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Revue d’information du Bureau des Mines et de l’Énergie (BME) 
Mot du Directeur Général 

De 1943 à nos jours, les secteurs mines et énergies 
ont quasi expérimenté toutes les structures 
existantes au niveau de l’Administration publique 
haïtienne. Du Bureau des Mines rattaché au 
Département des Travaux Publics, en passant par le 
Service de Géologie et des Mines sous la tutelle du 
Secrétaire d’Etat de l’Agriculture devenu l’INAREM 
(Institut National des Ressources Minérales) en 1975 
et rattaché à la Présidence, le MMRE (Ministère des 
Mines et des Ressources Energétiques) en 1983, le 
BME (Bureau des Mines et de l’Energie) en 1986, la 
Secrétairerie d’Etat des Mines et de l’Énergie en 
1994, pour reprendre, en 1995, son statut acquis en 
1986 le BME, lequel statut qu’il garde jusqu’à date. 
Tous ces changements établissent clairement que le 
BME, un organisme autonome sous tutelle du 
Ministère des Travaux Publics, Transports et 
Communications (MTPTC), est l’Autorité légale 
nationale chargée de promouvoir la recherche, le Introduction 

 
 
 
 
 
 
 

LE PÉTROLE 

contrôle et l’exploitation des ressources minérales et 
énergétiques d’Haïti, ainsi que la mise en œuvre de 
la politique sectorielle du Gouvernement en la 
matière. A ce titre, le BME a la responsabilité, entre 
autres, de publier les informations fiables et 
actualisées dans les domaines de la géologie, des 
mines, des carrières, des risques géologiques et de 
l’énergie, afin de former et d’informer la population, 
de fournir des données de base à la formulation des 
politiques publiques et de contribuer au 
développement social et économique du pays. 
GEOMINERGIE, la nouvelle revue d’information du 
Bureau des Mines et de l’Energie, répond justement à 
ces objectifs. 

En attendant de fournir des informations sur les 
différents Départements géographiques de la 
République d’Haïti, nous allons consacrer ce premier 
numéro au Pétrole, ressource énergétique qui fait 
couler beaucoup d’encre et de salive tant en Haïti 
qu’à travers le monde. L’objectif visé à travers ce 
numéro est de présenter, dans un premier temps, de 

Le pétrole (mot venant du latin petra, pierre et oleum, 
huile, ou du grec petrelaion, se traduisant par huile de 
pierre) est une huile minérale, de couleur noire ou 
très foncée, onctueuse au toucher, douée d’une 
odeur âcre caractéristique, essentiellement composé 
d’hydrocarbures. On dit aussi brut, crude oil (en 
anglais), huile et naphte. Chaque gisement de pétrole 
est constitué par un mélange de milliers 
d’hydrocarbures différents, formés par une 
association d’atomes de carbone et d’hydrogène à 
laquelle s’ajoutent des quantités variables de corps 
contenant du soufre, de l’azote et de l’oxygène. C’est 
pour cette raison que l’on donne aux hydrocarbures la 
formule moléculaire HC et sont souvent associés au 
pétrole et au gaz naturel. Lorsque le pétrole est 
chauffé, il s’enflamme et dégage de la chaleur : c’est 
un combustible et par conséquent une source 
d’énergie dite fossile, non renouvelable. Leurs 
gisements commencent à se raréfier à travers le 
monde alors que les besoins ne font 
qu’augmenter……. 

Avril 2022 

manière pédagogique, le contenu de ce thème, et, 
dans un second temps, un état des lieux de 
l’évaluation pétrolière en Haïti. De telles 
informations permettront de fournir des données de 
base indispensables à une meilleure compréhension 
du sujet et à la définition de mesures techniques, 
administratives et environnementales pouvant 
déboucher sur une politique sectorielle de 
l’exploration pétrolière en Haïti. 

Claude Preptit Ing. Géologue 

Origine du pétrole et du gaz naturel 

Il y a 500 millions d’années 
au moins se sont déposés 
progressivement par sédi- 
mentation dans le sol au 
fond des océans de 
minuscules organismes 
végétaux et animaux de 
types planctons mêlés à 
des sédiments, des boues 
et sables, provenant de 
l’écorce terrestre. Les sédi- 
ments déposés sont 
ensuite bouleversés par de 
grands mouvements tecto- 
niques de l’écorce terrestre créant ainsi un nouveau 
relief, des failles et des plissements. 

Petit à petit, les bassins se comblent tout en s’affaissant, et les 
sédiments se transforment en une roche dure appelée « roche- 
mère » où sont logés les organismes du plancton marin 

A l’abri de l’air, la température et la pression 
augmentent, ce mélange de sédiments se transforme 
peu à peu en une substance intermédiaire entre la 
matière organique et les hydrocarbures, appelée 
kérogène. Par la suite, la forme liquide des 
hydrocarbures (huile) apparaît à partir du kérogène 
généralement entre 2 000 et 3 000 mètres de 
profondeur, quand les températures avoisinent les 
60–120° C. Plus la profondeur augmente atteignant 
3 000 à 6 000 mètres environ, plus la température elle 
aussi augmente approchant les 100-200°C, plus le 
kérogène produira du gaz naturel. Les teneurs de la 
roche-mère en pétrole et en gaz naturel varient en 
fonction du temps de maturation du kérogène dans le 
sol. Les hydrocarbures ainsi formés peuvent se 
retrouver piégés à l’intérieur du dépôt sédimentaire, à 

différentes profondeurs et avec une transformation 
progressive de l’état de pétrole à celui de gaz naturel. 

Différence entre roche-mère et roche-magasin 

Les boues organiques que les millénaires ont 
progressivement transformées en pétrole et en gaz 
naturel, imprègnent les roches sédimentaires 
appelées roches-mères. Sous l’énorme pression des 
sédiments qui se sont accumulés et superposés, les 
couches les plus basses des boues organiques sont 
devenues dures et compactes. En diminuant de 
volume, la roche-mère composée de sédiments, a la 
possibilité d’expulser, comme une éponge que l’on 
presse, une partie du pétrole, de l’eau de mer et des 
gaz qu’elle contenait. Ces hydrocarbures progres- 
sivement libérés migrent alors vers la surface le long 
de roches poreuses, perméables et de failles 
naturelles (canal de migration). Le flux continue ainsi 
jusqu’à ce qu’une couche imperméable de roches 
l’interrompe (roche couverture). Piégés au sein de 
cette structure géologique appelée « piège », les 
hydrocarbures s’accumulent et donnent naissance à 
des réservoirs dénommés roches-magasins par oppo- 
sition aux roches-mères où le pétrole et le gaz se sont 
formés à l’origine et d’où ils ont été expulsés. 

Disposition des substances dans un réservoir constitué de 
roches- magasins 

Production des hydrocarbures provenant des roches-mères ou 
des roches-magasins 
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Caractéristiques des dépôts des roches-mères et des 
roches-magasins 

La part des hydrocarbures qui demeurent piégés à 
l’intérieur des roches-mères est qualifiée de non 
conventionnelle et est connue sous la dénomination 
de pétrole et de gaz de schiste. Les hydrocarbures 
piégés dans les roches-magasins constituées de 
roches perméables (sable et gravier permettant au 
mélange de gaz et de pétrole de s’infiltrer dans le sol), 
donnent naissance aux réservoirs dits conventionnels. 
La distinction entre gaz conventionnel et gaz non 
conventionnel ne repose pas sur leur composition 
intrinsèque mais réside essentiellement dans les 
caractéristiques des réservoirs qui les contiennent, 
ainsi que dans les techniques de production 
nécessaires à leur extraction. 

Exploration, exploitation, raffinage et distribution du 
pétrole 

Le pétrole appelé encore « or noir », est l’un des 
piliers de l’économie industrielle contemporaine. 
Dense, facilement stockable et transportable, il 
fournit la quasi-totalité des carburants liquides utilisés 
à travers le monde. Il est aussi fréquemment utilisé 
pour la pétrochimie (caoutchoucs, plastiques, textiles, 
chimie, etc.). 

La mise en valeur du pétrole se subdivise 
schématiquement en deux étapes a) en amont : l’ex- 
ploration et l’exploitation du pétrole, b) en aval : le 
raffinage et la distribution du pétrole. 

L’exploration 

L’exploration pétrolière couvre l’ensemble des 
techniques permettant la découverte de dépôts 
économiquement exploitables ou de gisements. Elle 
couvre donc les phases de la prospection et de la 
recherche proprement dite. Il s’agit donc de repérer, à 
travers ces phases, les structures géologiques 
susceptibles de receler du pétrole. Géologues et 
géophysiciens collaborent à cette investigation 
chargée d’enjeux économiques. 

Les études techniques sont menées par des géologues 
qui étudient les échantillons de terre, de roches, de 
fossiles et par des géophysiciens qui examinent en 
profondeur, par diverses méthodes, l’écorce terrestre 
aux emplacements présumés des gisements. Ces 
études sont associées à des forages de 
reconnaissance qui seuls permettent de savoir si le 
pétrole existe réellement en profondeur (de 
nombreux  forages  sont  sans  succès  mais  ne 

découragent pas pour autant les compagnies 
pétrolières). Lorsqu’on a découvert une roche 
réservoir, il importe d’en évaluer l’importance. Sur le 
rapport de la phase de prospection, la compagnie 
passe ou non à la phase de la recherche pour évaluer 
l’importance de cette roche réservoir. Généralement, 
on ne peut le faire qu’après l’étude détaillée des 
structures géologiques en surface et en profondeur, 
leur imagerie par la sismique et les analyses 
pétrochimiques sur les échantillons récoltés, et 
surtout au coût d’un quadrillage de sondages qui 
précisent l’épaisseur et l’étendue du gisement ainsi 
que la manière dont le pétrole se trouve disposé dans 
la roche-magasin. Les profondeurs atteintes par les 
forages varient le plus souvent entre 2 000 et 6 000 
mètres en moyenne. Les réservoirs exploités se 
situent entre 600 et 8 000 mètres de profondeur 
mais peuvent atteindre jusqu’à 12 000 mètres. On 
chiffre avec précision les investissements à prévoir 
pour la mise en exploitation ainsi que la rentabilité qui 
peut en être escomptée. 

L’ensemble de l’appareillage 
qui sert au forage sur terre 
(onshore) et en mer (offshore) 
est supporté par une 
charpente appelée derrick qui 
peut atteindre 50 mètres de 
haut. La recherche pétrolière 
sous la mer met en œuvre des 
techniques nouvelles concer- 
nant les plates-formes, le 
forage lui-même fait appel à 
des  moyens modernes 
permettant en particulier à 
l’homme de travailler en 
milieu sous-marin. 

Puits de forage ou derrick 

Plate-forme mobile avec ponton 
submersible prenant appui sur le 
fond marin 

Les plates-formes sur terre les moins chères coûtent 
généralement près de $ U.S. 200 millions. Le prix 
moyen des plates-formes de forages pétroliers 
offshore (en mer) est d’environ $ U.S. 650 millions. Un 
forage d’exploration pétrolière coûte au minimum 

Plate-forme en mer (offshore) 

Nappe de pétrole 
et de gaz 

$ U.S. 3 à 4 millions à terre et $ U.S. 20 millions en 
mer, dépendamment de la profondeur visée. Ce coût 
peut même atteindre les $ U.S. 100 millions. Un 
forage d’exploration en mer coûte environ 10 fois plus 
cher qu’un forage terrestre. Le coût des forages 
pétroliers représente environ 60 % de l’ensemble des 
investissements de la recherche pétrolière. 

Ainsi donc, si l’environnement n’est pas sécurisé et 
favorable, personne ne prendrait le risque de faire un 
tel investissement. Aucun investisseur ne viendrait 
investir son argent. 

L’unité couramment utilisée pour quantifier les 
réserves prouvées, probables ou possibles de pétrole 
est le baril (bbl ou b). Un baril équivaut à 42 gallons, 
soit près de 159 litres. Un très bon puits peut produire 
10 000 barils par jour ou plus pendant 20 ans. Un 
grand gisement peut contenir 1 milliard de barils de 
réserves ou plus. 

L‘exploitation ou la production du pétrole 

Lorsque la couche productrice a été atteinte et 
qu’elle s’est révélée exploitable, à la suite du forage 
de nombreux puits de développement, la mise en 
production du gisement commence. La phase 
d’exploitation ou plus précisément d’extraction du 
pétrole nécessite des techniques complexes : le 
maillage du réservoir par des puits multiples, le 
maintien de la pression du réservoir par injection 
d’eau et/ou de gaz, la séparation pétrole/gaz en 
surface et l’expédition vers les marchés. 

Extraction du pétrole conventionnel 
par puits vertical 

Les pétroles conventionnels contenus dans les 
roches-magasins sont plus faciles à extraire et à 
paraffiner parce qu’ils restent fluides et peuvent être 
extraits du puits par pompage au stockage de surface. 
La technique du puits vertical descendu jusqu’au 
réservoir est utilisée. 

Les pétroles non-conventionnels requièrent des 
techniques d’extraction plus sophistiquées. On peut 
citer parmi les pétroles non-conventionnels 
emmagasinés dans les roches-mères l’huile de schiste, 
le pétrole extra lourd, les sables bitumineux, et les 
schistes bitumineux. Compte tenu des structures 
géologiques qui renferment ces types 
d’hydrocarbures, la technique traditionnellement 
utilisée pour les extraire est le forage directionnel ou 
horizontal accessible à la plus grande surface de la 
roche-mère. Ce forage est effectué parallèlement à la 
formation afin de suivre le dépôt sur le maximum de 
sa longueur et de pouvoir ainsi maximiser les volumes 
collectés. L’autre technique utilisée est la fracturation 
hydraulique qui consiste à améliorer la perméabilité 
de la roche mère par l’agrandissement des fissures 
existantes et la création de failles artificielles, ce qui 
rend les hydrocarbures plus faciles à circuler au 
travers des roches-mères. Il s’agit d’une technique 
nouvelle très chère, utilisée au début des années 2000 
par les Etats Unis et le Canada. La fracturation 
hydraulique suppose l’injection à haute pression 
d’eau, de sable et d’ajouts chimiques qui ne 
manquent pas de générer des problèmes 
environnementaux graves liés à la pollution des 
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mais peuvent atteindre jusqu’à 12 000 mètres. On 
chiffre avec précision les investissements à prévoir 
pour la mise en exploitation ainsi que la rentabilité qui 
peut en être escomptée. 
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est supporté par une 
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haut. La recherche pétrolière 
sous la mer met en œuvre des 
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forage lui-même fait appel à 
des  moyens modernes 
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investissements de la recherche pétrolière. 

Ainsi donc, si l’environnement n’est pas sécurisé et 
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tel investissement. Aucun investisseur ne viendrait 
investir son argent. 

L’unité couramment utilisée pour quantifier les 
réserves prouvées, probables ou possibles de pétrole 
est le baril (bbl ou b). Un baril équivaut à 42 gallons, 
soit près de 159 litres. Un très bon puits peut produire 
10 000 barils par jour ou plus pendant 20 ans. Un 
grand gisement peut contenir 1 milliard de barils de 
réserves ou plus. 
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Lorsque la couche productrice a été atteinte et 
qu’elle s’est révélée exploitable, à la suite du forage 
de nombreux puits de développement, la mise en 
production du gisement commence. La phase 
d’exploitation ou plus précisément d’extraction du 
pétrole nécessite des techniques complexes : le 
maillage du réservoir par des puits multiples, le 
maintien de la pression du réservoir par injection 
d’eau et/ou de gaz, la séparation pétrole/gaz en 
surface et l’expédition vers les marchés. 

Extraction du pétrole conventionnel 
par puits vertical 

Les pétroles conventionnels contenus dans les 
roches-magasins sont plus faciles à extraire et à 
paraffiner parce qu’ils restent fluides et peuvent être 
extraits du puits par pompage au stockage de surface. 
La technique du puits vertical descendu jusqu’au 
réservoir est utilisée. 

Les pétroles non-conventionnels requièrent des 
techniques d’extraction plus sophistiquées. On peut 
citer parmi les pétroles non-conventionnels 
emmagasinés dans les roches-mères l’huile de schiste, 
le pétrole extra lourd, les sables bitumineux, et les 
schistes bitumineux. Compte tenu des structures 
géologiques qui renferment ces types 
d’hydrocarbures, la technique traditionnellement 
utilisée pour les extraire est le forage directionnel ou 
horizontal accessible à la plus grande surface de la 
roche-mère. Ce forage est effectué parallèlement à la 
formation afin de suivre le dépôt sur le maximum de 
sa longueur et de pouvoir ainsi maximiser les volumes 
collectés. L’autre technique utilisée est la fracturation 
hydraulique qui consiste à améliorer la perméabilité 
de la roche mère par l’agrandissement des fissures 
existantes et la création de failles artificielles, ce qui 
rend les hydrocarbures plus faciles à circuler au 
travers des roches-mères. Il s’agit d’une technique 
nouvelle très chère, utilisée au début des années 2000 
par les Etats Unis et le Canada. La fracturation 
hydraulique suppose l’injection à haute pression 
d’eau, de sable et d’ajouts chimiques qui ne 
manquent pas de générer des problèmes 
environnementaux graves liés à la pollution des 
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Extraction du pétrole non-conventionnel par puits 
horizontal et par fracturation hydraulique 

Nappe de pétrole 

Nappe de pétrole 

nappes aquifères et au déclenchement de micro 
séismes (séismes induits). 

Fracturation hydraulique le long du forage horizontal et les risques liés à la 
pollution des nappes aquifères et au déclenchement de micro séismes 

En raison de l’épuisement progressif des réserves 
mondiales accessibles et bon marché d’hydrocarbures 
conventionnels, l’intérêt pour des sources non 
conventionnelles mais plus coûteuses, s’est accru, 
bien que l’existence de ces ressources soit connue 
depuis très longtemps. Toutefois, certains pays sont 
peu enclins à utiliser la fracturation hydraulique en 
raison de sa grande consommation d’eau, des risques 
de pollution des nappes aquifères et de 
déclenchement de sismicité (séismes induits). 

Le raffinage du pétrole 

Le pétrole brut qui sort du puits est un liquide brun 
sombre composé d’hydrocarbures de composition 
variable d’un gisement à l’autre. N’ayant ni la même 

densité, ni les mêmes propriétés, ces pétroles 
n’auront pas les mêmes emplois : les plus « légers » 
produiront plus d’essence, d’autres plus « lourds » 
plus de fuels ou de bitume. Il faut donc traiter le 
pétrole brut pour obtenir la gamme des produits 
pétroliers. C’est ce traitement que l’on appelle le 
raffinage. 

Pour séparer les divers composants du pétrole, il suffit 
de le chauffer progressivement et de recueillir 
successivement les vapeurs dégagées. Au fil du temps, 
nombre de procédés ont été développés dont le 
craquage et le reformage pour accroître la part des 
hydrocarbures les plus profitables (essence et gazole 
par exemple). La distillation du pétrole s’effectue dans 
des installations géantes appelées raffineries. 

Avant de parvenir aux consommateurs, les produits 
raffinés sont préalablement stockés dans des 
réservoirs cylindriques en vue d’assurer un 
ravitaillement régulier des industries et de l’ensemble 
des consommateurs. 

Le transport du pétrole 

Les champs pétrolifères se trouvent souvent dans des 
régions très éloignées des lieux d’utilisation, si bien 
que l’acheminement du pétrole nécessite des 
investissements importants. Parmi les modes de 
transports utilisés citons : 

- L’oléoduc ou pipeline (gazoduc pour le transport
du gaz) allant des puits jusqu’au port
d’embarquement le plus proche. Ce sont de
grandes canalisations enterrées, sous pression,
qui traversent des frontières sur plusieurs milliers
de kilomètres.

- Les navires pétroliers dont la taille s’est
considérablement accrue ces dernières années.

Les grands producteurs de pétrole 

Le pétrole existe, sans doute en grande quantité à 
travers le monde, mais comme la plupart des 
richesses naturelles du sous-sol, les gisements sont 
très inégalement répartis sur la planète. Certains pays 
producteurs de pétrole se regroupent au sein de 
l’OPEP (Organisation des Pays Exportateurs de 
Pétrole) créée en 1961 en vue de protéger et 
d’améliorer les revenus que procure le pétrole aux 
pays membres et d’harmoniser leurs politiques 
pétrolières. 

La production de pétrole à travers le monde a atteint 
en 2020 les 95 millions de barils par jour. On espère 
franchir la barre des 100 millions d’ici les prochaines 
années. Les dix (10) premiers producteurs mondiaux 
et leur part de production se présentent ainsi : 

1. États-Unis : 19,51 millions bpj
Part de la production mondiale : 19 % 

2. Arabie saoudite : 11,81 millions bpj
Part de la production mondiale : 12 %

3. Russie : 11,49 millions bpj
Part de la production mondiale : 11 % 

4. Canada : 5,50 millions bpj
Part de la production mondiale : 5 % 

5. Chine : 4,89 millions bpj
Part de la production mondiale : 5 % 

6. Irak : 4,74 millions bpj
Part de la production mondiale : 5 % 

7. Émirats arabes unis : 4,01 millions bpj Part de
la production mondiale : 4 %

8. Brésil : 3,67 millions bpj
Part de la production mondiale : 4 % 

9. Iran : 3,19 millions bpj
Part de la production mondiale : 3 % 

10. Koweït : 2,94 millions bpj
Part de la production mondiale : 3 % 

Cette liste indique le nombre de barils par jour (bpj) 
produit par pays au 25 juin 2020. Les chiffres de la 
production du pétrole évoluent régulièrement. 
(Source : EIA) 

Utilisation du pétrole 

Parmi les produits dérivés du pétrole figurent les gaz 
liquéfiés (propane et butane), les kérosènes, les 
essences et les solvants, le gasoil, les fuel-oils, les 
bitumes (asphalte ou brai de pétrole), les lubrifiants 
(huile de graissage) et les paraffines (cire de pétrole). 

Illustration de l’utilisation du pétrole 

Le pétrole en Haïti 

Étroitement liée à d’importants enjeux économiques, 
politiques et énergétiques, la découverte de grandes 
réserves de pétrole dans son sous-sol ne manquera 
pas de provoquer une influence considérable sur 
l’économie du pays et d’entraîner un fort impact 
géopolitique dans le concert des nations. Toutefois, 
avant que cette manne soit perçue comme un miracle 
pour le développement d’un pays et une véritable 
aubaine pour les compagnies pétrolières, on doit 
s’accommoder aux exigences incontournables d’une 
chaîne de valeurs correspondant à de multiples 
phases que requiert la mise en valeur du pétrole, à 
savoir : prospection – recherche – mise en évidence 
de dépôts ou de gisements économiquement 
exploitables – exploitation ou extraction du pétrole – 
transport du brut – raffinage – stockage - distribution 
- utilisation.

En Haïti, seule la phase de prospection est 
partiellement réalisée. 

Historique de la recherche pétrolière en Haïti 

Deux périodes peuvent être envisagées, avant et 
après la création de l’organisme national de contrôle 
et de coordination des ressources minérales et 
énergétiques en 1975. 

Période avant la création de l’INAREM 

1939-1947. Les premiers travaux pétroliers réalisés en 
Haïti furent effectués par la « ATLANTIC REFINING 
COMPANY » qui obtint une concession en 1939 et 
focalisa ses activités dans les bassins de la plaine du 
Cul-de-sac, de l’Artibonite et du Plateau Central. La 
compagnie renonça à sa concession fin 1947. 

1950-1959. Pendant cette période, une concession 
pétrolière fut attribuée à la « COMMONWEALTH OIL 
COMPANY » et ses deux partenaires, JOHN MECOM et 
MARK E. ANDREWS qui concentrèrent leurs activités 
dans la plaine du Cul-de-sac, de l’Artibonite, des 
Cayes, dans le Plateau Central, des Îles à Vaches et de 
la Gonâve. A cette époque la TEXACO et plusieurs 
petites compagnies entreprirent des campagnes de 
géophysique. Toutes les concessions arrivèrent à 
expiration ou furent abandonnées avant 1963. 

1972-1975. Une concession pétrolière couvrant les 
principaux bassins sédimentaires à terre et en mer fut 
accordée début 1972 à la Compagnie « WENDELL 
PHILLIPS OIL COMPANY » en association avec WEEKS 
NATURAL RESOURCES. 
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craquage et le reformage pour accroître la part des 
hydrocarbures les plus profitables (essence et gazole 
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liquéfiés (propane et butane), les kérosènes, les 
essences et les solvants, le gasoil, les fuel-oils, les 
bitumes (asphalte ou brai de pétrole), les lubrifiants 
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politiques et énergétiques, la découverte de grandes 
réserves de pétrole dans son sous-sol ne manquera 
pas de provoquer une influence considérable sur 
l’économie du pays et d’entraîner un fort impact 
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avant que cette manne soit perçue comme un miracle 
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exploitables – exploitation ou extraction du pétrole – 
transport du brut – raffinage – stockage - distribution 
- utilisation.

En Haïti, seule la phase de prospection est 
partiellement réalisée. 

Historique de la recherche pétrolière en Haïti 

Deux périodes peuvent être envisagées, avant et 
après la création de l’organisme national de contrôle 
et de coordination des ressources minérales et 
énergétiques en 1975. 

Période avant la création de l’INAREM 

1939-1947. Les premiers travaux pétroliers réalisés en 
Haïti furent effectués par la « ATLANTIC REFINING 
COMPANY » qui obtint une concession en 1939 et 
focalisa ses activités dans les bassins de la plaine du 
Cul-de-sac, de l’Artibonite et du Plateau Central. La 
compagnie renonça à sa concession fin 1947. 

1950-1959. Pendant cette période, une concession 
pétrolière fut attribuée à la « COMMONWEALTH OIL 
COMPANY » et ses deux partenaires, JOHN MECOM et 
MARK E. ANDREWS qui concentrèrent leurs activités 
dans la plaine du Cul-de-sac, de l’Artibonite, des 
Cayes, dans le Plateau Central, des Îles à Vaches et de 
la Gonâve. A cette époque la TEXACO et plusieurs 
petites compagnies entreprirent des campagnes de 
géophysique. Toutes les concessions arrivèrent à 
expiration ou furent abandonnées avant 1963. 

1972-1975. Une concession pétrolière couvrant les 
principaux bassins sédimentaires à terre et en mer fut 
accordée début 1972 à la Compagnie « WENDELL 
PHILLIPS OIL COMPANY » en association avec WEEKS 
NATURAL RESOURCES. 
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Période après la création de l’INAREM en 1975 

1976-1977.  La « CRUX INTERNATIONAL LIMITED » 
signa avec l’INAREM un contrat de partage de 
production en juin 1976, couvrant les bassins onshore 
et offshore de l’Artibonite, du Cul-de-sac, des Cayes et 
du Cap-Haïtien. Les permis furent délaissés en 1981. 

1977-1978. La compagnie vénézuélienne HIDECA 
obtint un permis de recherche pétrolière sur le 
Plateau Central. 

1979-1981. La « ANSCHUTZ OVERSEAS 
CORPORATION » reprit les droits de HIDECA sur le 
Plateau Central et obtint également une concession 
sur l’extrémité occidentale de la Presqu’île du Sud à 
terre et en mer. ANSCHUTZ renonça à l’ensemble de 
ses concessions au milieu de l’année 1983. 

Pendant cette période, la Société Québécoise 
d’Initiatives Pétrolières (SOQUIP), entreprit une étude 
de synthèse pour le Gouvernement haïtien. 

1982-1984. Cette période fut marquée par deux (2) 
campagnes sismiques, l’une effectuée par GSI et 
l’autre par PETRO-CANADA. Elles furent menées en 
rapport à la recherche pétrolière. Un rapport de 
synthèse par PEMEX fut également réalisé pendant la 
période 1983-1984. 

1988. Une synthèse géologique de la République 
d’Haïti a été confiée au consortium Bureau de 
Recherches Géologiques et Minières (BRGM) - Bureau 
d’Etudes Industrielles et de Coopération de l’Institut 
Français du Pétrole (BEICIP) de la France après l’appel 
d’offres international lancé en 1985 par le Ministère 
des Mines et des Ressources Energétiques (MMRE) 
sur financement de la Banque Interaméricaine de 
Développement (BID). La synthèse a débuté en janvier 
1987 et s’est achevée en octobre 1988. Le Volume 4 
intitulé « Substances énergétiques » a réalisé en 
détails une synthèse de l’évaluation pétrolière menée 
en Haïti de 1939 à 1984. 

2012. Six Permis de Prospection d’hydrocarbures 
furent octroyés à la compagnie « PÉTROGAZ HA ÏTI 
S.A » en date du 20 décembre 2012 et couvrant les
Départements de l’Ouest, des Nippes et de la Grand’
Anse à raison de 500 km2/permis.

2016. Quatre (4) Permis de Prospection 
d’hydrocarbures furent concédés à la compagnie 
« PARET PETROLEUM S.A » en date du 13 juillet 2016 
et couvrant les Départements du Nord, du Plateau 
Central et de l’Artibonite à raison de 500 km2/permis. 

Résultats de l’exploration pétrolière menée en Haïti 
de 1939 à 2017 

D’après la dernière synthèse d’évaluation du potentiel 
pétrolier en Haïti produite en 1988 par BEICIP, entre 
1940 et 1943, des activités géologiques menées par 
ATLANTIC REFINING COMPANY consistant en des 
levers de terrain et d’études photos géologiques ont 
été réalisés dans les zones concédées. Entre 1944 et 
1947, quatre (4) puits d’exploration ont été effectués, 
notamment dans le Plateau Central à Maïssade 
jusqu’à 2746 m de profondeur et Jurinet (2683 m), 
dans la plaine du Cul-de-sac (2458 m) et à Saint Marc 
(1249 m). Les résultats ayant été négatifs, seuls 
quelques indices d’huile et de gaz sont mentionnés, 
d’après les rapports fournis par la compagnie. 

- Des études géologiques de terrain et une campagne
gravimétrique et magnétométrique ont été menées
entre 1950 et 1959 par la COMMONWEALTH OIL
COMPANY dans les zones concédées. Trois (3) forages
ont été réalisés à La Gonâve (956 m, 2439 m et 2126
m) mais les rapports ne sont jamais parvenus aux
autorités haïtiennes. Un (1) dernier forage a été
également effectué dans la Plaine du Cul-de-sac (1150
m).

- Entre 1972 et 1982, des levers géologiques, des
études photos géologiques et des campagnes de
géophysique ont été menées onshore et offshore par
différentes compagnies sous contrat. Trois (3) puits
offshore ont été réalisés par CRUX INTERNATIONAL
LIMITED à Cul-de-sac (2944 m), Arcadins (1960 m) et
Artibonite (2013 m). Les résultats de ces puits, d’après
cette compagnie ont été négatifs.

- Un (1) forage a été réalisé en avril 2017 par la
compagnie PARET PETROLEUM S.A. à Bellevue
(Boucan Carré) dans le Plateau Central. La profondeur
visée au départ était estimée à 1059 mètres mais celle
atteinte en décembre 2017 a été de 232,5 m en raison
d’une défaillance du système de forage. Depuis lors, la
compagnie a cessé ses activités. Il était prévu de
réaliser quatre (4) forages de reconnaissance dans la
région jusqu’en 2019.

En juin 2002, six (6) des onze (11) forages effectués au 
cours de la deuxième moitié du 20ème siècle ont été 
repérés par le BME. Il s’agit de : 

- Maïssade-1 foré en 1945, localisé dans le bourg de
Berbénal sur une piste en pleine broussaille.

- Jurinet-1 foré en 1946, situé à Potosyel (Porte au
ciel) sur la route menant vers Saint Michel de

l’Attalaye à une trentaine de mètres environ du 
carrefour menant vers Savane Diane. 

- Cul-de-sac-1 foré en 1947, situé à environ une
quinzaine de mètres au sud de la route conduisant à
Malpasse et à environ 1,5 kilomètres du bourg de
Ganthier en venant de la Croix des Bouquets.

- Gonave-1 foré en 1955, localisé dans le bourg
dénommée Plaine Connette sur l’habitation Chérilien
Bélis.

- Gonave-2 foré en 1956 dans le bourg de Gros
Mangle en face de l’école nationale.

- Gonave-3 foré en 1956
dans la localité dénom- 
mée « Nan Roche » sur
l’habitation Divernois 
Edmond. Un tubage 
métallique de 27 cm de 
diamètre surmonté d’un 
dispositif métallique de 
114 cm s’apparentant aux 
structures « d’arbre de 
Noël » y est observé. 
Généralement, ce type de 
dispositif est placé sur un 
puits que l’on projette 
d’exploiter dans le futur. 

Localisation de six (6) forages de reconnaissance 
repérés en 2002 

Les forages de Saint Marc (1947) et ceux de Cul-de-sac 
(1957) et les trois (3) offshore réalisés par CRUX (Cul- 
de-sac, Arcadins et Artibonite) n’ont pu être repérés 
avec exactitude. 

En résumé, 6 500 km de profils sismiques sont 
disponibles dont 500 km à terre. Douze (12) forages 
de reconnaissance totalisant environ 23 000 mètres 
ont été réalisés dont neuf (9) à terre et trois (3) en 
mer possédant des diagraphies modernes permettant 
une évaluation concrète. Il faut signaler que parmi les 
onze (11) forages réalisés jusqu’en 1977, sept (7) 
seulement ont des rapports disponibles et aucun 
d’eux n’a été réalisé dans la Presqu’île du Sud et dans 
le Nord. 

Après interprétation des différents facteurs pétroliers, 
des bassins sédimentaires ont été identifiés, leur 
potentiel réservoir et géochimique, ainsi que leur 
degré de maturation évalués, la configuration 
structurale du pays ébauchée, enfin un certain 
nombre de prospects identifiés. Par prospect on 
entend la formation géologique repérée par 
prospection, qui pourrait contenir du pétrole ou du 
gaz naturel. La phase de recherche déterminera si le 
prospect passera au statut de gisement au cas où les 
hydrocarbures sont trouvés en quantités 
significatives. 

En ce qui concerne les possibilités de roches 
réservoirs, il faut souligner que l’ensemble de la série 
est dépourvue de porosité et surtout de perméabilité, 
mis à part certains niveaux localisés. Pour compléter 
la phase de prospection, il est important de 
rechercher et d’obtenir les données manquantes, de 
procéder à une étude pétrochimique et du potentiel 
du Crétacé en allant plus profondément dans les 
forages, de rapatrier les lignes sismiques clefs 
retraitées par Pétro Canada, dans la mesure où Haïti 
possède aujourd’hui les capacités de stockage et de 
conservation des dits document, et enfin de mettre en 
œuvre des campagnes sismiques additionnelles. 

Que dit la Loi haïtienne sur les hydrocarbures ? 

Les prescrits de la loi haïtienne sur les hydrocarbures 
sont consignés dans le Décret du 3 mars 1976 
« encourageant la prospection minière sur toute 
l’étendue du territoire de la République et adaptant 
les structures juridiques existantes aux réalités de 
l’industrie minière », paru dans le Moniteur no 19 du 8 
mars 1976. On retient pour l’essentiel ces différents 
points : 

- Les hydrocarbures sont définis comme des
combustibles liquides ou gazeux. Ce sont les grès et
schistes bitumineux, les pyroschistes, etc.
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Période après la création de l’INAREM en 1975 

1976-1977.  La « CRUX INTERNATIONAL LIMITED » 
signa avec l’INAREM un contrat de partage de 
production en juin 1976, couvrant les bassins onshore 
et offshore de l’Artibonite, du Cul-de-sac, des Cayes et 
du Cap-Haïtien. Les permis furent délaissés en 1981. 

1977-1978. La compagnie vénézuélienne HIDECA 
obtint un permis de recherche pétrolière sur le 
Plateau Central. 

1979-1981. La « ANSCHUTZ OVERSEAS 
CORPORATION » reprit les droits de HIDECA sur le 
Plateau Central et obtint également une concession 
sur l’extrémité occidentale de la Presqu’île du Sud à 
terre et en mer. ANSCHUTZ renonça à l’ensemble de 
ses concessions au milieu de l’année 1983. 

Pendant cette période, la Société Québécoise 
d’Initiatives Pétrolières (SOQUIP), entreprit une étude 
de synthèse pour le Gouvernement haïtien. 

1982-1984. Cette période fut marquée par deux (2) 
campagnes sismiques, l’une effectuée par GSI et 
l’autre par PETRO-CANADA. Elles furent menées en 
rapport à la recherche pétrolière. Un rapport de 
synthèse par PEMEX fut également réalisé pendant la 
période 1983-1984. 

1988. Une synthèse géologique de la République 
d’Haïti a été confiée au consortium Bureau de 
Recherches Géologiques et Minières (BRGM) - Bureau 
d’Etudes Industrielles et de Coopération de l’Institut 
Français du Pétrole (BEICIP) de la France après l’appel 
d’offres international lancé en 1985 par le Ministère 
des Mines et des Ressources Energétiques (MMRE) 
sur financement de la Banque Interaméricaine de 
Développement (BID). La synthèse a débuté en janvier 
1987 et s’est achevée en octobre 1988. Le Volume 4 
intitulé « Substances énergétiques » a réalisé en 
détails une synthèse de l’évaluation pétrolière menée 
en Haïti de 1939 à 1984. 

2012. Six Permis de Prospection d’hydrocarbures 
furent octroyés à la compagnie « PÉTROGAZ HA ÏTI 
S.A » en date du 20 décembre 2012 et couvrant les
Départements de l’Ouest, des Nippes et de la Grand’
Anse à raison de 500 km2/permis.

2016. Quatre (4) Permis de Prospection 
d’hydrocarbures furent concédés à la compagnie 
« PARET PETROLEUM S.A » en date du 13 juillet 2016 
et couvrant les Départements du Nord, du Plateau 
Central et de l’Artibonite à raison de 500 km2/permis. 

Résultats de l’exploration pétrolière menée en Haïti 
de 1939 à 2017 

D’après la dernière synthèse d’évaluation du potentiel 
pétrolier en Haïti produite en 1988 par BEICIP, entre 
1940 et 1943, des activités géologiques menées par 
ATLANTIC REFINING COMPANY consistant en des 
levers de terrain et d’études photos géologiques ont 
été réalisés dans les zones concédées. Entre 1944 et 
1947, quatre (4) puits d’exploration ont été effectués, 
notamment dans le Plateau Central à Maïssade 
jusqu’à 2746 m de profondeur et Jurinet (2683 m), 
dans la plaine du Cul-de-sac (2458 m) et à Saint Marc 
(1249 m). Les résultats ayant été négatifs, seuls 
quelques indices d’huile et de gaz sont mentionnés, 
d’après les rapports fournis par la compagnie. 

- Des études géologiques de terrain et une campagne
gravimétrique et magnétométrique ont été menées
entre 1950 et 1959 par la COMMONWEALTH OIL
COMPANY dans les zones concédées. Trois (3) forages
ont été réalisés à La Gonâve (956 m, 2439 m et 2126
m) mais les rapports ne sont jamais parvenus aux
autorités haïtiennes. Un (1) dernier forage a été
également effectué dans la Plaine du Cul-de-sac (1150
m).

- Entre 1972 et 1982, des levers géologiques, des
études photos géologiques et des campagnes de
géophysique ont été menées onshore et offshore par
différentes compagnies sous contrat. Trois (3) puits
offshore ont été réalisés par CRUX INTERNATIONAL
LIMITED à Cul-de-sac (2944 m), Arcadins (1960 m) et
Artibonite (2013 m). Les résultats de ces puits, d’après
cette compagnie ont été négatifs.

- Un (1) forage a été réalisé en avril 2017 par la
compagnie PARET PETROLEUM S.A. à Bellevue
(Boucan Carré) dans le Plateau Central. La profondeur
visée au départ était estimée à 1059 mètres mais celle
atteinte en décembre 2017 a été de 232,5 m en raison
d’une défaillance du système de forage. Depuis lors, la
compagnie a cessé ses activités. Il était prévu de
réaliser quatre (4) forages de reconnaissance dans la
région jusqu’en 2019.

En juin 2002, six (6) des onze (11) forages effectués au 
cours de la deuxième moitié du 20ème siècle ont été 
repérés par le BME. Il s’agit de : 

- Maïssade-1 foré en 1945, localisé dans le bourg de
Berbénal sur une piste en pleine broussaille.

- Jurinet-1 foré en 1946, situé à Potosyel (Porte au
ciel) sur la route menant vers Saint Michel de

l’Attalaye à une trentaine de mètres environ du 
carrefour menant vers Savane Diane. 

- Cul-de-sac-1 foré en 1947, situé à environ une
quinzaine de mètres au sud de la route conduisant à
Malpasse et à environ 1,5 kilomètres du bourg de
Ganthier en venant de la Croix des Bouquets.

- Gonave-1 foré en 1955, localisé dans le bourg
dénommée Plaine Connette sur l’habitation Chérilien
Bélis.

- Gonave-2 foré en 1956 dans le bourg de Gros
Mangle en face de l’école nationale.

- Gonave-3 foré en 1956
dans la localité dénom- 
mée « Nan Roche » sur
l’habitation Divernois 
Edmond. Un tubage 
métallique de 27 cm de 
diamètre surmonté d’un 
dispositif métallique de 
114 cm s’apparentant aux 
structures « d’arbre de 
Noël » y est observé. 
Généralement, ce type de 
dispositif est placé sur un 
puits que l’on projette 
d’exploiter dans le futur. 

Localisation de six (6) forages de reconnaissance 
repérés en 2002 

Les forages de Saint Marc (1947) et ceux de Cul-de-sac 
(1957) et les trois (3) offshore réalisés par CRUX (Cul- 
de-sac, Arcadins et Artibonite) n’ont pu être repérés 
avec exactitude. 

En résumé, 6 500 km de profils sismiques sont 
disponibles dont 500 km à terre. Douze (12) forages 
de reconnaissance totalisant environ 23 000 mètres 
ont été réalisés dont neuf (9) à terre et trois (3) en 
mer possédant des diagraphies modernes permettant 
une évaluation concrète. Il faut signaler que parmi les 
onze (11) forages réalisés jusqu’en 1977, sept (7) 
seulement ont des rapports disponibles et aucun 
d’eux n’a été réalisé dans la Presqu’île du Sud et dans 
le Nord. 

Après interprétation des différents facteurs pétroliers, 
des bassins sédimentaires ont été identifiés, leur 
potentiel réservoir et géochimique, ainsi que leur 
degré de maturation évalués, la configuration 
structurale du pays ébauchée, enfin un certain 
nombre de prospects identifiés. Par prospect on 
entend la formation géologique repérée par 
prospection, qui pourrait contenir du pétrole ou du 
gaz naturel. La phase de recherche déterminera si le 
prospect passera au statut de gisement au cas où les 
hydrocarbures sont trouvés en quantités 
significatives. 

En ce qui concerne les possibilités de roches 
réservoirs, il faut souligner que l’ensemble de la série 
est dépourvue de porosité et surtout de perméabilité, 
mis à part certains niveaux localisés. Pour compléter 
la phase de prospection, il est important de 
rechercher et d’obtenir les données manquantes, de 
procéder à une étude pétrochimique et du potentiel 
du Crétacé en allant plus profondément dans les 
forages, de rapatrier les lignes sismiques clefs 
retraitées par Pétro Canada, dans la mesure où Haïti 
possède aujourd’hui les capacités de stockage et de 
conservation des dits document, et enfin de mettre en 
œuvre des campagnes sismiques additionnelles. 

Que dit la Loi haïtienne sur les hydrocarbures ? 

Les prescrits de la loi haïtienne sur les hydrocarbures 
sont consignés dans le Décret du 3 mars 1976 
« encourageant la prospection minière sur toute 
l’étendue du territoire de la République et adaptant 
les structures juridiques existantes aux réalités de 
l’industrie minière », paru dans le Moniteur no 19 du 8 
mars 1976. On retient pour l’essentiel ces différents 
points : 

- Les hydrocarbures sont définis comme des
combustibles liquides ou gazeux. Ce sont les grès et
schistes bitumineux, les pyroschistes, etc.
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- Les gisements d’hydrocarbures appartiennent à la
Nation Haïtienne.

- Leur mise en valeur et exploitation peuvent être
confiées à des entreprises d’Etat, mixtes, privées et
en régie intéressées.

- Les opérations relatives à la mise en valeur des
ressources minérales et énergétiques ne peuvent être
conduites qu’en vertu des titres et permis établis dans
les formes légales par les autorités compétentes en
application du Décret du 3 mars 1976.

- Parmi les titres miniers et énergétiques
indispensables aux opérations de mise en valeur et
d’exploitation, on retrouve les permis de prospection,
les permis de recherche, les permis d’exploitation et
les concessions.

- En aucun cas, un Etat étranger ne peut obtenir des
titres pour la mise en valeur des Ressources Minérales
et Énergétiques du pays.

- La Prospection consiste à procéder à des
investigations superficielles en vue de la découverte
d’indices d’hydrocarbures par des études géologiques,
géophysiques, géochimiques et le prélèvement
d’échantillons superficiels. Toutefois, le bénéficiaire
d’un tel permis peut effectuer quelques forages de
reconnaissance en profondeur avec prélèvements
d’échantillons en vue de reconstituer un modèle
géologique. La surface couverte par ce permis dont la
durée est de cinq (5) ans avec une extension de deux
(2) ans, ne pourra dépasser 500 km2.

- La Recherche est l’ensemble des travaux superficiels
et profonds exécutés en vue d’établir la continuité
d’indices découverts par la prospection, d’en étudier
les conditions d’exploitation et d’utilisation
commerciale et industrielle. La surface couverte par le
permis de recherche doit être contenue dans la zone
délimitée par le permis de prospection
d’hydrocarbures dont il dérive et ne saurait en aucun
cas dépasser 500 km2.

La durée de ce permis est de cinq (5) ans renouvelable 
par périodes de trois (3) ans. 

Parallèlement à l’octroi d’un permis de recherche, des 
règles particulières doivent être fixées par une 
Convention minière passée entre l’Etat et le 
demandeur. La Convention minière est conclue pour 
la durée du permis de recherche et devra être publiée 
au Journal officiel du Moniteur. 

- L’Exploitation est l’opération consistant à extraire
des hydrocarbures liquides ou gazeux pour en
disposer à des fins utilitaires. Cette opération peut
s’étendre au raffinage, au transport et à la
commercialisation des produits.

- La Concession d’hydrocarbures

Le bénéficiaire d’un permis de recherche aura droit 
automatiquement à la Concession aussitôt qu’il aura 
découvert un gisement. La surface couverte par la 
Concession doit être contenue dans la zone délimitée 
par le permis de recherche d’hydrocarbures dont elle 
dérive et ne saurait en aucun cas dépasser 100 km2. 
La durée de la Concession d’hydrocarbures est de 
vingt-cinq (25) ans renouvelable par période de dix 
(10) ans. La Concession comporte un permis
d’exploitation.

- Le bénéficiaire d’un titre minier aura à payer à l’Etat
Haïtien des redevances superficiaires fixées dans le
Décret de 1976 et des droits de partage de
production à négocier et à inclure dans la Convention
minière. Il en va de même des problèmes liés à la
protection de l’environnement.

En conclusion 

Quelque perfectionnées que soient les méthodes de 
prospection géophysique et autres, le seul moyen à 
date d’être absolument certain de l’existence d’un 
gisement de pétrole ou de gaz naturel est de 
l’atteindre à l’aide de la sonde dont la technique la 
plus utilisée est le forage rotatif. 

Dans l’état actuel de connaissances de l’exploration 
pétrolière, les plates-formes onshore et offshore 
coûtent très chères. Un forage d’exploration en mer 
coûte environ 10 fois plus cher qu’un forage terrestre. 
Le coût moyen d’un mètre foré sur terre est d’environ 
$ U.S. 500,00, un forage de 3 000 mètres de 
profondeur coûterait près de $ U.S. 1.5 millions, sans 
compter les coûts de mobilisation et des imprévus. 
Tout ceci, pour dire que la prospection pétrolière 
coûte plusieurs dizaines de millions de dollars bien 
que le taux de succès des forages de reconnaissance 
soit aujourd’hui ramené à environ 1 sur 3, compte 
tenu de l’évolution des technologies permettant aux 
géologues et aux géophysiciens de repérer 
aujourd’hui les formations et les dispositions des 
couches favorables à l’existence du pétrole. En effet, 
au début, les forages d’exploration se faisaient quasi 
au hasard, si bien que les puits secs étaient très 
nombreux avec des chances de succès de 1/20 c’est-à- 

dire 1 forage positif sur dix-neuf (19) négatifs, puis de 
1/8. 

En ce qui concerne l’évaluation du potentiel pétrolier 
en Haïti, on est encore loin de la phase d’exploitation 
car même si on considère les résultats disponibles 
comme douteux ou que les données manquantes 
peuvent être positives, il est souhaitable, dans tous 
les cas possibles, de continuer et d’amplifier la phase 
de prospection. Il existe, d’après les documents 
disponibles, un certain nombre de facteurs favorables 
à l’existence du pétrole en Haïti, à savoir la présence 
d’indices et de réservoirs localisés, possibilités 
d’excellentes roches-mères dans le Crétacé, la grande 
épaisseur des sédiments, la présence de quelques 
pièges structuraux d’importance et de zones d’intérêt 
majeur. 

De nombreuses études techniques et économiques 
doivent être menées sur le potentiel des prospects et 
les zones d’intérêt majeur identifiées avant d’engager 
les travaux de recherche qui sont appelés à répondre 
aux trois (3) questions suivantes : 

1. Quelle est la nature des hydrocarbures attendus
(pétrole, gaz ou les deux (2), conventionnels ou non
conventionnels) ?

2. A combien estime-t-on les quantités
d’hydrocarbures présentes dans les prospects et
surtout quels pourront être les volumes
récupérables ?

3. Quelle est la probabilité de découvrir ces volumes ? 

De la réponse à ces trois (3) questions dépendra la 
décision de continuer à forer et de procéder à un 
maillage du réservoir identifié et à la poursuite des 
autres phases devant aboutir à l’utilisation des 
hydrocarbures. Mais tout ceci doit se faire à quel 
coût ? Et qui va prendre le risque de se jeter onshore 
ou offshore pour garantir son autonomie ou son 
hégémonie ? 
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Nation Haïtienne.

- Leur mise en valeur et exploitation peuvent être
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en régie intéressées.
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ressources minérales et énergétiques ne peuvent être
conduites qu’en vertu des titres et permis établis dans
les formes légales par les autorités compétentes en
application du Décret du 3 mars 1976.
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Revue d’information du Bureau des Mines et de l’Énergie (BME) 
L’IRIDIUM 

L’iridium dans la croûte terrestre 

L'iridium (mot provenant 
du latin iris signifiant arc- 
en-ciel) est un métal blanc 
très légèrement jaunâtre, 
caractérisé par une très 
grande dureté (dMohs= 6,5), 
une masse volumique (ρ = 
m/V) de 22,65 g/cm3 ou 
22650 kg/m3 et une forte 
inélasticité, ce qui rend 
son   usinage   difficile. Echantillons d’iridium natif 
Membre du groupe du platine, l'iridium est l'élément 
connu jusqu’ici qui résiste le mieux à la corrosion. Il se 
trouve dans la nature sous forme d'iridium natif, 
parfois comme composant notable du platine natif ou 
de l'osmium natif. 

Les métaux du groupe du platine dits MGP (ou PGM 
en anglais pour platinum group metals) regroupent six 
ou sept éléments : ruthénium (Ru), rhodium (Rh), 
palladium (Pd), osmium (Os), iridium (Ir), platine (Pt), 
et, selon les sources, rhénium (Re). Ces éléments sont 
regroupés dans le Tableau périodique ci-dessous. 

Les métaux du groupe du platine dans le Tableau de Mendeleïev 

Décembre 2022 

Mot du Directeur Général 

Après sa première publication sur le pétrole, le Bureau 
des Mines et de l’Energie (BME) consacre son second 
numéro à l’iridium, un métal très mal connu en Haïti 
et sujet à toute une série d’interprétations ou de 
spéculations les unes plus farfelues que les autres. Ce 
choix s’explique pour deux raisons majeures : 

- la première relève de la portée scientifique de
la crise biologique dite Crétacé-Tertiaire (K/T)
survenue il y a 65 millions d’années arguant la
chute d’une météorite sur la Terre causant,
entre autres, la disparition de près de 80 %
des espèces végétales et animales dont les
dinosaures et la présence, en plusieurs points
du globe, y compris Haïti, d’une fine couche
d’argile anormalement riche en iridium ;

- la seconde est liée à l’objectif minier accordé
en Haïti à l’existence de cette mince couche
d’argile localisée essentiellement dans la
localité de Beloc près de la ville de Jacmel et
pour laquelle beaucoup de citoyens espèrent
une exploitation rationnelle, pouvant conduire
à un développement socio-économique du
pays.

Cet article sur l’iridium s’inscrit donc dans une 
démarche visant à faire le point sur l’importance 
et la présence de ce métal rare dans l’écorce 
terrestre et surtout à expliquer à tous ceux que la 
question intéresse la possibilité ou non de son 
exploitabilité à des fins économiques. 

Utilisation de l’iridium 

La résistance de l'iridium à la corrosion et aux 
températures élevées est si extrême qu'il est devenu 
presque indispensable dans la fabrication des moteurs 
d'avion, des convertisseurs catalytiques d’auto- 
mobiles, des pipelines en eau profonde, dans les 
systèmes d'injection de réacteurs chimiques et dans la 
composition des alliages utiles à la coque des navettes 
spatiales. 

Son utilisation s'est également étendue aux bougies 
d'allumage, aux fusibles, aux appareils médicaux et 
électroniques. Il est largement utilisé dans l’élec- 
trolyse, le raffinage et le nettoyage de l’eau. On le 
trouve même en quantités infimes dans les montres 
et les boussoles. 

Teneur moyenne de l’iridium dans la croûte terrestre 

Le clarke, teneur moyenne d’un élément chimique 
dans la croûte terrestre, s’exprime en g/t (gramme 
par tonne), en ppm (partie par million) ou en % 
(pourcentage). Le clarke de l’iridium est de 0,001 g/t 
(gramme d’iridium par tonne de roche) ou 10-3 g/t, ce 
qui explique la rareté et les propriétés inhabituelles 
de ce métal dans l’écorce terrestre. La teneur de 
l’iridium est encore estimée à 0,1 nano gramme par 
gramme de roche. En guise de rappel, la partie par 
million ou ppm est la fraction valant 10–6, c'est-à-dire 
1 millionième (1/1 000 000). Pour des fractions plus 
petites que la ppm, on peut utiliser la partie par billion 
notée ppb signifiant encore partie par milliard qui est 
égale à 10–9 équivalent à 1 milliardième (1/1 000 000 
000). Un nano gramme (1ng) vaut par exemple 1 
milliardième de gramme comme l’indique le tableau 
suivant des préfixes pour décrire les multiples des 
unités de mesure basées sur des facteurs de 10. 

Tableau des multiples et sous-multiples des unités de mesure 

Où trouve-t-on l’iridium dans le monde ? 

Les grands gisements d’iridium se sont formés dans la 
croûte terrestre dans un contexte magmatique 
ultrabasique c’est-à-dire dans les gîtes associés aux 
roches magmatiques éruptives ultrabasiques, ou 
parfois également dans les filons de quartz. Ce sont 
des roches ultra mafiques, c'est-à-dire des roches 
basiques à ultrabasiques, associées souvent à l’or, au 
nickel ou au cuivre. Ce qui explique pourquoi l’iridium 
est souvent exploité comme des sous-produits de 
mines de Cuivre-Nickel ou d'autres métaux, comme le 
fer et le platine. 

Après érosion des gisements, les fins morceaux et 
particules d’iridium se mélangent avec le sable 
alluvionnaire des rivières potentiellement aurifères 
(placers) ou platinifères, dévoilant ainsi très souvent 
des paillettes et grains roulés d'iridium natif. 

La production globale d’iridium dans le monde est peu 
publiée car Il est très difficile d’obtenir des données 
précises sur la production de ce métal. On peut 
toutefois estimer la production annuelle à environ 
8000 kg ou 8 tonnes en 2019. Parmi les principaux 
pays producteurs miniers d’iridium, on peut citer : 
l’Afrique du Sud, le Zimbabwe, la Russie, les Etats- 
Unis, le Canada et la Chine. Le tableau ci-après donne 
la répartition dans le monde de quatre 
principaux producteurs d’iridium de 2016 à 2020. 
D’après ce tableau, on constate que l’essentiel de 
l’Iridium mondial est extrait en Afrique du Sud. En 
plus de posséder la quasi-totalité des réserves 
mondiales en platinoïdes (91%), l’Afrique du Sud 
détient des teneurs très intéressantes en iridium 
puisqu’elle représente en moyenne 8,8% des 
platinoïdes produits et possède 96% des réserves 
mondiales d’iridium, soit 1 386 t, loin devant le 
Zimbabwe (29 t) et la Russie (27 t) (Source InfoMine). 

Principaux pays producteurs d’iridium en kg entre 2016 et 2020 
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Prix et production de l’iridium en $ US/g et par tonne entre 
2011 et 2021 

Prix de l’iridium en euros/g au cours du mois de novembre 
2022. Source Info Mine.com 

Prix de l’iridium dans le monde 

Il faut noter que la plupart des industries de pointe 
épuisent aisément leur stock d’iridium avec lequel 
elles ont créé leurs produits. Ces industries se 
trouvent alors dans l’obligation de commander le 
double, voire le triple de leur dernier quota pour des 
raisons de compétitivité et de demande que les mines 
produisant de l’iridium parviennent à peine à 
satisfaire, compte tenu de la rareté de ce métal. 

Les demandes, surtout pour les grandes industries, 
affluent donc auprès des plus grands fournisseurs 
d’iridium et les prix fluctuent considérablement sur le 
marché international, en fonction de la demande, 
comme l’indiquent les tableaux ci-dessous qui 
fournissent les prix en $ U.S par gramme et par tonne 
entre 2001 et 2021. 

Rappelons que l’iridium est aussi vendu par once (oz) 
qui généralement vaut 31,1 grammes pour l’or et 12,5 
grammes pour l’iridium. Le site InFomine.com indique 
une baisse du prix de l’iridium en novembre et début 
décembre 2022 en affichant un prix estimé au 6 
décembre à 120,38 euros par gramme, soit $ U.S 
131,00/g et $ U.S 131 millions la tonne. 

Prix et production de l’iridium en $ US/g et par tonne entre 
2001 et 2010 

Prix et production de l’iridium en $ US/g et par tonne entre 
2011 et 2021 

Si le prix de l’iridium a plus que triplé en 2021, c'est en 
raison de la dépendance de son approvisionnement à 
une seule zone d'extraction (Afrique du Sud), ont 
expliqué plusieurs experts. Les perturbations liées à 
des problèmes techniques au sein du groupe minier 
sud-africain Anglo American Platinum n'y sont pas 
non plus étrangères. 

L’iridium d’origine extraterrestre 

Si on trouve d'infimes quantités d'iridium dans les 
roches terrestres (0,001 g/t), il se révèle par contre 
plus abondant (près de cent fois supérieures) dans les 
météorites anciennes qui sont des fragments rocheux 
ou métallifères venant de l’espace et atteignant la 
Terre. 

La présence plus abondante de l’iridium dans le sous- 
sol de l’écorce terrestre est un élément essentiel 
appuyant la théorie d'un impact météoritique 
responsable de l’existence d’une mince couche 
d’argile à la limite Crétacé-Tertiaire contenant cet 
iridium. Cette couche est considérée par les 
scientifiques comme l’expression d’une des cinq crises 
biologiques majeures, ayant affecté plusieurs groupes 
biologiques survenue il y a 65 millions d’années. Cette 
théorie a fait l’objet d’un article scientifique paru 
dans la revue Science du 6 juin 1980 sous la plume du 
physicien Luis Alvarez, de son fils géologue Walter 
Alvarez, du chimiste nucléaire Frank Asaro et de la 
chimiste et archéologue Helen Vaughn Michel. Une 
telle collision a eu à entraîner  une conjonction 

d’événements catastrophiques et des modifications 
remarquables sur l’histoire géologique et de la vie sur 
la Terre. 

Le physicien Luis Alvarez (1911-1988) 

d’autres éléments, soit quelques 50 000 km3 de roches 
projetées dans l’atmosphère sous forme de poussière, 
de gouttelettes de roches fondues (sphérules) et de 
micro diamants. Ce nuage aurait constitué un écran 
entre la Terre et le Soleil qui aurait ainsi obscurci 
l’atmosphère terrestre pendant plusieurs années. Ces 
poussières auraient bloqué les rayons solaires et 
perturbé le climat et la chaîne alimentaire pendant 
plusieurs années, entraînant ainsi l’extinction de près 
de 80 % d’espèces végétales et animales. 

Première conséquence 

La météorite a traversé l’atmosphère terrestre et sa 
vitesse d'entrée est estimée à une ou deux dizaines de 
kilomètres par seconde ; la résistance de l'air ayant 
freiné la météorite dans sa descente a atteint le sol 
avec une vitesse plus faible. 

Traversée de la météorite dans l’atmosphère terrestre 

Troisième conséquence 

Le choc, équivalent à plusieurs milliards de bombes 
atomiques, serait en partie responsable de l’extinction 
des dinosaures (hypothèse toujours en discussion). 

Elle a donc traversé l’espace à la vitesse de 72 000 
km/h en se dirigeant vers la Terre peuplée à l’époque 
par des dinosaures. Elle a produit une énergie estimée 
entre 1,3 et 58 x 1024 joules. Cette énergie 
phénoménale correspond à l’énergie qui se produirait 
suite à l’explosion simultanée de plusieurs milliards de 
bombes atomiques telles que celles larguées à 
Hiroshima, au japon, pendant la Seconde Guerre 
mondiale. Les conséquences de cette collision 
peuvent encore être comparées à celles produites par 
un astéroïde dont l’énergie cinétique est 
approximativement l’équivalent de celle de 108 
mégatonnes de trinitrotoluène (TNT). 

Deuxième conséquence 

La collision de la météorite avec la Terre aurait créé 
une masse diffuse formant un gigantesque nuage 
composé de quantités phénoménales de poussières et 

Extinction possible des dinosaures à cause de la chute 
de la météorite sur la Terre 

 Quatrième conséquence 

La météorite, d’environ 10 km de diamètre, tomba 
près de l’actuel village de Chicxulub, dans la région qui 
constitue aujourd’hui la péninsule du Yucatan au 
Mexique. Sa chute creusa un cratère d’environ 180 
km de diamètre et de 12 km de profondeur et a dû 

Projection de poussière autour de la Terre due à l’impact de la météorite 
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Prix et production de l’iridium en $ US/g et par tonne entre 
2011 et 2021 

Prix de l’iridium en euros/g au cours du mois de novembre 
2022. Source Info Mine.com 
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anéantir immédiatement toute vie sur plusieurs 
milliers de kilomètres carrés autour du site d’impact. 

Zone d’impact de la météorite dans la 
presqu’île du Yucatan 

Cratère creusé par le choc de la météorite 

Cinquième conséquence 

La limite K-T, marquant la frontière temporelle 
entre les ères du Secondaire (période du Crétacé) 
et du Tertiaire (période du Paléogène), a été 
observée au début par une fine couche d’argile 
déposée ou sédimentée en deux points de 
l’Europe : l’Italie et le Danemark. 

Luis et Walter Alvarez posant devant un 
dépôt de couche limite K/T 

Découverte de la couche limite K/T à travers 
autres points du globe 

Si l’Italie et le Danemark furent les premiers pays 
où la couche limite K/T a été observée par Alvarez 

pour appuyer la thèse de la collision, les 
scientifiques ont par la suite découvert la 
présence de cette mince couche d’argile dans 
plusieurs autres points du globe, à savoir : 

- à Raton passe dans
le Colorado, le long
de l'autoroute 25 ;

- sur la plage
d'Erretegia à Bidart
dans les Pyrénnées
Atlantiques ;

- dans les flyshs de
Zumania en Espagne

- sur le site d’El Kef en Tunisie, dans la région
d’Oued Mallègue.

Sur le globe, la limite K-T est reconnue et étudiée sur 
une centaine de sites. Parmi les plus connus, citons : 

• El Kef (Tunisie)
• Stevns Klint (Danemark)
• Gubbio (Italie)
• Caravaca (Espagne)
• Bidart (France)
• Mexique
• Haïti
• Cuba, etc.

En se basant sur la diversité paléontologique et 
paléobotanique, le site d’El Kef en Tunisie a été choisi, 
en raison des critères retenus et de sa bonne 
conservation, comme coupe de référence 
internationale de la limite K-T lors du 28ème Congrès 
Géologique International à Washington, en 1989. Du 
point de vue stratigraphique, ce site est considéré 
comme un stratotype mondial (affleurement qui sert 
de référence mondiale pour définir un étage de 
l'échelle stratigraphique) où l’on peut définir au mieux 
les caractéristiques de la transition entre le Crétacé et 
le Tertiaire. 

De nos jours, le terme K-Pg est préféré à celui de K/T. 
La lettre K est utilisée pour indiquer le Crétacé qui 
signifie craie ou kreide en allemand. Or, le Crétacé est 
une période géologique et le Tertiaire correspond à 
une ère. La collision de la météorite n’a pas affecté 
tout le Tertiaire mais particulièrement le Paléogène 
comprenant le Paléocène, l’Eocène et l’Oligocène, 
raison pour laquelle l’expression K-Pg (Crétacé- 
Paléogène) est parfois utilisée à la place du terme K/T 
(Crétacé-Tertiaire). 

Sixième conséquence 

La limite K-Pg, marquant la frontière temporelle entre 
le Crétacé et le Paléogène est identifiée par une fine 
couche d'argile riche en iridium, élément essentiel 
appuyant la théorie de l’impact météoritique, 
d’origine extraterrestre. De nos jours, pour trouver la 
couche géologique marquant la crise Crétacé- 
Paléogène, et donc la fin des dinosaures, il suffit de 
chercher l’iridium. 

Dans le monde, le nombre de sites impactés par la 
météorite ayant montré une couche contenant un 
excès en iridium s’élève à près d’une centaine et 
montrent des teneurs en iridium près de cent fois 
supérieures à celles retrouvées ordinairement dans la 
croûte terrestre qui recèle peu d’iridium et des 
teneurs de l’ordre du nano gramme. 

A titre d’exemple, le pic en iridium que Luis et Walter 
Alvarez ont mesuré sur la couche K-Pg en Italie va 
jusqu’à une centaine de nano grammes d’iridium par 
gramme de sédiments, contre environ 0,25 ng/g dans 
les sédiments plus anciens et plus récents de la croûte 
terrestre. Il en va de même des teneurs en iridium de 

limite K-Pg pour laquelle le taux d’iridium est 
inférieur à 10 ppb ou 10 ng/g, valeur 
supérieure à 100 fois plus dans les terrains 
sous et sus-jacents. 

Distribution des taux d’iridium sur le site de Bidart France 

- Les analyses géochimiques et microscopiques
des échantillons du site El Kef en Tunisie
montrent un taux d’iridium relativement
élevé sur la couche K-Pg, soit 20 ppb ou 20
ng/g, alors que ce taux est plus faible de part
et d’autre de la couche.

. 

Distribution des taux d’iridium sur le site d’El Kef (Tunisie) 

- Une roche du Wyoming
(États-Unis) avec une 
couche intermédiaire 
d'argile contient 1 000 fois 
plus d'iridium que les 
couches  supérieures  et 

quelques sites illustrant la couche K-Pg à travers le 
monde : 

inférieures (photo prise au 
musée d'histoire naturelle 
de San Diego). 

Roche du Wyoming 
Source : Zimbres Eurico 

K-T-boundary.JPG 

- La limite Maastrichtien/Danien à Bidart
(France) indique la teneur en iridium des
différents niveaux de part et d'autre de la

- On a trouvé de l'iridium en quantité anormale
(de l’ordre du ppb) dans une dizaine de sites
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anéantir immédiatement toute vie sur plusieurs 
milliers de kilomètres carrés autour du site d’impact. 

Zone d’impact de la météorite dans la 
presqu’île du Yucatan 

Cratère creusé par le choc de la météorite 
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marins et terrestres de la fin du Crétacé, 
répartis sur toute la surface du globe parmi 
lesquels Gubbio en Italie, Stevns Klint au 
Danemark, Woodside Creek, Marlborough, 
Nouvelle-Zélande, etc. 

L’iridium en Haïti : mythe ou réalité ? 

On ne peut pas parler d’iridium 
et de la couche limite K-Pg en 
Haïti sans évoquer notre 
compatriote, le Dr Florentin 
Maurrasse (aujourd’hui retraité 
en Floride), professeur au 
Département des Sciences de la 
Terre et de l’Environnement à 
l’Université Internationale de 
Floride  (FIU),  spécialiste  en 
stratigraphie-paléontologie. Nous profitons de cette 
publication pour rendre un hommage bien mérité à 
cet illustre scientifique haïtien qui a beaucoup œuvré 
pour l’enseignement de la géologie aux Etats-Unis 
d’Amérique et la connaissance des formations 
géologiques d’Haïti. Il peut être considéré comme le 
« père » de l’iridium en Haïti et il est la principale 
autorité scientifique haïtienne à pouvoir parler avec 
assurance et compétence de la couche limite K-Pg 
d’origine météoritique initiée par Alvarez et al. 

Lors de ces multiples missions d’études géologiques 
en Haïti, le professeur Maurasse a découvert dans le 
Sud-Est, près de Jacmel, une formation géologique 
qu’il a dénommée « Formation de Beloc », située sur 
la route Carrefour Dufort/Jacmel. Cette Formation 
d’une épaisseur d’environ 150 mètres est constituée 
d’une série de couches stratifiées s’étendant du 

Maastrichtien (Crétacé supérieur) au Danien 
(Paléocène inférieur). Des passées de turbidites 
volcaniques (sédiments détritiques déposés en une 
fois par un courant de turbidité) ont été observées 
vers les 40 à 50 m de la base de la Formation à 
proximité de la limite biostratigraphique Crétacé- 
Tertiaire (voir figure ci-après). Cette couche de 
turbidites paraissait avoir pour Maurrasse toutes les 
caractéristiques de la couche limite K-Pg décrite par 
les Alvarez. 

Couches stratifiées de la Formation de Beloc à Jacmel. 
Source : Maurrasse, Colloque sur la géologie d’Haïti 27-29 mars 1980 

Coupe stratigraphique de la Formation de Beloc. 
Source : Maurrasse, Colloque sur la géologie d’Haïti 27-29 mars 1980 

L’annonce de la découverte du site de Beloc en Haïti a 
suscité une quantité importante de travaux 
géologiques qui ont servi depuis à appuyer la théorie 
de l’impact de la météorite sur la Terre il y a 65 
millions d’années. En 2004, le Dr Florentin Maurrasse 
et al. a publié un article intitulé « Spatial and 
Temporal variations of the Haitian K/T Boundary 
record : implications concerning the event or events» 
sur la couche limite de Beloc dans la revue spécialisée 
« Journal of Iberian Geology ». Dans cet article, Il a fait 
mention des sites où les affleurements de la couche K- 
Pg ont été repérés, des détails stratigraphiques 
relatifs au stratotype de Beloc et de la variation du 
taux d’iridium contenu dans ce stratotype. 

150 m 

Tertiaire 

Couche de turbidite 

Crétacé 

0 m 

Titre de l’article du Dr Maurrasse paru en 2004 

Localisation des affleurements découverts 

La couche géologique qui intéresse les auteurs de 
l’étude va de 14 à 45 mètres d’épaisseur entre Beloc 
et la commune de Grand Goâve. Plusieurs 
affleurements de la couche K-Pg ont été repérés et 
échantillonnés, à savoir : 1) à proximité du village de 
Beloc où un stratotype a été défini, 2) à Platon Piton, 
3) dans la rivière Gosseline et 4) à Madame Toussaint
près de Grand Goâve.

- d : lentilles de craie blanchâtre ; 

- e : sable marneux gradué ; 

- f : tectites grossières (silicates fondus) noyées dans
des lentilles de marne ;

- g : fines tectites noyées dans une matrice marneuse ; 

- h : smectites et tectites colorées grossières et
altérées.

Croquis du stratotype de Beloc. 
Source : Maurrasse et al. / Journal of Iberian Geology (2004) 

Les taux d’iridium contenus dans le stratotype de 
Beloc 

Carte de localisation des affleurements identifiés entre Beloc 
et Grand Goâve. Source : Maurrasse et al. / Journal of Iberian 
Geology (2004) 

Description lithologique du stratotype de Beloc 

Dans cet article, le stratotype de Beloc a été étudié 
dans ses moindres détails. Possédant une épaisseur 

Dans ce strato- 
type, les taux 
d’iridium en ppb 
(partie par billion) 
décelés au-dessus 
et au-dessous de 
la couche limite 
K/T sur des 
épaisseurs centi- 
métriques sont : 

a) dans le Crétacé,
de 12 ng/cm2 (12
nano grammes
d’iridium par cm2

de roche) ou 12 ppb;

Distribution des taux d’iridium dan la 
Formation de Beloc. Source : Maurrasse 
et al. / Journal of Iberian Geology (2004) 

maximum de 72,5 cm, il s’étend du Maastrichtien au 
Danien et est constitué des séquences suivantes : 

- a : calcaires du Danien ; 

- b : mince couche d’argile de 2 cm d’épaisseur
contenant le taux le plus élevé d’iridium ;

- c : sable marneux laminé ; 

b) autour de la couche limite K-Pg, de 32 ng/cm2 (32
nano grammes d’iridium par cm2 de roche) ou 32 ppb
et,

c) dans le Tertiaire (Paléocène), de 54 ng/cm2 (54 nano
grammes d’iridium par cm2 de roche) ou 54 ppb. Eu
égard à l’industrie minière, il s’agit bien de teneurs
insignifiantes en iridium correspondant à des
affleurements de faibles épaisseurs.
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marins et terrestres de la fin du Crétacé, 
répartis sur toute la surface du globe parmi 
lesquels Gubbio en Italie, Stevns Klint au 
Danemark, Woodside Creek, Marlborough, 
Nouvelle-Zélande, etc. 

L’iridium en Haïti : mythe ou réalité ? 

On ne peut pas parler d’iridium 
et de la couche limite K-Pg en 
Haïti sans évoquer notre 
compatriote, le Dr Florentin 
Maurrasse (aujourd’hui retraité 
en Floride), professeur au 
Département des Sciences de la 
Terre et de l’Environnement à 
l’Université Internationale de 
Floride  (FIU),  spécialiste  en 
stratigraphie-paléontologie. Nous profitons de cette 
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Couches stratifiées de la Formation de Beloc à Jacmel. 
Source : Maurrasse, Colloque sur la géologie d’Haïti 27-29 mars 1980 

Coupe stratigraphique de la Formation de Beloc. 
Source : Maurrasse, Colloque sur la géologie d’Haïti 27-29 mars 1980 
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A titre d’information, pour obtenir 1 g d’iridium dans 
un tel contexte, il faudrait l’extraire à l’intérieur d’une 
superficie de 2000 m2, soit une surface de 2m 
d’épaisseur par 1 km de longueur. Admettons encore 
que les recherches ultérieures découvrent dans la 
région un taux de 1000 ng d’iridium par cm2, ce taux 
correspondrait à 103 x 10-9g/cm2, soit 10-6g/cm2 ou 1 
ppm ou 1 micro gramme (µg) d’iridium par cm2, ce qui 
demeure encore à l’état de traces dans la roche 
encaissante. 

Rappelons que sur le site d’El Kef en Tunisie le taux 
maximum d’iridium mesuré est de 18 ng/cm2 alors 
que sur celui de Beloc le taux est plus élévé, soit 53 
ng/cm2 (3 fois plus élevé), valeurs insignifiantes 
malgré tout. 

Conclusion 

Attribuer une cible minière économiquement 
exploitable à l’iridium identifié dans les couches 
géologiques de Beloc et de ses environs relève 
purement de l’utopie compte tenu de la faible teneur 
en iridium enregistrée (ppb ou ng/cm2) et des 
épaisseurs peu importantes concernées. Dans aucun 
pays au monde où les couches de la limite K-Pg ont 
été repérées, il est fait allusion de réserves 
importantes d’iridium ou d’une quelconque possibilité 
d’exploitation à des fins commerciales. Le taux 
anormal d’iridium dans ces régions est plutôt perçu 
comme le témoin d’un phénomène mondial survenu il 
y a 65 millions d’années. 

La limite Crétacé-Paléogène garde encore l’essentiel 
de son intégrité sur plusieurs sites mais est menacée 
par l’érosion et risque de disparaître à l’avenir dans 
certaines régions. Vu l’importance de cette couche 
géologique, le site d’El Kef en Tunisie a été placé en 
2016 sur la liste indicative au patrimoine mondial de 
l’UNESCO. De plus, elle constitue un objet de curiosité 
pour la population locale et des panneaux 
d’information ont été installés afin de sensibiliser la 
population locale à ce patrimoine naturel. 

Il importe en Haïti de considérer le site de Beloc 
comme une curiosité géologique, de le préserver en 
aménageant un parc géologique dédié à 
l’enseignement de la géologie et de le considérer 
comme appartenant au domaine patrimonial qui 
mérite, de ce fait, d’être sauvegardé et mis en valeur. 

Echelle stratigraphique montrant la position de la couche limite 
K-Pg entre le Maastrichtien et le Danien.

Le Maestrichtien est l’étage le plus récent du Crétacé et par 
lequel se termine donc l’ère Secondaire. Le Danien est l’étage le 
plus ancien de l’ère Tertiaire, à la base du Paléocène. 
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L’OR 

Brèves caractéristiques de l’or 

De symbole chimique Au formé des deux premières 
lettres du mot latin aurum, l’or est un métal précieux, 
très prisé, de couleur jaune à l’aspect brillant, de 
faible dureté (dMohs) = entre 2,5 et 3 et de densité 
19,3. Il est le plus malléable et le plus ductile des 
métaux, ce qui signifie que l’on peut lui donner 
aisément une forme souhaitée avec un point de 
fusion égal à 1 064°C. L’or est également un bon 
conducteur de chaleur et d’électricité et possède une 
bonne capacité à réfléchir les radiations infrarouges. 
Toutefois, il peut être dissous dans un liquide 
hautement corrosif appelé eau régale qui est un 
mélange d’acides nitrique et hydrochlorique 
concentrés. 

Echantillons d’or 

L’exploitation et la production de l’or à travers le 
monde 

Pour exploiter, produire et ensuite utiliser l’or dans les 
opérations financières et commerciales, il faut 
d’abord trouver le gisement dans le sous-sol, c’est-à- 
dire le lieu où les minerais d’or sont accumulés en 
quantité et en qualité pouvant être exploités 
économiquement. Il n’en est pas de même pour 
l’indice sur lequel il n’existe pas encore suffisamment 
de données techniques et économiques capables de 
garantir des investissements sûrs. 

Janvier 2023 

Mot du Directeur Général 
Le géologue américain, Wendell P. Woodring, du Service 
Géologique des Etats-Unis d’Amérique (USGS), a produit 
en 1924 avec ses collègues, un ouvrage de référence 
intitulé « Géologie de la République d’Haïti » dans lequel 
il rapporta les résultats de ses recherches géologiques 
menées en six mois sur tout le territoire haïtien pour 
étudier l’éventualité de l’existence de gîtes minéraux et 
la possibilité de les utiliser à des fins économiques. Il 
remarqua, durant ses voyages, que n’importe quelle 
existence minérale inusuelle ou frappante est souvent 
appelée « mine» par les gens de la campagne. Ce 
comportement, dit-il, pourrait certes décourager 
l’examen attentif des gîtes minéraux par des experts 
compétents. 

Presqu’un siècle plus tard, il est surprenant de constater 
que les remarques produites par Woodring en 1924 sont 
toujours d’actualité et que le terme « mine », pour le 
commun des mortels, se confond malheureusement 
avec ceux d’« indice » et de « gisement », tout comme 
les mots « exploration » et « exploitation » ont le même 
sens. Dans ses écrits, Woodring indiqua qu’ aucun 
gisement n’a été exploité à date en Haïti (1924) 
bien qu’on rapporte que de petites quantités d’or natif 
soient contenues en filons de quartz dans certains 
endroits du Nord et dans les sables de certaines rivières. 

La connaissance sur les ressources minérales d’Haïti a 
beaucoup évolué entre temps et GEOMINERGIE, revue 
de formation et d’information en matière des ressources 
minérales et énergétiques, consacre ce numéro à l’or 
pour deux raisons fondamentales. La première consiste à 
faire le point sur l’existence de ce métal qui fait rêver en 
Haïti. La seconde abordera la question de technologies 
requises par l’industrie aurifère pour faire passer un 
minerai d’or enfoui dans le sol au stade de lingots 
utilisables à des fins commerciales sur le marché 
international. 

Les gisements d’or dans la croûte terrestre 

L’or compte parmi les éléments assez rares dans la 
nature car son clarke, c’est-à-dire sa teneur moyenne 
dans la croûte terrestre est de 0,05 gramme par 
tonne. 

Lorsqu’un minerai d’or est anormalement concentré 
dans les filons ou les veines du sol, il peut être extrait 
dans ces dépôts rocheux en place dits primaires liés 
assez souvent à des massifs de roches magmatiques 
plutoniques tels que les granites, les granodiorites, les 
diorites quartziques, associés parfois à des minerais 
oxydés, des minerais riches en argent et des minerais 
contenant des sulfures de cuivre, d’argent, de fer, etc. 

L’or peut encore être extrait dans les placers qui 
résultent de l’action des intempéries sur les filons 
primaires. Ce sont les dépôts secondaires où les 
facteurs naturels comme le vent, la gravité, l’eau, les 
vagues, ont tendance à éroder progressivement les 
filons d’or primaires et les roches mères, lessivant les 
minerais d’or hors de leur gangue, les transportant et 
les déposant dans un lieu différent de leur endroit 
originel. Ces types de dépôts sont appelés dépôts 
alluvionnaires et peuvent être fluviaux, marins ou 
éluviaux s’ils sont demeurés au même endroit. Dans 
les dépôts alluvionnaires 
situés dans les plaines 
inondables, les lits des 
cours d’eau ou les 
océans, l’or est princi- 
palement présent sous 
sa forme native et se 
présente le plus souvent 
en pépites, en paillettes 

L’or extrait des dépôts alluvionnaires est 
principalement séparé du sable et du gravier par 
gravité puis lavé à grande eau ou à la batée. C’est la 
pratique de l’orpaillage réalisée de manière artisanale 
ou semi-industrielle. 

Exploitations semi-industrielle et artisanale de l’or alluvionnaire 

La production aurifère 

La production d’or dans le monde pendant l’année 
2021 est d’environ 3 000 tonnes. De 2005 à 2021, elle 
a varié entre 2 280 et 3 300 tonnes par an comme 
l’indique le graphique suivant : 

Production d’or dans le monde entre 2005 et 2021 
Source : Statista Research Department 

L’or est produit dans plus de 90 pays sur le globe mais 
ou en grains. 

Les dépôts primaires d’or 
peuvent être extraits de 

Grains d’or obtenus par orpaillage seule une poignée d’entre eux sont connus comme 
étant de grands producteurs. Pour l’année 2019, 
seulement 7 pays ont produit plus de la moitié de l’or 
à travers le monde et la Chine est en tête de liste avec 

mines souterraines ou à ciel 
ouvert. La méthode d’ex- 
traction à ciel ouvert est 
traditionnellement emplo- 
yée pour récupérer les 
minerais à faible teneur en 
or (moins de 4 grammes par 
tonne), alors que l’exploi- 
tation minière souterraine, 
plus coûteuse, est généra- 
lement réservée à l’extrac- 
tion de minerais de haute 
qualité. 

 
 
 

 
Exemple de mine souterraine 

Exemple de mine à ciel ouvert 

11,6 % de la totalité produite. Pour une production de 
3 300 t en 2019, les sept grands producteurs ont été 
les suivants : 

• Chine : 383,9 t 
• Australie : 325,1 t 
• Russie : 323,5 t 
• USA : 200,2 t 
• Canada : 182,9 t 
• Pérou : 130 t 
• Afrique du Sud : 120,8 t 
• Reste du monde : 1633,6 t. 
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remarqua, durant ses voyages, que n’importe quelle 
existence minérale inusuelle ou frappante est souvent 
appelée « mine» par les gens de la campagne. Ce 
comportement, dit-il, pourrait certes décourager 
l’examen attentif des gîtes minéraux par des experts 
compétents. 

Presqu’un siècle plus tard, il est surprenant de constater 
que les remarques produites par Woodring en 1924 sont 
toujours d’actualité et que le terme « mine », pour le 
commun des mortels, se confond malheureusement 
avec ceux d’« indice » et de « gisement », tout comme 
les mots « exploration » et « exploitation » ont le même 
sens. Dans ses écrits, Woodring indiqua qu’ aucun 
gisement n’a été exploité à date en Haïti (1924) 
bien qu’on rapporte que de petites quantités d’or natif 
soient contenues en filons de quartz dans certains 
endroits du Nord et dans les sables de certaines rivières. 

La connaissance sur les ressources minérales d’Haïti a 
beaucoup évolué entre temps et GEOMINERGIE, revue 
de formation et d’information en matière des ressources 
minérales et énergétiques, consacre ce numéro à l’or 
pour deux raisons fondamentales. La première consiste à 
faire le point sur l’existence de ce métal qui fait rêver en 
Haïti. La seconde abordera la question de technologies 
requises par l’industrie aurifère pour faire passer un 
minerai d’or enfoui dans le sol au stade de lingots 
utilisables à des fins commerciales sur le marché 
international. 

Les gisements d’or dans la croûte terrestre 

L’or compte parmi les éléments assez rares dans la 
nature car son clarke, c’est-à-dire sa teneur moyenne 
dans la croûte terrestre est de 0,05 gramme par 
tonne. 

Lorsqu’un minerai d’or est anormalement concentré 
dans les filons ou les veines du sol, il peut être extrait 
dans ces dépôts rocheux en place dits primaires liés 
assez souvent à des massifs de roches magmatiques 
plutoniques tels que les granites, les granodiorites, les 
diorites quartziques, associés parfois à des minerais 
oxydés, des minerais riches en argent et des minerais 
contenant des sulfures de cuivre, d’argent, de fer, etc. 

L’or peut encore être extrait dans les placers qui 
résultent de l’action des intempéries sur les filons 
primaires. Ce sont les dépôts secondaires où les 
facteurs naturels comme le vent, la gravité, l’eau, les 
vagues, ont tendance à éroder progressivement les 
filons d’or primaires et les roches mères, lessivant les 
minerais d’or hors de leur gangue, les transportant et 
les déposant dans un lieu différent de leur endroit 
originel. Ces types de dépôts sont appelés dépôts 
alluvionnaires et peuvent être fluviaux, marins ou 
éluviaux s’ils sont demeurés au même endroit. Dans 
les dépôts alluvionnaires 
situés dans les plaines 
inondables, les lits des 
cours d’eau ou les 
océans, l’or est princi- 
palement présent sous 
sa forme native et se 
présente le plus souvent 
en pépites, en paillettes 

L’or extrait des dépôts alluvionnaires est 
principalement séparé du sable et du gravier par 
gravité puis lavé à grande eau ou à la batée. C’est la 
pratique de l’orpaillage réalisée de manière artisanale 
ou semi-industrielle. 

Exploitations semi-industrielle et artisanale de l’or alluvionnaire 

La production aurifère 

La production d’or dans le monde pendant l’année 
2021 est d’environ 3 000 tonnes. De 2005 à 2021, elle 
a varié entre 2 280 et 3 300 tonnes par an comme 
l’indique le graphique suivant : 

Production d’or dans le monde entre 2005 et 2021 
Source : Statista Research Department 

L’or est produit dans plus de 90 pays sur le globe mais 
ou en grains. 

Les dépôts primaires d’or 
peuvent être extraits de 

Grains d’or obtenus par orpaillage seule une poignée d’entre eux sont connus comme 
étant de grands producteurs. Pour l’année 2019, 
seulement 7 pays ont produit plus de la moitié de l’or 
à travers le monde et la Chine est en tête de liste avec 

mines souterraines ou à ciel 
ouvert. La méthode d’ex- 
traction à ciel ouvert est 
traditionnellement emplo- 
yée pour récupérer les 
minerais à faible teneur en 
or (moins de 4 grammes par 
tonne), alors que l’exploi- 
tation minière souterraine, 
plus coûteuse, est généra- 
lement réservée à l’extrac- 
tion de minerais de haute 
qualité. 

 
 
 

 
Exemple de mine souterraine 

Exemple de mine à ciel ouvert 

11,6 % de la totalité produite. Pour une production de 
3 300 t en 2019, les sept grands producteurs ont été 
les suivants : 

• Chine : 383,9 t 
• Australie : 325,1 t 
• Russie : 323,5 t 
• USA : 200,2 t 
• Canada : 182,9 t 
• Pérou : 130 t 
• Afrique du Sud : 120,8 t 
• Reste du monde : 1633,6 t. 
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Les sept principaux pays producteurs d’or en 2019 

Cinq (5) pays détiennent la moitié des réserves d’or 
mondiales prouvées encore disponibles : l’Australie 
(10 000 t), la Russie (5 300 t), l’Afrique du Sud 
(3 200 t), les Etats-Unis (3 000 t) et l’Indonésie (2 600 
t), soit 24 100 t cumulées sur un total d’environ 
50 000 t encore présentes sous terre jusqu’à date. 

Les grandes compagnies aurifères en termes de 
production en 2014 

La production d’or est mesurée en « onces troy » qui 
vaut 31,1 grammes, soit 0,000031 tonne. Les 
principales compagnies aurifères concentrent environ 
le tiers de la production mondiale d’or. Ce sont des 
sociétés transnationales basées particulièrement en 
Afrique du Sud et dans des pays développés mais dont 
les activités se répartissent dans le monde entier. 
Parmi les dix premières compagnies ayant en 2014 
une production aurifère variant entre 1 million 
d’onces (31 tonnes) et 7 millions d’onces (107 
tonnes), on trouve : Barrick Gold (Canada), Newmont 
Mining (Etats-Unis), Anglogold Ashanti (Afrique du 
Sud), Goldcorp (Canada), Kinross Gold (Canada), 
Newcrest Mining (Australie), Goldfields (Etats-Unis), 
Polyus Gold (Russie), Sibanye Gold (Afrique du Sud) et 
Polymetal (France). 

Les plus grandes mines d’or exploitées par les 
transnationales ayant une production en 2011 variant 
entre 900 000 (27,9 t) et plus d’un million d’onces 
(31 t), sont : 

1) La mine d’or de Grasberg en Indonésie avec une
production de 1 444 000 onces (44,7 t) et exploitée
par Freeport-McMoRan (USA) ;
2) La mine d’or de Cortez au Nevada (USA) avec une
production de 1 421 000 onces (44 t) et exploitée par
Barrick Gold (Canada) ;
3) La mine d’or de Yanacocha au Pérou avec une
production de 1 293 000 onces (40 t) et exploitée
principalement par Newmont Mining (USA) ;
4) La mine d’or de Golstrike au Nevada (USA) avec une
production de 1 088 000 onces (33,7 t) et exploitée
par Barrick Gold (Canada) ;
5) La mine d’or de Veladero en Argentine avec une
production de 957 000 onces (29,6 t) et exploitée par
Barrick Gold (Canada).

Il convient de souligner que Barrick Gold du Canada 
est la plus grande compagnie aurifère au monde. En 
joint venture avec la Newmont Mining, première 
compagnie aurifère aux Etats-Unis et deuxième au 
monde, ce consortium exploite aujourd’hui la mine 
d’or de Pueblo Viejo en République Dominicaine 
possédant des réserves prouvées et probables de 25,3 
millions d’onces d’or, soit 728 tonnes d’or. En 2014, 
Barrick Gold a produit dans cette mine 665 000 onces 
d’or (20,6 t), à une teneur de 5,53 g/t. 

Métallurgie de l’or 

La métallurgie de l'or est conduite généralement en 
plusieurs étapes : extraction du minerai, mise en 
solution, récupération, production de Doré et 
raffinage. 

- Après son extraction dans une mine, la mise en
solution se fait par cyanuration. Il en existe deux
grands types : la lixiviation en tas et la lixiviation en
cuves.

Les dix premières compagnies aurifères en termes de 
production en 2014 en milliers d’onces. Source CNUCED, 2016 

o La cyanuration par
lixiviation en tas :
les minerais d’or
extraits sont dissous
par percolation d’u- 
ne solution alcaline
diluée de cyanure
de sodium dans le
tas de minerai posé

Lixiviation en tas (Heap leaching) 

à l’air libre sur une couche imperméable. La liqueur 
mère contenant l’or et ses sous-produits appelée 
lexiviat est recueillie au travers d’un système de 
drainage au pied du tas pour être traitée et 
récupérée. Le danger potentiel sur l’environnement 
de ce type de pratique est qu’il nécessite une 
configuration minutieuse des installations de 
lixiviation (analyse des conditions météorologiques 
locales, probabilité de fortes précipitations et 
recours à des géo membranes imperméables, par 
exemple). La lixiviation en tas est adaptée pour des 
minerais à faible teneur et à faible taux de 
récupération (40 à 85 %) et est moins onéreuse. 

La cyanuration par 
lixiviation en cuves : 
les minerais d’or 
sont broyés en une 
poudre fine et 
dissoute   par le 

cellules d’extraction électrolytique. L’or plaqué sur les 
cathodes est prélevé afin d’être fondu à haute 
température (> 1200°C), ce qui permet de stimuler la 
séparation de l’or et des scories (argent, cuivre, zinc 
ou fer). Après fusion, le matériau est versé dans une 
série de moules pour la production de lingots appelés 
barres Doré. 

- Raffinage du Doré. Les lingots
de Doré sont chauffés dans
des fours à des températures
supérieures au point de
fusion de l’or (> 1064°C) par
plusieurs   procédés.   Un
amalgame est obtenu après avoir insufflé du chlore
gazeux sur le Doré. L’amalgame remonte ensuite en
surface à l’exception de l’or qui est resté dans le
creuset pour être moulé. Cette technique produit
un or à 99,5 % pur. Les lingots d’or sont alors prêts à
être commercialisés sur les marchés.

cyanure dans des Lixiviation en cuve (Vat leaching) 
cuves et l’or est ensuite récupéré de la solution 
produite par fixation sur du charbon ou des résines. 
Ce procédé engendre des coûts d’investissement et 
d’exploitation élevés. Le taux de récupération d’or est 
plus élevé par cette méthode (90 %) qui est surtout 
réservée au traitement des minerais à forte teneur en 
or. Cette méthode est utilisée dans un environnement 
fermé et la solution cyanurée passe dans plusieurs 
« cuves ». Après avoir été broyées, les roches 
contenant l’or, mélangées à de l’eau, entrent dans 
l’usine sous forme de « pulpe ». Les eaux usées de ce 
procédé pouvant contenir des produits dangereux, la 
plupart des opérateurs ajoutent donc aujourd’hui une 
étape de destruction des cyanures résiduels. 

- La récupération de l’or. Celui-ci est récupéré à partir
du lexiviat en utilisant le procédé de Merrill Crowe
(MC) (cémentation sur poudre de zinc) ou l’une des
techniques d’adsorption (carbone en colonne (CEC),
carbone en pulpe (CEP), carbone en lixiviat (CEL)). L’or
est récupéré en « rinçant » le charbon.

En résumé, l’or ne peut pas être exploité en catimini 
par une compagnie spécialisée car tout un processus, 
très coûteux, doit être mis en place pour arriver à 
sortir des lingots d’or. 

A titre d’exemple, nous schématisons ci-après les 
différentes étapes par lesquelles on arrive à la 
production de l’or : 

Etape 1 : extraction du minerai dans une mine et son 
transport à l’usine de transformation par des camions miniers 
de forts tonnages 

- Production de Doré.
Après le processus de
décapage qui vise à
inverser l’adsorption de
l’or sur charbon actif, la
liqueur (éluat) résultant
du procédé Merrill
Crowe ou des procédés
d’adsorption passe au
travers  d’une  série de

Production de Dorés à partir 
de matériau fondu 

Etape 2 : transformation du minerai transporté 
et production d’or par la métallurgie 
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Les sept principaux pays producteurs d’or en 2019 

Cinq (5) pays détiennent la moitié des réserves d’or 
mondiales prouvées encore disponibles : l’Australie 
(10 000 t), la Russie (5 300 t), l’Afrique du Sud 
(3 200 t), les Etats-Unis (3 000 t) et l’Indonésie (2 600 
t), soit 24 100 t cumulées sur un total d’environ 
50 000 t encore présentes sous terre jusqu’à date. 

Les grandes compagnies aurifères en termes de 
production en 2014 

La production d’or est mesurée en « onces troy » qui 
vaut 31,1 grammes, soit 0,000031 tonne. Les 
principales compagnies aurifères concentrent environ 
le tiers de la production mondiale d’or. Ce sont des 
sociétés transnationales basées particulièrement en 
Afrique du Sud et dans des pays développés mais dont 
les activités se répartissent dans le monde entier. 
Parmi les dix premières compagnies ayant en 2014 
une production aurifère variant entre 1 million 
d’onces (31 tonnes) et 7 millions d’onces (107 
tonnes), on trouve : Barrick Gold (Canada), Newmont 
Mining (Etats-Unis), Anglogold Ashanti (Afrique du 
Sud), Goldcorp (Canada), Kinross Gold (Canada), 
Newcrest Mining (Australie), Goldfields (Etats-Unis), 
Polyus Gold (Russie), Sibanye Gold (Afrique du Sud) et 
Polymetal (France). 

Les plus grandes mines d’or exploitées par les 
transnationales ayant une production en 2011 variant 
entre 900 000 (27,9 t) et plus d’un million d’onces 
(31 t), sont : 

1) La mine d’or de Grasberg en Indonésie avec une
production de 1 444 000 onces (44,7 t) et exploitée
par Freeport-McMoRan (USA) ;
2) La mine d’or de Cortez au Nevada (USA) avec une
production de 1 421 000 onces (44 t) et exploitée par
Barrick Gold (Canada) ;
3) La mine d’or de Yanacocha au Pérou avec une
production de 1 293 000 onces (40 t) et exploitée
principalement par Newmont Mining (USA) ;
4) La mine d’or de Golstrike au Nevada (USA) avec une
production de 1 088 000 onces (33,7 t) et exploitée
par Barrick Gold (Canada) ;
5) La mine d’or de Veladero en Argentine avec une
production de 957 000 onces (29,6 t) et exploitée par
Barrick Gold (Canada).

Il convient de souligner que Barrick Gold du Canada 
est la plus grande compagnie aurifère au monde. En 
joint venture avec la Newmont Mining, première 
compagnie aurifère aux Etats-Unis et deuxième au 
monde, ce consortium exploite aujourd’hui la mine 
d’or de Pueblo Viejo en République Dominicaine 
possédant des réserves prouvées et probables de 25,3 
millions d’onces d’or, soit 728 tonnes d’or. En 2014, 
Barrick Gold a produit dans cette mine 665 000 onces 
d’or (20,6 t), à une teneur de 5,53 g/t. 

Métallurgie de l’or 

La métallurgie de l'or est conduite généralement en 
plusieurs étapes : extraction du minerai, mise en 
solution, récupération, production de Doré et 
raffinage. 

- Après son extraction dans une mine, la mise en
solution se fait par cyanuration. Il en existe deux
grands types : la lixiviation en tas et la lixiviation en
cuves.

Les dix premières compagnies aurifères en termes de 
production en 2014 en milliers d’onces. Source CNUCED, 2016 

o La cyanuration par
lixiviation en tas :
les minerais d’or
extraits sont dissous
par percolation d’u- 
ne solution alcaline
diluée de cyanure
de sodium dans le
tas de minerai posé

Lixiviation en tas (Heap leaching) 

à l’air libre sur une couche imperméable. La liqueur 
mère contenant l’or et ses sous-produits appelée 
lexiviat est recueillie au travers d’un système de 
drainage au pied du tas pour être traitée et 
récupérée. Le danger potentiel sur l’environnement 
de ce type de pratique est qu’il nécessite une 
configuration minutieuse des installations de 
lixiviation (analyse des conditions météorologiques 
locales, probabilité de fortes précipitations et 
recours à des géo membranes imperméables, par 
exemple). La lixiviation en tas est adaptée pour des 
minerais à faible teneur et à faible taux de 
récupération (40 à 85 %) et est moins onéreuse. 

La cyanuration par 
lixiviation en cuves : 
les minerais d’or 
sont broyés en une 
poudre fine et 
dissoute   par le 

cellules d’extraction électrolytique. L’or plaqué sur les 
cathodes est prélevé afin d’être fondu à haute 
température (> 1200°C), ce qui permet de stimuler la 
séparation de l’or et des scories (argent, cuivre, zinc 
ou fer). Après fusion, le matériau est versé dans une 
série de moules pour la production de lingots appelés 
barres Doré. 

- Raffinage du Doré. Les lingots
de Doré sont chauffés dans
des fours à des températures
supérieures au point de
fusion de l’or (> 1064°C) par
plusieurs   procédés.   Un
amalgame est obtenu après avoir insufflé du chlore
gazeux sur le Doré. L’amalgame remonte ensuite en
surface à l’exception de l’or qui est resté dans le
creuset pour être moulé. Cette technique produit
un or à 99,5 % pur. Les lingots d’or sont alors prêts à
être commercialisés sur les marchés.

cyanure dans des Lixiviation en cuve (Vat leaching) 
cuves et l’or est ensuite récupéré de la solution 
produite par fixation sur du charbon ou des résines. 
Ce procédé engendre des coûts d’investissement et 
d’exploitation élevés. Le taux de récupération d’or est 
plus élevé par cette méthode (90 %) qui est surtout 
réservée au traitement des minerais à forte teneur en 
or. Cette méthode est utilisée dans un environnement 
fermé et la solution cyanurée passe dans plusieurs 
« cuves ». Après avoir été broyées, les roches 
contenant l’or, mélangées à de l’eau, entrent dans 
l’usine sous forme de « pulpe ». Les eaux usées de ce 
procédé pouvant contenir des produits dangereux, la 
plupart des opérateurs ajoutent donc aujourd’hui une 
étape de destruction des cyanures résiduels. 

- La récupération de l’or. Celui-ci est récupéré à partir
du lexiviat en utilisant le procédé de Merrill Crowe
(MC) (cémentation sur poudre de zinc) ou l’une des
techniques d’adsorption (carbone en colonne (CEC),
carbone en pulpe (CEP), carbone en lixiviat (CEL)). L’or
est récupéré en « rinçant » le charbon.

En résumé, l’or ne peut pas être exploité en catimini 
par une compagnie spécialisée car tout un processus, 
très coûteux, doit être mis en place pour arriver à 
sortir des lingots d’or. 

A titre d’exemple, nous schématisons ci-après les 
différentes étapes par lesquelles on arrive à la 
production de l’or : 

Etape 1 : extraction du minerai dans une mine et son 
transport à l’usine de transformation par des camions miniers 
de forts tonnages 

- Production de Doré.
Après le processus de
décapage qui vise à
inverser l’adsorption de
l’or sur charbon actif, la
liqueur (éluat) résultant
du procédé Merrill
Crowe ou des procédés
d’adsorption passe au
travers  d’une  série de

Production de Dorés à partir 
de matériau fondu 

Etape 2 : transformation du minerai transporté 
et production d’or par la métallurgie 
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Résumé des principales étapes de fabrication de l’or 

Utilisation de l’or 

La demande d’or mondiale est principalement 
constituée des achats réalisés pour : 

Utilisation de l’or dans les secteurs électronique et dentaire 

3) Les investissements en
or peuvent se réaliser
sous la forme d’inves- 
tissements physiques en
pièces et lingots ou
lingotins, mais aussi par le 
biais  d’opérations  finan- 

1) le secteur de la joaillerie où il est utilisé pour la cières sur des fonds Investissements dans l’or 

fabrication de bijoux. En raison de sa très grande

Utilisation de l’or en joaillerie 

malléabilité, on l’allie à d’autres métaux, tels que 
l’argent ou le cuivre. Le terme de carat définit la 
teneur en or des alliages dont l’indice de référence 
pour l’or pur est de 24 carats. Sur cette base, un 
alliage présentant une teneur en or de 75 % est 
qualifié de 18 carats (18/24), alors que pour une 
teneur de 50 % on obtient un bijoux de 12 carats 
(12/24). 

2) Les applications industrielles.

négociés en bourse (FNB) et des produits similaires. 
En effet, l’or est depuis longtemps utilisé comme 
réserve de valeur, c’est-à-dire comme une valeur- 
refuge en période d’incertitude économique et 
financière, car il peut être conservé sur une longue 
période sans se déprécier. 

Les (FNB) sont des fonds qui ont pour objectif de 
reproduire le comportement d’indices boursiers. Les 
actions qui en composent le portefeuille doivent 
permettre d’en copier le rendement. Ils incitent de 
nouveaux investisseurs à entrer sur le marché dans 
l’attente de bénéfices futurs. 

4) Les réserves nationales d’or et achats par les
banques centrales. Le niveau des stocks physiques
d’or  détenus  par  les
banques centrales, leurs
achats et leurs ventes
ponctuels peuvent avoir des
effets à court terme sur les
cours de l’or. Ces
interventions ainsi que la

- Secteurs électronique et dentaire
diffusion d’une information 
concernant leurs stocks d’or 

Stockage de l’or 
dans les banques centrales 

Dans le secteur électronique, il est largement employé 
dans la fabrication de composants électroniques et 
électriques, tels que les connecteurs, les câbles de 
connexion, les circuits imprimés, les contacts 
électriques et les semi-conducteurs. En ce qui 
concerne le secteur dentaire, en raison de sa 
durabilité, de sa polyvalence, de son esthétisme, de sa 
biocompatibilité et de sa facilité d’utilisation, l’or pur 
est utilisé pour garnir des cavités ou pour la 
fabrication de couronnes et de bridges. 

peuvent en effet avoir un impact direct sur les cours 
de ce métal au travers du jeu de l’offre et de la 
demande. 

Avec 31 927 tonnes d’or dans les réserves des 
banques centrales à travers le monde en 2014, les 
plus grandes réserves en banque sont détenues par 
les Etats-Unis, soit 8 000 tonnes, ce qui représente 
25 %, suivies de l’Allemagne, 3512 tonnes (11 %), de 
l’Italie, 2554 tonnes (8 %), de la France, 2554 tonnes 
(8 %) et de la Fédération de Russie, 1277 tonnes (4 %). 

les quatre principaux secteurs d’utilisation 
Répartition de la demande en or pour 

Le graphe ci-dessus indique l’évolution de la 
répartition de la demande en or entre 2000 et 2014 
pour les quatre secteurs d’utilisation mentionnés. Il 
montre que le secteur de la joaillerie occupe la 
première place, suivie des secteurs investissement et 
technologie, Source Secrétariat de la CNUCED, 2015). 

Prix de l’or 

De 35,00 $ U.S l’once troy en 1970, le cours de l’once 
d’or entre 2000 et 2021, est passé de 280 à 1800 
dollars soit une progression de plus de 600%. 
Cependant, cette progression exponentielle mérite 
d’être analysée de façon plus approfondie car le cours 
du métal jaune aura connu des hauts et des bas au 
cours des 20 dernières années comme le montre le 
graphique ci-dessous : 

technologies) que l’once précédente car il faut 
déplacer plus de roches et de terre. 

Par exemple, selon le même institut de sondage, le 
coût de production (extraction) d’une once d’or 
(environ 31 grammes) varie de 800 à 1000 dollars sur 
le continent américain. 

• La demande

L’or a la double compétence d’être à la fois un refuge 
par excellence notamment lors des crises ou d’un fort 
ralentissement de l’activité économique. 

Le rôle de l’or dans l’économie 

L’or joue un rôle vital dans les économies locales et 
internationales. Ce rôle se situe à différents niveaux 
dans les pays producteurs de ce métal, 
particulièrement dans les pays développés : 

▪ une large part des recettes d’exportations de
marchandises ;

▪ une source substantielle de revenus pour les
gouvernements au travers du prélèvement de
taxes et de redevances sur les activités
d’extraction et de transformation ;

▪ une source importante d’emplois au niveau
local.

Existe-t-il de l’or en Haïti ? 

Prix de l’once d’or depuis 2020, Source Statista 

L’or, métal précieux est aussi un bien rare. Cependant, 
sa rareté n’explique pas à elle seule les sommets 
atteints par le cours du métal jaune au cours de ces 
dernières années. En effet, le cours de l’or est 

Il n’y a pas de doute que 
les indiens d’Ayiti appelés 
Taïnos exploitaient l’or 
bien avant que Christophe 
Colomb n’aborda, en 1492, 
l’extrémité Nord-Ouest de 
l’île. Cet or a d’ailleurs fait 
la richesse de l’Espagne qui 
a colonisé ce pays pendant 
173  ans  entre  1492  et 
1665. 

Exploitation de l’or par les Indiens 
influencé par plusieurs facteurs dont les principaux 
sont : 

• Le coût de production

Selon l'US Geological Survey, il resterait 52.000 tonnes 
d’or dans le sous-sol. Seulement, chaque once extraite 
nécessite   plus   d’investissements   (matériels, 

Après épuisement des gîtes superficiels à or grossier 
recueilli dans les rivières par les indiens et les 
espagnols, l’activité minière connait une longue 
éclipse. Les traces d’exploitations ont disparu que 
seules certaines toponymies ont perpétué : Morne de 
l’or, la Mine, Ravine de Mine, Rivière Dorée, Bois de 
Laurence, etc. 
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Résumé des principales étapes de fabrication de l’or 

Utilisation de l’or 

La demande d’or mondiale est principalement 
constituée des achats réalisés pour : 

Utilisation de l’or dans les secteurs électronique et dentaire 

3) Les investissements en
or peuvent se réaliser
sous la forme d’inves- 
tissements physiques en
pièces et lingots ou
lingotins, mais aussi par le 
biais  d’opérations  finan- 

1) le secteur de la joaillerie où il est utilisé pour la cières sur des fonds Investissements dans l’or 
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Utilisation de l’or en joaillerie 
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cours de l’or. Ces
interventions ainsi que la
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▪ une source importante d’emplois au niveau
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Exploitation de l’or par les Indiens 
influencé par plusieurs facteurs dont les principaux 
sont : 

• Le coût de production

Selon l'US Geological Survey, il resterait 52.000 tonnes 
d’or dans le sous-sol. Seulement, chaque once extraite 
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Esquisse géologique d’Haïti 
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menés sous l’égide du PNUD et du Gouvernement 
Haïtien (Institut National des Ressources Minérales 
(INAREM), Ministère des Mines et des Ressources 
Energétiques (MMRE). Les recherches ont 
essentiellement porté sur les presqu’îles du Nord et 
du Sud, particulièrement dans le Massif du Nord où 
un couloir de minéralisation a été mis en évidence. La 
partie centrale d’Haïti s’est révélée peu favorable sur 
le plan prévisionnel. Les recherches ont 
essentiellement fait appel à une étude 
photogéologique  préalable,  une  campagne  de 

informations qui inciteraient les géologues à 
entreprendre des recherches en vue de découvrir des 
indices d’or qui feraient ensuite l’objet d’évaluations 
technico-économiques au cas où ces indices se 
révèleraient être des gisements intéressants. 

Prospection et évaluation de gîtes métallifères en 
Haïti 

Entre 1972 et 1987, Haïti a connu une intense activité 
de prospection et d’évaluation minière sous 
l’impulsion d’organismes internationaux (Programme 
des Nations Unies pour le Développement (PNUD), 
Fonds Autorenouvelable des Nations Unies pour 
l’Exploration des Ressources Naturelles (FARNU), de 
l’aide bilatérale Coopération allemande, Fonds d’Aide 
et de Coopération français (FAC) et de compagnies 
privées internationales (Kennecott Copper Corpora- 
tion, Penarroya, Haicana, BRGM, etc.)). Il en a résulté 
une nette amélioration de la connaissance de la 
géologie minière haïtienne et la mise à jour de 
nombreux indices et gîtes de métaux de base, 
particulièrement l’or et le cuivre. 

Carte des zones prospectées dans le Massif du Nord 

Les gîtes primaires et secondaires prospectés 

Entre 1973 et 1979, des travaux de prospection visant 
à découvrir des indices de corps minéralisés ont été 

géochimie en stream-sediments (prélèvement de sols 
dans les affluents de rivières) (Au-Cu-Zn-Pb-Ag-Ni-Mo) 
et des lavages de gravier dans les secteurs orpaillés. 
Plusieurs indices poly métalliques et zones aurifères 
ont été mis en évidence et circonscrits dans le couloir 
de minéralisation. Parmi ces secteurs anomaux en or 
(plusieurs indices de cuivre ont été aussi découverts, 
ils seront traités dans un prochain numéro), citons : 
Mont-Organisé, Grande Savane, Bois de Laurence, La 
Miel, Morne Bossa, Morne Grand Bois et Faille B. 

Tous ces sites ont fait l’objet d’une campagne 
d’identification comprenant des études géologiques, 
des puits, des tranchées, des levés de stream- 
sediments, des analyses chimiques, des profils 
géophysiques, etc. devant conduire à sélectionner les 
indices intéressants pour une éventuelle évaluation. 

Couloir de minéralisation dans le Grand Nord 

Les travaux d’évaluation de gîtes secondaires : le cas 
de l’or alluvionnaire 

Exploitation artisanale de l’or alluvionnaire dans le Nord-Est 

Exploitation de l’or alluvionnaire par les paysans du Nord-Est 

L’or alluvionnaire a toujours été exploité dans les lits 
de rivières du Nord-Est de manière artisanale depuis 
l’époque des indiens, exploitation renforcée par les 
Espagnols. Lorsque débuta en avril 1973 le Projet 
minier ONU-Gouvernement Haïtien, il s’est avéré 
nécessaire de : 

- vérifier les indices d’or connus et exploités dans le
Nord-Est d’Haïti ;

- faire l’inventaire général des minéralisations
alluvionnaires connues et inconnues ;

- essayer de déterminer la source de l’or alluvionnaire.

Principaux secteurs prospectés en or alluvionnaire dans le Nord-Est 

Pour atteindre ces objectifs, une campagne de 
reconnaissance à la batée comprenant un quadrillage 
systématique sur les anciennes terrasses alluviales par 
des lignes de puits de 50 m x 50 m creusés jusqu’au 
bed-rock, le lavage des matériaux prélevés des puits 
pour observation à la loupe binoculaire des fonds de 
batée et l’estimation d’une teneur moyenne par puits, 
le calcul du volume d’alluvions minéralisées, un 
éventuel essai d’exploitation artisanale. Les teneurs 
en or alluvionnaire dans les régions prospectées sont 
exprimées en gramme de grains d’or par tonne 
d’alluvions transportées par érosion des montagnes 
avoisinantes et déposées dans les lits de rivières, sur 
les berges, les terrasses et les glacis, ou en gramme 
par m3 d’alluvions. La quantité d’or recueillie par 
batée dépend par conséquent de la quantité 
d’alluvions déposées au cours des pluies et de la 
richesse des roches mères, source de l’or. 

La prospection de l’or alluvionnaire a porté sur les 
régions suivantes entre 1975 et 1980 : 

o Secteur de Mont Organisé
Dans ce secteur, l’or se présente sous forme de
poussière ou de pépites. Les paysans de la zone lavent
les graviers en lit vif, lit ancien et terrasse entre deux
récoltes de café ou de riz.

La prospection alluvionnaire a été concentrée dans les 
rivières Manman Noël, Lacroix et Mariguayenne. 
L’épaisseur des alluvions ne dépasse guère 2,5 m à 
Manman Noël et 3 à 5 m à Lacroix et Mariguayenne. 
La quantité d’or trouvée à Manman Noël est 
insignifiante, les teneurs maximum trouvées à Lacroix 
et Mariguayenne sont de 1,05 g/m3 sur une épaisseur 
de 0,5 m dans l’un des puits. La rivière Li Bon dont la 
teneur maximum est de 0,47 g/m3 a fait également 
l’objet de prospection. 

o Secteur de Bois de Laurence
Du point de vue géomorphologique, l’or alluvionnaire
à Bois de Laurence se situe à la limite d’une zone
montagneuse et d’un plateau, le long de la rivière
Gramat qui est exploitée sur environ 1 km de
longueur. En amont de Bois de Laurence, dans la
partie encaissée de la rivière Gramat, l’or est
relativement roulé, parfois en grain assez gros. Les
blocs de la rivière peuvent être parfois riches en or,
jusqu’à 15g/tonne.

o Secteur de Vallières
L’or alluvionnaire a été trouvé à moins d’un kilomètre
au Nord de Vallières dans la rivière Thouza et dans les
rivières Mandiou et Salnave. La découverte de l’indice
de Thouza en 1979 a provoqué une ruée des
exploitants artisanaux. Cette rivière a fait l’objet d’un
essai d’exploitation semi-artisanale.

Dans l’ensemble, les teneurs sont élevées, de l’ordre 
de 2,5 g/m3 avec un volume de gravier de l’ordre de 
3000 m3, soit une réserve de 7 kg environ. Des indices 
d’or alluvionnaire ont également été découverts dans 
les rivières Mandiou et Trois la Passe, à l’Ouest de 
Vallières. 

o Secteur d’Acul des Pins
La principale rivière exploitée à 2 km au Sud d’Acul
des Pins est la rivière Ciseaux, affluent de la rivière
Jassa. Il semble qu’à chaque crue, l’or se déplace et
soit reconcentré, donnant lieu à de nouvelles
exploitations, en partie des rejets d’exploitations
précédentes. Ce gîte alluvionnaire est exploité
depuis de nombreuses années par des artisans. Le
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informations qui inciteraient les géologues à 
entreprendre des recherches en vue de découvrir des 
indices d’or qui feraient ensuite l’objet d’évaluations 
technico-économiques au cas où ces indices se 
révèleraient être des gisements intéressants. 

Prospection et évaluation de gîtes métallifères en 
Haïti 
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de prospection et d’évaluation minière sous 
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Fonds Autorenouvelable des Nations Unies pour 
l’Exploration des Ressources Naturelles (FARNU), de 
l’aide bilatérale Coopération allemande, Fonds d’Aide 
et de Coopération français (FAC) et de compagnies 
privées internationales (Kennecott Copper Corpora- 
tion, Penarroya, Haicana, BRGM, etc.)). Il en a résulté 
une nette amélioration de la connaissance de la 
géologie minière haïtienne et la mise à jour de 
nombreux indices et gîtes de métaux de base, 
particulièrement l’or et le cuivre. 

Carte des zones prospectées dans le Massif du Nord 

Les gîtes primaires et secondaires prospectés 

Entre 1973 et 1979, des travaux de prospection visant 
à découvrir des indices de corps minéralisés ont été 

géochimie en stream-sediments (prélèvement de sols 
dans les affluents de rivières) (Au-Cu-Zn-Pb-Ag-Ni-Mo) 
et des lavages de gravier dans les secteurs orpaillés. 
Plusieurs indices poly métalliques et zones aurifères 
ont été mis en évidence et circonscrits dans le couloir 
de minéralisation. Parmi ces secteurs anomaux en or 
(plusieurs indices de cuivre ont été aussi découverts, 
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indices intéressants pour une éventuelle évaluation. 

Couloir de minéralisation dans le Grand Nord 

Les travaux d’évaluation de gîtes secondaires : le cas 
de l’or alluvionnaire 

Exploitation artisanale de l’or alluvionnaire dans le Nord-Est 

Exploitation de l’or alluvionnaire par les paysans du Nord-Est 

L’or alluvionnaire a toujours été exploité dans les lits 
de rivières du Nord-Est de manière artisanale depuis 
l’époque des indiens, exploitation renforcée par les 
Espagnols. Lorsque débuta en avril 1973 le Projet 
minier ONU-Gouvernement Haïtien, il s’est avéré 
nécessaire de : 

- vérifier les indices d’or connus et exploités dans le
Nord-Est d’Haïti ;

- faire l’inventaire général des minéralisations
alluvionnaires connues et inconnues ;

- essayer de déterminer la source de l’or alluvionnaire.

Principaux secteurs prospectés en or alluvionnaire dans le Nord-Est 

Pour atteindre ces objectifs, une campagne de 
reconnaissance à la batée comprenant un quadrillage 
systématique sur les anciennes terrasses alluviales par 
des lignes de puits de 50 m x 50 m creusés jusqu’au 
bed-rock, le lavage des matériaux prélevés des puits 
pour observation à la loupe binoculaire des fonds de 
batée et l’estimation d’une teneur moyenne par puits, 
le calcul du volume d’alluvions minéralisées, un 
éventuel essai d’exploitation artisanale. Les teneurs 
en or alluvionnaire dans les régions prospectées sont 
exprimées en gramme de grains d’or par tonne 
d’alluvions transportées par érosion des montagnes 
avoisinantes et déposées dans les lits de rivières, sur 
les berges, les terrasses et les glacis, ou en gramme 
par m3 d’alluvions. La quantité d’or recueillie par 
batée dépend par conséquent de la quantité 
d’alluvions déposées au cours des pluies et de la 
richesse des roches mères, source de l’or. 

La prospection de l’or alluvionnaire a porté sur les 
régions suivantes entre 1975 et 1980 : 

o Secteur de Mont Organisé
Dans ce secteur, l’or se présente sous forme de
poussière ou de pépites. Les paysans de la zone lavent
les graviers en lit vif, lit ancien et terrasse entre deux
récoltes de café ou de riz.

La prospection alluvionnaire a été concentrée dans les 
rivières Manman Noël, Lacroix et Mariguayenne. 
L’épaisseur des alluvions ne dépasse guère 2,5 m à 
Manman Noël et 3 à 5 m à Lacroix et Mariguayenne. 
La quantité d’or trouvée à Manman Noël est 
insignifiante, les teneurs maximum trouvées à Lacroix 
et Mariguayenne sont de 1,05 g/m3 sur une épaisseur 
de 0,5 m dans l’un des puits. La rivière Li Bon dont la 
teneur maximum est de 0,47 g/m3 a fait également 
l’objet de prospection. 

o Secteur de Bois de Laurence
Du point de vue géomorphologique, l’or alluvionnaire
à Bois de Laurence se situe à la limite d’une zone
montagneuse et d’un plateau, le long de la rivière
Gramat qui est exploitée sur environ 1 km de
longueur. En amont de Bois de Laurence, dans la
partie encaissée de la rivière Gramat, l’or est
relativement roulé, parfois en grain assez gros. Les
blocs de la rivière peuvent être parfois riches en or,
jusqu’à 15g/tonne.

o Secteur de Vallières
L’or alluvionnaire a été trouvé à moins d’un kilomètre
au Nord de Vallières dans la rivière Thouza et dans les
rivières Mandiou et Salnave. La découverte de l’indice
de Thouza en 1979 a provoqué une ruée des
exploitants artisanaux. Cette rivière a fait l’objet d’un
essai d’exploitation semi-artisanale.

Dans l’ensemble, les teneurs sont élevées, de l’ordre 
de 2,5 g/m3 avec un volume de gravier de l’ordre de 
3000 m3, soit une réserve de 7 kg environ. Des indices 
d’or alluvionnaire ont également été découverts dans 
les rivières Mandiou et Trois la Passe, à l’Ouest de 
Vallières. 

o Secteur d’Acul des Pins
La principale rivière exploitée à 2 km au Sud d’Acul
des Pins est la rivière Ciseaux, affluent de la rivière
Jassa. Il semble qu’à chaque crue, l’or se déplace et
soit reconcentré, donnant lieu à de nouvelles
exploitations, en partie des rejets d’exploitations
précédentes. Ce gîte alluvionnaire est exploité
depuis de nombreuses années par des artisans. Le



32

Morne Bossa 

bassin de la rivière Ciseaux est d’environ 1 km2 et sa 
teneur en or est en moyenne de 0,2 g/m3. 

o Autres secteurs de la Plaine du Nord

- Rivière Bois Mouton
Affluent de la rivière Marion, elle s’étend sur 5 km
environ et prend sa source dans le chaînon de
Perches. L’or est généralement de dimension moyen- 
ne avec des grains d’un poids variant entre 5 et 10
mg. La teneur moyenne est de l’ordre de 0,12 g/m3

avec un maximum de 0,34 g/m3.

- Rivière de l’or
Située immédiatement au Sud du Morne de l’or, c’est
un affluent de la rivière Marina, et prend sa source
dans le chaînon de Perches. La teneur en or est
supérieure à 0,2 g/m3 sur 1 km.

- Acul Samedi
Il s’agit en fait d’une série d’indices d’or situés dans un
rayon de 2 km autour d’Acul Samedi et dispersés dans
plusieurs rivières (Marion, Jacot, Loiseau, etc.) présen- 
tant des teneurs inférieures ou supérieures à 0,2g/m3.

- Rivière Maboulé
Située à l’Ouest de la rivière Jassa, la Rivière Maboulé
est un affluent de la Rivière Lamatry. Elle est
minéralisée depuis sa source au Nord d’Acul des Pins
jusqu’à 4 km en aval. Les teneurs en or de la Rivière
Maboulé et de ses affluents minéralisés varient entre
0,5 et 1 g/m3.

- Rivière Jassa
Cette rivière est minéralisée entre le confluent de la
Rivière Ciseaux et un secteur situé à 3 km en amont
de la route Fort-Liberté/Ouanaminthe, soit environ
sur 5 km. Les teneurs en or sont tantôt supérieures,
tantôt inférieures à 0,2 g/m3.

- Capotille
Cette localité se trouve dans le Nord-Est d’Haïti, à mi- 
chemin entre les villages de Ouanaminthe et de Mont
Organisé, à 1 km environ de la frontière haïtiano- 
dominicaine. Les eaux des rivières et des ravines
coulent en direction du Nord et vont gonfler la rivière
de Gens de Nantes, affluent de la rivière Bernard,
appelée aussi Rivière de Capotille. L’or se distribue en
pépites selon deux directions préférentielles : NW-SE
et N-S reliant Ouanaminthe à Piton Mingo.

Les travaux d’évaluation de gîtes primaires : or en 
place 

Entre 1979 et 1987, les indices importants en or 
sélectionnés vont faire l’objet de suivis et 
d’évaluations faisant appel à la géologie détaillée, à la 
géochimie du sol, à la géophysique, aux tranchées, 
aux sondages et à une évaluation économique. Les 
résultats les plus prometteurs ont été le Morne Bossa, 
le Morne Grand Bois et Faille B. 

Le gisement d’or de Morne Bossa 
Le Morne Bossa est situé à environ 12 km au Sud- 

Est du Cap-Haïtien, à 5 km de la localité de Milot, à 
proximité du hameau de Cadouche, dans la commune 
de Quartier Morin, Département du Nord. Il s’élève à 
90 m au-dessus du niveau de la mer et est entouré 
d’une plaine alluviale qui se trouve souvent inondée 
pendant la saison pluvieuse. 

Le gisement du Morne Bossa s’étend sur une 
superficie de 2,5 ha et est géologiquement constitué 
d’un gossan silicobarytique avec des minéralisations 
volcanogéniques. Il a été évalué techniquement en se 
basant sur un certain nombre de tranchées, de 93 
puits et de 39 sondages totalisant 2230 m. 

Site du Morne Bossa 

Les réserves minières prouvées sont estimées par les 
travaux des Nations Unies à 1,4 million de tonnes de 
minerai à une teneur moyenne de 2,5 grammes d’or 
par tonne de minerai et 15 grammes d’argent par 
tonne de minerai. Les travaux entrepris par la suite 
par d’autres compagnies minières évaluent à la 
hausse ces réserves et estiment que le gisement d’or 
recèlerait près de 2,2 millions de tonnes de minerai 
titrant 1,8 grammes d’or par tonne et 15 grammes 
d’argent par tonne, soit l’équivalent de 182 295 onces 
d’or (5,6 t) dans sa partie oxydée et environ 328 182 
onces probables (10 t) dans sa partie sulfurée située 
en dessous du dépôt oxydé (Rapport 2011). Si on tient 
compte uniquement des réserves prouvées, la valeur 
brute de la partie oxydée s’élèverait à $ U.S 328 
millions pour un prix de $ U.S de 1800,00 l’once (1 
once (oz)=31,103 g). Dans un tel contexte, la durée 
d’exploitation du gisement oxydé peut être 
considérée  pour  5  ans,  bien  qu’il  soit  possible 

d’augmenter les réserves minières et la durée 
d’exploitation du gisement en évaluant 
l’environnement immédiat du Morne Bossa, du 
Morne Quintilien, au Sud-Ouest, au Morne Mazères, 
au Nord-Est. 

Le gisement d’or de Morne Grand Bois 
Le gisement du Morne Grand Bois est situé à 11 km 

au Sud de Limbé et à 3 km au Sud-Est de Camp Coq, 
dans le Nord d’Haïti. Il est situé dans une zone 
volcano- sédimentaire sur un flanc de colline à une 

km2et a été reconnu par 68 tranchées, 93 puits et 40 
sondages carottés totalisant 4090 m. 

Les réserves potentielles 
prouvées par le FARNU 
sont estimées à 1,1 
million de tonnes d’or 
avec une teneur moyenne 
de 2,4 grammes d’or par 
tonne de minerai. Ces 
réserves ont été revues à 

élévation de 720 m au Sud et de 580 m au Nord. la hausse par les 
compagnies qui les ont 

Site de Faille B 

estimées à 3,5 millions de tonnes de minerai titrant 
2,4 grammes d’or par tonne, soit l’équivalent de 280 
000 onces d’or (8,7 t). 

Que sont devenus ces gisements d’or ? 

Site du Morne Grand Bois 

La superficie couverte par le 
gisement de type gossan 
silicobarytique est de 10 ha 
comprenant des minéralisations 
sulfurées polymétalliques et 
évaluées par 18 tranchées, 47 puits 
et 51 sondages totalisant 1999,20 m. 
Ses réserves prouvées sont estimées 
par les géologues des Nations Unies 
à 3,56 millions de tonnes avec une 
teneur moyenne de 2,4 grammes 
d’or par tonne de minerai et de 15 
grammes d’argent par tonne. Les 
évaluations   faites   par   les Echantillon de 

La volonté de mettre en exploitation les gisements 
d’or identifiés s’est manifestée depuis 1988 avec la fin 
des activités de prospection et d’évaluation des gîtes 
métallifères du Nord par le PNUD et le FARNU. Des 
appels d’offres internationales furent donc lancés par 
le BME en vue de l’exploitation des gisements d’or de 
Morne Bossa, de Morne Grand Bois, de Faille B et des 
gisements de cuivre. Une Convention minière entre 
l’Etat Haïtien et les Sociétés sélectionnées fut 
négociée et signée en 1997 en vue de l’exploitation 
des gisements auro-argentifères de Grand Bois et de 
Bossa dans le Nord d’Haïti. Une autre fut négociée à la 
même époque en vue de la réalisation de travaux de 
recherches et d’exploitation du cuivre et de Faille B. 
La loi minière de 1976 encore en vigueur permet 
d’octroyer aux Sociétés ayant signé des Conventions 
minière avec l’Etat, des Permis d’exploitation après 
avoir vérifié les données fournies et produit une étude 
de faisabilité et de rentabilité des gisements. Cette loi 

compagnies minières avancent des 
réserves prouvées de 4,73 millions 
de tonnes de minerai titrant 2,23 

carotte provenant 
d’un sondage de 

Grand Bois 

prévoit aussi la sanction de la Convention par le 
Parlement et sa publication ensuite dans le Journal 
Officiel  Le  Moniteur  avant  l’octroi  du  Permis 

grammes d’or par tonne et 14,9 grammes d’argent 
par tonne, soit l’équivalent de 403 400 onces d’or 
(12,5 t) de valeur brute estimée à environ $ U.S 726 
millions à un prix de $ U.S 1800,00 l’once. Avec de 
telles réserves, la durée d’exploitation du gisement 
peut être d’une dizaine d’années. 

Le gisement d’or de Faille B 
Le gîte aurifère filonien de Faille B est situé à 36 km 
au Sud-Est de Cap-Haïtien et à une dizaine de km au 
Sud-Est de Trou du Nord dans le département du 
Nord-Est. La zone minéralisée s’étend sur environ 6 

d’exploitation. 

Bien que les Conventions soient négociées et signées 
en 1997, les formalités pour l’octroi des Permis 
d’exploitation n’ont été satisfaites qu’en 2013, 16 ans 
après. Suite à l’octroi de ces Permis, le Parlement a 
pris une résolution en date du 13 février 2013 
demandant à l’Exécutif de surseoir sur ces Permis en 
attendant une analyse critique des Conventions. 
Toutes les compagnies minières qui évoluaient en 
Haïti ont plié bagage et depuis lors il n’y a pas 
d’investissements miniers dans le pays et les 
gisements d’or sont toujours à leur place. 
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Morne Bossa 

bassin de la rivière Ciseaux est d’environ 1 km2 et sa 
teneur en or est en moyenne de 0,2 g/m3. 

o Autres secteurs de la Plaine du Nord

- Rivière Bois Mouton
Affluent de la rivière Marion, elle s’étend sur 5 km
environ et prend sa source dans le chaînon de
Perches. L’or est généralement de dimension moyen- 
ne avec des grains d’un poids variant entre 5 et 10
mg. La teneur moyenne est de l’ordre de 0,12 g/m3

avec un maximum de 0,34 g/m3.

- Rivière de l’or
Située immédiatement au Sud du Morne de l’or, c’est
un affluent de la rivière Marina, et prend sa source
dans le chaînon de Perches. La teneur en or est
supérieure à 0,2 g/m3 sur 1 km.

- Acul Samedi
Il s’agit en fait d’une série d’indices d’or situés dans un
rayon de 2 km autour d’Acul Samedi et dispersés dans
plusieurs rivières (Marion, Jacot, Loiseau, etc.) présen- 
tant des teneurs inférieures ou supérieures à 0,2g/m3.

- Rivière Maboulé
Située à l’Ouest de la rivière Jassa, la Rivière Maboulé
est un affluent de la Rivière Lamatry. Elle est
minéralisée depuis sa source au Nord d’Acul des Pins
jusqu’à 4 km en aval. Les teneurs en or de la Rivière
Maboulé et de ses affluents minéralisés varient entre
0,5 et 1 g/m3.

- Rivière Jassa
Cette rivière est minéralisée entre le confluent de la
Rivière Ciseaux et un secteur situé à 3 km en amont
de la route Fort-Liberté/Ouanaminthe, soit environ
sur 5 km. Les teneurs en or sont tantôt supérieures,
tantôt inférieures à 0,2 g/m3.

- Capotille
Cette localité se trouve dans le Nord-Est d’Haïti, à mi- 
chemin entre les villages de Ouanaminthe et de Mont
Organisé, à 1 km environ de la frontière haïtiano- 
dominicaine. Les eaux des rivières et des ravines
coulent en direction du Nord et vont gonfler la rivière
de Gens de Nantes, affluent de la rivière Bernard,
appelée aussi Rivière de Capotille. L’or se distribue en
pépites selon deux directions préférentielles : NW-SE
et N-S reliant Ouanaminthe à Piton Mingo.

Les travaux d’évaluation de gîtes primaires : or en 
place 

Entre 1979 et 1987, les indices importants en or 
sélectionnés vont faire l’objet de suivis et 
d’évaluations faisant appel à la géologie détaillée, à la 
géochimie du sol, à la géophysique, aux tranchées, 
aux sondages et à une évaluation économique. Les 
résultats les plus prometteurs ont été le Morne Bossa, 
le Morne Grand Bois et Faille B. 

Le gisement d’or de Morne Bossa 
Le Morne Bossa est situé à environ 12 km au Sud- 

Est du Cap-Haïtien, à 5 km de la localité de Milot, à 
proximité du hameau de Cadouche, dans la commune 
de Quartier Morin, Département du Nord. Il s’élève à 
90 m au-dessus du niveau de la mer et est entouré 
d’une plaine alluviale qui se trouve souvent inondée 
pendant la saison pluvieuse. 

Le gisement du Morne Bossa s’étend sur une 
superficie de 2,5 ha et est géologiquement constitué 
d’un gossan silicobarytique avec des minéralisations 
volcanogéniques. Il a été évalué techniquement en se 
basant sur un certain nombre de tranchées, de 93 
puits et de 39 sondages totalisant 2230 m. 

Site du Morne Bossa 

Les réserves minières prouvées sont estimées par les 
travaux des Nations Unies à 1,4 million de tonnes de 
minerai à une teneur moyenne de 2,5 grammes d’or 
par tonne de minerai et 15 grammes d’argent par 
tonne de minerai. Les travaux entrepris par la suite 
par d’autres compagnies minières évaluent à la 
hausse ces réserves et estiment que le gisement d’or 
recèlerait près de 2,2 millions de tonnes de minerai 
titrant 1,8 grammes d’or par tonne et 15 grammes 
d’argent par tonne, soit l’équivalent de 182 295 onces 
d’or (5,6 t) dans sa partie oxydée et environ 328 182 
onces probables (10 t) dans sa partie sulfurée située 
en dessous du dépôt oxydé (Rapport 2011). Si on tient 
compte uniquement des réserves prouvées, la valeur 
brute de la partie oxydée s’élèverait à $ U.S 328 
millions pour un prix de $ U.S de 1800,00 l’once (1 
once (oz)=31,103 g). Dans un tel contexte, la durée 
d’exploitation du gisement oxydé peut être 
considérée  pour  5  ans,  bien  qu’il  soit  possible 

d’augmenter les réserves minières et la durée 
d’exploitation du gisement en évaluant 
l’environnement immédiat du Morne Bossa, du 
Morne Quintilien, au Sud-Ouest, au Morne Mazères, 
au Nord-Est. 

Le gisement d’or de Morne Grand Bois 
Le gisement du Morne Grand Bois est situé à 11 km 

au Sud de Limbé et à 3 km au Sud-Est de Camp Coq, 
dans le Nord d’Haïti. Il est situé dans une zone 
volcano- sédimentaire sur un flanc de colline à une 

km2et a été reconnu par 68 tranchées, 93 puits et 40 
sondages carottés totalisant 4090 m. 

Les réserves potentielles 
prouvées par le FARNU 
sont estimées à 1,1 
million de tonnes d’or 
avec une teneur moyenne 
de 2,4 grammes d’or par 
tonne de minerai. Ces 
réserves ont été revues à 

élévation de 720 m au Sud et de 580 m au Nord. la hausse par les 
compagnies qui les ont 

Site de Faille B 

estimées à 3,5 millions de tonnes de minerai titrant 
2,4 grammes d’or par tonne, soit l’équivalent de 280 
000 onces d’or (8,7 t). 

Que sont devenus ces gisements d’or ? 

Site du Morne Grand Bois 

La superficie couverte par le 
gisement de type gossan 
silicobarytique est de 10 ha 
comprenant des minéralisations 
sulfurées polymétalliques et 
évaluées par 18 tranchées, 47 puits 
et 51 sondages totalisant 1999,20 m. 
Ses réserves prouvées sont estimées 
par les géologues des Nations Unies 
à 3,56 millions de tonnes avec une 
teneur moyenne de 2,4 grammes 
d’or par tonne de minerai et de 15 
grammes d’argent par tonne. Les 
évaluations   faites   par   les Echantillon de 

La volonté de mettre en exploitation les gisements 
d’or identifiés s’est manifestée depuis 1988 avec la fin 
des activités de prospection et d’évaluation des gîtes 
métallifères du Nord par le PNUD et le FARNU. Des 
appels d’offres internationales furent donc lancés par 
le BME en vue de l’exploitation des gisements d’or de 
Morne Bossa, de Morne Grand Bois, de Faille B et des 
gisements de cuivre. Une Convention minière entre 
l’Etat Haïtien et les Sociétés sélectionnées fut 
négociée et signée en 1997 en vue de l’exploitation 
des gisements auro-argentifères de Grand Bois et de 
Bossa dans le Nord d’Haïti. Une autre fut négociée à la 
même époque en vue de la réalisation de travaux de 
recherches et d’exploitation du cuivre et de Faille B. 
La loi minière de 1976 encore en vigueur permet 
d’octroyer aux Sociétés ayant signé des Conventions 
minière avec l’Etat, des Permis d’exploitation après 
avoir vérifié les données fournies et produit une étude 
de faisabilité et de rentabilité des gisements. Cette loi 

compagnies minières avancent des 
réserves prouvées de 4,73 millions 
de tonnes de minerai titrant 2,23 

carotte provenant 
d’un sondage de 

Grand Bois 

prévoit aussi la sanction de la Convention par le 
Parlement et sa publication ensuite dans le Journal 
Officiel  Le  Moniteur  avant  l’octroi  du  Permis 

grammes d’or par tonne et 14,9 grammes d’argent 
par tonne, soit l’équivalent de 403 400 onces d’or 
(12,5 t) de valeur brute estimée à environ $ U.S 726 
millions à un prix de $ U.S 1800,00 l’once. Avec de 
telles réserves, la durée d’exploitation du gisement 
peut être d’une dizaine d’années. 

Le gisement d’or de Faille B 
Le gîte aurifère filonien de Faille B est situé à 36 km 
au Sud-Est de Cap-Haïtien et à une dizaine de km au 
Sud-Est de Trou du Nord dans le département du 
Nord-Est. La zone minéralisée s’étend sur environ 6 

d’exploitation. 

Bien que les Conventions soient négociées et signées 
en 1997, les formalités pour l’octroi des Permis 
d’exploitation n’ont été satisfaites qu’en 2013, 16 ans 
après. Suite à l’octroi de ces Permis, le Parlement a 
pris une résolution en date du 13 février 2013 
demandant à l’Exécutif de surseoir sur ces Permis en 
attendant une analyse critique des Conventions. 
Toutes les compagnies minières qui évoluaient en 
Haïti ont plié bagage et depuis lors il n’y a pas 
d’investissements miniers dans le pays et les 
gisements d’or sont toujours à leur place. 
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Conclusion 

Il existe bel et bien de l’or en Haïti, particulièrement 
dans le bloc septentrional constitué du Massif du 
Nord, des Montagnes Noires et de la presqu’île du 
Nord-Ouest, soit dans les alluvions de certaines 
rivières, soit dans les montagnes où affleurent des 
formations géologiques riches en potentialités 
métallifères. 

En ce qui a trait à l’or alluvionnaire prospecté et 
connu à date, il constitue un complément de 
ressources pour les paysans de la région Nord mais ne 
représente que peu de choses dans le secteur 
économique. Cependant, il faut qu’il y ait une 
structure de contrôle sous la supervision des autorités 
locales pour une gestion rationnelle de ces ressources 
de manière qu’elles puissent être utilisées au profit de 
la communauté. 

Les essais d’exploitation semi-industrielle menée dans 
certaines rivières à l’aide du « long tom et du rocker » 
n’ont pas donné de meilleurs résultats que les 
méthodes artisanales. L’utilisation de méthodes semi- 
industrielles entraînerait par surcroit, la destruction 
des terres arables occupées actuellement par des 
terres agricoles, et vraisemblablement une 
accélération du processus d’érosion. 

En ce qui concerne les dépôts primaires d’or en place, 
non pas ceux situés dans l’environnement immédiat 
des rivières minéralisées car l’origine de cet or est 
encore incertaine dans ces régions, mais les dépôts de 
gîtes polymétalliques liés aux amas sulfurés massifs 
(Bossa et Grand Bois) et ceux en relation avec la 
tectonique profonde (shear zones aurifères, Faille B), 
il apparaît que ces gisements sont à date, en dépit de 
leur petitesse en termes de réserves et de teneurs 
calculées par les Nations-Unies et des Compagnies 
minières, les seuls à receler, dans les conditions 
économiques actuelles, des potentialités métallifères 
susceptibles d’intéresser un investisseur. Rappelons 
que la somme des réserves d’or prouvées, pour 
l’ensemble de ces trois gisements, ne dépasse guère 1 
million d’onces (31 t), alors que les grandes 
Compagnies s’intéressent surtout à des gisements 
ayant au minimum 3 millions d’onces (93 t) de 
réserves prouvées dans le sous-sol. Il demeure 
entendu qu’à l’avenir, des découvertes plus 
importantes de gisements pareils à celui de Pueblo 
Viejo peuvent se produire, du côté haïtien, dans le 
couloir de minéralisation, ce qui aurait pour effet 
d’augmenter la quantité des réserves prouvées. 

A cet effet, les recherches minières doivent se 
poursuive en Haïti si on veut prioriser le secteur 
minier. 

Malheureusement, il ne suffit pas d’avoir un potentiel 
métallifère dans son sous-sol pour avoir des mines en 
exploitation et créer un environnement propice aux 
affaires, afin d’optimiser les retombées du secteur 
minier sur le développement économique et social de 
son pays. 

En résumé, la stabilité politique, des institutions 
fortes, fiables et efficaces permettant un contrôle 
strict des exploitations, une gestion saine des revenus 
perçus de la production et du commerce de l’or, un 
cadre réglementaire équitable et attractif, sont autant 
d’atouts indispensables pour convertir les ressources 
minières potentielles en biens réels nécessitant des 
investissements élevés et risqués. 

Gisements d’or en place étudiés à date dans le couloir de minéralisation 
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LE CUIVRE 

Brève caractéristique du cuivre 

Provenant du latin cuprum, lui-même dérivé de 
cyprium, désignant l’île de Chypre où il était extrait 
par les Romains, le cuivre, de symbole chimique Cu, 
est un métal de couleur rouge orangé malléable, 
ductile et possédant des conductivités électrique et 
thermique particulièrement élevées. D'anciennes 
traces de fusion du cuivre ont été datées de la 
première moitié du Ve millénaire avant J-C. et est 
parmi le premier métal travaillé par l’Homme. Sa 
densité est de 8,9, sa dureté (dMohs) est égale à 3, ses 
points de fusion et d’ébullition sont respectivement 
de 1 084,62°C et 2 562 °C. Au contact du dioxyde de 
carbone (CO2) présent dans l’air, le cuivre s’altère 
superficiellement pour former l’hydroxycarbonate de 
cuivre appelé vert-de-gris. Celui-ci est un produit 
toxique pour tous les organismes vivants qui a la 
particularité de donner, par corrosion, une patine 
verdâtre aux objets en cuivre ou en bronze. 

Echantillon de cuivre natif 

L’exploitation et la production du cuivre à travers le 
monde 

Pour exploiter, produire et ensuite utiliser le cuivre 
dans les opérations industrielles et commerciales, il 
faut d’abord trouver le gisement dans le sous-sol, 
c’est-à-dire le lieu où les minerais de cuivre sont 

Février 2023 

Mot du Directeur Général 

Après avoir consacré le numéro 3 de la revue 
GÉOMINERGIE à l’or, il va de soi de dédier le numéro 
4 au cuivre. En effet, l’or et le cuivre, dépendamment 
de leurs teneurs dans la roche, sont deux métaux 
assez souvent associés dans les minerais 
polymétalliques à côté de l’argent et du molybdène 
identifiés comme sous-produits convertibles en valeur 
équivalente de la teneur prioritaire. 

Contrairement à l’or que l’on trouve plus rarement 
dans la croûte terrestre sous forme de minerais, le 
cuivre est un métal beaucoup plus répandu dans le 
sous-sol avec des possibilités de l’identifier en 
quantité suffisante pour être exploité économique- 
ment. 

Le processus de transformation des minerais de cuivre 
en concentré puis en cuivre raffiné, nécessite une 
technologie complexe utilisée par l’industrie minière 
pour produire des substances économiquement 
commercialisables. 

De ce fait, un coup d’œil sur l’existence de ce minerai 
dans le sous-sol haïtien constitue la toile de fond de 
ce numéro qui aborde notamment les différents 
procédés de transformation et de raffinage mais 
également ce que recèle le sous-sol d’Haïti ainsi que 
le prix de la livre sur le marché international. 

Ce numéro complémentaire au précédent livre des 
informations intéressantes sur ce métal et constitue 
une contribution du BME à l’amélioration des 
connaissances relatives à l’industrie minière en 
général et à une meilleure compréhension en 
particulier, des ressources minérales disponibles dans 
le sous-sol de notre pays. 
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Conclusion 

Il existe bel et bien de l’or en Haïti, particulièrement 
dans le bloc septentrional constitué du Massif du 
Nord, des Montagnes Noires et de la presqu’île du 
Nord-Ouest, soit dans les alluvions de certaines 
rivières, soit dans les montagnes où affleurent des 
formations géologiques riches en potentialités 
métallifères. 

En ce qui a trait à l’or alluvionnaire prospecté et 
connu à date, il constitue un complément de 
ressources pour les paysans de la région Nord mais ne 
représente que peu de choses dans le secteur 
économique. Cependant, il faut qu’il y ait une 
structure de contrôle sous la supervision des autorités 
locales pour une gestion rationnelle de ces ressources 
de manière qu’elles puissent être utilisées au profit de 
la communauté. 

Les essais d’exploitation semi-industrielle menée dans 
certaines rivières à l’aide du « long tom et du rocker » 
n’ont pas donné de meilleurs résultats que les 
méthodes artisanales. L’utilisation de méthodes semi- 
industrielles entraînerait par surcroit, la destruction 
des terres arables occupées actuellement par des 
terres agricoles, et vraisemblablement une 
accélération du processus d’érosion. 

En ce qui concerne les dépôts primaires d’or en place, 
non pas ceux situés dans l’environnement immédiat 
des rivières minéralisées car l’origine de cet or est 
encore incertaine dans ces régions, mais les dépôts de 
gîtes polymétalliques liés aux amas sulfurés massifs 
(Bossa et Grand Bois) et ceux en relation avec la 
tectonique profonde (shear zones aurifères, Faille B), 
il apparaît que ces gisements sont à date, en dépit de 
leur petitesse en termes de réserves et de teneurs 
calculées par les Nations-Unies et des Compagnies 
minières, les seuls à receler, dans les conditions 
économiques actuelles, des potentialités métallifères 
susceptibles d’intéresser un investisseur. Rappelons 
que la somme des réserves d’or prouvées, pour 
l’ensemble de ces trois gisements, ne dépasse guère 1 
million d’onces (31 t), alors que les grandes 
Compagnies s’intéressent surtout à des gisements 
ayant au minimum 3 millions d’onces (93 t) de 
réserves prouvées dans le sous-sol. Il demeure 
entendu qu’à l’avenir, des découvertes plus 
importantes de gisements pareils à celui de Pueblo 
Viejo peuvent se produire, du côté haïtien, dans le 
couloir de minéralisation, ce qui aurait pour effet 
d’augmenter la quantité des réserves prouvées. 

A cet effet, les recherches minières doivent se 
poursuive en Haïti si on veut prioriser le secteur 
minier. 

Malheureusement, il ne suffit pas d’avoir un potentiel 
métallifère dans son sous-sol pour avoir des mines en 
exploitation et créer un environnement propice aux 
affaires, afin d’optimiser les retombées du secteur 
minier sur le développement économique et social de 
son pays. 

En résumé, la stabilité politique, des institutions 
fortes, fiables et efficaces permettant un contrôle 
strict des exploitations, une gestion saine des revenus 
perçus de la production et du commerce de l’or, un 
cadre réglementaire équitable et attractif, sont autant 
d’atouts indispensables pour convertir les ressources 
minières potentielles en biens réels nécessitant des 
investissements élevés et risqués. 

Gisements d’or en place étudiés à date dans le couloir de minéralisation 
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LE CUIVRE 

Brève caractéristique du cuivre 

Provenant du latin cuprum, lui-même dérivé de 
cyprium, désignant l’île de Chypre où il était extrait 
par les Romains, le cuivre, de symbole chimique Cu, 
est un métal de couleur rouge orangé malléable, 
ductile et possédant des conductivités électrique et 
thermique particulièrement élevées. D'anciennes 
traces de fusion du cuivre ont été datées de la 
première moitié du Ve millénaire avant J-C. et est 
parmi le premier métal travaillé par l’Homme. Sa 
densité est de 8,9, sa dureté (dMohs) est égale à 3, ses 
points de fusion et d’ébullition sont respectivement 
de 1 084,62°C et 2 562 °C. Au contact du dioxyde de 
carbone (CO2) présent dans l’air, le cuivre s’altère 
superficiellement pour former l’hydroxycarbonate de 
cuivre appelé vert-de-gris. Celui-ci est un produit 
toxique pour tous les organismes vivants qui a la 
particularité de donner, par corrosion, une patine 
verdâtre aux objets en cuivre ou en bronze. 

Echantillon de cuivre natif 

L’exploitation et la production du cuivre à travers le 
monde 

Pour exploiter, produire et ensuite utiliser le cuivre 
dans les opérations industrielles et commerciales, il 
faut d’abord trouver le gisement dans le sous-sol, 
c’est-à-dire le lieu où les minerais de cuivre sont 

Février 2023 

Mot du Directeur Général 

Après avoir consacré le numéro 3 de la revue 
GÉOMINERGIE à l’or, il va de soi de dédier le numéro 
4 au cuivre. En effet, l’or et le cuivre, dépendamment 
de leurs teneurs dans la roche, sont deux métaux 
assez souvent associés dans les minerais 
polymétalliques à côté de l’argent et du molybdène 
identifiés comme sous-produits convertibles en valeur 
équivalente de la teneur prioritaire. 

Contrairement à l’or que l’on trouve plus rarement 
dans la croûte terrestre sous forme de minerais, le 
cuivre est un métal beaucoup plus répandu dans le 
sous-sol avec des possibilités de l’identifier en 
quantité suffisante pour être exploité économique- 
ment. 

Le processus de transformation des minerais de cuivre 
en concentré puis en cuivre raffiné, nécessite une 
technologie complexe utilisée par l’industrie minière 
pour produire des substances économiquement 
commercialisables. 

De ce fait, un coup d’œil sur l’existence de ce minerai 
dans le sous-sol haïtien constitue la toile de fond de 
ce numéro qui aborde notamment les différents 
procédés de transformation et de raffinage mais 
également ce que recèle le sous-sol d’Haïti ainsi que 
le prix de la livre sur le marché international. 

Ce numéro complémentaire au précédent livre des 
informations intéressantes sur ce métal et constitue 
une contribution du BME à l’amélioration des 
connaissances relatives à l’industrie minière en 
général et à une meilleure compréhension en 
particulier, des ressources minérales disponibles dans 
le sous-sol de notre pays. 
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accumulés en quantité et en qualité pouvant être 
exploités économiquement. Il n’en est pas de même 
pour l’indice sur lequel il n’existe pas encore 
suffisamment de données techniques et économi- 
ques capables de garantir des investissements sûrs. 

Géologie et minerais 

Du point de vue géologique, les gisements de cuivre 
sont en général liés à un hydrothermalisme et à des 
roches magmatiques basiques. Les solutions hydro- 
thermales se rapportent à des circulations d’eaux 
chaudes liées à la fin d’une éruption volcanique ou à 
la cristallisation d’un magma et aux sources 
hydrothermales qui peuvent éventuellement en 
résulter. Ces solutions sous pression et de 
température variant entre 100 et 400 °C, contiennent 
divers corps chimiques tels que le fer (Fe), le titane 
(Ti), le cuivre (Cu), le plomb (Pb), le zinc (Zn), l’étain 
(Sn), le mercure (Hg) et l’uranium (U). Ces corps, issus 
du magma ou prélevés dans les roches encaissantes 
peuvent ensuite précipiter et se concentrer en filons 
exploitables ou non. 

Avec plus de 165 variétés de minéraux, les teneurs en 
cuivre de minerais exploités sont généralement 
comprises entre 0,3 et 2%, exceptionnellement 
jusqu’à 5%. Ces minerais se présentent sous deux 
formes chimiques principales qui conditionnent leur 
traitement : 

• sulfurée : qui représente 80 % de la
production mondiale sous forme de
chalcopyrite (CuFeS2), bornite (Cu5FeS4),
covellite (CuS), chalcosine ou chalcocite
(Cu2S), etc. Les gisements sulfurés sont
principalement de type porphyres cuprifères ;

• oxydée : principalement sous forme de
carbonates avec la malachite (Cu2(OH)3CO3),
l’azurite (Cu3(CO3)2(OH)2), la cuprite (Cu2O),
etc. Les minerais oxydés sont souvent
présents dans les parties supérieures des
gisements, zones d’altérations importantes,
alors que le cœur de ces derniers est plutôt
sulfuré.

Les ressources et réserves mondiales en cuivre 

D’après le United States Geological Survey (USGS), les 
ressources mondiales en cuivre sont estimées en 2014 
et 2017 à plus de 5 milliards de tonnes, tandis que les 
réserves mondiales sont elles-mêmes estimées en 
2020 à 870 millions de tonnes. La différence entre 
ressources et réserves viennent du fait que les 
ressources sont identifiées sommairement lors de 
l’exploration (réserves géologiques) alors que les 
réserves dites minières font l’objet de recherches plus 
approfondies qui s’attachent ensuite à préciser 
l’emplacement exact du minerai, sa teneur, son 
volume, ainsi que les moyens qui pourraient être mis 
en œuvre pour l’exploiter. Au terme de ce processus, 
les « ressources », plus importantes, sont reclassées 
comme «réserve». Le travail des géologues ne se 
limite donc pas à découvrir des ressources, mais aussi 
à les transformer en réserves au fur et à mesure des 
besoins du marché. 

Selon Statista Research Development, les réserves 
mondiales de cuivre estimées aussi à 870 millions de 
tonnes ont été ainsi réparties en 2020 dans les pays 
suivants : 

Réserves mondiales de cuivre en 2020 par pays en pourcentage 
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Le Chili possède de loin les réserves les plus 
importantes du monde (23 %) avec l’estimation de ses 
200 millions de tonnes de cuivre. 

La production mondiale de cuivre métal 

Plus abondant que l’or, le clarke du cuivre, c’est-à-dire 
sa teneur moyenne dans la croûte terrestre varie de 
55 à 70 g/t alors que celui de l’or est de 0,05 gramme 
par tonne. 

La production mondiale de cuivre métal en 2020 fut 
environ de 20 millions de tonnes selon Ressources 
Naturelles du Canada (RNC) indiquant que le Chili se 
retrouva en première position avec ses 5,7 millions de 
tonnes de cuivre extraites, soit 28,5 %, ce qui 
représente près du 1/3 de la production mondiale. Il 
est suivi du Pérou et de la Chine avec respectivement 
2,1 et 1,7 million(s) de tonnes (10,5 % et 8,5 %). 

Les principaux pays producteurs de cuivre en 2020 
(16,5 millions de tonnes sur 20 millions) présentés par 
Ressources naturelles du Canada (RNC) ont été les 
suivants en millions de tonnes et en % : 

Les grandes compagnies cuprifères en termes de 
production en 2020 

Les onze plus grandes compagnies minières mondiales 
productrices de cuivre en 2021, en millions de tonnes, 
ont été : 

- Codelco (Chili) : 1,7
- Freeport-McMoran (Etats Unis) : 1,2
- Glencore Xstrata (Suisse) : 1,2

- BHP Billiton (Australie) : 1,0
- Southern Copper (Méxique) : 0,958
- First Quantum Minerals (Canada) : 0,743
- KGHM (Pologne) : 0,562
- Anglo American (Afrique du Sud) : 0,523
- Rio Tinto (Australie) : 0,493
- Antofagasta (Chili) : 0,486
- Zijin Mining (Chine) : 0,477

Soit une production de 9,4 millions de tonnes de 
cuivre extraites par l’ensemble de ces compagnies 
minières sur près de 20 millions (non recyclées) 
estimées en 2020, ce qui représente presque la moitié 
de la production mondiale. 

La liste ci-dessous affiche les cinq (5) principales mines 
de cuivre au monde. Elle indique les pays dans 
lesquels elles se trouvent, le nombre de tonnes de 
cuivre mondial qu’elles produisent par an (selon des 
estimations de 2020), le pourcentage de leur 
production et leurs propriétaires. 

1. Escondida (Chili)

• Tonnes par an : 1 400 000
• Pourcentage de la production mondiale : 7,0

% 
• Plus grand propriétaire : BHP Group plc

2. Collahuasi (Chili)

• Tonnes par an : 610 000
• Pourcentage de la production mondiale :

3,1 %
• Principaux propriétaires : Anglo American

plc/Glencore plc

3. Buenavista del Cobre (Mexique)

• Tonnes par an : 525 000
• Pourcentage de la production mondiale : 2,6

% 
• Propriétaire : Southern Copper Corporation

4. Morenci (États-Unis)

• Tonnes par an : 520 000
• Pourcentage de la production mondiale : 2,6%
• Plus grand propriétaire : Freeport-McMoRan

Inc.
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accumulés en quantité et en qualité pouvant être 
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roches magmatiques basiques. Les solutions hydro- 
thermales se rapportent à des circulations d’eaux 
chaudes liées à la fin d’une éruption volcanique ou à 
la cristallisation d’un magma et aux sources 
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l’exploration (réserves géologiques) alors que les 
réserves dites minières font l’objet de recherches plus 
approfondies qui s’attachent ensuite à préciser 
l’emplacement exact du minerai, sa teneur, son 
volume, ainsi que les moyens qui pourraient être mis 
en œuvre pour l’exploiter. Au terme de ce processus, 
les « ressources », plus importantes, sont reclassées 
comme «réserve». Le travail des géologues ne se 
limite donc pas à découvrir des ressources, mais aussi 
à les transformer en réserves au fur et à mesure des 
besoins du marché. 

Selon Statista Research Development, les réserves 
mondiales de cuivre estimées aussi à 870 millions de 
tonnes ont été ainsi réparties en 2020 dans les pays 
suivants : 
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Le Chili possède de loin les réserves les plus 
importantes du monde (23 %) avec l’estimation de ses 
200 millions de tonnes de cuivre. 

La production mondiale de cuivre métal 

Plus abondant que l’or, le clarke du cuivre, c’est-à-dire 
sa teneur moyenne dans la croûte terrestre varie de 
55 à 70 g/t alors que celui de l’or est de 0,05 gramme 
par tonne. 

La production mondiale de cuivre métal en 2020 fut 
environ de 20 millions de tonnes selon Ressources 
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retrouva en première position avec ses 5,7 millions de 
tonnes de cuivre extraites, soit 28,5 %, ce qui 
représente près du 1/3 de la production mondiale. Il 
est suivi du Pérou et de la Chine avec respectivement 
2,1 et 1,7 million(s) de tonnes (10,5 % et 8,5 %). 
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(16,5 millions de tonnes sur 20 millions) présentés par 
Ressources naturelles du Canada (RNC) ont été les 
suivants en millions de tonnes et en % : 
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5. Cerro Verde II (Pérou)

• Tonnes par an : 500 000
• Pourcentage de la production mondiale : 2,5 %.
• Plus grand propriétaire : Freeport-McMoRan Inc.

Fabrication et métallurgie du cuivre 

Les principales étapes de la fabrication du cuivre 
suivent les trois phases suivantes : l’extraction des 
minerais dans une mine à ciel ouvert ou souterraine ; 
le traitement des minerais dans une usine de 
transformation des minerais en concentré de cuivre et 
la production de cuivre raffiné. 

1. Extraction du minerai

La production primaire de cuivre commence par 
l’extraction de minerais qui peuvent être natifs 
(rares), sulfurés ou oxydés. Il existe deux méthodes de 
base pour le minage des minerais : l’extraction à ciel 
ouvert et l’extraction souterraine. Etant donné que le 
cuivre est réparti en concentrations relativement 
faibles sur de grandes surfaces, les teneurs en cuivre 
dans les minerais varient de 0,5 % à 5 % et sont de 
0,01 % dans les roches volcaniques et 0,0055 % dans 
les roches cristallines. La teneur du minerai est dite 
riche lorsqu’il contient au moins 1,8 % de cuivre pur. 
En conséquence, l’extraction à ciel ouvert est la 
méthode prédominante et se fait en utilisant des 
explosifs pour briser les roches qui sont ensuite 
enlevées par des grues puis transportées vers l’usine 
de traitement par des camions miniers de forts 
tonnages. 

Extraction du minerai à ciel ouvert ou souterraine puis son 
transport vers l’usine de traitement 

2. Traitement des matériaux transportés

Les minerais transportés sont impurs et sont 
constitués de matériaux très hétérogènes. Il est donc 
nécessaire de séparer, autant que possible, les 
minerais métalliques de ces matières fossiles avant de 
les fondre. L’usine de traitement a pour objectif de 
séparer les minéraux utiles de leur gangue en vue 
d’élever la teneur du tout-venant au point d’obtenir 
un produit riche, sinon pur. A cet effet, le minerai de 
cuivre extrait de la mine emprunte deux principales 
voies se rapportant essentiellement à la préparation 
mécanique des minerais et au traitement à l’usine de 
concentré et de raffinage. 

Cas des minerais oxydés 

Ces types de minerais représentent 20 % de la 
production mondiale de cuivre. La roche est 
concassée et empilée en petites collines puis aspergée 
d’acide sulfurique (lixiviation). Celui-ci détache le 
cuivre du minerai et ce mélange est récupéré dans des 
canaux. Le cuivre est donc traité sans concentration, 
selon le procédé dénommé SX/EW (dissolution- 
extraction par solvant- puis électrolyse) donnant 
directement du cuivre de qualité commerciale sous 
forma de cathodes 

Cas des minerais sulfurés 

Ces types de minerais représentent environ 80 % de la 
production mondiale de cuivre. Les procédés de 
traitement consistent en : 

- La préparation mécanique du minerai et la
production de concentré de cuivre par le procédé de
flottation.

Les minerais de cuivre transportés sont déversés dans 
des concasseurs et des broyeurs à boulets pour être 
réduits en poussière de 40 microns d’épaisseur. 

A la sortie des moulins, la poussière contenant de 
fines particules de sulfures de cuivre est mélangée à 
l’eau pour former une pâte. Celle-ci est déversée dans 
un bain à bulles contenant des additifs tels que 
l’essence de pin et du xanthate de potassium, 
permettant d’obtenir une mousse qui va être flottée, 
décantée et triée. 

Le cuivre dans la mousse, associé encore au soufre et 
au fer, remonte en surface tandis que les déchets sont 
restés au fond. La mousse est ensuite récupérée puis 

séchée pour obtenir une poudre noire appelée 
concentré de cuivre riche à environ 30 %. 

Schéma de préparation mécanique du minerai de cuivre 
et la production de concentré 

Exemple d’usine de traitement du minerai de cuivre 

- La purification du concentré de cuivre par électrolyse

Au cours de cette seconde étape, le concentré sera 
introduit dans un four chauffé à 1200°C et dans lequel 
on introduit un air enrichi à 50 % d’oxygène. Celui-ci 
se combine au soufre pour former du dioxyde de 
soufre (SO2) en gaz et au fer pour obtenir de l’oxyde 
de fer (FeO). Les oxydes sont entraînés au fond du 
four par l’ajout de sable et le cuivre est récupéré en 
surface sous la forme d’une pâte appelée matte, 
contenant du cuivre riche à 65 % mélangé toujours au 
soufre et au fer. 

La matte est ensuite versée dans un second four 
appelé convertisseur en vue d’obtenir un cuivre noir 
appelé blister contenant 98 à 99,7 % de cuivre. Le 
blister est déversé dans de gigantesques moules en 
plaques puis plongées après refroidissement dans un 
bain d’acide sulfurique très dilué. En face de chacune 
des plaques, il est disposé une plaque de métal 
inoxydable (linox, acier ou plomb) servant de 
cathodes, alors que les plaques métalliques servent 
d’anodes. 

On fait circuler un courant électrique entre les deux 
plaques, la tension appliquée entre les électrodes est 
de 0,25 à 0,4 volt avec une consommation électrique 
de 250 kWh/t de cuivre. La cathode va se couvrir d’un 

cuivre à 99,99 % tandis que les impuretés se déposent 
au fond du bac sous l’anode. Le cuivre pur est 
récupéré en plaques pour être transformé et utilisé 
dans les industries à des fins commerciales. 

Schéma de transformation du concentré de cuivre en produit 
semi-fini par électrolyse 

Impacts environnementaux et humains 

Sur le plan environnemental et humain, la fabrication 
du cuivre engendre des nuisances environnementales 
qu’il est nécessaire de maîtriser et d’atténuer. Les 
impacts les plus importants concernent : 

o L’émission d’abondante poussière due à
l’abattage des minerais à l’explosif dans les
mines.

o Dépôts de terrils ou de haldes formant des
collines artificielles construites par
accumulation de résidus miniers. Si par
exemple un minerai recèle 1 % de cuivre par
tonne, il va falloir stocker 99 % de gangue
dans un espace approprié.

o Une grande consommation d’eau pour
mélanger le minerai dans l’usine de
traitement. Cette eau peut provenir des
rivières, des nappes souterraines ou du
dessalement de l’eau de mer. A titre
d’exemple, les besoins en eau de la mine
d’Escondida au Chili sont estimés à 60 m3

d’eau par tonne de Cu.
o La manipulation de produits chimiques

toxiques provenant de la flottation (xanthate
de potassium (25 à 300g/t)), d’acide
sulfurique (émission de gaz toxiques, etc.) et
des teneurs résiduelles des terrils pouvant
contaminer les rivières et les nappes d’eau
souterraines. Ces produits, mal manipulés,
mal stockés et mal récupérés, sont
susceptibles de causer des irritations de la
peau, des yeux et des voies respiratoires.
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5. Cerro Verde II (Pérou)

• Tonnes par an : 500 000
• Pourcentage de la production mondiale : 2,5 %.
• Plus grand propriétaire : Freeport-McMoRan Inc.

Fabrication et métallurgie du cuivre 

Les principales étapes de la fabrication du cuivre 
suivent les trois phases suivantes : l’extraction des 
minerais dans une mine à ciel ouvert ou souterraine ; 
le traitement des minerais dans une usine de 
transformation des minerais en concentré de cuivre et 
la production de cuivre raffiné. 

1. Extraction du minerai

La production primaire de cuivre commence par 
l’extraction de minerais qui peuvent être natifs 
(rares), sulfurés ou oxydés. Il existe deux méthodes de 
base pour le minage des minerais : l’extraction à ciel 
ouvert et l’extraction souterraine. Etant donné que le 
cuivre est réparti en concentrations relativement 
faibles sur de grandes surfaces, les teneurs en cuivre 
dans les minerais varient de 0,5 % à 5 % et sont de 
0,01 % dans les roches volcaniques et 0,0055 % dans 
les roches cristallines. La teneur du minerai est dite 
riche lorsqu’il contient au moins 1,8 % de cuivre pur. 
En conséquence, l’extraction à ciel ouvert est la 
méthode prédominante et se fait en utilisant des 
explosifs pour briser les roches qui sont ensuite 
enlevées par des grues puis transportées vers l’usine 
de traitement par des camions miniers de forts 
tonnages. 

Extraction du minerai à ciel ouvert ou souterraine puis son 
transport vers l’usine de traitement 

2. Traitement des matériaux transportés

Les minerais transportés sont impurs et sont 
constitués de matériaux très hétérogènes. Il est donc 
nécessaire de séparer, autant que possible, les 
minerais métalliques de ces matières fossiles avant de 
les fondre. L’usine de traitement a pour objectif de 
séparer les minéraux utiles de leur gangue en vue 
d’élever la teneur du tout-venant au point d’obtenir 
un produit riche, sinon pur. A cet effet, le minerai de 
cuivre extrait de la mine emprunte deux principales 
voies se rapportant essentiellement à la préparation 
mécanique des minerais et au traitement à l’usine de 
concentré et de raffinage. 

Cas des minerais oxydés 

Ces types de minerais représentent 20 % de la 
production mondiale de cuivre. La roche est 
concassée et empilée en petites collines puis aspergée 
d’acide sulfurique (lixiviation). Celui-ci détache le 
cuivre du minerai et ce mélange est récupéré dans des 
canaux. Le cuivre est donc traité sans concentration, 
selon le procédé dénommé SX/EW (dissolution- 
extraction par solvant- puis électrolyse) donnant 
directement du cuivre de qualité commerciale sous 
forma de cathodes 

Cas des minerais sulfurés 

Ces types de minerais représentent environ 80 % de la 
production mondiale de cuivre. Les procédés de 
traitement consistent en : 

- La préparation mécanique du minerai et la
production de concentré de cuivre par le procédé de
flottation.

Les minerais de cuivre transportés sont déversés dans 
des concasseurs et des broyeurs à boulets pour être 
réduits en poussière de 40 microns d’épaisseur. 

A la sortie des moulins, la poussière contenant de 
fines particules de sulfures de cuivre est mélangée à 
l’eau pour former une pâte. Celle-ci est déversée dans 
un bain à bulles contenant des additifs tels que 
l’essence de pin et du xanthate de potassium, 
permettant d’obtenir une mousse qui va être flottée, 
décantée et triée. 

Le cuivre dans la mousse, associé encore au soufre et 
au fer, remonte en surface tandis que les déchets sont 
restés au fond. La mousse est ensuite récupérée puis 

séchée pour obtenir une poudre noire appelée 
concentré de cuivre riche à environ 30 %. 

Schéma de préparation mécanique du minerai de cuivre 
et la production de concentré 

Exemple d’usine de traitement du minerai de cuivre 

- La purification du concentré de cuivre par électrolyse

Au cours de cette seconde étape, le concentré sera 
introduit dans un four chauffé à 1200°C et dans lequel 
on introduit un air enrichi à 50 % d’oxygène. Celui-ci 
se combine au soufre pour former du dioxyde de 
soufre (SO2) en gaz et au fer pour obtenir de l’oxyde 
de fer (FeO). Les oxydes sont entraînés au fond du 
four par l’ajout de sable et le cuivre est récupéré en 
surface sous la forme d’une pâte appelée matte, 
contenant du cuivre riche à 65 % mélangé toujours au 
soufre et au fer. 

La matte est ensuite versée dans un second four 
appelé convertisseur en vue d’obtenir un cuivre noir 
appelé blister contenant 98 à 99,7 % de cuivre. Le 
blister est déversé dans de gigantesques moules en 
plaques puis plongées après refroidissement dans un 
bain d’acide sulfurique très dilué. En face de chacune 
des plaques, il est disposé une plaque de métal 
inoxydable (linox, acier ou plomb) servant de 
cathodes, alors que les plaques métalliques servent 
d’anodes. 

On fait circuler un courant électrique entre les deux 
plaques, la tension appliquée entre les électrodes est 
de 0,25 à 0,4 volt avec une consommation électrique 
de 250 kWh/t de cuivre. La cathode va se couvrir d’un 

cuivre à 99,99 % tandis que les impuretés se déposent 
au fond du bac sous l’anode. Le cuivre pur est 
récupéré en plaques pour être transformé et utilisé 
dans les industries à des fins commerciales. 

Schéma de transformation du concentré de cuivre en produit 
semi-fini par électrolyse 

Impacts environnementaux et humains 

Sur le plan environnemental et humain, la fabrication 
du cuivre engendre des nuisances environnementales 
qu’il est nécessaire de maîtriser et d’atténuer. Les 
impacts les plus importants concernent : 

o L’émission d’abondante poussière due à
l’abattage des minerais à l’explosif dans les
mines.

o Dépôts de terrils ou de haldes formant des
collines artificielles construites par
accumulation de résidus miniers. Si par
exemple un minerai recèle 1 % de cuivre par
tonne, il va falloir stocker 99 % de gangue
dans un espace approprié.

o Une grande consommation d’eau pour
mélanger le minerai dans l’usine de
traitement. Cette eau peut provenir des
rivières, des nappes souterraines ou du
dessalement de l’eau de mer. A titre
d’exemple, les besoins en eau de la mine
d’Escondida au Chili sont estimés à 60 m3

d’eau par tonne de Cu.
o La manipulation de produits chimiques

toxiques provenant de la flottation (xanthate
de potassium (25 à 300g/t)), d’acide
sulfurique (émission de gaz toxiques, etc.) et
des teneurs résiduelles des terrils pouvant
contaminer les rivières et les nappes d’eau
souterraines. Ces produits, mal manipulés,
mal stockés et mal récupérés, sont
susceptibles de causer des irritations de la
peau, des yeux et des voies respiratoires.
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Infrastructures

o Le cuivre est présent dans l’organisme de
l’homme suivant un taux variant entre 1 et 10
mg/kg en raison de sa nécessité dans la vie
pour assurer la formation de l’hémoglobine
du sang. La dose mortelle est de 15 mg/kg du
poids corporel. Une absorption accidentelle
massive de cuivre peut entraîner chez
l’homme des intoxications aigues accom- 
pagnées de diarrhée hémorragique, de
vomissements et d’une anémie hémolytique.

Utilisation du cuivre 

Du fait de sa ductilité et de son invulnérabilité à la 
corrosion, grâce à ses performances physiques et 
chimiques, le cuivre est destiné à la fabrication d’une 
vaste gamme de produits, qui décorent notre 
quotidien. 

Secteurs d’utilisations du cuivre dans le monde, en 2020. Source : ICSG 

Il est possible de le retrouver dans la fabrication des 
matériaux de construction et de la plomberie, de la 
machinerie industrielle, des interrupteurs, des 
transformateurs, des moteurs, des câbles électriques, 
téléphoniques et d’internet, des fils, des tuyaux ainsi 
que de nombreuses technologies nouvelles. Dans 
l’industrie mécanique, le cuivre sert à fabriquer des 
condensateurs, des échangeurs thermiques, des 
lingotières, des vannes, des horloges et des montres. 
Il est également possible de trouver des objets en 
cuivre tels que les boutons, les articles de cadeau, 

divers accessoires, des instruments de musique, des 
bijoux, des décorations d’intérieurs et des bibelots. 

En alliant le cuivre à d’autres matériaux comme 
l’aluminium, le nickel, le zinc, le plomb, l’argent et 
bien d’autres encore, il est possible d’élever les 
performances du cuivre à son maximum. A titre 
d’exemple, le cuivre allié au zinc donne le laiton, allié 
à l’étain, il conduit au bronze et allié au nickel il 
permet de fabriquer des lingots de cupronickel 
servant à la fabrication des pièces de monnaie. 

Recyclage 

Lors de son utilisation, une grande partie du cuivre ne 
se dégrade pas et peut donc être recyclé. On estime 
que 85 % du cuivre en circulation est récupérable et 
que sa durée moyenne d’utilisation est de 30 ans. Le 
cuivre recyclé puis raffiné est réutilisé directement 
dans le cas des câbles électriques, de certains alliages 
ou des chutes neuves de fabrication. La production 
mondiale de cuivre recyclé en 2021 est estimée à 
environ 6 à 8 millions de tonnes en plus de la 
production normale non recyclée. 

Le commerce international du cuivre porte sur les 
concentrés, le blister (cuivre noir) et surtout sur le 
cuivre raffiné. La consommation mondiale de ces trois 
types de produits s’est ainsi présentée en 2021 : 
concentré (25 millions de tonnes), blister (19 millions 
de tonnes) et cuivre raffiné (28 millions de tonnes). 

Prix du cuivre 

Au cours des ces dix dernières années (2013-2023), le 
prix de la livre du cuivre a varié entre 2,20 en 2016 et 
4,24 dollars américains en 2021, comme l’indique le 
tableau ci-dessous. Au début de l’année 2023, le prix 
de la livre de cuivre est affiché à $ U.S 3,79, soit $ U.S. 
8338,00 la tonne (1 kg=2,2 lb ; 1 tonne = 2200 livres). 

Le rôle du cuivre dans l’économie 

Le cuivre, tout comme l’or, joue un rôle vital dans les 
économies locales et internationales. Ce rôle se situe 

à différents niveaux dans les pays producteurs de ces 
métaux, particulièrement dans les pays développés : 

▪ une large part des recettes d’exportations de
marchandises ;

▪ une source substantielle de revenus pour les
gouvernements au travers du prélèvement de
taxes et de redevances sur les activités
d’extraction et de transformation ;

▪ une source importante d’emplois au niveau
local.

Existe-t-il des gisements de cuivre en Haïti ? 

Historique 

La présence du cuivre en Haïti a probablement été 
connue à une époque aussi reculée que le dix- 
septième siècle. Selon Moreau de Saint Méry (1750- 
1819), l’Historien de Saint Domingue, des travaux de 
mine et de métallurgie du cuivre, exécutés 
probablement par les Espagnols, furent mentionnés 
déjà en 1728. Très peu d’attention fut accordée 
ensuite aux possibilités de découverte en Haïti 
d’importants gîtes minéraux jusqu’en 1898. 

M. Edmond Roumain, de Port-au-Prince, s’intéressa
personnellement à la région de Terre Neuve en 1899
où il fit analyser à New York quelques échantillons de
minerai qui révélèrent 20 à 40 % de cuivre. Il sollicita
alors une concession de mines pour tout le district de
Terre Neuve et participa au montage d’un syndicat
dénommé « Compagnie de Terre Neuve ». Cette
Compagnie fut dissoute à la suite d’un rapport
défavorable.

Associé à des partenaires étrangers, Edmond Roumain 
lança, une fois de plus, des tentatives d’exploitation 
des minerais de Terre Neuve entre 1901 et 1905. Les 
essais étant infructueux, Il mit alors sur pied en 1905 
une société haïtienne dénommée « Compagnie 
Minière de Terre Neuve » dont il fut le Président. 
Après quelques années les travaux de recherches 
furent interrompus. 

La « Hayti Mines Company », formée à New York, prit 
en 1910, le contrôle de la Compagnie Minière de 
Terre Neuve et une quantité de 436 tonnes de 
minerais de cuivre fut exportée en 1922. Les travaux, 
exécutés par intervalles, furent finalement arrêtés 
complètement avant 1920. 

Le Géologue américain Wendell P. Woodring, à 
travers son ouvrage intitulé « Géologie de la 
République d’Haïti » paru en 1924, rapporta que les 
gîtes minéraux et la géologie du district de Terre 
Neuve furent examinés sous l’égide du USGS durant 
deux semaines de reconnaissance en janvier 1921. Les 
résultats se sont révélés positifs et beaucoup d’autres 
indices de cuivre assez intéressants ont été trouvés 
dans la partie septentrionale de la République d’Haïti, 
notamment à Grande Rivière du Nord, Plaisance, Jean 
Rabel, Limonade (Zépiny) et Saint-Michel de 
l’Attalaye, sans que ces découvertes ou redécouvertes 
soient suivies d’actions concrètes. 

Un contrat de concession d’une durée de 25 ans fut 
signé en avril 1955, sous le Gouvernement du Général 
Président Paul Eugène Magloire, entre l’Etat Haïtien 
et la Société d’Exploitation et de Développement 
Économique et Naturel d’Haïti (SEDREN) S.A., filiale de 
Consolidated Halliwell du Canada, pour exploiter les 
minerais de cuivre situés dans la région de Terre 
Neuve. Les travaux de recherches géologiques 
menées dans les régions de Casséus, Brésillac, Fond 
Grandeur, Treuil, etc. puis d’évaluation systématique 
du skarn cuprifère de Mémé, conduisent à la 
construction d’une mine souterraine accompagnée 
des infrastructures nécessaires dans la localité de 
Mémé jusqu’en 1964. 

La SEDREN a procédé ensuite à la mise en 
exploitation de ce gisement de cuivre pendant 8 
années, de 1964 à 1971. 

Entre 1969 et 1971, la Haicana Mining Corporation 
met à jour plusieurs minéralisations cuprifères dans le 
secteur Limbé-Plaisance notamment à Boucarie, 
Garde Cognac, Calumette, etc. Ces recherches seront 
à l’origine de l’intérêt manifesté postérieurement à la 
région de Limbé. 

De 1973 à 1979, des travaux de prospection sont 
menés dans le Massif du Nord sous l’égide du 
Gouvernement Haïtien et du Programme des Nations 
Unies pour le Développement (PNUD) et également 
par des compagnies minières telles que la Kennecott 
Copper Corporation, Pennaroya, la Société Franco- 
Haïtenne des Mines, etc. Les résultats les plus 
concrets ont été la découverte de porphyres 
cuprifères à Douvray, Blondin, près de Terrier Rouge, 
et de Vallières. En effet, de 1977 à 1980, le 
Bundesanstalt für Geowissenschaften und Rohstoffe 
(BGR), agissant dans le cadre d’actions financées par 
la  coopération  allemande,  a  réalisé  l’étude 
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Infrastructures

o Le cuivre est présent dans l’organisme de
l’homme suivant un taux variant entre 1 et 10
mg/kg en raison de sa nécessité dans la vie
pour assurer la formation de l’hémoglobine
du sang. La dose mortelle est de 15 mg/kg du
poids corporel. Une absorption accidentelle
massive de cuivre peut entraîner chez
l’homme des intoxications aigues accom- 
pagnées de diarrhée hémorragique, de
vomissements et d’une anémie hémolytique.

Utilisation du cuivre 

Du fait de sa ductilité et de son invulnérabilité à la 
corrosion, grâce à ses performances physiques et 
chimiques, le cuivre est destiné à la fabrication d’une 
vaste gamme de produits, qui décorent notre 
quotidien. 

Secteurs d’utilisations du cuivre dans le monde, en 2020. Source : ICSG 

Il est possible de le retrouver dans la fabrication des 
matériaux de construction et de la plomberie, de la 
machinerie industrielle, des interrupteurs, des 
transformateurs, des moteurs, des câbles électriques, 
téléphoniques et d’internet, des fils, des tuyaux ainsi 
que de nombreuses technologies nouvelles. Dans 
l’industrie mécanique, le cuivre sert à fabriquer des 
condensateurs, des échangeurs thermiques, des 
lingotières, des vannes, des horloges et des montres. 
Il est également possible de trouver des objets en 
cuivre tels que les boutons, les articles de cadeau, 

divers accessoires, des instruments de musique, des 
bijoux, des décorations d’intérieurs et des bibelots. 

En alliant le cuivre à d’autres matériaux comme 
l’aluminium, le nickel, le zinc, le plomb, l’argent et 
bien d’autres encore, il est possible d’élever les 
performances du cuivre à son maximum. A titre 
d’exemple, le cuivre allié au zinc donne le laiton, allié 
à l’étain, il conduit au bronze et allié au nickel il 
permet de fabriquer des lingots de cupronickel 
servant à la fabrication des pièces de monnaie. 

Recyclage 

Lors de son utilisation, une grande partie du cuivre ne 
se dégrade pas et peut donc être recyclé. On estime 
que 85 % du cuivre en circulation est récupérable et 
que sa durée moyenne d’utilisation est de 30 ans. Le 
cuivre recyclé puis raffiné est réutilisé directement 
dans le cas des câbles électriques, de certains alliages 
ou des chutes neuves de fabrication. La production 
mondiale de cuivre recyclé en 2021 est estimée à 
environ 6 à 8 millions de tonnes en plus de la 
production normale non recyclée. 

Le commerce international du cuivre porte sur les 
concentrés, le blister (cuivre noir) et surtout sur le 
cuivre raffiné. La consommation mondiale de ces trois 
types de produits s’est ainsi présentée en 2021 : 
concentré (25 millions de tonnes), blister (19 millions 
de tonnes) et cuivre raffiné (28 millions de tonnes). 

Prix du cuivre 

Au cours des ces dix dernières années (2013-2023), le 
prix de la livre du cuivre a varié entre 2,20 en 2016 et 
4,24 dollars américains en 2021, comme l’indique le 
tableau ci-dessous. Au début de l’année 2023, le prix 
de la livre de cuivre est affiché à $ U.S 3,79, soit $ U.S. 
8338,00 la tonne (1 kg=2,2 lb ; 1 tonne = 2200 livres). 

Le rôle du cuivre dans l’économie 

Le cuivre, tout comme l’or, joue un rôle vital dans les 
économies locales et internationales. Ce rôle se situe 

à différents niveaux dans les pays producteurs de ces 
métaux, particulièrement dans les pays développés : 

▪ une large part des recettes d’exportations de
marchandises ;

▪ une source substantielle de revenus pour les
gouvernements au travers du prélèvement de
taxes et de redevances sur les activités
d’extraction et de transformation ;

▪ une source importante d’emplois au niveau
local.

Existe-t-il des gisements de cuivre en Haïti ? 

Historique 

La présence du cuivre en Haïti a probablement été 
connue à une époque aussi reculée que le dix- 
septième siècle. Selon Moreau de Saint Méry (1750- 
1819), l’Historien de Saint Domingue, des travaux de 
mine et de métallurgie du cuivre, exécutés 
probablement par les Espagnols, furent mentionnés 
déjà en 1728. Très peu d’attention fut accordée 
ensuite aux possibilités de découverte en Haïti 
d’importants gîtes minéraux jusqu’en 1898. 

M. Edmond Roumain, de Port-au-Prince, s’intéressa
personnellement à la région de Terre Neuve en 1899
où il fit analyser à New York quelques échantillons de
minerai qui révélèrent 20 à 40 % de cuivre. Il sollicita
alors une concession de mines pour tout le district de
Terre Neuve et participa au montage d’un syndicat
dénommé « Compagnie de Terre Neuve ». Cette
Compagnie fut dissoute à la suite d’un rapport
défavorable.

Associé à des partenaires étrangers, Edmond Roumain 
lança, une fois de plus, des tentatives d’exploitation 
des minerais de Terre Neuve entre 1901 et 1905. Les 
essais étant infructueux, Il mit alors sur pied en 1905 
une société haïtienne dénommée « Compagnie 
Minière de Terre Neuve » dont il fut le Président. 
Après quelques années les travaux de recherches 
furent interrompus. 

La « Hayti Mines Company », formée à New York, prit 
en 1910, le contrôle de la Compagnie Minière de 
Terre Neuve et une quantité de 436 tonnes de 
minerais de cuivre fut exportée en 1922. Les travaux, 
exécutés par intervalles, furent finalement arrêtés 
complètement avant 1920. 

Le Géologue américain Wendell P. Woodring, à 
travers son ouvrage intitulé « Géologie de la 
République d’Haïti » paru en 1924, rapporta que les 
gîtes minéraux et la géologie du district de Terre 
Neuve furent examinés sous l’égide du USGS durant 
deux semaines de reconnaissance en janvier 1921. Les 
résultats se sont révélés positifs et beaucoup d’autres 
indices de cuivre assez intéressants ont été trouvés 
dans la partie septentrionale de la République d’Haïti, 
notamment à Grande Rivière du Nord, Plaisance, Jean 
Rabel, Limonade (Zépiny) et Saint-Michel de 
l’Attalaye, sans que ces découvertes ou redécouvertes 
soient suivies d’actions concrètes. 

Un contrat de concession d’une durée de 25 ans fut 
signé en avril 1955, sous le Gouvernement du Général 
Président Paul Eugène Magloire, entre l’Etat Haïtien 
et la Société d’Exploitation et de Développement 
Économique et Naturel d’Haïti (SEDREN) S.A., filiale de 
Consolidated Halliwell du Canada, pour exploiter les 
minerais de cuivre situés dans la région de Terre 
Neuve. Les travaux de recherches géologiques 
menées dans les régions de Casséus, Brésillac, Fond 
Grandeur, Treuil, etc. puis d’évaluation systématique 
du skarn cuprifère de Mémé, conduisent à la 
construction d’une mine souterraine accompagnée 
des infrastructures nécessaires dans la localité de 
Mémé jusqu’en 1964. 

La SEDREN a procédé ensuite à la mise en 
exploitation de ce gisement de cuivre pendant 8 
années, de 1964 à 1971. 

Entre 1969 et 1971, la Haicana Mining Corporation 
met à jour plusieurs minéralisations cuprifères dans le 
secteur Limbé-Plaisance notamment à Boucarie, 
Garde Cognac, Calumette, etc. Ces recherches seront 
à l’origine de l’intérêt manifesté postérieurement à la 
région de Limbé. 

De 1973 à 1979, des travaux de prospection sont 
menés dans le Massif du Nord sous l’égide du 
Gouvernement Haïtien et du Programme des Nations 
Unies pour le Développement (PNUD) et également 
par des compagnies minières telles que la Kennecott 
Copper Corporation, Pennaroya, la Société Franco- 
Haïtenne des Mines, etc. Les résultats les plus 
concrets ont été la découverte de porphyres 
cuprifères à Douvray, Blondin, près de Terrier Rouge, 
et de Vallières. En effet, de 1977 à 1980, le 
Bundesanstalt für Geowissenschaften und Rohstoffe 
(BGR), agissant dans le cadre d’actions financées par 
la  coopération  allemande,  a  réalisé  l’étude 
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préliminaire de faisabilité du gisement de cuivre de 
Douvray découvert précédemment par le PNUD, 
gisement reconnu peu rentable à l’époque compte 
tenu du prix du cuivre sur le marché international. 

De 1980 à 1987, le PNUD poursuit ses travaux 
d’évaluation des gîtes métallifères du Nord dont 
plusieurs gisements d’or et de cuivre ont été évalués. 

L’exploitation du gisement de cuivre à Mémé 
(Gonaïves) par la SEDREN 

Le gisement métallifère de la localité de Mémé est 
situé dans le Massif de Terre Neuve à une quinzaine 
de kilomètres au Nord-Ouest des Gonaïves et à 6 km 
au Sud de Terre Neuve, dans le département de 
l’Artibonite. 

Du point de vue géologique, l’encaissant des intrusifs 
est constitué par une pile volcanosédimentaire 
comportant des andésites à intercalations de calcaire 
et probablement de dacites. Cette suite est recoupée 
par des granodiorites et des monzonites. La 
minéralisation sulfurée se développe dans les skarns 
et les sulfures sont constitués de chalcopyrite, pyrite, 
bornite, chalcosine, molybdénite et cèdent 
partiellement la place à des minerais oxydés à 
proximité de la surface, sur une épaisseur de 16 m 
environ. 

Les réserves minières de Mémé ont été estimées par 
la SEDREN à 3,5 millions de tonnes avec une teneur de 
2% de cuivre, 2g d’or/t et 10 d’argent/t. Les données 
disponibles sur les gîtes voisins (Casséus, Bresillac, 
Fouchard, Fond Grandeur), font état de 7 millions de 
tonnes de skarns sulfurés à au moins 1 % de cuivre. Au 
cours de l’exploitation du gisement de Mémé entre 
1964 et 1971, la SEDREN a extrait dans la mine 
environ 1,5 million de tonnes de minerai. Une 
quantité d’environ 2 millions de tonnes est 
probablement encore dans la mine car la SEDREN a dû 
précipitamment abandonné le site en raison de la 
croissance des coûts opératoires, de la chute du prix 
du cuivre sur le marché international et de la 
nécessité d’investir à nouveau pour agrandir la mine 
et augmenter les réserves en vue d’alimenter l’usine 
de manière satisfaisante. 

Entrée principale de l’usine de concentré de cuivre à Mémé en 1964 

L’usine de traitement de Mémé pour laquelle existe 
très peu d’informations, a utilisé le procédé de 
flottation pour produire des concentrés avec des 
teneurs probables de 25 à 30 % de cuivre. A cet effet, 
des concasseurs, des broyeurs, des cyclones, des 
cellules de flottation, de l’eau et des produits 
chimiques ont été utilisés durant toute la durée de 
l’exploitation pour faire fonctionner l’usine de 
concentration. 

La mine souterraine s’est développée sur 800 pieds de 
hauteur, et à partir de 7 niveaux de galeries répartis 
entre les côtes 1 100 et 1 900 pieds. Les trois niveaux 
situés sous la galerie principale et le carreau de la 
mine sont accessibles par un puits vertical et une 
descenderie intérieure. 

Vue de la sortie de l’un des sept tunnels construits par la SEDREN. 
Source : Histoire de l’industrie minière en Haïti de Guy Pierre, 2017 

Les travaux de prospection des indices de cuivre 

Les principaux indices de cuivre prospectés dans les 
années 70 par le Gouvernement Haïtien assisté par 
les Nations Unies et les compagnies minières sont 
listés ci-dessous. Ces indices sont aujourd’hui à 
revisiter et à étudier en détails car la stratégie et la 
philosophie de l’ONU et des compagnies privées 
n’étaient pas les mêmes. Les groupes privés 
s’intéressent à un métal ou a un groupe de métaux en 
gardant en mémoire le couple tonnage/teneur et la 
rentabilité économique de leurs recherches, tandis 

Site de Douvray 

Site de Douvray 

que les Organismes internationaux se placent plutôt 
dans l’optique d’un inventaire global des ressources 
minérales et d’objectifs à long terme sans tenir 
toujours compte des critères économiques. Parmi les 
indices répertoriés à date, citons : 

- Département du Nord-Ouest : Jean Rabel
(Vert de Gris), Bassin Bleu (Rivière des
Barres,Treuil) ;

- Département du Nord : Limbé (Marie Jeanne,
Mazambi), Boucarie ; 

- Département du Nord-Est : Terrier Rouge
(Petite Rivière, Douvray, Blondin, Dos Rada,

Du point de vue géologique, ce gisement consiste en 
veinules et en disséminations cuprifères, 
essentiellement de la bornite et de la chalcopyrite 
dans un porphyre tonalitique et dans les basaltes 
encaissants. Ce gisement, étudié entre 1975 et 1980 
par le PNUD puis par 
BGR en 1987 et 
vérifié par la Société 
Ste Geneviève en 
1997 puis par la 
Société Minière du 
Nord-Est (SOMINE) 
en 2012, a été 
reconnu   par   62 

Vallières, Mont Organisé (Grenier) ; 

- Département de l’Artibonite : Terre Neuve

sondages carottés 
totalisant 8563,8 m. 

Echantillon de minerai de cuivre de Douvray 

(Mémé, Brésillac, Casséus, Fouchard).

Carte des indices et des gisements de cuivre découverts dans le 
Massif du Nord 

Les travaux d’évaluation des gisements de cuivre 

Le gisement de Douvray 

Le gîte cuprifère de Douvray est situé à 32 km au 
Sud-Est de Cap-Haïtien et à 6 km au Sud-Est de 
Terrier rouge dans le département du Nord-Est. 
L’anomalie de Douvray couvre 0,8 km2 de superficie. 

Les réserves estimées par le Fonds Autorenouvelable 
des Nations Unies pour l’Exploration des Ressources 
Naturelles (FARNU) sont estimées à 200 millions de 
tonnes de minerai d’une teneur moyenne de 0,6 % de 
cuivre. La SOMINE l’a estimé toujours à 200 millions 
de tonnes mais avec des teneurs de 0,6 % de Cu, mais 
en plus de 1,5 g d’argent par tonne, 0,13 g d’or par 
tonne et, 30,0 g de molybdène par tonne, ce qui 
amènerait le gisement à une teneur moyenne de 0,69 
% de cuivre compte tenu des valeurs équivalentes des 
sous-produits en argent, or et molybdène. Un tel 
tonnage à Douvray pourrait être exploité pendant une 
trentaine d’années. 

Le gisement de Blondin 

Ce gisement est situé à 1200 mètres à l’Est de celui de 
Douvray. Il a été reconnu par le PNUD entre 1977 et 
1979 où 8 forages totalisant 1500,26 mètres ont été 
creusés avec des résultats supérieurs à 1 % de cuivre 
sur 4 m de longueur. Les réserves de Blondin ont été 
estimées par le FARNU en 1988 à 100 millions de 
tonnes de minerai avec une teneur de 0,5 % de cuivre. 
Les travaux géologiques menés sur le gisement de 
Blondin ne sont pas aussi importants que ceux de 
Douvray, il est donc conseillé d’approfondir 
l’exploitabilité de ce gisement. 

Le gisement de Vallières 

La commune de Vallières est située à 47 km au Sud- 
Est du Cap-Haïtien et à environ 13 km au Nord-Ouest 
de Mont Organisé. Le gisement de cuivre jouxte le 
village de Vallières et a été étudié entre 1976 et 1979 
par le PNUD. Cinq sondages totalisant 1419,10 mètres 
ont été forés. La superficie de la zone minéralisée 
s’étend sur 0,2 km2 à plus de 1000 ppm Cu. La 
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préliminaire de faisabilité du gisement de cuivre de 
Douvray découvert précédemment par le PNUD, 
gisement reconnu peu rentable à l’époque compte 
tenu du prix du cuivre sur le marché international. 

De 1980 à 1987, le PNUD poursuit ses travaux 
d’évaluation des gîtes métallifères du Nord dont 
plusieurs gisements d’or et de cuivre ont été évalués. 

L’exploitation du gisement de cuivre à Mémé 
(Gonaïves) par la SEDREN 

Le gisement métallifère de la localité de Mémé est 
situé dans le Massif de Terre Neuve à une quinzaine 
de kilomètres au Nord-Ouest des Gonaïves et à 6 km 
au Sud de Terre Neuve, dans le département de 
l’Artibonite. 

Du point de vue géologique, l’encaissant des intrusifs 
est constitué par une pile volcanosédimentaire 
comportant des andésites à intercalations de calcaire 
et probablement de dacites. Cette suite est recoupée 
par des granodiorites et des monzonites. La 
minéralisation sulfurée se développe dans les skarns 
et les sulfures sont constitués de chalcopyrite, pyrite, 
bornite, chalcosine, molybdénite et cèdent 
partiellement la place à des minerais oxydés à 
proximité de la surface, sur une épaisseur de 16 m 
environ. 

Les réserves minières de Mémé ont été estimées par 
la SEDREN à 3,5 millions de tonnes avec une teneur de 
2% de cuivre, 2g d’or/t et 10 d’argent/t. Les données 
disponibles sur les gîtes voisins (Casséus, Bresillac, 
Fouchard, Fond Grandeur), font état de 7 millions de 
tonnes de skarns sulfurés à au moins 1 % de cuivre. Au 
cours de l’exploitation du gisement de Mémé entre 
1964 et 1971, la SEDREN a extrait dans la mine 
environ 1,5 million de tonnes de minerai. Une 
quantité d’environ 2 millions de tonnes est 
probablement encore dans la mine car la SEDREN a dû 
précipitamment abandonné le site en raison de la 
croissance des coûts opératoires, de la chute du prix 
du cuivre sur le marché international et de la 
nécessité d’investir à nouveau pour agrandir la mine 
et augmenter les réserves en vue d’alimenter l’usine 
de manière satisfaisante. 

Entrée principale de l’usine de concentré de cuivre à Mémé en 1964 

L’usine de traitement de Mémé pour laquelle existe 
très peu d’informations, a utilisé le procédé de 
flottation pour produire des concentrés avec des 
teneurs probables de 25 à 30 % de cuivre. A cet effet, 
des concasseurs, des broyeurs, des cyclones, des 
cellules de flottation, de l’eau et des produits 
chimiques ont été utilisés durant toute la durée de 
l’exploitation pour faire fonctionner l’usine de 
concentration. 

La mine souterraine s’est développée sur 800 pieds de 
hauteur, et à partir de 7 niveaux de galeries répartis 
entre les côtes 1 100 et 1 900 pieds. Les trois niveaux 
situés sous la galerie principale et le carreau de la 
mine sont accessibles par un puits vertical et une 
descenderie intérieure. 

Vue de la sortie de l’un des sept tunnels construits par la SEDREN. 
Source : Histoire de l’industrie minière en Haïti de Guy Pierre, 2017 

Les travaux de prospection des indices de cuivre 

Les principaux indices de cuivre prospectés dans les 
années 70 par le Gouvernement Haïtien assisté par 
les Nations Unies et les compagnies minières sont 
listés ci-dessous. Ces indices sont aujourd’hui à 
revisiter et à étudier en détails car la stratégie et la 
philosophie de l’ONU et des compagnies privées 
n’étaient pas les mêmes. Les groupes privés 
s’intéressent à un métal ou a un groupe de métaux en 
gardant en mémoire le couple tonnage/teneur et la 
rentabilité économique de leurs recherches, tandis 

Site de Douvray 

Site de Douvray 

que les Organismes internationaux se placent plutôt 
dans l’optique d’un inventaire global des ressources 
minérales et d’objectifs à long terme sans tenir 
toujours compte des critères économiques. Parmi les 
indices répertoriés à date, citons : 

- Département du Nord-Ouest : Jean Rabel
(Vert de Gris), Bassin Bleu (Rivière des
Barres,Treuil) ;

- Département du Nord : Limbé (Marie Jeanne,
Mazambi), Boucarie ; 

- Département du Nord-Est : Terrier Rouge
(Petite Rivière, Douvray, Blondin, Dos Rada,

Du point de vue géologique, ce gisement consiste en 
veinules et en disséminations cuprifères, 
essentiellement de la bornite et de la chalcopyrite 
dans un porphyre tonalitique et dans les basaltes 
encaissants. Ce gisement, étudié entre 1975 et 1980 
par le PNUD puis par 
BGR en 1987 et 
vérifié par la Société 
Ste Geneviève en 
1997 puis par la 
Société Minière du 
Nord-Est (SOMINE) 
en 2012, a été 
reconnu   par   62 

Vallières, Mont Organisé (Grenier) ; 

- Département de l’Artibonite : Terre Neuve

sondages carottés 
totalisant 8563,8 m. 

Echantillon de minerai de cuivre de Douvray 

(Mémé, Brésillac, Casséus, Fouchard).

Carte des indices et des gisements de cuivre découverts dans le 
Massif du Nord 

Les travaux d’évaluation des gisements de cuivre 

Le gisement de Douvray 

Le gîte cuprifère de Douvray est situé à 32 km au 
Sud-Est de Cap-Haïtien et à 6 km au Sud-Est de 
Terrier rouge dans le département du Nord-Est. 
L’anomalie de Douvray couvre 0,8 km2 de superficie. 

Les réserves estimées par le Fonds Autorenouvelable 
des Nations Unies pour l’Exploration des Ressources 
Naturelles (FARNU) sont estimées à 200 millions de 
tonnes de minerai d’une teneur moyenne de 0,6 % de 
cuivre. La SOMINE l’a estimé toujours à 200 millions 
de tonnes mais avec des teneurs de 0,6 % de Cu, mais 
en plus de 1,5 g d’argent par tonne, 0,13 g d’or par 
tonne et, 30,0 g de molybdène par tonne, ce qui 
amènerait le gisement à une teneur moyenne de 0,69 
% de cuivre compte tenu des valeurs équivalentes des 
sous-produits en argent, or et molybdène. Un tel 
tonnage à Douvray pourrait être exploité pendant une 
trentaine d’années. 

Le gisement de Blondin 

Ce gisement est situé à 1200 mètres à l’Est de celui de 
Douvray. Il a été reconnu par le PNUD entre 1977 et 
1979 où 8 forages totalisant 1500,26 mètres ont été 
creusés avec des résultats supérieurs à 1 % de cuivre 
sur 4 m de longueur. Les réserves de Blondin ont été 
estimées par le FARNU en 1988 à 100 millions de 
tonnes de minerai avec une teneur de 0,5 % de cuivre. 
Les travaux géologiques menés sur le gisement de 
Blondin ne sont pas aussi importants que ceux de 
Douvray, il est donc conseillé d’approfondir 
l’exploitabilité de ce gisement. 

Le gisement de Vallières 

La commune de Vallières est située à 47 km au Sud- 
Est du Cap-Haïtien et à environ 13 km au Nord-Ouest 
de Mont Organisé. Le gisement de cuivre jouxte le 
village de Vallières et a été étudié entre 1976 et 1979 
par le PNUD. Cinq sondages totalisant 1419,10 mètres 
ont été forés. La superficie de la zone minéralisée 
s’étend sur 0,2 km2 à plus de 1000 ppm Cu. La 
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minéralisation est marquée par l’association pyrite- 
chalcopyrite et la présence d’un peu de molybdénite 
et de magnétite. 

Les réserves annoncées en 1980 sont les suivantes : 

- Zone oxydée : 10,8 millions de tonnes à 0,2 %
Cu ;

- Partie sulfurée : 84,2 millions de tonnes à 0,44
% de Cu dont 50 millions de tonnes à 0,5 % de
Cu, 1,7 g d’Ag/t, 0,09 g d’Au/t et 50 ppm de
Mo.

Que sont devenus ces gisements de cuivre ? 

La volonté de mettre en exploitation les gisements 
d’or et de cuivre identifiés dans les années 70 s’est 
manifestée depuis 1988 avec la fin des activités de 
prospection et d’évaluation des gîtes métallifères du 
Nord par le PNUD et le FARNU en Haïti. Des appels 
d’offres internationales furent donc lancés par le BME 
en vue de l’exploitation des gisements d’or et de 
cuivre identifiés. Deux Conventions minières furent 
négociées et signées en 1997 en vue, d’une part, de 
l’exploitation des gisements auro-argentifères de 
Grand Bois et de Bossa dans le Nord d’Haïti et, d’autre 
part, de la réalisation de travaux de recherches et 
d’exploitation à Douvray, Blondin et Faille B dans le 
Nord-Est d’Haïti. La loi minière de 1976 encore en 
vigueur permet d’octroyer aux Sociétés ayant signé 
des Conventions minières avec l’Etat, des Permis 
d’exploitation après avoir vérifié les données fournies 
et produit une étude de faisabilité et de rentabilité 
des gisements. Cette loi prévoit aussi la sanction de la 
Convention par le Parlement et sa publication ensuite 
dans le Journal Officiel Le Moniteur avant l’octroi des 
Permis d’exploitation. 

Bien que les Conventions soient négociées et signées 
en 1997, les formalités pour l’octroi des Permis 
d’exploitation n’ont été satisfaites qu’en 2013, 16 ans 
après leurs signatures. Suite à l’octroi de ces Permis, 
le Parlement a pris une résolution en date du 13 
février 2013 demandant à l’Exécutif de surseoir sur 
ces Permis en attendant une analyse critique des 
Conventions. Toutes les compagnies minières qui 
évoluaient en Haïti ont cessé leurs activités de 
recherches et depuis lors il n’y a pas d’investissements 
miniers dans le pays et les gisements d’or et de cuivre 
identifiés sont toujours dans le sous-sol haïtien. 

Conclusion 

A travers le no 4 de la Revue GEOMINERGIE, nous 
avons fait le point sur ce métal industriel qu’est le 
cuivre. Nous avons également abordé l’existence des 
gîtes cuprifères en Haïti, défini leur importance et la 
possibilité de les utiliser à des fins économiques et 
commerciales. 

A l’analyse des données présentées, il apparaît 
clairement que les gisements mis en évidence à date 
en Haïti ne recèlent pas de réserves extraordinaires 
pareilles aux minerais exploités au Chili ou au Pérou 
par exemple. Par contre, aussi limités qu’ils soient, ils 
peuvent contribuer à générer des emplois, participer 
à l’augmentation de la croissance économique du 
pays et placer Haïti sur la liste des pays producteurs 
de cuivre. Toutefois, il est donc primordial de créer un 
environnement sécuritaire propice aux investisse- 
ments dans le pays pour le développement du secteur 
minier. D’un autre côté, il est tout aussi fondamental 
de continuer les recherches dans le couloir de 
minéralisation présent dans le Massif du Nord afin 
d’augmenter les réserves minières déjà prouvées et la 
durée de vie de nos éventuelles exploitations. Par 
ailleurs, une évaluation plus détaillée des indices 
découverts et à découvrir dans la région 
septentrionale d’Haïti, pourrait contribuer à une 
augmentation substantielle de nos réserves minières 
tout en comptant sur un amélioration du prix du 
cuivre sur le marché international. 

Variation du prix de la livre (lb) de cuivre en dollars américains 
entre 1960 et 2010 

A propos de ce dernier critère, le prix du cuivre a 
varié entre 1975 et 1995 à moins de $ U.S 1,50/lb, 
époque à laquelle les gisements étaient étudiés et 
négociés en Haïti. Il avait été proposé à l’époque que 
le prix atteigne plus de $ U.S. 1,50/lb pour rendre ces 
gisements économiquement exploitables et dégager 
des bénéfices appréciables. Aujourd’hui, au début de 
l’année 2023, la livre de cuivre a franchi la barre des 

$ U.S. 4,00, ce qui aurait pour effet d’augmenter les 
bénéfices nets et le taux de rendement interne des 
projets d’exploitation de cuivre en Haïti. En 
conséquence, une exploitation rationnelle et efficace 
de nos gisements devrait prendre en compte, dans 
une perspective d’avenir, les suggestions ci-après : 

- construire une usine de concentré de cuivre
dans la localité de Douvray devant permettre
d’extraire les minerais en provenance de
Douvray,  Blondin,  Dos  Rada,  Philippe, Carte des indices et des gisements d’or et de cuivre découverts 

Vallières et autres localités où la
minéralisation cuprifère serait importante ;

Bibliographie 
dans le Massif du Nord 

- concevoir une usine de concentré à Vert de
Gris, près de Jean Rabel et d’exploiter après
évaluation les minerais en provenance de la
région du Nord-Ouest ;

- reconstruire et moderniser l’usine de
concentré de Mémé et d’exploiter les
minerais restants dans la mine et d’exploiter
ceux en provenance de Casséus, Fouchard,
Brésillac, Boucan Grandeur, Boucarie, etc.

- construire éventuellement dans le Grand Nord
une usine de transformation de concentré en
usine de raffinage du cuivre ;

- construire une usine de production de barres
de Dorés dans la localité de Milot et qui sera
approvisionnée par les gisements aurifères de
Bossa, de Grand Bois et autres.

Un plan de développement établi sur 25 ans en 
vue de développer le Grand Nord (Nord-Ouest, 
Nord et Nord-Est) pourrait être préconisé à la 
population locale et les élus locaux et financé par 
les revenus générés par les exploitations aurifères 
et cuprifères tout au cours de la durée de vie des 
mines. Un tel plan envisagerait de diversifier 
l’économie du Grand Nord (agriculture, tourisme, 
artisanat, etc.) et aurait pour objectif de 
remplacer l’industrie minière dès que les 
exploitations arriveront à terme. Les activités 
minières auraient également pour effet de 
renforcer les infrastructures nécessaires des 
principales régions du Nord. Il demeure entendu 
que les problèmes environnementaux relatifs aux 
stockages de terrils, de maîtrise de l’utilisation des 
produits chimiques, de l’utilisation de l’eau, 
seront abordés avec la plus grande rigueur. 
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minéralisation est marquée par l’association pyrite- 
chalcopyrite et la présence d’un peu de molybdénite 
et de magnétite. 

Les réserves annoncées en 1980 sont les suivantes : 

- Zone oxydée : 10,8 millions de tonnes à 0,2 %
Cu ;

- Partie sulfurée : 84,2 millions de tonnes à 0,44
% de Cu dont 50 millions de tonnes à 0,5 % de
Cu, 1,7 g d’Ag/t, 0,09 g d’Au/t et 50 ppm de
Mo.

Que sont devenus ces gisements de cuivre ? 

La volonté de mettre en exploitation les gisements 
d’or et de cuivre identifiés dans les années 70 s’est 
manifestée depuis 1988 avec la fin des activités de 
prospection et d’évaluation des gîtes métallifères du 
Nord par le PNUD et le FARNU en Haïti. Des appels 
d’offres internationales furent donc lancés par le BME 
en vue de l’exploitation des gisements d’or et de 
cuivre identifiés. Deux Conventions minières furent 
négociées et signées en 1997 en vue, d’une part, de 
l’exploitation des gisements auro-argentifères de 
Grand Bois et de Bossa dans le Nord d’Haïti et, d’autre 
part, de la réalisation de travaux de recherches et 
d’exploitation à Douvray, Blondin et Faille B dans le 
Nord-Est d’Haïti. La loi minière de 1976 encore en 
vigueur permet d’octroyer aux Sociétés ayant signé 
des Conventions minières avec l’Etat, des Permis 
d’exploitation après avoir vérifié les données fournies 
et produit une étude de faisabilité et de rentabilité 
des gisements. Cette loi prévoit aussi la sanction de la 
Convention par le Parlement et sa publication ensuite 
dans le Journal Officiel Le Moniteur avant l’octroi des 
Permis d’exploitation. 

Bien que les Conventions soient négociées et signées 
en 1997, les formalités pour l’octroi des Permis 
d’exploitation n’ont été satisfaites qu’en 2013, 16 ans 
après leurs signatures. Suite à l’octroi de ces Permis, 
le Parlement a pris une résolution en date du 13 
février 2013 demandant à l’Exécutif de surseoir sur 
ces Permis en attendant une analyse critique des 
Conventions. Toutes les compagnies minières qui 
évoluaient en Haïti ont cessé leurs activités de 
recherches et depuis lors il n’y a pas d’investissements 
miniers dans le pays et les gisements d’or et de cuivre 
identifiés sont toujours dans le sous-sol haïtien. 

Conclusion 

A travers le no 4 de la Revue GEOMINERGIE, nous 
avons fait le point sur ce métal industriel qu’est le 
cuivre. Nous avons également abordé l’existence des 
gîtes cuprifères en Haïti, défini leur importance et la 
possibilité de les utiliser à des fins économiques et 
commerciales. 

A l’analyse des données présentées, il apparaît 
clairement que les gisements mis en évidence à date 
en Haïti ne recèlent pas de réserves extraordinaires 
pareilles aux minerais exploités au Chili ou au Pérou 
par exemple. Par contre, aussi limités qu’ils soient, ils 
peuvent contribuer à générer des emplois, participer 
à l’augmentation de la croissance économique du 
pays et placer Haïti sur la liste des pays producteurs 
de cuivre. Toutefois, il est donc primordial de créer un 
environnement sécuritaire propice aux investisse- 
ments dans le pays pour le développement du secteur 
minier. D’un autre côté, il est tout aussi fondamental 
de continuer les recherches dans le couloir de 
minéralisation présent dans le Massif du Nord afin 
d’augmenter les réserves minières déjà prouvées et la 
durée de vie de nos éventuelles exploitations. Par 
ailleurs, une évaluation plus détaillée des indices 
découverts et à découvrir dans la région 
septentrionale d’Haïti, pourrait contribuer à une 
augmentation substantielle de nos réserves minières 
tout en comptant sur un amélioration du prix du 
cuivre sur le marché international. 

Variation du prix de la livre (lb) de cuivre en dollars américains 
entre 1960 et 2010 

A propos de ce dernier critère, le prix du cuivre a 
varié entre 1975 et 1995 à moins de $ U.S 1,50/lb, 
époque à laquelle les gisements étaient étudiés et 
négociés en Haïti. Il avait été proposé à l’époque que 
le prix atteigne plus de $ U.S. 1,50/lb pour rendre ces 
gisements économiquement exploitables et dégager 
des bénéfices appréciables. Aujourd’hui, au début de 
l’année 2023, la livre de cuivre a franchi la barre des 

$ U.S. 4,00, ce qui aurait pour effet d’augmenter les 
bénéfices nets et le taux de rendement interne des 
projets d’exploitation de cuivre en Haïti. En 
conséquence, une exploitation rationnelle et efficace 
de nos gisements devrait prendre en compte, dans 
une perspective d’avenir, les suggestions ci-après : 

- construire une usine de concentré de cuivre
dans la localité de Douvray devant permettre
d’extraire les minerais en provenance de
Douvray,  Blondin,  Dos  Rada,  Philippe, Carte des indices et des gisements d’or et de cuivre découverts 

Vallières et autres localités où la
minéralisation cuprifère serait importante ;
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- concevoir une usine de concentré à Vert de
Gris, près de Jean Rabel et d’exploiter après
évaluation les minerais en provenance de la
région du Nord-Ouest ;

- reconstruire et moderniser l’usine de
concentré de Mémé et d’exploiter les
minerais restants dans la mine et d’exploiter
ceux en provenance de Casséus, Fouchard,
Brésillac, Boucan Grandeur, Boucarie, etc.

- construire éventuellement dans le Grand Nord
une usine de transformation de concentré en
usine de raffinage du cuivre ;

- construire une usine de production de barres
de Dorés dans la localité de Milot et qui sera
approvisionnée par les gisements aurifères de
Bossa, de Grand Bois et autres.

Un plan de développement établi sur 25 ans en 
vue de développer le Grand Nord (Nord-Ouest, 
Nord et Nord-Est) pourrait être préconisé à la 
population locale et les élus locaux et financé par 
les revenus générés par les exploitations aurifères 
et cuprifères tout au cours de la durée de vie des 
mines. Un tel plan envisagerait de diversifier 
l’économie du Grand Nord (agriculture, tourisme, 
artisanat, etc.) et aurait pour objectif de 
remplacer l’industrie minière dès que les 
exploitations arriveront à terme. Les activités 
minières auraient également pour effet de 
renforcer les infrastructures nécessaires des 
principales régions du Nord. Il demeure entendu 
que les problèmes environnementaux relatifs aux 
stockages de terrils, de maîtrise de l’utilisation des 
produits chimiques, de l’utilisation de l’eau, 
seront abordés avec la plus grande rigueur. 
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Mot du Directeur Général 
L’aluminium est à date le troisième élément le plus 
abondant de la croûte terrestre après l’oxygène et le 
silicium. Son clarke, c’est-à-dire sa teneur moyenne dans 
l’écorce terrestre est de 81 300 g/t. Il n’y est cependant pas 
présent à l’état natif, car il est obtenu par électrolyse de 
l’alumine extraite de minerais bauxitiques que l’on trouve 
un peu partout sur la planète. Le procédé chimique utilisé 
pour produire ce métal dans les usines est assez complexe 
et nécessite beaucoup d’énergie, voire des milliers 
d’ampères. 

Haïti a connu l’exploitation de la bauxite pendant environ 
25 ans, de 1957 à 1982. Ce minerai a été extrait à 
Miragoâne, dans les hauteurs de Paillant, puis transporté 
par bateau, après séchage, à partir du port minéralier de 
Miragoâne vers les Etats-Unis d’Amérique pour  être 

L’ALUMINIUM 

Brève caractéristique du l’aluminium 

Le mot aluminium vient du latin alumen, signifiant 
alun, minéral naturel constitué d’un sel double dont le 
plus connu est l'alun de potassium, également appelé 
disulfate d'aluminium et de potassium. Le suffixe 
« ium » a été plus tard ajouté au mot alumen pour 
former celui d’aluminium, de symbole chimique Al. 

Métal blanc brillant à l’état pur, 
de dureté (dMohs) égale à 1,5 et 
de densité de 2,7, il a une 
température de fusion de 
660,4°C  et  une  température 

transformé en alumine et en aluminium. d’ébullition  de  2467°C.  Léger, Cube d’aluminium

GEOMINERGIE, revue de formation et d’information du 
Bureau des Mines et de l’Energie (BME), consacre ce 
numéro à l’aluminium en vue de faire le point sur les 
données importantes et utiles de cette industrie extractive 
basée sur l’exploitation de la bauxite. La génération 
haïtienne actuelle n’a pas connu l’époque de l’exploitation 
de la bauxite à Paillant-Miragoâne. Elle se demande avec 
perplexité pourquoi ce minerai a-t-il été traité à l’extérieur 
et pourquoi pas en Haïti de manière à bénéficier de la 
valeur ajoutée, c’est-à-dire de la richesse produite lors du 
processus complet de la production ? Est-ce que 
l’exploitation a été rentable pour l’Etat Haïtien ? Vivons- 
nous encore des séquelles environnementales négatives de 
cette exploitation ? Existe-t-il toujours des gisements de 
bauxite sur notre territoire ? Comment expliquer 
aujourd’hui la dégénérescence des localités de Miragoâne 
et de Paillant autrefois si fréquentées par les Haïtiens ? 

Autant de questions que ce numéro va essayer d’aborder 
pour permettre à tout un chacun d’avoir une meilleure 
compréhension de l’exploitation du minerai bauxitique de 
manière à pouvoir prendre, dans le futur, de bonnes 
dispositions relatives à une gestion rationnelle et efficace 
des ressources naturelles du pays. 

résistant, souple, non corrosif, bon conducteur de la 
chaleur et de l’électricité, peu altérable à l’air et peu 
dense, l’aluminium est recyclable à l’infini et est l’un 
des métaux les plus utilisés au monde. 

L’exploitation et la production d’aluminium à travers 
le monde 

Pour exploiter, produire et ensuite utiliser l’aluminium 
dans les opérations industrielles et commerciales, il 
faut d’abord trouver le gisement dans le sous-sol, 
c’est-à-dire le lieu où les minerais de bauxite sont 
accumulés en quantité et en qualité pouvant être 
économiquement exploités. Les mêmes démarches 
sont valables pour des indices de bauxite sur lesquels 
n’existent pas encore suffisamment de données 
techniques et économiques capables de garantir des 
investissements sûrs. 

Géologie et minerais 

Le principal minerai de l’aluminium 
est la bauxite, nom provenant du 
village  français  des  Baux-de- 

Echantillon de bauxite 

Mars 2023 

Claude Preptit, Ing. Géologue 

Provence en Bouches-du-Rhone. La bauxite est 
formée principalement d’alumine hydratée, (Al2O3, 
nH2O), parfois mélangée d’un peu de silice (SiO2) et 
d’oxydes de fer, (Fe2O3). Pour être exploitable, la 
bauxite doit contenir 40 à 60 % d’alumine hydratée, 
10 à 20 % d’oxydes de fer, et environ 5 % de silice. Un 
taux de silice élevé dans un minerai de bauxite réduit 
la quantité d’alumine et d’aluminium qui peut être 
extraite au cours des phases du cycle de production, 

Les gisements de bauxite sont de trois sortes 
principales : 

• les bauxites autochtones ou primaires restées
en place ou presque sur leur roche mère
dont elles dérivent par altération
pédologique. Les bauxites de cette catégorie
varient en fonction de la nature de la roche
mère et de la diversité des conditions
climatiques qui ont présidé à leur formation;

• les bauxites allochtones ou secondaires, se
trouvant en couches inter stratifiées,
transportées par l’eau et le vent et re
déposées;

• les bauxites sur karsts se trouvant au-dessus
de calcaires en remplissant souvent les
poches de dissolution appelées karsts.

Les bauxites sont aussi considérées, du point de vue 
géologique, comme des latérites provenant de 
l’altération des silicates contenus dans les argiles 
résiduelles jusqu’à la formation d’hydrates d’alumine 
et de fer. Il existe des latérites alumineuses appelées 
bauxites et des latérites ferriques. Les latérites 
alumineuses sont exploitées en tant que minerai 
d’aluminium. 

Réserves mondiales de minerai bauxitique par pays en 2021 
Source : RNC 

Production mondiale de minerai bauxitique 

La production mondiale de minerai bauxitique par 
pays est estimée en 2021 par RNC à 390 millions de 
tonnes réparties ainsi : 

- Australie : 110 millions t (28,2 %) ; 
- Chine : 86 millions t (22,1 %) ; 
- Guinée : 85 millions t (21,8 %) ; 
- Brésil : 32 millions t (8,2 %) ; 
- Inde : 22 millions t (5,6 %) ; 
- Indonésie : 18 millions t (4,6 %) ; 
- Russie : 6,2 millions t (1,6 %) ; 
- Jamaïque : 5,8 millions t (1,5 %) ; 
- Autres pays : 25 millions t (6,4 %) ; 
- Total : 390 millions t (100 %).

Les grandes compagnies productrices de bauxite 

Les principales compagnies productrices de minerai 
bauxitique en millions de tonnes à travers le monde 
en 2021 furent : 

Bauxite latéritique 

Réserves mondiales de bauxite 

Bauxite karstique 

- Rio Tinto (Canada) : 54,3 ; 
- AWAC (Alcoa World Alumina and Chemicals)

(Etats-Unis, Australie) : 47,6 ;
- Chalco (Chine) : 28,1;
- South 32 (Australie) : 17,6;
- UC Rusal (Russie) : 15,0 ; 
- Hydro (Norvège) : 10,9.

La production mondiale d’alumine et d’aluminium 
Les réserves mondiales de minerai bauxitique sont 
estimées par Ressources Naturelles du Canada (RNC) 
en 2021 à 32,0 milliards de tonnes réparties entre les 
pays suivants (voir le graphe ci-contre) : 

métal 

Comme nous l’avons rappelé précédemment, 
l’aluminium n’existe pas à l’état pur ou natif dans la 
nature, il est tiré du minerai de bauxite pour lequel il 
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faut environ quatre à cinq tonnes pour obtenir deux 
tonnes d’alumine, qui permettront de produire une 
tonne d’aluminium. 

La production mondiale d’alumine est estimée par 
l’USGS à 140 millions de tonnes pour l’année 2021. 
Les principaux pays producteurs d’alumine, en 
millions de tonnes, furent les suivants : 

- Chine : 74 ; 
- Australie : 21 ; 
- Brésil : 9,6 ; 
- Inde : 6,7 ; 
- Russie : 2,8 ; 
- Irlande : 1,83 ; 
- Arabie Saoudite : 1,8 ; 
- Ukraine : 1,73 ; 
- Jamaïque : 1,7 ; 
- Canada : 1,5.

Notons que la Chine produit plus de la moitié de 
l’alumine mondiale (53,5 %). 

La production mondiale d’aluminium primaire appelé 
encore « aluminium de première fusion » est estimée 
toujours par l’USGS à 68 millions de tonnes pour 
l’année 2021. Les principaux pays producteurs en 
millions de tonnes ont été les suivants : 

- Chine : 39 ; 
- Inde : 3,9 ; 
- Russie : 3,7 ; 
- Canada : 3,1 ; 
- Emirats Arabes Unis : 2,6 ; 
- Australie : 1,6 ; 
- Bahreïn : 1,5 ; 
- Norvège : 1,4 ; 
- Islande : 0,880 ; 
- Etats-Unis : 0,880.

Encore une fois, la Chine a occupé la première 
position mondiale avec sa production de 39 millions 
de tonnes représentant 57,35 %. Dans le monde, il a 
été noté 231 usines de production d’aluminium 
primaire dans 45 pays. 

Fabrication et métallurgie de l’aluminium 

La fabrication de l’aluminium s’obtient en suivant les 
trois étapes suivantes : l’extraction des minerais 
bauxitiques dans une mine à ciel ouvert ou 
souterraine ; la transformation à l’usine du minerai en 
alumine et le passage de l’alumine à l’aluminium 

métal. Suite à ces trois étapes, l’aluminium obtenu en 
produits semi-finis est ensuite transformé en produits 
commercialisables. 

1. Exploitation du minerai
 

La méthode généralement utilisée pour extraire la 
bauxite dans une carrière est l’exploitation à ciel 
ouvert. Elle consiste à enlever, par des grues, les sols 
non utiles appelés morts-terrains ou découverte 
pour accéder au gisement identifié en profondeur. La 
bauxite enlevée est ensuite transportée vers l’usine 
de traitement par des camions miniers de forts 
tonnages. 

Etape d’extraction du minerai dans une carrière 

2. Traitement des matériaux transportés

✓ Production de l’alumine

Les minerais de bauxite constitués en grande partie 
d’oxydes d’aluminium, de fer et de silice à des taux 
admissibles, subissent d’abord, à l’entrée de l’usine, 
un traitement mécanique comprenant le concassage 
et le broyage. 

Suivant le procédé chimique Bayer, la bauxite broyée 
est ajoutée sous pressions élevées à la soude (solution 
d’hydroxyde de sodium NaOH) à haute température. 
La liqueur obtenue formée de l’aluminate de sodium 
(soude + alumine) est ensuite décantée afin d’éliminer 
les impuretés appelées « boues rouges », puis diluée 
et refroidie. Une opération chimique est ensuite 
utilisée pour séparer l’alumine de la soude. Cette 
seconde étape permet de précipiter l’oxyde 
d’aluminium hydraté à partir duquel on récupère 
l’alumine qui se présente sous la forme d’une poudre 
blanche, fine comme de la farine, qui est ensuite 
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faut environ quatre à cinq tonnes pour obtenir deux 
tonnes d’alumine, qui permettront de produire une 
tonne d’aluminium. 

La production mondiale d’alumine est estimée par 
l’USGS à 140 millions de tonnes pour l’année 2021. 
Les principaux pays producteurs d’alumine, en 
millions de tonnes, furent les suivants : 

- Chine : 74 ; 
- Australie : 21 ; 
- Brésil : 9,6 ; 
- Inde : 6,7 ; 
- Russie : 2,8 ; 
- Irlande : 1,83 ; 
- Arabie Saoudite : 1,8 ; 
- Ukraine : 1,73 ; 
- Jamaïque : 1,7 ; 
- Canada : 1,5.

Notons que la Chine produit plus de la moitié de 
l’alumine mondiale (53,5 %). 

La production mondiale d’aluminium primaire appelé 
encore « aluminium de première fusion » est estimée 
toujours par l’USGS à 68 millions de tonnes pour 
l’année 2021. Les principaux pays producteurs en 
millions de tonnes ont été les suivants : 

- Chine : 39 ; 
- Inde : 3,9 ; 
- Russie : 3,7 ; 
- Canada : 3,1 ; 
- Emirats Arabes Unis : 2,6 ; 
- Australie : 1,6 ; 
- Bahreïn : 1,5 ; 
- Norvège : 1,4 ; 
- Islande : 0,880 ; 
- Etats-Unis : 0,880.

Encore une fois, la Chine a occupé la première 
position mondiale avec sa production de 39 millions 
de tonnes représentant 57,35 %. Dans le monde, il a 
été noté 231 usines de production d’aluminium 
primaire dans 45 pays. 

Fabrication et métallurgie de l’aluminium 

La fabrication de l’aluminium s’obtient en suivant les 
trois étapes suivantes : l’extraction des minerais 
bauxitiques dans une mine à ciel ouvert ou 
souterraine ; la transformation à l’usine du minerai en 
alumine et le passage de l’alumine à l’aluminium 

métal. Suite à ces trois étapes, l’aluminium obtenu en 
produits semi-finis est ensuite transformé en produits 
commercialisables. 

1. Exploitation du minerai
 

La méthode généralement utilisée pour extraire la 
bauxite dans une carrière est l’exploitation à ciel 
ouvert. Elle consiste à enlever, par des grues, les sols 
non utiles appelés morts-terrains ou découverte 
pour accéder au gisement identifié en profondeur. La 
bauxite enlevée est ensuite transportée vers l’usine 
de traitement par des camions miniers de forts 
tonnages. 

Etape d’extraction du minerai dans une carrière 

2. Traitement des matériaux transportés

✓ Production de l’alumine

Les minerais de bauxite constitués en grande partie 
d’oxydes d’aluminium, de fer et de silice à des taux 
admissibles, subissent d’abord, à l’entrée de l’usine, 
un traitement mécanique comprenant le concassage 
et le broyage. 

Suivant le procédé chimique Bayer, la bauxite broyée 
est ajoutée sous pressions élevées à la soude (solution 
d’hydroxyde de sodium NaOH) à haute température. 
La liqueur obtenue formée de l’aluminate de sodium 
(soude + alumine) est ensuite décantée afin d’éliminer 
les impuretés appelées « boues rouges », puis diluée 
et refroidie. Une opération chimique est ensuite 
utilisée pour séparer l’alumine de la soude. Cette 
seconde étape permet de précipiter l’oxyde 
d’aluminium hydraté à partir duquel on récupère 
l’alumine qui se présente sous la forme d’une poudre 
blanche, fine comme de la farine, qui est ensuite 

calcinée puis récupérée pour obtenir l’alumine 
destinée à la production de l’aluminium. 

Production de l’alumine 

Environ 90 % de l’alumine produite dans les usines 
sont utilisés pour fabriquer l’aluminium. Les 10 % 
restants, parfois appelés alumine de spécialité, ont 
des usages non métalliques variés comme le 
traitement de l’eau, la fabrication de produits 
réfractaires, de céramiques, d’abrasifs, de verres 
spéciaux, etc. La production d’alumine est largement 
concentrée autour des zones d’extraction de minerai. 

Compte tenu du fait qu’il faut 4 à 5 tonnes de bauxite 
pour produire 2 tonnes d’alumine, la quantité 
d’énergie requise pour mener une telle opération 
s’élève en moyenne à 380 kWh, soit une 
consommation de 190 kWh par tonne de production 
d’alumine. 

✓ Production de l’aluminium primaire dit de
première fusion

Pour obtenir l’aluminium, il convient de transformer 
par électrolyse l’alumine calcinée obtenue en suivant 
plusieurs phases : 

- la première consiste à séparer les deux
composants de l’alumine Al2O3 pour ne garder
que l’aluminium. A cet effet, on procède à la
dissolution de l’alumine (poudre blanche) en
la versant dans un bain de cryolite (fluorure
double d’aluminium et de sodium, AlF3,3NaF)
et de sels que l’on chauffe à 960°C.

- La seconde phase consiste à faire traverser un
courant électrique à haute intensité dans la
cuve où se trouve l’alumine dissoute
(électrolyse). L’électrode positive, l’anode, par
où entre le courant, attire les ions négatifs,
l’oxygène (O--). L’électrode négative, la
cathode, par où sort le courant, attire les ions
positifs, l’aluminium (Al+++). L’anode est
placée en haut du creuset où s’effectue
l’électrolyse tandis que la cathode est située

au fond du creuset où l’aluminium plus lourd 
que le bain se dépose et reste sous forme 
d’une couche liquide. L’oxygène peut ainsi se 
dégager sous forme de CO2 gazeux, après 
avoir brûlé le carbone qui constitue l’anode. 
- La troisième phase consiste à récupérer
l’aluminium liquide par une technique de
siphonage puis à le transporter à la fonderie
où il sera coulé pour être traité et mis en
forme en produits semi-finis : lingots,
plaques…. 

Aluminium en lingots 

Pour produire 1 tonne d’aluminium par ce procédé, il 
faut entre 12 000 et 14 000 kWh, soit en moyenne 
12810 kWh de plus que l’alumine. Le prix de l’énergie 
électrique est un facteur important dans le choix de 
l’implantation des usines d’électrolyse susceptibles de 
fonctionner soit à l’hydroélectricité, soit au charbon, 
soit au gaz naturel, soit au nucléaire et soit aux 
énergies renouvelables. Les coûts de l’énergie 
représentent environ 1/3 des coûts de production de 
l’aluminium. Dépendamment de son coût, l’énergie 
représente environ 37,5 % du coût total de la 
production d’aluminium primaire (ce coût total inclut 
l’extraction minière, la transformation en alumine et 
l’électrolyse pour la production de l’aluminium). 

Transformation de l’aluminium en produits finis 

L’aluminium obtenu par électrolyse est livré à des 
usines spécialisées où il est transformé en produits 
destinés aux industries consommatrices. 

Une fois l’aluminium arrivé en fonderie, on le traite en 
y ajoutant du magnésium, du silicium, du manganèse, 
du cuivre et du fer ainsi que d’autres éléments afin de 
créer différents alliages plus ou moins résistants et 
présentant les propriétés mécaniques de résistance à 
la corrosion ou de mises en forme voulues. On 
ajustera donc le dosage de ces alliages en fonction des 
propriétés que l’on souhaite obtenir. 
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Les demi-produits en aluminium et en alliages 
d’aluminium sont fabriqués suivant quatre types de 
production : les plaques de laminage (fabrication de 
tôles d’épaisseurs diverses), les billettes de filage 
(fabrication de châssis et d’armatures de véhicules 
ferroviaires et routiers), le fil machine (fabrication de 
câbles de transport et de distribution d’énergie) et les 
lingots destinés à la fonderie (fabrication de blocs- 
moteurs). 

Transformation de l’aluminium en produits commercialisables 

Recyclage (seconde fusion) 

Il est également possible d’obtenir de l’aluminium par 
le biais du recyclage. C’est le procédé de fabrication 
que l’on appelle « seconde fusion ». Une grande part 
de l’aluminium produit à travers le monde provient du 
recyclage. Deux filières distinctes sont utilisées pour le 
recyclage (affinage) : 

• refonte, après tri, des déchets, débris, résidus
d’aluminium récupérés sur des objets en fin
de vie (bâtiments, automobiles, emballages…)
ou provenant des usines de production et de
transformation d’aluminium ;

• récupération des chutes neuves d’industrie,
provenant de la fabrication ou de l’usinage de
produits en alliages d’aluminium.

La quantité d’aluminium recyclé produite à travers le 
monde en 2019 est estimée à 22 millions de tonnes, 
soit au total environ 90 millions de tonnes en tenant 
compte de la production primaire (68 Mt). 

La production d’aluminium recyclé nécessite 95 % 
moins d’energie que la production d’aluminium de 
première fusion. 

Utilisation de l’aluminium 

Grâce à ses propriétés incomparables, l’aluminium se 
retrouve aujourd’hui, sous forme d’alliages, dans de 

très nombreuses applications industrielles. Il est 
omniprésent et contribue à notre mode de vie 
moderne, particulièrement dans l’industrie de 
l’automobile et des transports où il permet de 
diminuer le poids des véhicules et, par conséquent, 
leur consommation de carburant et leurs émissions de 
gaz à effet de serre. 

 
L’aluminium est aussi abondamment utilisé dans : 

• le secteur de la construction, qui emploie
divers produits d’aluminium dont les usages
vont du parement extérieur à l’ossature des
bâtiments;

• les secteurs de l’électricité, de mécanique et
de l’électronique. Il est utilisé dans le
transport d’électricité à haute tension, sur
grande distance, pour réduire les pertes
d’énergie. En mécanique et électronique, il
est principalement utilisé comme structure
légère et durable ainsi que comme carters
(récipient destiné à contenir ou à récupérer
d’huiles de moteurs) pour différentes pièces
de moteurs.

• les emballages, comme les canettes de
boisson, les feuilles minces d’emballage, les
couvercles de bocaux, les ustensiles de
cuisine, les aérosols, les peintures, les
produits pharmaceutiques, etc ;

• le secteur aéronautique et spatial ; 
• la chimie ; 
• la métallisation ; 
• la sidérurgie.

Les pourcentages d’utilisations en 2021 de ce 
métal, d’après les données fournies par RNC, sont 
représentés ci-après : 

Pourcentages d’utilisations de l’aluminium à travers le monde en 2021 
Source : RNC 

Quelques utilisations de l’aluminium à travers le monde 

Prix de l’aluminium 

Toujours d’après RNC, les prix de l’aluminium ont 
continué à augmenter de façon marquée en 2021 en 
raison de la demande mondiale accrue pour ce métal. 
Les prix ont presque doublé au cours de la période de 
18 mois allant de mai 2020 à octobre 2021, avant de 
diminuer pour atteindre une moyenne mensuelle de 
2 696 $ US la tonne en décembre 2021. 

Le prix de la tonne d’aluminium tourne autour de $ 
U.S. 2 200,00 en février 2023, soit $ U.S. 2,2/kg. 

Variations du prix de l’aluminium 

Impacts environnementaux de l’exploitation de la 
bauxite et de l’utilisation de l'aluminium 

Les mines de bauxite ont un impact environnemental 
très important sur les territoires dans lesquels ils sont 
exploités. Étant le plus souvent des mines à ciel 
ouvert, l'impact sur l'environnement est plus grave 
que la mine souterraine, puisque les dommages sont 
en grande partie irréversibles. 

La pollution générée par l'industrie de l'aluminium est 
inquiétante car elle produit les nuisances suivantes : 

•  érosion du sol et élimination progressive de la
flore, affectant également la faune de la
région en exploitation, ce qui impacte
négativement l’écosystème de la zone ;

• contribution à la déforestation des localités
près de la mine, car plusieurs particuliers
profitent des routes d'accès aux carrières
pour créer des activités générées par
l’utilisation des arbres (construction de
bâtiments en bois, ameublement, commerce
du charbon de bois, etc.) ;

• génération de plusieurs conflits terriens dans
les zones exploitées sans une entente
préalable avec les riverains car l’exploitation
implique le déplacement de nombreux
villages et la perte des modes de vie
traditionnels, tels que la perte de plantes
locales avec des utilisations médicinales,
l'impossibilité de générer la culture, de
sérieuses restrictions à la chasse ou à
l'entretien du bétail, entre autres ;

• production de millions de tonnes de gaz à
effet de serre par an tels que le dioxyde de
carbone et des gaz qui sont présents dans les
pluies acides comme l'oxyde de soufre et
l'oxyde d'azote ;

• grande consommation d’énergies et d’eau
nécessaire au processus de transformation de
la bauxite en aluminium ;

• génération de nombreux résidus toxiques,
parmi lesquels de la boue caustique, qui
contamine gravement l'environnement ;

• toxicité de l’aluminium sur la santé due au
contact des ustensiles et des emballages en
aluminium avec les aliments. Pensez au papier
ou aux ustensiles de cuisine en aluminium
avec lesquels nous cuisinons ou réchauffons
la nourriture. Plusieurs sources rapportent le
haut degré de libération d'aluminium dans les
produits alimentaires et son impact négatif
sur notre santé, malgré le fait que de
nombreuses études ont minimisé cette
alarme.

L'aluminium, étant inorganique, ne peut être 
qu’oxydé ou combiné avec d'autres substances. Par 
conséquent, les déchets d'aluminium dans 
l'environnement, en plus de générer de la pollution, 
ne sont pas biodégradables et peuvent rester jusqu'à 
200 ans. La production la plus viable et la plus 
réalisable est le recyclage de l'aluminium. 
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Les demi-produits en aluminium et en alliages 
d’aluminium sont fabriqués suivant quatre types de 
production : les plaques de laminage (fabrication de 
tôles d’épaisseurs diverses), les billettes de filage 
(fabrication de châssis et d’armatures de véhicules 
ferroviaires et routiers), le fil machine (fabrication de 
câbles de transport et de distribution d’énergie) et les 
lingots destinés à la fonderie (fabrication de blocs- 
moteurs). 

Transformation de l’aluminium en produits commercialisables 

Recyclage (seconde fusion) 

Il est également possible d’obtenir de l’aluminium par 
le biais du recyclage. C’est le procédé de fabrication 
que l’on appelle « seconde fusion ». Une grande part 
de l’aluminium produit à travers le monde provient du 
recyclage. Deux filières distinctes sont utilisées pour le 
recyclage (affinage) : 

• refonte, après tri, des déchets, débris, résidus
d’aluminium récupérés sur des objets en fin
de vie (bâtiments, automobiles, emballages…)
ou provenant des usines de production et de
transformation d’aluminium ;

• récupération des chutes neuves d’industrie,
provenant de la fabrication ou de l’usinage de
produits en alliages d’aluminium.

La quantité d’aluminium recyclé produite à travers le 
monde en 2019 est estimée à 22 millions de tonnes, 
soit au total environ 90 millions de tonnes en tenant 
compte de la production primaire (68 Mt). 

La production d’aluminium recyclé nécessite 95 % 
moins d’energie que la production d’aluminium de 
première fusion. 

Utilisation de l’aluminium 

Grâce à ses propriétés incomparables, l’aluminium se 
retrouve aujourd’hui, sous forme d’alliages, dans de 

très nombreuses applications industrielles. Il est 
omniprésent et contribue à notre mode de vie 
moderne, particulièrement dans l’industrie de 
l’automobile et des transports où il permet de 
diminuer le poids des véhicules et, par conséquent, 
leur consommation de carburant et leurs émissions de 
gaz à effet de serre. 

 
L’aluminium est aussi abondamment utilisé dans : 

• le secteur de la construction, qui emploie
divers produits d’aluminium dont les usages
vont du parement extérieur à l’ossature des
bâtiments;

• les secteurs de l’électricité, de mécanique et
de l’électronique. Il est utilisé dans le
transport d’électricité à haute tension, sur
grande distance, pour réduire les pertes
d’énergie. En mécanique et électronique, il
est principalement utilisé comme structure
légère et durable ainsi que comme carters
(récipient destiné à contenir ou à récupérer
d’huiles de moteurs) pour différentes pièces
de moteurs.

• les emballages, comme les canettes de
boisson, les feuilles minces d’emballage, les
couvercles de bocaux, les ustensiles de
cuisine, les aérosols, les peintures, les
produits pharmaceutiques, etc ;

• le secteur aéronautique et spatial ; 
• la chimie ; 
• la métallisation ; 
• la sidérurgie.

Les pourcentages d’utilisations en 2021 de ce 
métal, d’après les données fournies par RNC, sont 
représentés ci-après : 

Pourcentages d’utilisations de l’aluminium à travers le monde en 2021 
Source : RNC 

Quelques utilisations de l’aluminium à travers le monde 

Prix de l’aluminium 

Toujours d’après RNC, les prix de l’aluminium ont 
continué à augmenter de façon marquée en 2021 en 
raison de la demande mondiale accrue pour ce métal. 
Les prix ont presque doublé au cours de la période de 
18 mois allant de mai 2020 à octobre 2021, avant de 
diminuer pour atteindre une moyenne mensuelle de 
2 696 $ US la tonne en décembre 2021. 

Le prix de la tonne d’aluminium tourne autour de $ 
U.S. 2 200,00 en février 2023, soit $ U.S. 2,2/kg. 

Variations du prix de l’aluminium 

Impacts environnementaux de l’exploitation de la 
bauxite et de l’utilisation de l'aluminium 

Les mines de bauxite ont un impact environnemental 
très important sur les territoires dans lesquels ils sont 
exploités. Étant le plus souvent des mines à ciel 
ouvert, l'impact sur l'environnement est plus grave 
que la mine souterraine, puisque les dommages sont 
en grande partie irréversibles. 

La pollution générée par l'industrie de l'aluminium est 
inquiétante car elle produit les nuisances suivantes : 

•  érosion du sol et élimination progressive de la
flore, affectant également la faune de la
région en exploitation, ce qui impacte
négativement l’écosystème de la zone ;

• contribution à la déforestation des localités
près de la mine, car plusieurs particuliers
profitent des routes d'accès aux carrières
pour créer des activités générées par
l’utilisation des arbres (construction de
bâtiments en bois, ameublement, commerce
du charbon de bois, etc.) ;

• génération de plusieurs conflits terriens dans
les zones exploitées sans une entente
préalable avec les riverains car l’exploitation
implique le déplacement de nombreux
villages et la perte des modes de vie
traditionnels, tels que la perte de plantes
locales avec des utilisations médicinales,
l'impossibilité de générer la culture, de
sérieuses restrictions à la chasse ou à
l'entretien du bétail, entre autres ;

• production de millions de tonnes de gaz à
effet de serre par an tels que le dioxyde de
carbone et des gaz qui sont présents dans les
pluies acides comme l'oxyde de soufre et
l'oxyde d'azote ;

• grande consommation d’énergies et d’eau
nécessaire au processus de transformation de
la bauxite en aluminium ;

• génération de nombreux résidus toxiques,
parmi lesquels de la boue caustique, qui
contamine gravement l'environnement ;

• toxicité de l’aluminium sur la santé due au
contact des ustensiles et des emballages en
aluminium avec les aliments. Pensez au papier
ou aux ustensiles de cuisine en aluminium
avec lesquels nous cuisinons ou réchauffons
la nourriture. Plusieurs sources rapportent le
haut degré de libération d'aluminium dans les
produits alimentaires et son impact négatif
sur notre santé, malgré le fait que de
nombreuses études ont minimisé cette
alarme.

L'aluminium, étant inorganique, ne peut être 
qu’oxydé ou combiné avec d'autres substances. Par 
conséquent, les déchets d'aluminium dans 
l'environnement, en plus de générer de la pollution, 
ne sont pas biodégradables et peuvent rester jusqu'à 
200 ans. La production la plus viable et la plus 
réalisable est le recyclage de l'aluminium. 
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En tant que consommateurs, nous pouvons influencer 
l’utilisation de l’aluminium de première fusion. Les 
produits recyclés sont identifiés par le symbole 
d'identification de recyclage de la Commission 
européenne sous le numéro 41. Il s'agit donc d'un bon 
élément pour identifier les produits en aluminium qui 
sont recyclés. D'un autre côté, nous pouvons réutiliser 
(comme le cas du papier d'aluminium) ou mieux 
encore, en réduire l'utilisation par d'autres contenants 
moins polluants comme le verre. 

Le rôle de l’aluminium dans l’économie 

L’aluminium, tout comme l’or et le cuivre, joue un rôle 
vital dans les économies locales et internationales. Ce 
rôle se situe à différents niveaux dans les pays 
producteurs de ces métaux, particulièrement dans les 
pays développés : 

▪ une large part des recettes d’exportations de
marchandises ;

▪ une source substantielle de revenus pour les
gouvernements au travers du prélèvement de
taxes et de redevances sur les activités
d’extraction et de transformation ;

▪ une source importante d’emplois au niveau
local.

Existe-t-il de la bauxite en Haïti ? 

Comme signalé dans les numéros précédents, la 
Province septentrionale de la République d’Haïti 
formée de la Pointe Nord-Ouest, du Massif du Nord et 
des Montagnes Noires, recèle, du point de vue 
géologique et minier, l’essentiel des potentialités en 
or, cuivre et argent. Quant à la Province méridionale 
formée de la presqu’île du Sud et de la Chaîne des 
Matheux, elle affiche une nette prédominance 
basaltique et carbonatée constituée particulièrement 
de formations bauxitiques autochtones sur basaltes et 
allochtones redéposées sur un substratum calcaire 
karstifié. 

Périodes phares dans l’histoire de la recherche et de 
l’exploitation de la bauxite en Haïti 

Du point de vue historique, on peut avancer les 
périodes suivantes : 

1920-1921 : Les sols bauxitiques ont été signalés par 
les géologues du Service Géologique des Etats-Unis 
d’Amérique  (USGS),  chargés  de  mener  une 

reconnaissance géologique de six mois sur le territoire 
haïtien. 

1944 : A la faveur de la seconde guerre mondiale 
(1939-1945), le développement accéléré de l’aéronau- 
tique et les besoins pressants en aluminium de 
l’industrie américaine ont porté la Reynolds Mining 
Corporation, Société anonyme minière ayant son 
siège à Richmond aux Etats-Unis d’Amérique, à 
entreprendre une vaste campagne d’exploration de 
bauxite à travers le Bassin Caribéen. Bénéficiant des 
subsides du Gouvernement américain, la Société a 
privilégié ses recherches particulièrement en Guyane 
Britannique, à la Jamaïque et en Haïti. Le résultat de 
ces explorations en Haïti fut la signature en février 
1944, sous la présidence d’Elie Lescot, d’un contrat de 
concession minière couvrant l’intégralité du territoire 
national pour une période de 60 ans. Ce contrat a 
conduit les Haïtiens à étiqueter par malice la bauxite 
haïtienne de « lescotite ». 

1948 : Une étude a été publiée sur la bauxite en Haïti 
par Goldrich Berquist du Service Géologique des Etats- 
Unis (USGS) et Schmedemann dans un Journal 
américain (Eng. Mining Journal). 

1949 : Sous la présidence de Dumarsais Estimé, un 
addendum fut signé en mars 1949 au contrat de 
concession accordé en 1944. A partir de celui-ci, la 
Société a entrepris des prospections de bauxite sur 
tout le territoire en commençant par l’île de la Tortue 
jusqu’à la presqu’île du Sud. L’addendum de 1949, 
conformément à son article 3, stipulait que la Société 
choisira parmi les zones concédées, les parcelles 
précises sur lesquelles elle a l’intention de concentrer 
son exploitation. En conséquence, la Société renonça 
aux droits détenus sur certaines zones et conserva 
ceux couvrant le Plateau de Rochelois au lieu-dit 
Paillant. 

1954 : Suite au choix de la Reynolds de s’établir à 
Miragoâne pour l’exploitation de la bauxite, les 
installations débutèrent au cours de l’année 1954 
sous la présidence de Paul Eugène Magloire. 

1957 : La Reynolds Haitian Mines (RHM) Inc., filiale de 
la Reynolds Mining Corporation, commença à 
exploiter le gisement de Paillant-Miragoâne en 1957, 
au début du mandat présidentiel de François Duvalier. 
La première cargaison de bauxite à partir du port 
minéralier de Miragoâne fut exportée au cours de la 
même année à destination de Corpus Christi (Texas, 

USA) pour être transformée en alumine puis en 
aluminium. 

1963 : Le contrat de concession octroyé à la Reynolds 
Corporation en 1944 fut modifié en ses articles 6, 8 et 
13, traitant des taxes, par Décret en date du 7 mars 
1963, six ans après le début de mandat du Président 
François Duvalier. 

1971 : En vue de renforcer son contrôle sur 
l’exploitation de Miragoâne, le Gouvernement Haïtien 
imposa à la Société le concept de contrat financier 
dont les termes devaient être renégociés tous les trois 
ans. A cet effet, le contrat a été remanié par Décret en 
date du 14 avril 1971. 

1972 : Un rapport de l’Organisation des Etats 
Américains (OEA), « Haïti, Mission d’Assistance 
Technique Intégrée, Vol. III », a été publié sur les 
ressources minérales d’Haïti, avec une synthèse sur 
l’existence des minerais de bauxite en Haïti. 

1974 : Certains pays producteurs de bauxite, sous 
l’impulsion des Gouvernements de la Guinée, Guyane, 
Jamaïque, Yougoslavie, créèrent une Association 
dénommée Association Internationale de la Bauxite 
(IBA) dans le but de défendre leurs intérêts 
économiques. La République d’Haïti décida de 
demander son admission à la nouvelle Association et y 
accéda, sous la présidence de Jean-Claude Duvalier, le 
28 novembre 1974 à Georgetown en Guyana. La 
candidature d’Haïti fut fortement parrainée par la 
Jamaïque, la Guinée et la Guyane. L’année 1974 vit 
s’ouvrir des négociations entre l’Etat haïtien et la 
(RHM) pour le renouvellement triennal du principe de 
contrat financier accepté en 1971. Les résultats de 
ces négociations ont abouti à une nouvelle 
modification du contrat de concession par Décret en 
date du 2 décembre 1974. 

1975 : Création de l’Institut National des Ressources 
Minérales (INAREM) par Décret en date du 25 mars 
1975, en remplacement du Service de Géologie et des 
Mines de la Direction Générale des Ressources 
Naturelles de la Secrétairerie d’Etat de l’Agriculture, 
des Ressources Naturelles et du Développement Rural 
(DARNDR). La loi organique de l’INAREM l’autorise à 
« négocier, signer, modifier, renouveler, résilier, tous 
permis, contrats, accords, protocoles dans le cadre de 
ses activités et pour compte de l’Etat ». En vertu de 
ces dispositions, il fut créé une structure inter 
ministérielle de coordination des négociations avec la 
RHM  dénommée  «Commission  Nationale  de  la 

Bauxite » composée du Secrétaire d’Etat aux Finances 
et aux Affaires Economiques, comme Président, des 
Secrétaires d’Etat de la Justice, du DARNDR et de 
l’Industrie comme membres. Le Coordonnateur de 
l’INAREM, ayant rang de Ministre, devait siéger 
comme membre et porte-parole de la Commission à 
laquelle il fut adjoint un Comité technique constitué 
de représentants de l’INAREM, de l’Administration 
Générale des Contributions, du DARNDR, chargé de 
faire la liaison avec leurs homologues de l’IBA. Suite à 
plusieurs rencontres entre la Commission Nationale 
de la Bauxite et la RHM, un nouveau contrat financier 
fut signé le 27 août 1975, en vue de réviser le 
montant des taxes à payer à l’Etat pour les années 
1974, 1975 et 1976. 

Ancien bâtiment de l’INAREM où les négociations se tenaient 
avec la RHM en 1975 

1976 : Dans la révision de 1975, il a été prévu la 
négociation d’un nouveau contrat financier pour les 
années 1977, 1978 et 1979. Celui-ci a été élaboré en 
1976. 

1981 : Une étude des latérites bauxitiques de la 
presqu’île du Sud fut réalisée par Pierre Bildgen entre 
1981 et 1985, dans le cadre d’une thèse doctorale. 

1982 : Cessation des activités minières de la RHM à 
Miragoâne en octobre 1982 après avoir extrait 
environ 12,8 millions de tonnes de bauxite entre 1957 
et 1982. 

Exploitation du gisement de bauxite par la RHM 
dans la région de Miragoâne 

Comme relaté précédemment, l’exploitation de la 
bauxite a débuté en 1957 et s’est poursuivie jusqu’en 
1982. On a tendance malheureusement à retenir de 
cette exploitation que les aspects négatifs des 25 ans 
passés par la Compagnie Reynolds à Miragoâne. Bien 
sûr, ils sont multiples et incontestables, mais les 
facteurs impondérables joints aux faits jugés positifs 
méritent, pour l’histoire, d’être connus également et 
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En tant que consommateurs, nous pouvons influencer 
l’utilisation de l’aluminium de première fusion. Les 
produits recyclés sont identifiés par le symbole 
d'identification de recyclage de la Commission 
européenne sous le numéro 41. Il s'agit donc d'un bon 
élément pour identifier les produits en aluminium qui 
sont recyclés. D'un autre côté, nous pouvons réutiliser 
(comme le cas du papier d'aluminium) ou mieux 
encore, en réduire l'utilisation par d'autres contenants 
moins polluants comme le verre. 

Le rôle de l’aluminium dans l’économie 

L’aluminium, tout comme l’or et le cuivre, joue un rôle 
vital dans les économies locales et internationales. Ce 
rôle se situe à différents niveaux dans les pays 
producteurs de ces métaux, particulièrement dans les 
pays développés : 

▪ une large part des recettes d’exportations de
marchandises ;

▪ une source substantielle de revenus pour les
gouvernements au travers du prélèvement de
taxes et de redevances sur les activités
d’extraction et de transformation ;

▪ une source importante d’emplois au niveau
local.

Existe-t-il de la bauxite en Haïti ? 

Comme signalé dans les numéros précédents, la 
Province septentrionale de la République d’Haïti 
formée de la Pointe Nord-Ouest, du Massif du Nord et 
des Montagnes Noires, recèle, du point de vue 
géologique et minier, l’essentiel des potentialités en 
or, cuivre et argent. Quant à la Province méridionale 
formée de la presqu’île du Sud et de la Chaîne des 
Matheux, elle affiche une nette prédominance 
basaltique et carbonatée constituée particulièrement 
de formations bauxitiques autochtones sur basaltes et 
allochtones redéposées sur un substratum calcaire 
karstifié. 

Périodes phares dans l’histoire de la recherche et de 
l’exploitation de la bauxite en Haïti 

Du point de vue historique, on peut avancer les 
périodes suivantes : 

1920-1921 : Les sols bauxitiques ont été signalés par 
les géologues du Service Géologique des Etats-Unis 
d’Amérique  (USGS),  chargés  de  mener  une 

reconnaissance géologique de six mois sur le territoire 
haïtien. 

1944 : A la faveur de la seconde guerre mondiale 
(1939-1945), le développement accéléré de l’aéronau- 
tique et les besoins pressants en aluminium de 
l’industrie américaine ont porté la Reynolds Mining 
Corporation, Société anonyme minière ayant son 
siège à Richmond aux Etats-Unis d’Amérique, à 
entreprendre une vaste campagne d’exploration de 
bauxite à travers le Bassin Caribéen. Bénéficiant des 
subsides du Gouvernement américain, la Société a 
privilégié ses recherches particulièrement en Guyane 
Britannique, à la Jamaïque et en Haïti. Le résultat de 
ces explorations en Haïti fut la signature en février 
1944, sous la présidence d’Elie Lescot, d’un contrat de 
concession minière couvrant l’intégralité du territoire 
national pour une période de 60 ans. Ce contrat a 
conduit les Haïtiens à étiqueter par malice la bauxite 
haïtienne de « lescotite ». 

1948 : Une étude a été publiée sur la bauxite en Haïti 
par Goldrich Berquist du Service Géologique des Etats- 
Unis (USGS) et Schmedemann dans un Journal 
américain (Eng. Mining Journal). 

1949 : Sous la présidence de Dumarsais Estimé, un 
addendum fut signé en mars 1949 au contrat de 
concession accordé en 1944. A partir de celui-ci, la 
Société a entrepris des prospections de bauxite sur 
tout le territoire en commençant par l’île de la Tortue 
jusqu’à la presqu’île du Sud. L’addendum de 1949, 
conformément à son article 3, stipulait que la Société 
choisira parmi les zones concédées, les parcelles 
précises sur lesquelles elle a l’intention de concentrer 
son exploitation. En conséquence, la Société renonça 
aux droits détenus sur certaines zones et conserva 
ceux couvrant le Plateau de Rochelois au lieu-dit 
Paillant. 

1954 : Suite au choix de la Reynolds de s’établir à 
Miragoâne pour l’exploitation de la bauxite, les 
installations débutèrent au cours de l’année 1954 
sous la présidence de Paul Eugène Magloire. 

1957 : La Reynolds Haitian Mines (RHM) Inc., filiale de 
la Reynolds Mining Corporation, commença à 
exploiter le gisement de Paillant-Miragoâne en 1957, 
au début du mandat présidentiel de François Duvalier. 
La première cargaison de bauxite à partir du port 
minéralier de Miragoâne fut exportée au cours de la 
même année à destination de Corpus Christi (Texas, 

USA) pour être transformée en alumine puis en 
aluminium. 

1963 : Le contrat de concession octroyé à la Reynolds 
Corporation en 1944 fut modifié en ses articles 6, 8 et 
13, traitant des taxes, par Décret en date du 7 mars 
1963, six ans après le début de mandat du Président 
François Duvalier. 

1971 : En vue de renforcer son contrôle sur 
l’exploitation de Miragoâne, le Gouvernement Haïtien 
imposa à la Société le concept de contrat financier 
dont les termes devaient être renégociés tous les trois 
ans. A cet effet, le contrat a été remanié par Décret en 
date du 14 avril 1971. 

1972 : Un rapport de l’Organisation des Etats 
Américains (OEA), « Haïti, Mission d’Assistance 
Technique Intégrée, Vol. III », a été publié sur les 
ressources minérales d’Haïti, avec une synthèse sur 
l’existence des minerais de bauxite en Haïti. 

1974 : Certains pays producteurs de bauxite, sous 
l’impulsion des Gouvernements de la Guinée, Guyane, 
Jamaïque, Yougoslavie, créèrent une Association 
dénommée Association Internationale de la Bauxite 
(IBA) dans le but de défendre leurs intérêts 
économiques. La République d’Haïti décida de 
demander son admission à la nouvelle Association et y 
accéda, sous la présidence de Jean-Claude Duvalier, le 
28 novembre 1974 à Georgetown en Guyana. La 
candidature d’Haïti fut fortement parrainée par la 
Jamaïque, la Guinée et la Guyane. L’année 1974 vit 
s’ouvrir des négociations entre l’Etat haïtien et la 
(RHM) pour le renouvellement triennal du principe de 
contrat financier accepté en 1971. Les résultats de 
ces négociations ont abouti à une nouvelle 
modification du contrat de concession par Décret en 
date du 2 décembre 1974. 

1975 : Création de l’Institut National des Ressources 
Minérales (INAREM) par Décret en date du 25 mars 
1975, en remplacement du Service de Géologie et des 
Mines de la Direction Générale des Ressources 
Naturelles de la Secrétairerie d’Etat de l’Agriculture, 
des Ressources Naturelles et du Développement Rural 
(DARNDR). La loi organique de l’INAREM l’autorise à 
« négocier, signer, modifier, renouveler, résilier, tous 
permis, contrats, accords, protocoles dans le cadre de 
ses activités et pour compte de l’Etat ». En vertu de 
ces dispositions, il fut créé une structure inter 
ministérielle de coordination des négociations avec la 
RHM  dénommée  «Commission  Nationale  de  la 

Bauxite » composée du Secrétaire d’Etat aux Finances 
et aux Affaires Economiques, comme Président, des 
Secrétaires d’Etat de la Justice, du DARNDR et de 
l’Industrie comme membres. Le Coordonnateur de 
l’INAREM, ayant rang de Ministre, devait siéger 
comme membre et porte-parole de la Commission à 
laquelle il fut adjoint un Comité technique constitué 
de représentants de l’INAREM, de l’Administration 
Générale des Contributions, du DARNDR, chargé de 
faire la liaison avec leurs homologues de l’IBA. Suite à 
plusieurs rencontres entre la Commission Nationale 
de la Bauxite et la RHM, un nouveau contrat financier 
fut signé le 27 août 1975, en vue de réviser le 
montant des taxes à payer à l’Etat pour les années 
1974, 1975 et 1976. 

Ancien bâtiment de l’INAREM où les négociations se tenaient 
avec la RHM en 1975 

1976 : Dans la révision de 1975, il a été prévu la 
négociation d’un nouveau contrat financier pour les 
années 1977, 1978 et 1979. Celui-ci a été élaboré en 
1976. 

1981 : Une étude des latérites bauxitiques de la 
presqu’île du Sud fut réalisée par Pierre Bildgen entre 
1981 et 1985, dans le cadre d’une thèse doctorale. 

1982 : Cessation des activités minières de la RHM à 
Miragoâne en octobre 1982 après avoir extrait 
environ 12,8 millions de tonnes de bauxite entre 1957 
et 1982. 

Exploitation du gisement de bauxite par la RHM 
dans la région de Miragoâne 

Comme relaté précédemment, l’exploitation de la 
bauxite a débuté en 1957 et s’est poursuivie jusqu’en 
1982. On a tendance malheureusement à retenir de 
cette exploitation que les aspects négatifs des 25 ans 
passés par la Compagnie Reynolds à Miragoâne. Bien 
sûr, ils sont multiples et incontestables, mais les 
facteurs impondérables joints aux faits jugés positifs 
méritent, pour l’histoire, d’être connus également et 
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c’est par souci d’informations équilibrées que notre 
revue GEOMINERGIE aborde quelques uns d’entre eux 
à travers ce numéro : 

1. Justification du choix du site Miragoâne-Paillant 

La raison pour laquelle la RHM a choisi de conserver 
ses droits de concession sur le Plateau de Rochelois 
s’explique par le fait que, d’après leurs recherches 
entamées en 1944, les sols latéritiques détenant une 
teneur élevée en alumine et basse en silice affleurent 
suivant une bande qui s’étend de la pointe ouest de la 
Jamaïque à la presqu’île du Sud d’Haïti, englobant les 
massifs de la Hotte et de la Selle. Particulièrement 
dans le Plateau de Rochelois, couvrant environ une 
superficie de 24 km2 et situé au Sud-Ouest de la ville 
de Miragoâne, sont observées des formations 
calcaires qui ont développé une topographie karstique 
caractérisée par des dépressions d’une dizaine de 
mètres d’épaisseur (en moyenne 2,30 m), lesquelles 
formations sont idéales pour la production de 
l’aluminium. 

2. Les phases de production de la bauxite à
Miragoâne

Le Décret de 1963 pris pour amender la Loi de 1944 
stipule bien, dans son article 16, que la Société 
construirait dans le pays une entreprise de production 
d’aluminium. Cela voudrait dire qu’elle établirait, 
comme elle le fit à la Jamaïque, un système intégré 
de production formé des trois phases de l’industrie 
d’aluminium, soit une phase d’exploration et 
d’extraction du minerai, une phase de transformation 
de la bauxite en alumine et une phase de 
transformation de l’alumine en d’aluminium. Il 
convient de souligner que ces cycles de production 
nécessitent 4 à 5 tonnes de bauxite pour produire 2 
tonnes d’alumine et 1 tonne d’aluminium. Le même 
article prend la précaution de signaler que l’économie 
nationale devrait résoudre deux problèmes majeurs 
pour concrétiser les trois phases de production : a) 
mettre à la disposition de la Société les infrastructures 
électriques nécessaires pour concrétiser les 
différentes phases de production et b) détenir les 
réserves suffisantes en bauxite de qualité pour 
alimenter l’usine pendant toute la durée de 
l’exploitation. Malheureusement pour l’Etat haïtien, la 
consommation nationale industrielle d’énergie 
électrique n’entrait pas dans la politique de son 
Gouvernement et l’offre d’énergie à l’époque était 
utilisée à la consommation domestique et concentrée 
particulièrement dans la région de Port-au-Prince. 

Cette situation fut très favorable à la RHM qui en 
profita pour contourner l’accord de 1963 en limitant 
son cycle d’activités seulement à l’extraction de la 
bauxite qui devait être séchée puis transportée par 
bateau à Corpus Christi au Texas. Le minerai est 
ensuite traité après l’avoir mélangé préalablement à 
ceux provenant de l’Arkansas, du Brésil et de la 
Jamaïque en vue d’améliorer les qualités de notre 
bauxite. 

3. Construction des infrastructures

Si la Société a débuté son exploitation en 1957, la 
construction des infrastructures implantées à 
Deroncelet et à Paillant devant desservir la mine a 
commencé au cours de l’année 1953. Elle a consisté 
en : 

A) Deroncelet (2 à 3 km au Nord-Ouest de
Miragoâne)

o Construction de route asphaltée de près de 11 km
de Deroncelet à Crescent en passant par Paillant
pour transporter le minerai par des camions de forts
tonnages.

Route asphaltée construite par RHM reliant 
Deroncelet à Paillant. Crédit Guy Pierre 

o Construction de plusieurs km de routes secondaires
menant aux aires d’exploitation : Berquin,
Desmarets, Ste. Croix, Chassereau, Crescent, Icart,
Mussotte, etc.

o Construction d’une usine comprenant un four
rotatif, un séchoir, un hangar couvert pour le
stockage de la bauxite séchée, un laboratoire
d’analyses chimiques, une station de jaugeage des
bateaux minéraliers, un atelier d’entretien
mécanique, un garage, un bâtiment administratif,
une centrale électrique comprenant trois
génératrices de 625 kW chacune alimentant au
moment de l’exploitation, la ville de Miragoâne (80

kW) et l’usine. Construction d’un port minéralier à 
côté de l’usine pouvant recevoir un bateau à quai 
de 35 à 40 000 tonnes. 

o Construction d’une bande transporteuse pour
acheminer la bauxite au port.

Infrastructures laissées par RHM. Crédit Guy Pierre 

B) Paillant (5 km au Sud-Ouest de Deroncelet)

o Construction d’un établissement hospitalier de
première classe.

o Construction de maisons résidentielles destinées
aux employés locaux et expatriés de la mine.

o Construction d’adductions d’eau potable pour les
besoins de la Société et des habitants de la région et
des silos de stockage de produits pétroliers.

Centre hospitalier et résidences construits à Paillant par RHM. 
Crédit Guy Pierre 

4. Production de la mine

Les gîtes du Plateau de Rochelois ont été évalués 
dès 1950 par la Reynolds Mining Corporation à 
environ 23 millions de tonnes sèches avec des 
teneurs moyennes de 46,8 % en alumine (Al2O3) et 
3,4 % en silice (SiO2). De ce fait, la Société a 
envisagé une exploitation disposant d’une capacité 
nominale de 750 000 tonnes par an. Elle a produit 
pour la période allant de 1957 à 1982 (25 
ans) environ 12,8 millions de tonnes qui 
représentent un rythme moyen proche de 500 000 
tonnes l’an. 

5. Perception de redevances et de taxes par l’Etat

Sous ce chapitre, il faut considérer trois périodes de 
variations du montant perçu par l’Etat. La première 
s’étend de 1957 à 1970, la deuxième de 1971 à 
1973 et la dernière de 1974 à 1982. 

Au cours de la première période, l’Etat haïtien ne 
prélevait qu’une Taxe Proportionnelle (TPO) ou 
royalty de $ U.S. 1,00 sur la tonne de minerai sec de 
bauxite exportée. Ayant produit pour cette période 
un tonnage d’environ 5,8 millions de tonnes, le 
montant perçu correspondait à $ U.S. 5,8 millions 
pour les 14 ans. 

Le contrat de concession a été révisé en 1971 et il a 
été introduit lors des négociations tenues le 
principe de contrat financier dont les termes 
devaient être renégociés tous les trois ans. Au cours 
de La seconde période allant de 1971 à 1973, les 
clauses du contrat financier ont fixé le montant de 
la Taxe Proportionnelle à $ U.S. 1,75, ce qui 
représentait un montant de $ U.S. 3,0 millions pour 
un tonnage extrait de 1,7 million de tonnes pour les 
3 ans. 

Enfin, au cours de la dernière période s’étendant de 
1974 à 1982, suite au renouvellement triennal du 
contrat financier en 1973, l’Etat haïtien a reformulé 
la Taxe proportionnelle en fixant son montant à $ 
U.S. 0,50 la tonne pour 1974 et 1975 et à $ U.S. 0,55 
la tonne à partir de 1976. De plus, Il a été introduit 
le principe de paiement d’une Taxe d’Enlèvement 
(TDE) indexée au prix moyen réalisé sur la livre 
d’aluminium titrant 99,5 % de pureté sur le marché 
américain, en y incorporant le paiement d’une Taxe 
spéciale pour les années 1975 et 1976, et le 
paiement de l’Impôt sur le Revenu (ISR) au taux 
uniforme de $ U.S. 2,5 par tonne de bauxite 
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c’est par souci d’informations équilibrées que notre 
revue GEOMINERGIE aborde quelques uns d’entre eux 
à travers ce numéro : 

1. Justification du choix du site Miragoâne-Paillant 

La raison pour laquelle la RHM a choisi de conserver 
ses droits de concession sur le Plateau de Rochelois 
s’explique par le fait que, d’après leurs recherches 
entamées en 1944, les sols latéritiques détenant une 
teneur élevée en alumine et basse en silice affleurent 
suivant une bande qui s’étend de la pointe ouest de la 
Jamaïque à la presqu’île du Sud d’Haïti, englobant les 
massifs de la Hotte et de la Selle. Particulièrement 
dans le Plateau de Rochelois, couvrant environ une 
superficie de 24 km2 et situé au Sud-Ouest de la ville 
de Miragoâne, sont observées des formations 
calcaires qui ont développé une topographie karstique 
caractérisée par des dépressions d’une dizaine de 
mètres d’épaisseur (en moyenne 2,30 m), lesquelles 
formations sont idéales pour la production de 
l’aluminium. 

2. Les phases de production de la bauxite à
Miragoâne

Le Décret de 1963 pris pour amender la Loi de 1944 
stipule bien, dans son article 16, que la Société 
construirait dans le pays une entreprise de production 
d’aluminium. Cela voudrait dire qu’elle établirait, 
comme elle le fit à la Jamaïque, un système intégré 
de production formé des trois phases de l’industrie 
d’aluminium, soit une phase d’exploration et 
d’extraction du minerai, une phase de transformation 
de la bauxite en alumine et une phase de 
transformation de l’alumine en d’aluminium. Il 
convient de souligner que ces cycles de production 
nécessitent 4 à 5 tonnes de bauxite pour produire 2 
tonnes d’alumine et 1 tonne d’aluminium. Le même 
article prend la précaution de signaler que l’économie 
nationale devrait résoudre deux problèmes majeurs 
pour concrétiser les trois phases de production : a) 
mettre à la disposition de la Société les infrastructures 
électriques nécessaires pour concrétiser les 
différentes phases de production et b) détenir les 
réserves suffisantes en bauxite de qualité pour 
alimenter l’usine pendant toute la durée de 
l’exploitation. Malheureusement pour l’Etat haïtien, la 
consommation nationale industrielle d’énergie 
électrique n’entrait pas dans la politique de son 
Gouvernement et l’offre d’énergie à l’époque était 
utilisée à la consommation domestique et concentrée 
particulièrement dans la région de Port-au-Prince. 

Cette situation fut très favorable à la RHM qui en 
profita pour contourner l’accord de 1963 en limitant 
son cycle d’activités seulement à l’extraction de la 
bauxite qui devait être séchée puis transportée par 
bateau à Corpus Christi au Texas. Le minerai est 
ensuite traité après l’avoir mélangé préalablement à 
ceux provenant de l’Arkansas, du Brésil et de la 
Jamaïque en vue d’améliorer les qualités de notre 
bauxite. 

3. Construction des infrastructures

Si la Société a débuté son exploitation en 1957, la 
construction des infrastructures implantées à 
Deroncelet et à Paillant devant desservir la mine a 
commencé au cours de l’année 1953. Elle a consisté 
en : 

A) Deroncelet (2 à 3 km au Nord-Ouest de
Miragoâne)

o Construction de route asphaltée de près de 11 km
de Deroncelet à Crescent en passant par Paillant
pour transporter le minerai par des camions de forts
tonnages.

Route asphaltée construite par RHM reliant 
Deroncelet à Paillant. Crédit Guy Pierre 

o Construction de plusieurs km de routes secondaires
menant aux aires d’exploitation : Berquin,
Desmarets, Ste. Croix, Chassereau, Crescent, Icart,
Mussotte, etc.

o Construction d’une usine comprenant un four
rotatif, un séchoir, un hangar couvert pour le
stockage de la bauxite séchée, un laboratoire
d’analyses chimiques, une station de jaugeage des
bateaux minéraliers, un atelier d’entretien
mécanique, un garage, un bâtiment administratif,
une centrale électrique comprenant trois
génératrices de 625 kW chacune alimentant au
moment de l’exploitation, la ville de Miragoâne (80

kW) et l’usine. Construction d’un port minéralier à 
côté de l’usine pouvant recevoir un bateau à quai 
de 35 à 40 000 tonnes. 

o Construction d’une bande transporteuse pour
acheminer la bauxite au port.

Infrastructures laissées par RHM. Crédit Guy Pierre 

B) Paillant (5 km au Sud-Ouest de Deroncelet)

o Construction d’un établissement hospitalier de
première classe.

o Construction de maisons résidentielles destinées
aux employés locaux et expatriés de la mine.

o Construction d’adductions d’eau potable pour les
besoins de la Société et des habitants de la région et
des silos de stockage de produits pétroliers.

Centre hospitalier et résidences construits à Paillant par RHM. 
Crédit Guy Pierre 

4. Production de la mine

Les gîtes du Plateau de Rochelois ont été évalués 
dès 1950 par la Reynolds Mining Corporation à 
environ 23 millions de tonnes sèches avec des 
teneurs moyennes de 46,8 % en alumine (Al2O3) et 
3,4 % en silice (SiO2). De ce fait, la Société a 
envisagé une exploitation disposant d’une capacité 
nominale de 750 000 tonnes par an. Elle a produit 
pour la période allant de 1957 à 1982 (25 
ans) environ 12,8 millions de tonnes qui 
représentent un rythme moyen proche de 500 000 
tonnes l’an. 

5. Perception de redevances et de taxes par l’Etat

Sous ce chapitre, il faut considérer trois périodes de 
variations du montant perçu par l’Etat. La première 
s’étend de 1957 à 1970, la deuxième de 1971 à 
1973 et la dernière de 1974 à 1982. 

Au cours de la première période, l’Etat haïtien ne 
prélevait qu’une Taxe Proportionnelle (TPO) ou 
royalty de $ U.S. 1,00 sur la tonne de minerai sec de 
bauxite exportée. Ayant produit pour cette période 
un tonnage d’environ 5,8 millions de tonnes, le 
montant perçu correspondait à $ U.S. 5,8 millions 
pour les 14 ans. 

Le contrat de concession a été révisé en 1971 et il a 
été introduit lors des négociations tenues le 
principe de contrat financier dont les termes 
devaient être renégociés tous les trois ans. Au cours 
de La seconde période allant de 1971 à 1973, les 
clauses du contrat financier ont fixé le montant de 
la Taxe Proportionnelle à $ U.S. 1,75, ce qui 
représentait un montant de $ U.S. 3,0 millions pour 
un tonnage extrait de 1,7 million de tonnes pour les 
3 ans. 

Enfin, au cours de la dernière période s’étendant de 
1974 à 1982, suite au renouvellement triennal du 
contrat financier en 1973, l’Etat haïtien a reformulé 
la Taxe proportionnelle en fixant son montant à $ 
U.S. 0,50 la tonne pour 1974 et 1975 et à $ U.S. 0,55 
la tonne à partir de 1976. De plus, Il a été introduit 
le principe de paiement d’une Taxe d’Enlèvement 
(TDE) indexée au prix moyen réalisé sur la livre 
d’aluminium titrant 99,5 % de pureté sur le marché 
américain, en y incorporant le paiement d’une Taxe 
spéciale pour les années 1975 et 1976, et le 
paiement de l’Impôt sur le Revenu (ISR) au taux 
uniforme de $ U.S. 2,5 par tonne de bauxite 



56

importée. Ainsi donc, le montant des Taxes perçues 
par l’Etat haïtien pour la troisième période s’est 
élevé à $ U.S. 97,2 millions pour un tonnage 
correspondant à 5,3 millions de tonnes s’étalant sur 
une durée de 9 ans. Le montant total perçu pendant 
les 25 ans d’exploitation à Miragoâne a été estimé à 
$ U.S. 106,0 millions comme le résume le tableau ci- 
après : 

Il ressort que le tonnage de bauxite expédié pendant 
les 16 premières années (1957-1973) représente 58,5 
% du total exporté et 8,3 % des taxes versées par la 
RHM. D’autre part, les exportations de la dernière 
période (1974-1982), quoique ne constituant que 41,4 
% du tonnage exporté, représentent 91,6 % des 
redevances versées à l’Etat, ce qui démontre les 
vertus de bonnes et sérieuses négociations. 
Malheureusement, tous les revenus perçus ont été 
acquis au profit du Gouvernement central et ont 
privé la commune de Miragoâne de jouir valablement 
des bénéfices induits par l’exploitation. 

5. Emplois

En général, l’industrie minière ne crée pas beaucoup 
d’emplois mais apporte des revenus en devises fortes 
à l’Etat. Ainsi donc, le nombre d’emplois  créés par 

• Formation du personnel haïtien, à tous les niveaux.
• Création d’une demande de biens en équipements

et de consommation intermédiaires.
• Extension des soins médicaux et des médicaments

fournis gratuitement par le Centre hospitalier de
Paillant aux résidents de la zone en plus de ceux
accordés aux employés et à leurs familles.

• Augmentation des revenus dans le commerce
extérieur d’Haïti en favorisant les activités dans le
port de Miragoâne.

• Extension de la distribution électrique fournie par la
Société à la ville de Miragoâne et aux résidents de
Paillant. La RHM s’était engagée à fournir 300 000
kWh/an à la zone.

• Engagement par la RHM de la création d’une Ecole
vocationnelle d’agriculture à Paillant et d’une
coopérative d’élevage avec les paysans de la zone
sur des portions de terres déjà exploitées en
fournissant les pâturages, le fourrage et le bétail à
partir de son cheptel à la Jamaïque.

• Engagement de restauration et de réhabilitation des
terres déjà exploitées en plantant des arbres, en
semant diverses espèces d’herbes et en
reconstituant gratuitement les bassins
hydrographiques avant de les retourner à l’Etat, en
collaboration avec le DARNDR.

7. Fermeture de l’exploitation

L’aluminium a connu en 
1982 une crise sans 
précédent caractérisée par 
un écroulement quasi-total 
de la demande. L’augmen- 
tation des stocks a accéléré 

l’exploitation de la bauxite à Miragoâne s’est chiffré à 
environ 200 personnes, toutes catégories confondues. 

le recyclage des vieux 
métaux dans les pays 

Hangar vide et vandalisé au départ 
de la RHM, Crédit Guy Pierre 

Cette quantité paraît minime par rapport au nombre 
d’habitants résidant dans la zone, mais si on estime 
que chaque employé fait vivre 8 à 10 personnes en 
moyenne, l’opération d’exploitation a permis à 
environ 2 000 personnes de vivre de salaires 
distribués par la RHM. Il a été estimé généralement à 
$ U.S. 3,85 par tonne de minerai extrait séché et 
exporté les émoluments versés aux employés de 
Miragoâne. 

6. Avantages divers

En plus des avantages décrits ci-dessus, l’exploitation 
minière de la bauxite par la RHM a eu les effets 
d’entraînement suivants : 

industrialisés. Les plus grands producteurs ont dû 
arrêter les opérations de certaines de leurs usines et 
fonderies (35 % aux USA et 70 % au Japon). De plus, le 
prix élevé de notre bauxite depuis les dernières 
négociations et la moindre qualité de nos gisements 
avec un taux de silice trop élevé par rapport à celle 
offerte par les autres pays producteurs, la RHM a pris 
la décision, dans un tel contexte, de casser son 
contrat en Haïti. Prévoyant son retrait futur, la 
Société a pratiqué dès l’année 1979 l’écrémage 
systématique des zones dont le taux d’alumine était le 
plus élevé et le taux de silice le plus bas en vue de 
réaliser des profits plus importants avant son départ. 
Une telle pratique a permis systématiquement 
d’augmenter les marges de profits de la Société. 

Période Tonnage 
en millions de 

tonnes 

Taxes perçues en 
millions de $ U.S 

1957-1970 (13 ans) 5,8 5,8 
1971-1973 (3 ans) 1,7 3,0 
1974-1982 (9ans) 5,3 97,2 
Total 1957-1982 

(25 ans) 
12,8 106,0 

Avec le départ de la RHM d’Haïti le Gouvernement de 
Jean-Claude Duvalier a dû bien sentir l’effondrement 
de la contribution de la branche d’activité Mines au 
PIB généré par le Secteur Primaire dont les deux 
principales composantes sont l’Agriculture et les 
Mines. En effet, l’apport des Mines est passé de 70 
millions à 5 millions de gourdes entre 1982 et 1983, 
soit une variation du PIB réel de 1,3 % à 0,09 %, 
comme l’indique le tableau ci-dessous en millions de 
gourdes au prix de 1976 (source IHSI, 1984) : 

Qu’est-il advenu des installations minières et de la 
région de Miragoâne au départ de la RHM ? 

L’Etat haïtien se trouva acculer au début des années 
80 à l’annonce du retrait de la RHM du territoire. Il n’a 
jamais su mener, durant les 25 ans d’exploitation, une 
politique macroéconomique cohérente jointe à une 
politique fiscale rigoureuse susceptible de diversifier 
les activités économiques régionales à l’épuisement 
des minerais exploités. Il n’a pas su non plus profiter 
de l’opportunité de l’exploitation de la bauxite à 
Miragoâne pour harmoniser le développement socio- 
économique et les progrès techniques, surtout en 
matière d’agriculture et de production d’énergie 
électrique. Il n’a pas su trouver une formule devant 
permettre de prolonger davantage le cycle des 
activités à Paillant. Ainsi donc, au départ de la 
Reynolds, les acquis générés par les retombées 
positives de l’exploitation furent perdues. Le matériel 
(camions, grues, citernes, résidences, bureaux, etc,) a 
été vandalisé, le hangar d’entreposage de bauxite a 
été transformé depuis 2010 par les autorités 
portuaires de la ville de Miragoâne en dépôt de 
véhicules d’occasion importés, le centre hospitalier et 
l’usine électrique sont rendus non opérationnels, les 
bâtiments résidentiels ont été saccagés, les routes ne 
furent pas entretenues, les engagements pris par la 
Reynolds en matière d’environnement, d’élevage, de 
fourniture d’électricité à la ville ne furent pas retenus. 
La ville de Miragoâne présente aujourd’hui un visage 
abandonné ne rappelant nullement qu’elle fut, dans 
un passé pas trop lointain, le témoin d’importantes 
activités industrielles et économiques. 

Vestiges de résidences et de matériel laissés par RHM. 
La ville de Miragoâne, Crédit : Guy Pierre. 

Existe-t-il encore des réserves de bauxite exploitables 
dans le Plateau de Rochelois ou ailleurs ? 

Les gîtes du Plateau de Rochelois ont été évalués dès 
1950 à 23 millions de tonnes sèches de minerai à une 
teneur moyenne de 3,6 % de silice. Au total, 12,8 
millions de tonnes ont été extraites de 1957 à 1982 
dans la région de Paillant. Les réserves résiduelles 
estimées par la Reynolds avant son départ en 1982, se 
répartissent comme suit : 

- Chassereaux : 458 000 t à 50,72 % d’alumine
et 2,97 % de silice ;

- Sainte Croix : 152 464 t à 48,41 % d’alumine et
2,46 % de silice ;

- Berquin : 434 993 t à 50, 3 % d’alumine et
3,00 % de silice ;

Soit un total d’environ 1 million de tonnes que 
la Reynolds n’avait pas eu le temps d’extraire 
dans la zone. 

On peut encore ajouter des réserves évaluées par la 
Reynolds de 1,5 million de tonnes localisés sur 9 sites 
différents toujours dans le Plateau de Rochelois à des 
teneurs de 51,60 d’alumine et 2,90 de silice. Au total, 
2,5 millions de tonnes à 51,16 % d’alumine et 2,92 % 
de silice sont disponibles. 

En dehors de Rochelois, il existe quelques autres sites 
bauxitiques qui ont fait l’objet de reconnaissance peu 
poussée, à savoir : 



57
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Cette quantité paraît minime par rapport au nombre 
d’habitants résidant dans la zone, mais si on estime 
que chaque employé fait vivre 8 à 10 personnes en 
moyenne, l’opération d’exploitation a permis à 
environ 2 000 personnes de vivre de salaires 
distribués par la RHM. Il a été estimé généralement à 
$ U.S. 3,85 par tonne de minerai extrait séché et 
exporté les émoluments versés aux employés de 
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minière de la bauxite par la RHM a eu les effets 
d’entraînement suivants : 

industrialisés. Les plus grands producteurs ont dû 
arrêter les opérations de certaines de leurs usines et 
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prix élevé de notre bauxite depuis les dernières 
négociations et la moindre qualité de nos gisements 
avec un taux de silice trop élevé par rapport à celle 
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la décision, dans un tel contexte, de casser son 
contrat en Haïti. Prévoyant son retrait futur, la 
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Une telle pratique a permis systématiquement 
d’augmenter les marges de profits de la Société. 

Période Tonnage 
en millions de 

tonnes 

Taxes perçues en 
millions de $ U.S 

1957-1970 (13 ans) 5,8 5,8 
1971-1973 (3 ans) 1,7 3,0 
1974-1982 (9ans) 5,3 97,2 
Total 1957-1982 

(25 ans) 
12,8 106,0 

Avec le départ de la RHM d’Haïti le Gouvernement de 
Jean-Claude Duvalier a dû bien sentir l’effondrement 
de la contribution de la branche d’activité Mines au 
PIB généré par le Secteur Primaire dont les deux 
principales composantes sont l’Agriculture et les 
Mines. En effet, l’apport des Mines est passé de 70 
millions à 5 millions de gourdes entre 1982 et 1983, 
soit une variation du PIB réel de 1,3 % à 0,09 %, 
comme l’indique le tableau ci-dessous en millions de 
gourdes au prix de 1976 (source IHSI, 1984) : 

Qu’est-il advenu des installations minières et de la 
région de Miragoâne au départ de la RHM ? 

L’Etat haïtien se trouva acculer au début des années 
80 à l’annonce du retrait de la RHM du territoire. Il n’a 
jamais su mener, durant les 25 ans d’exploitation, une 
politique macroéconomique cohérente jointe à une 
politique fiscale rigoureuse susceptible de diversifier 
les activités économiques régionales à l’épuisement 
des minerais exploités. Il n’a pas su non plus profiter 
de l’opportunité de l’exploitation de la bauxite à 
Miragoâne pour harmoniser le développement socio- 
économique et les progrès techniques, surtout en 
matière d’agriculture et de production d’énergie 
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Existe-t-il encore des réserves de bauxite exploitables 
dans le Plateau de Rochelois ou ailleurs ? 

Les gîtes du Plateau de Rochelois ont été évalués dès 
1950 à 23 millions de tonnes sèches de minerai à une 
teneur moyenne de 3,6 % de silice. Au total, 12,8 
millions de tonnes ont été extraites de 1957 à 1982 
dans la région de Paillant. Les réserves résiduelles 
estimées par la Reynolds avant son départ en 1982, se 
répartissent comme suit : 

- Chassereaux : 458 000 t à 50,72 % d’alumine
et 2,97 % de silice ;

- Sainte Croix : 152 464 t à 48,41 % d’alumine et
2,46 % de silice ;

- Berquin : 434 993 t à 50, 3 % d’alumine et
3,00 % de silice ;
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Si on se réfère au taux maximum de 5 % de silice fixé 
par les raffineries de bauxite, il n’y aurait que quatre 
sites à mériter une attention particulière. Il s’agit de 
Rochelois (exploité en partie), Fond Dambi aux 
Gonaïves, Beaumont sur la route de Jérémie et 
Savane Zombi, non loin de Thiotte. L’évaluation de 
leur tonnage reste à réaliser. 

Carte des indices et gisements de bauxite dans la 
presqu’île du Sud 

Conclusion 

En matière de ressources de gîtes bauxitiques 
économiquement exploitables, Haïti n’est pas un 
Eldorado comparable à la Chine, au Pérou, à 
l’Australie, à la Jamaïque, au Ghana, etc. qui 
possèdent des réserves immenses et les moyens qu’il 
faut pour transformer la bauxite en alumine et en 
aluminium. Compte tenu des réserves restantes 
calculées à date, le Plateau de Rochelois, malgré ses 
bonnes teneurs en alumine et en silice, ne représente, 
d’après certains rapports, plus aujourd’hui un objectif 
minier. Les estimations méritent cependant une 
vérification et il serait nécessaire de réviser les calculs 
effectués et laissés par la Reynolds et de calculer, 
pour toutes les régions, de nouvelles réserves en 
indiquant le potentiel utilisable dans les domaines 
métalliques et non métalliques. 

En ce qui a trait à l’expérience faite par le passé entre 
1957 et 1982, beaucoup de leçons sont à tirer si on 
désire accorder une certaine importance à 
l’exploitation de nos ressources minières. Citons entre 
autres : 

o L’importance de faire toujours appel, au moment
des négociations avec les Sociétés minières, à des
comités de techniciens qualifiés dans leurs
domaines de compétence.

o L’élaboration d’un plan macroéconomique global
contenant des mécanismes de planification, de
participation régionale et de bénéfices des revenus
générés par les exploitations en élaborant des
accords de développement communautaire.

o Le renforcement de l’autorité de l’Etat et de son
cadre Institutionnel et légal en vue de pouvoir
mettre en application les clauses légales et fiscales
prises lors des négociations.

o L’association d’Haïti comme membre à des
Organismes Internationaux oeuvrant dans les
domaines d’exploitation de ressources minières
comme l’IBA, l’OPEP, l’ITIE (Initiative pour la
Transparence dans les Industries extractives), etc.
Ceci augmenterait les chances de succès lors des
négociations avec les Compagnies étrangères et
fortifierait la position locale dans la défense des
intérêts nationaux.
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Mot du Directeur Général 
S’il existe un matériau omniprésent dans la construction, 
c’est bien le ciment car il est d’une importance capitale 

Définition 

LE CIMENT 

pour le logement et les infrastructures de génie civil et 
militaire. L’évolution du marché de ce produit est 
particulièrement liée au niveau d’industrialisation des 
Etats laquelle entraîne la filière ciment à jouer un rôle 
clé dans le développement économique conduisant ainsi 
à la réduction de la pauvreté. Le secteur de la 
construction est en effet perçu comme l’un des plus 
grands pourvoyeurs d’emplois et de générateurs de 
revenus. 

L’industrie cimentière a malgré tout ses exigences et ses 
contraintes. Elle est polluante et fortement consom- 
matrice d’énergie électrique. De plus, elle est 
grandement capitalistique puisqu’une usine de ciment 
de capacité de production de l’ordre de 1 million de 
tonnes par an requiert un investissement moyen de près 
de $ U.S. 150 millions. 

En Haïti, depuis le début des années 40, on s’intéresse à 
ce matériau et à la possibilité d’implanter une 
cimenterie pour alimenter le marché local. Ce vœu pieu 
s’est finalement concrétisé en 1952 à travers une 
cimenterie locale dénommée « Le Ciment d’Haïti S.A.». 
Cette expérience se poursuit encore aujourd’hui avec la 
Cimenterie Nationale (CINA) qui a pris la relève. 

Plusieurs études géologiques et économiques ont été 
menées à travers le pays pour mettre en évidence 
d’autres gisements de matériaux pour ciment en vue 
d’implanter une seconde usine, notamment à La Pierre, 
aux Gonaïves. Malheureusement, ces démarches ne sont 
jusqu’à présent pas abouties en dépit du fait 
qu’aujourd’hui la moyenne de consommation mondiale 
de ciment par tête d’habitant par an est d’environ 500 
kg alors qu’en Haïti, elle ne dépasse guère les 150 kg, 
soit un peu plus de 3 sacs de 42,5 kg per capita. 

A travers ce numéro, GEOMINERGIE se propose de faire 
le point sur ce matériau si important dans l’économie 
d’un pays. 

Le mot ciment vient du latin caementum signifiant 
moellon, pierre, matériau utilisé dans la construction 
dès l’Antiquité, particulièrement par les Romains pour 
désigner les pierres ajoutées à la chaux pour 
constituer la maçonnerie. Le ciment est un liant 
hydraulique, matériau minéral finement moulu qui, 
lorsqu’on le mélange avec de l’eau, forme une pâte 
plastique, capable d’agglomérer, en durcissant, le 
sable et le gravier pour produire du mortier et du 
béton. Il se présente sous la forme d’une poudre 
pulvérulente. 

Propriétés du ciment 

Le béton, fabriqué avec 
le ciment, résiste au feu 
et possède une bonne 
résistance mécanique à 
la compression selon sa 
composition. Quant au 
ciment, il s’adapte facile- 
ment à n’importe quel mélange et est facile à utiliser. 

Les principales propriétés physico-chimiques mesu- 
rées sur la poudre ou la pâte de ciment conformé- 
ment à la Norme française NF EN 196-1 sont les 
suivantes : 

• La surface spécifique (finesse Blaine). Elle permet de
mesurer la finesse de mouture d’un ciment. Elle est
caractérisée par la surface spécifique ou surface
développée totale de tous les grains contenus dans
un gramme de ciment. La finesse Blaine s’exprime
en cm2/g. Suivant le type de ciment, elle est
généralement comprise entre 2 800 et 5 000 cm2/g.

• La masse volumique apparente. Elle représente la
masse de la poudre par unité de volume (vides
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Si on se réfère au taux maximum de 5 % de silice fixé 
par les raffineries de bauxite, il n’y aurait que quatre 
sites à mériter une attention particulière. Il s’agit de 
Rochelois (exploité en partie), Fond Dambi aux 
Gonaïves, Beaumont sur la route de Jérémie et 
Savane Zombi, non loin de Thiotte. L’évaluation de 
leur tonnage reste à réaliser. 

Carte des indices et gisements de bauxite dans la 
presqu’île du Sud 

Conclusion 
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l’Australie, à la Jamaïque, au Ghana, etc. qui 
possèdent des réserves immenses et les moyens qu’il 
faut pour transformer la bauxite en alumine et en 
aluminium. Compte tenu des réserves restantes 
calculées à date, le Plateau de Rochelois, malgré ses 
bonnes teneurs en alumine et en silice, ne représente, 
d’après certains rapports, plus aujourd’hui un objectif 
minier. Les estimations méritent cependant une 
vérification et il serait nécessaire de réviser les calculs 
effectués et laissés par la Reynolds et de calculer, 
pour toutes les régions, de nouvelles réserves en 
indiquant le potentiel utilisable dans les domaines 
métalliques et non métalliques. 

En ce qui a trait à l’expérience faite par le passé entre 
1957 et 1982, beaucoup de leçons sont à tirer si on 
désire accorder une certaine importance à 
l’exploitation de nos ressources minières. Citons entre 
autres : 

o L’importance de faire toujours appel, au moment
des négociations avec les Sociétés minières, à des
comités de techniciens qualifiés dans leurs
domaines de compétence.

o L’élaboration d’un plan macroéconomique global
contenant des mécanismes de planification, de
participation régionale et de bénéfices des revenus
générés par les exploitations en élaborant des
accords de développement communautaire.

o Le renforcement de l’autorité de l’Etat et de son
cadre Institutionnel et légal en vue de pouvoir
mettre en application les clauses légales et fiscales
prises lors des négociations.

o L’association d’Haïti comme membre à des
Organismes Internationaux oeuvrant dans les
domaines d’exploitation de ressources minières
comme l’IBA, l’OPEP, l’ITIE (Initiative pour la
Transparence dans les Industries extractives), etc.
Ceci augmenterait les chances de succès lors des
négociations avec les Compagnies étrangères et
fortifierait la position locale dans la défense des
intérêts nationaux.
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de capacité de production de l’ordre de 1 million de 
tonnes par an requiert un investissement moyen de près 
de $ U.S. 150 millions. 

En Haïti, depuis le début des années 40, on s’intéresse à 
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menées à travers le pays pour mettre en évidence 
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qu’aujourd’hui la moyenne de consommation mondiale 
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soit un peu plus de 3 sacs de 42,5 kg per capita. 

A travers ce numéro, GEOMINERGIE se propose de faire 
le point sur ce matériau si important dans l’économie 
d’un pays. 

Le mot ciment vient du latin caementum signifiant 
moellon, pierre, matériau utilisé dans la construction 
dès l’Antiquité, particulièrement par les Romains pour 
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plastique, capable d’agglomérer, en durcissant, le 
sable et le gravier pour produire du mortier et du 
béton. Il se présente sous la forme d’une poudre 
pulvérulente. 

Propriétés du ciment 

Le béton, fabriqué avec 
le ciment, résiste au feu 
et possède une bonne 
résistance mécanique à 
la compression selon sa 
composition. Quant au 
ciment, il s’adapte facile- 
ment à n’importe quel mélange et est facile à utiliser. 

Les principales propriétés physico-chimiques mesu- 
rées sur la poudre ou la pâte de ciment conformé- 
ment à la Norme française NF EN 196-1 sont les 
suivantes : 

• La surface spécifique (finesse Blaine). Elle permet de
mesurer la finesse de mouture d’un ciment. Elle est
caractérisée par la surface spécifique ou surface
développée totale de tous les grains contenus dans
un gramme de ciment. La finesse Blaine s’exprime
en cm2/g. Suivant le type de ciment, elle est
généralement comprise entre 2 800 et 5 000 cm2/g.

• La masse volumique apparente. Elle représente la
masse de la poudre par unité de volume (vides
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entre les éléments inclus). Elle est en moyenne de 
1 000 kg/m3 ou 1kg/l. 

• La masse volumique absolue. Elle représente la
masse de la poudre par unité de volume (vides
entre les éléments exclus). Elle varie de 2 900 à
3 150 kg/m3 suivant le type de ciment.

• Le temps de prise. Lorsque le ciment réagit avec
l’eau et forme la pâte de béton, celle-ci constitue un
mélange à plasticité constante pendant un moment
limité appelé temps de prise. Ensuite le mélange va
progressivement durcir, dépendamment du type de
ciment.

• La consistance normale. Elle désigne la fluidité du
mélange correspondant pour une certaine quantité
d’eau. Cette propriété est liée à la qualité du ciment
et au temps de prise.

• La résistance mécanique. Le ciment confère au
béton une résistance mécanique. Cependant, la
qualité et les proportions des autres composants
influencent également la résistance du béton, bien
que dans une moindre mesure.

• La chaleur d’hydratation. C’est une réaction
exothermique, c’est-à-dire qu’elle émet de la
chaleur. Cette propriété permet de spécifier la
température maximale que le béton frais va
développer, ainsi que le moment où elle sera
atteinte.

Laboratoire d’essais des matières premières du ciment 

Matières premières pour fabriquer le ciment 

Le ciment n’est pas un produit que l’on retrouve à 
l’état naturel dans le sous-sol. Il se fabrique dans une 
cimenterie et fait appel à deux catégories de 
matériaux : 

a) les calcaires et les argiles, sources de calcium, de
silicium, d’aluminium et de fer, à partir desquels on
fabrique le clinker ;

b) le gypse qui est un régulateur de prise et les
matériaux d’ajouts au clinker tels la pouzzolane, le
laitier de haut fourneau, le calcaire, les cendres, etc.

Pour une capacité de production de ciment donnée, il 
est nécessaire de disposer d’environ 80 % de calcaire 
titrant plus de 76 % de CaCO3 et 20 % d’argile riche en 
matériaux silico-alumineux. Le pourcentage de gypse 
nécessaire varie entre 3 et 5 %. 

Calcaire Argile Gypse 

Matières premières de base pour la fabrication des ciments 

Exploitation des matières premières et production 
de ciment à travers le monde 

Pour produire et ensuite utiliser le ciment dans les 
opérations industrielles et commerciales, il faut 
d’abord trouver les gisements de matières premières 
dans le sous-sol, c’est-à-dire le lieu où les matériaux 
sont accumulés en quantité et en qualité pouvant 
être économiquement exploités. Les mêmes 
démarches sont valables pour des indices observés 
sur lesquels n’existent pas encore suffisamment de 
données techniques et économiques capables de 
garantir des investissements sûrs. 

1. Extraction des matières premières

Exploitation de carrière à ciel ouvert de matériaux pour ciment 

Elles sont extraites le plus souvent dans les carrières à 
ciel ouvert par abattage ou ripage, avec un taux de 
recouvrement faible ou très faible pour le calcaire, 
c’est-à-dire un rapport de 1/4 à 1/5 entre l’épaisseur 
du mort-terrain ne contenant aucune matière utile et 
l’épaisseur des matériaux recherchés. Ce taux peut 
être supérieur aux valeurs fixées si le recouvrement 
est utilisable comme argile ou marne. En outre, les 
matières  premières  doivent  répondre  à  certains 

critères de qualité indispensables à l’obtention de 
bons ciments. 

Les calcaires et argiles utilisés pour la production de 
clinker doivent être trouvés à proximité de l’usine de 
production. La phase calcaire, notamment, devra être 
exploitée à quelques kilomètres de la cimenterie et la 
phase argileuse (trois fois moins importante) à une ou 
quelques dizaines de kilomètres au maximum. 

En raison de la faible proportion du gypse utilisé (3 à 5 
%), celui-ci peut avoir une origine très lointaine 
(plusieurs milliers de kilomètres ou peut être 
importé). Toutefois, les gisements de gypse doivent 
détenir des réserves minières suffisantes pour justifier 
une exploitation économique. 

ajouts pour obtenir le « ciment ». L’utilisation 
accrue d’ajouts permet de réduire le prix de 
revient du ciment et la consommation 
d’énergie de l’industrie cimentière ; 

- le stockage et la distribution du ou des
ciments.

Schéma simplifié de fabrication du ciment 

Ces différentes phases, dépendamment du procédé 
de fabrication utilisé, suivent le processus suivant : 

Concassage. Au cours de la première phase de 
fabrication du ciment, les matériaux extraits des 
carrières passent dans un concasseur pour les réduire 
à une taille inférieure à 80 mm. 

Préhomogénéisation. Les matériaux concassés sont 
ensuite disposés en couches horizontales superposées 
dans un hall, puis repris verticalement pour obtenir un 
mélange homogène. 

2. Fabrication du ciment

La fabrication du ciment comporte quatre phases : 

- la préparation du mélange de calcaire et
d’argile appelé « cru » ;

- la cuisson du « cru » en vue d’obtenir le
« clinker » ; 

- le broyage du clinker avec le gypse et
éventuellement d’autres produits appelés

Séchage et broyage. Les matières premières sont 
séchées et broyées finement dans des broyeurs à 
boulets ou des broyeurs à meules verticaux. 

Cuisson. Elle se fait dans un four rotatif dont la 
température avoisine 1450°C. Sous l’effet de la 
chaleur, la poudre se transforme en clinker. 

Du clinker au ciment. Pour obtenir un ciment aux 
propriétés hydrauliques actives, le clinker doit être 
également broyé finement dans des broyeurs à 
boulets. C’est pendant le broyage que l’on ajoute le 
gypse, indispensable à la régulation de la prise du 
ciment. On obtient alors le ciment Portland. 

Exemple de carrière de gypse à Paris (3), surmontée 
de couches de marnes (2) et de sables (1) 

Exemple de falaise de gypse en Sicile 
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entre les éléments inclus). Elle est en moyenne de 
1 000 kg/m3 ou 1kg/l. 
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progressivement durcir, dépendamment du type de
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• La consistance normale. Elle désigne la fluidité du
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Plusieurs procédés de fabrication du clinker existent : 

✓ Procédé par voie humide

C’est un procédé qui tend actuellement à disparaître 
et consiste à délayer les matières premières avec de 
l’eau de façon à obtenir une pâte fluide (28 à 35% 
d’eau) avant leur broyage et leur homogénéisation. La 
pâte est ensuite introduite par pompage dans des 
fours rotatifs longs de 100 à 200 m. C’est le procédé le 
plus ancien mais il n’est pas économique car il 
présente l’inconvénient de consommer 30 à 40 % 
d’énergie de plus que le procédé par voie sèche. A 
titre  indicatif,  selon  les  données  fournies 
par « l’Institut de l’énergie et de l’environnement de 
la Francophonie » (IEPF), pour une usine produisant 
3 000 tonnes de ciment par jour, en voie humide, sa 
consommation d’énergie calorifique est en moyenne 
de 6 400 mégajoules par tonne de clinker (MJ/t) et sa 
consommation électrique moyenne de 120 kilos watt 
heure par tonne de ciment (kWh/t), soit 423 MJ/t. 

✓ Procédé par voie sèche

Dans ce procédé, la poudre obtenue après le 
concassage et l’homogénéisation des roches est 
acheminée à sec vers un four court pour être 
préchauffée à 800-1000°C, puis arrive partiellement 
décarbonatée dans la partie haute du four de cuisson 
de longueur variant entre 50 et 90 m de long et de 4 
à 5 m de diamètre. Ce procédé est le plus utilisé et le 
plus économe en énergie. Cependant, il nécessite la 
mise en œuvre de moyens importants de captation 
des poussières. A titre indicatif, toujours d’après 
l’IEPF, pour une production en voie sèche de 3 270 
tonnes de ciment par jour, la consommation 
calorifique moyenne est estimée à 4 530 MJ/t de 
clinker et sa consommation moyenne en électricité 
est évaluée à 135 kWh/t de ciment, soit 486 MJ/t. 

Pour être rentable, il est primordial de disposer d’une 
usine de capacité de production importante et des 
réserves de matières premières prouvées sur au 
moins 50 ans. A titre d’exemple, il faut environ 6,5 
millions de tonnes de calcaires et 1,5 million de 
tonnes d’argile pour une cimenterie de 100 000 t/an 
de ciment. 

En l’absence de ressources locales en matières 
premières, et dans le cas où la demande est 
supérieure à 100 000 t/an, l’approvisionnement de 
l’usine peut être assuré sous forme de clinker, 
transformé sur place en ciment dans une unité de 
broyage. 

Les critères de qualité des ciments sont bien définis 
par les Normes et impliquent des caractéristiques des 
matières premières à prendre en compte au niveau 
du mélange des matières crues. 

Distribution du Ciment 

L’industrie du ciment est lourde car elle fabrique en 
grandes quantités un produit pondéreux et à bon 
marché. En conséquence, le ciment ne peut donc pas 
supporter de gros frais de transport, raison pour 
laquelle il est souhaitable d’avoir l’usine de 
production le plus près possible des centres 
d’approvisionnement locaux. 

Le ciment produit à l’usine est stocké dans des silos 
généralement installés dans les cimenteries et 
alimentés depuis les broyeurs par voie pneumatique. 
Depuis les silos de stockage, le ciment peut être livré 
en sacs ou en vrac. L’ensachage, dans des sacs en 
papier spéciaux, s’effectue mécaniquement. Les sacs 
ont une masse uniforme en kilogramme ou en livre. Ils 
sont remplis et chargés soit sur des camions, soit sur 
des wagons, soit sur des péniches. Sur les chantiers 
assez importants, le ciment est apporté en vrac dans 
des containeurs, des camions ou des wagons. 

Le transport des clinkers bruts, qui ne nécessite 
aucune précaution particulière, semble prendre une 
certaine extension. 

Stockage et transport du ciment 

Normes et types de ciments 

Les ciments sont des produits normalisés, leur 
production est régie par les Normes dont les plus 
utilisées sont l’ASTM, sigle de « American Society for 
Testing and Materials » et l’ISO se traduisant par 
« International Organization for Standardizations ». 
Ces Normes ont pour objectifs de fixer les standards 
en matière de qualité, de sécurité et de performance 
et traduisent un langage de référence commun entre 
pays, entreprises, clients et fournisseurs. Les ciments 
produits sont généralement identifiés sur le sac par 
une série de lettres et de chiffres. D’après les Normes 
ISO, on identifie par exemple les ciments par les 
lettres CEM, diminutif de « cement », ciment en 
anglais, suivies de chiffres romains notés de I à V, 

indiquant le type du ciment. Les nombres, en méga 
pascals (MPa), tels que 32,5, 42,5, 52,5 désignent les 
classes de résistance normalisées à la compression au 
bout de 28 jours. A titre d’exemple, la Norme 
française NF EN 197-1 distingue cinq types de 
ciments : 

- CEM I Ciment Portland
- CEM II Ciment Portland composé
- CEM III Ciment de haut fourneau
- CEM IV Ciment pouzzolanique
- CEM V Ciment composé

Indications inscrites sur les sacs de ciment 

Les détails sur ces types de ciment sont fournis dans le 
tableau ci-dessous : 

Type de 
ciment 

Clinker K 
% 

Autres constituants principaux 
% 

CEM I 95 à 100 0 

CEM II 65 à 94 S/D/P/Q/V/W/T/L/LL : 6 à 35 

CEM III 5 à 64 Laitier : 36 à 95 

CEM IV 45 à 89 D/P/Q/V/W : 11 à 55 

CEM V 20 à 64 S/P/Q/V : 28 à 80 

Il existe aussi des ciments spéciaux tels que : 

- Ciment blanc. Il est produit à partir de
matières premières les plus pauvres possibles
en oxyde ou sulfate de fer.

- Ciment alumineux fondu. Noté CA, il est
obtenu par fusion à très haute température,

d’un mélange de calcaire et de bauxite 
ferrugineuse. 

- Ciment prompt. C’est un ciment à prise
rapide. Sur mortier, son temps de début de
prise est réduit à 2 minutes, 4 minutes étant
la durée de fin de prise.

- Ciments pour travaux à la mer.

- Ciments pour travaux en eaux à haute teneur
en sulfates, etc.

Principales utilisations du ciment 

Les ciments sont utilisés, entre autres, pour la 
confection des bétons, mortiers et enduits destinés 
directement ou indirectement à la réalisation et à 
l’entretien des ouvrages de bâtiment et génie civil 
(routes, ouvrages d’art, canalisations, ouvrages 
maritimes, etc.). 

Les principaux consommateurs de ciment sont : 

- les entreprises de bâtiment et génie civil qui
l’utilisent directement sur le chantier ou sous forme
de béton prêt à l’emploi ;

- les fabricants de produits préfabriqués en béton
(béton manufacturé) : parpaings, plaques, tuiles,
hourdis ;

- les fabricants de produits en amiante, ciment :
tuyaux, plaques, etc.

Utilisation du ciment dans la fabrication du béton et du mortier 

Production mondiale de ciment 

La production mondiale de ciment augmente 
régulièrement chaque année, en raison de la 
croissance de la population mondiale et au boom de 
la construction dans les pays émergents. En 2021, la 
production mondiale de ciment a été estimée par 
l’USGS à 4,4 milliards de tonnes. La consommation 
mondiale de ciment devrait croître régulièrement 
jusqu’en 2030-2050, pour culminer autour de 5 
milliards de tonnes (Betts, 2011 ; Codling, 2010). 
D’après les données de Statista, les 10 principaux pays 
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Plusieurs procédés de fabrication du clinker existent : 

✓ Procédé par voie humide

C’est un procédé qui tend actuellement à disparaître 
et consiste à délayer les matières premières avec de 
l’eau de façon à obtenir une pâte fluide (28 à 35% 
d’eau) avant leur broyage et leur homogénéisation. La 
pâte est ensuite introduite par pompage dans des 
fours rotatifs longs de 100 à 200 m. C’est le procédé le 
plus ancien mais il n’est pas économique car il 
présente l’inconvénient de consommer 30 à 40 % 
d’énergie de plus que le procédé par voie sèche. A 
titre  indicatif,  selon  les  données  fournies 
par « l’Institut de l’énergie et de l’environnement de 
la Francophonie » (IEPF), pour une usine produisant 
3 000 tonnes de ciment par jour, en voie humide, sa 
consommation d’énergie calorifique est en moyenne 
de 6 400 mégajoules par tonne de clinker (MJ/t) et sa 
consommation électrique moyenne de 120 kilos watt 
heure par tonne de ciment (kWh/t), soit 423 MJ/t. 

✓ Procédé par voie sèche

Dans ce procédé, la poudre obtenue après le 
concassage et l’homogénéisation des roches est 
acheminée à sec vers un four court pour être 
préchauffée à 800-1000°C, puis arrive partiellement 
décarbonatée dans la partie haute du four de cuisson 
de longueur variant entre 50 et 90 m de long et de 4 
à 5 m de diamètre. Ce procédé est le plus utilisé et le 
plus économe en énergie. Cependant, il nécessite la 
mise en œuvre de moyens importants de captation 
des poussières. A titre indicatif, toujours d’après 
l’IEPF, pour une production en voie sèche de 3 270 
tonnes de ciment par jour, la consommation 
calorifique moyenne est estimée à 4 530 MJ/t de 
clinker et sa consommation moyenne en électricité 
est évaluée à 135 kWh/t de ciment, soit 486 MJ/t. 

Pour être rentable, il est primordial de disposer d’une 
usine de capacité de production importante et des 
réserves de matières premières prouvées sur au 
moins 50 ans. A titre d’exemple, il faut environ 6,5 
millions de tonnes de calcaires et 1,5 million de 
tonnes d’argile pour une cimenterie de 100 000 t/an 
de ciment. 

En l’absence de ressources locales en matières 
premières, et dans le cas où la demande est 
supérieure à 100 000 t/an, l’approvisionnement de 
l’usine peut être assuré sous forme de clinker, 
transformé sur place en ciment dans une unité de 
broyage. 

Les critères de qualité des ciments sont bien définis 
par les Normes et impliquent des caractéristiques des 
matières premières à prendre en compte au niveau 
du mélange des matières crues. 

Distribution du Ciment 

L’industrie du ciment est lourde car elle fabrique en 
grandes quantités un produit pondéreux et à bon 
marché. En conséquence, le ciment ne peut donc pas 
supporter de gros frais de transport, raison pour 
laquelle il est souhaitable d’avoir l’usine de 
production le plus près possible des centres 
d’approvisionnement locaux. 

Le ciment produit à l’usine est stocké dans des silos 
généralement installés dans les cimenteries et 
alimentés depuis les broyeurs par voie pneumatique. 
Depuis les silos de stockage, le ciment peut être livré 
en sacs ou en vrac. L’ensachage, dans des sacs en 
papier spéciaux, s’effectue mécaniquement. Les sacs 
ont une masse uniforme en kilogramme ou en livre. Ils 
sont remplis et chargés soit sur des camions, soit sur 
des wagons, soit sur des péniches. Sur les chantiers 
assez importants, le ciment est apporté en vrac dans 
des containeurs, des camions ou des wagons. 

Le transport des clinkers bruts, qui ne nécessite 
aucune précaution particulière, semble prendre une 
certaine extension. 

Stockage et transport du ciment 

Normes et types de ciments 

Les ciments sont des produits normalisés, leur 
production est régie par les Normes dont les plus 
utilisées sont l’ASTM, sigle de « American Society for 
Testing and Materials » et l’ISO se traduisant par 
« International Organization for Standardizations ». 
Ces Normes ont pour objectifs de fixer les standards 
en matière de qualité, de sécurité et de performance 
et traduisent un langage de référence commun entre 
pays, entreprises, clients et fournisseurs. Les ciments 
produits sont généralement identifiés sur le sac par 
une série de lettres et de chiffres. D’après les Normes 
ISO, on identifie par exemple les ciments par les 
lettres CEM, diminutif de « cement », ciment en 
anglais, suivies de chiffres romains notés de I à V, 

indiquant le type du ciment. Les nombres, en méga 
pascals (MPa), tels que 32,5, 42,5, 52,5 désignent les 
classes de résistance normalisées à la compression au 
bout de 28 jours. A titre d’exemple, la Norme 
française NF EN 197-1 distingue cinq types de 
ciments : 

- CEM I Ciment Portland
- CEM II Ciment Portland composé
- CEM III Ciment de haut fourneau
- CEM IV Ciment pouzzolanique
- CEM V Ciment composé

Indications inscrites sur les sacs de ciment 

Les détails sur ces types de ciment sont fournis dans le 
tableau ci-dessous : 

Type de 
ciment 

Clinker K 
% 

Autres constituants principaux 
% 

CEM I 95 à 100 0 

CEM II 65 à 94 S/D/P/Q/V/W/T/L/LL : 6 à 35 

CEM III 5 à 64 Laitier : 36 à 95 

CEM IV 45 à 89 D/P/Q/V/W : 11 à 55 

CEM V 20 à 64 S/P/Q/V : 28 à 80 

Il existe aussi des ciments spéciaux tels que : 

- Ciment blanc. Il est produit à partir de
matières premières les plus pauvres possibles
en oxyde ou sulfate de fer.

- Ciment alumineux fondu. Noté CA, il est
obtenu par fusion à très haute température,

d’un mélange de calcaire et de bauxite 
ferrugineuse. 

- Ciment prompt. C’est un ciment à prise
rapide. Sur mortier, son temps de début de
prise est réduit à 2 minutes, 4 minutes étant
la durée de fin de prise.

- Ciments pour travaux à la mer.

- Ciments pour travaux en eaux à haute teneur
en sulfates, etc.

Principales utilisations du ciment 

Les ciments sont utilisés, entre autres, pour la 
confection des bétons, mortiers et enduits destinés 
directement ou indirectement à la réalisation et à 
l’entretien des ouvrages de bâtiment et génie civil 
(routes, ouvrages d’art, canalisations, ouvrages 
maritimes, etc.). 

Les principaux consommateurs de ciment sont : 

- les entreprises de bâtiment et génie civil qui
l’utilisent directement sur le chantier ou sous forme
de béton prêt à l’emploi ;

- les fabricants de produits préfabriqués en béton
(béton manufacturé) : parpaings, plaques, tuiles,
hourdis ;

- les fabricants de produits en amiante, ciment :
tuyaux, plaques, etc.

Utilisation du ciment dans la fabrication du béton et du mortier 

Production mondiale de ciment 

La production mondiale de ciment augmente 
régulièrement chaque année, en raison de la 
croissance de la population mondiale et au boom de 
la construction dans les pays émergents. En 2021, la 
production mondiale de ciment a été estimée par 
l’USGS à 4,4 milliards de tonnes. La consommation 
mondiale de ciment devrait croître régulièrement 
jusqu’en 2030-2050, pour culminer autour de 5 
milliards de tonnes (Betts, 2011 ; Codling, 2010). 
D’après les données de Statista, les 10 principaux pays 
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producteurs de ciments en 2021 furent, en millions de 
tonnes : 

Les principales compagnies productrices mondiales de 
ciment en 2021 ont été : 

-CNBM (Chine) : 530 millions
- Anhui Conch (Chine) : 384 millions
- Holcim-Lafarge (Suisse) : 293 millions
- Tangshan Jidong Cement (Chine) : 176 millions
- Heidelberger (Allemagne) : 163,3 millions
- Ultra Tech Cement (Inde) : 121 millions
- Cemex (Mexique) : 88,5 millions - 
- China Resources (Chine) : 85,3 millions
- Taiwan Cement (Taïpei chinois) : 74,7 millions
- CRH (Ireland) : 61 millions.

Il est à noter la très forte progression de pays dont les 
besoins sont considérables, tels la Chine et l’Inde qui 
occupent une place prépondérante dans la 
production, soit respectivement 2,5 milliards de 
tonnes de ciment et 330 millions de tonnes en 2021. 

Impacts environnementaux de l’exploitation et de la 
fabrication du ciment 

L’exploitation à ciel ouvert des carrières de matériaux, 
si celles-ci ne sont pas réhabilitées, peut avoir un 
impact environnemental assez important sur les 
territoires dans lesquels elles sont exploitées. 

Les cimenteries sont considérées comme une grande 
pourvoyeuse d’émissions de gaz carbonique (CO2) 
dans l’atmosphère. En tant que gaz à effet de serre, il 
dispose d’un pouvoir de réchauffement global de la 
planète et contribue aux changements climatiques. 

Les méthodes de fabrication du clinker sont 
responsables de l’émission du CO2 pour deux raisons : 

- pour atteindre la température du four (1450°C), on
a eu recours aux énergies fossiles non renouvelables
(charbon, pétrole, gaz) fortement émettrices de CO2.
Ainsi, pour obtenir une tonne de clinker, la
combinaison des carburants du four émet 300 kg de
CO2 en moyenne ;

- le processus d’obtention du clinker par chauffage
provoque la décarbonatation du calcaire (CaCO3),
c’est-à-dire la réaction chimique de calcination
transformant le calcaire en chaux et en CO2

conformément à la réaction chimique suivante :

On considère en moyenne qu’une tonne de clinker 
provoque l’émission de 525 kg de CO2 suite à cette 
décarbonatation. 

In fine, la fabrication d’une tonne de clinker, produit 
de base du ciment, génère donc 825 kg de CO2 dans 
l’atmosphère dont 1/3 dû à la consommation énergé- 
tique et 2/3 provoqué par la décarbonatation. 

Une proposition à la réduction de l’impact environne- 
mental négatif des cimenteries est présentée depuis 
1997 à travers le protocole de Kyoto signé par les pays 
développés lors des diverses réunions internationales 
tenues par la COP (Conférence des Parties) sur les 
changements climatiques. Les principaux pays 
producteurs mondiaux de ciment ont pris 
l’engagement de réduire les émissions de CO2 d’un 
quart d’ici 2030. Cet engagement représente une 
accélération remarquable de la décarbonatation des 
produits du secteur. Un tel engagement aurait pour 
effet d’accélérer la transition vers un béton plus vert 
et de porter les décideurs, les gouvernements et les 
organisations multilatérales à coopérer via des 
réformes des marchés publics, des mécanismes 
appropriés de tarification du carbone. 

Pollution de l’environnement par les cimenteries 

Existe-t-il des matériaux pour ciment en Haïti ? 
Sont-ils exploités ? 

Quelques repères historiques 

1924 : Publication de l’étude de reconnaissance 
géologique sur Haïti réalisée entre le 1er Octobre 1920 
et le 15 Avril 1921 par Wendell P. WOODRING et al. 
du Service Géologique des Etats-Unis d'Amérique 
(USGS). Dans cet ouvrage  intitulé "Géologie de la 

République d'Haïti » paru en 1924, l’auteur souligne la 
probabilité « que la République d’Haïti possède une 
abondance de matériaux naturels propres à la 
fabrication du ciment » et que «Haïti a importé 
environ $ U.S. 100,000.00 de ciment par an (1924), ce 
qui ne justifie pas l’installation d’une usine de ciment 
pour approvisionner le marché local ». 

1945 : Etude géologique et technique réalisée par M. 
LOPEZ, Directeur du Service des Mines et de la 
Géologie du Venezuela, en vue d’étudier les 
possibilités d'installer une cimenterie en Haïti dans le 
cadre d'un accord de coopération entre les deux Etats 
sous la présidence d’Elie Lescot. 

1948 : Publication d’une Loi sur la fabrication des 
ciments en date du 22 février 1948 sous la présidence 
de Dumarsais Estimé. 

1951 : Arrêté en date du 19 septembre 1951, sous la 
présidence de Paul Eugène Magloire, autorisant le 
fonctionnement en Haïti de la Société anonyme 
dénommée « Le Ciment d’Haïti S.A. ». Plusieurs 
modifications ont été apportées aux statuts de la 
Société en 1953, 1956, 1974, 1976 et 1983. 

1952 : Début de construction des installations de la 
cimenterie à Fond-Mombin et mise en fonctionne- 
ment de l’usine. 

1978 : Recherche de matériaux pour ciment dans la 
région des Gonaïves et de Saint Marc par Austroplan 
et recommandation d’installer une cimenterie aux 
Gonaïves suite aux résultats positifs de l’étude. Le 
projet n’a pas eu de suites. 

1981 : Etude détaillée incluant la géologie, le marché 
et la faisabilité réalisée par un consortium Sybetra- 
CBR de la Belgique en vue de la création de mini- 
cimenteries sur tout le territoire national. 

1983 : Assemblée Extraordinaire de la Société Le 
Ciment d’Haïti S.A. Au cours de cette réunion tenue le 
8 février 1983, certaines modifications ont été portées 
aux statuts de la Société en consacrant l’Etat haïtien 
majoritaire. Par Arrêté pris le 11 août 1983, la 
décision a été légalisée et la Société est devenue une 
Société anonyme mixte portant désormais le nom de 
« Le Ciment d’Haïti S.A.M.». 

1993 : Cessation des activités de la Société. 

1997 : Appel d’offre international lancé par le 
Gouvernement haïtien, sous la présidence de René G. 
Préval, pour moderniser Le Ciment d’Haïti S.A.M. 

1999 : Accord signé le 7 mai entre l’Etat Haïtien et 
Haïti Cement Holding (HCH), le consortium gagnant de 
l’appel d’offre. 

2000 : Début des travaux de réhabilitation par CINA et 
remise en fonctionnement de l’usine. 

2015 : Création d’une Société dénommée « Siman 
lakay » en vue d’utiliser les matières premières de 
Pointe La Pierre aux Gonaïves pour l’implantation 
d’une cimenterie. Le projet n’a pas eu de suites. 

2018 : Projet d’installation d’une nouvelle cimenterie 
aux Gonaïves par des investisseurs étrangers. 
Plusieurs visites du site ont eu lieu avec les 
représentants de la Société intéressée. Le dossier, pris 
en charge par les Ministères du Commerce et de 
l’Industrie (MIC) et de l’Economie et des Finances 
(MEF), n’a pas eu de suites favorables. 

L’industrie cimentière en Haïti 

A. Fonctionnement du Ciment d’Haïti

Le Ciment d’Haïti S.A. a été une filiale de Lambert 
Frères et Cie, ancienne Société française de 
cimenterie en commandite simple, fondée en mars 
1908 et transformée en Société en commandite par 
actions en 1921. La cimenterie a commencé 
l’exploitation des matières premières en Haïti en 1952 
avec une capacité initiale de production de 100 000 
tonnes par an. 

Exploitation des matières premières et production 
de ciment à Fond-Mombin 

Fond-Mombin est la zone idéale pour installer une 
cimenterie. Le choix de cette zone par Le Ciment 
d’Haïti S.A. s’était justifié par un certain nombre de 
facteurs favorables, parmi lesquels on peut citer : 

o l’existence de matières premières pour ciment en
quantité et en qualité situées à Fond-Mombin à une
trentaine de kilomètres de Port-au-Prince, immé- 
diatement après le village de Source Matelas
dépendant de la commune de Cabaret ;

o la possibilité de placer l’usine à proximité des
matières premières et en bordure de la mer
pouvant recevoir un port de fort tonnage pour le
transport maritime ;

o la localisation de la Route Nationale no 1 à environ
1,5 km de l’usine, utilisable pour desservir les
différents marchés du ciment, notamment la
capitale ;
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producteurs de ciments en 2021 furent, en millions de 
tonnes : 

Les principales compagnies productrices mondiales de 
ciment en 2021 ont été : 

-CNBM (Chine) : 530 millions
- Anhui Conch (Chine) : 384 millions
- Holcim-Lafarge (Suisse) : 293 millions
- Tangshan Jidong Cement (Chine) : 176 millions
- Heidelberger (Allemagne) : 163,3 millions
- Ultra Tech Cement (Inde) : 121 millions
- Cemex (Mexique) : 88,5 millions - 
- China Resources (Chine) : 85,3 millions
- Taiwan Cement (Taïpei chinois) : 74,7 millions
- CRH (Ireland) : 61 millions.

Il est à noter la très forte progression de pays dont les 
besoins sont considérables, tels la Chine et l’Inde qui 
occupent une place prépondérante dans la 
production, soit respectivement 2,5 milliards de 
tonnes de ciment et 330 millions de tonnes en 2021. 

Impacts environnementaux de l’exploitation et de la 
fabrication du ciment 

L’exploitation à ciel ouvert des carrières de matériaux, 
si celles-ci ne sont pas réhabilitées, peut avoir un 
impact environnemental assez important sur les 
territoires dans lesquels elles sont exploitées. 

Les cimenteries sont considérées comme une grande 
pourvoyeuse d’émissions de gaz carbonique (CO2) 
dans l’atmosphère. En tant que gaz à effet de serre, il 
dispose d’un pouvoir de réchauffement global de la 
planète et contribue aux changements climatiques. 

Les méthodes de fabrication du clinker sont 
responsables de l’émission du CO2 pour deux raisons : 

- pour atteindre la température du four (1450°C), on
a eu recours aux énergies fossiles non renouvelables
(charbon, pétrole, gaz) fortement émettrices de CO2.
Ainsi, pour obtenir une tonne de clinker, la
combinaison des carburants du four émet 300 kg de
CO2 en moyenne ;

- le processus d’obtention du clinker par chauffage
provoque la décarbonatation du calcaire (CaCO3),
c’est-à-dire la réaction chimique de calcination
transformant le calcaire en chaux et en CO2

conformément à la réaction chimique suivante :

On considère en moyenne qu’une tonne de clinker 
provoque l’émission de 525 kg de CO2 suite à cette 
décarbonatation. 

In fine, la fabrication d’une tonne de clinker, produit 
de base du ciment, génère donc 825 kg de CO2 dans 
l’atmosphère dont 1/3 dû à la consommation énergé- 
tique et 2/3 provoqué par la décarbonatation. 

Une proposition à la réduction de l’impact environne- 
mental négatif des cimenteries est présentée depuis 
1997 à travers le protocole de Kyoto signé par les pays 
développés lors des diverses réunions internationales 
tenues par la COP (Conférence des Parties) sur les 
changements climatiques. Les principaux pays 
producteurs mondiaux de ciment ont pris 
l’engagement de réduire les émissions de CO2 d’un 
quart d’ici 2030. Cet engagement représente une 
accélération remarquable de la décarbonatation des 
produits du secteur. Un tel engagement aurait pour 
effet d’accélérer la transition vers un béton plus vert 
et de porter les décideurs, les gouvernements et les 
organisations multilatérales à coopérer via des 
réformes des marchés publics, des mécanismes 
appropriés de tarification du carbone. 

Pollution de l’environnement par les cimenteries 

Existe-t-il des matériaux pour ciment en Haïti ? 
Sont-ils exploités ? 

Quelques repères historiques 

1924 : Publication de l’étude de reconnaissance 
géologique sur Haïti réalisée entre le 1er Octobre 1920 
et le 15 Avril 1921 par Wendell P. WOODRING et al. 
du Service Géologique des Etats-Unis d'Amérique 
(USGS). Dans cet ouvrage  intitulé "Géologie de la 

République d'Haïti » paru en 1924, l’auteur souligne la 
probabilité « que la République d’Haïti possède une 
abondance de matériaux naturels propres à la 
fabrication du ciment » et que «Haïti a importé 
environ $ U.S. 100,000.00 de ciment par an (1924), ce 
qui ne justifie pas l’installation d’une usine de ciment 
pour approvisionner le marché local ». 

1945 : Etude géologique et technique réalisée par M. 
LOPEZ, Directeur du Service des Mines et de la 
Géologie du Venezuela, en vue d’étudier les 
possibilités d'installer une cimenterie en Haïti dans le 
cadre d'un accord de coopération entre les deux Etats 
sous la présidence d’Elie Lescot. 

1948 : Publication d’une Loi sur la fabrication des 
ciments en date du 22 février 1948 sous la présidence 
de Dumarsais Estimé. 

1951 : Arrêté en date du 19 septembre 1951, sous la 
présidence de Paul Eugène Magloire, autorisant le 
fonctionnement en Haïti de la Société anonyme 
dénommée « Le Ciment d’Haïti S.A. ». Plusieurs 
modifications ont été apportées aux statuts de la 
Société en 1953, 1956, 1974, 1976 et 1983. 

1952 : Début de construction des installations de la 
cimenterie à Fond-Mombin et mise en fonctionne- 
ment de l’usine. 

1978 : Recherche de matériaux pour ciment dans la 
région des Gonaïves et de Saint Marc par Austroplan 
et recommandation d’installer une cimenterie aux 
Gonaïves suite aux résultats positifs de l’étude. Le 
projet n’a pas eu de suites. 

1981 : Etude détaillée incluant la géologie, le marché 
et la faisabilité réalisée par un consortium Sybetra- 
CBR de la Belgique en vue de la création de mini- 
cimenteries sur tout le territoire national. 

1983 : Assemblée Extraordinaire de la Société Le 
Ciment d’Haïti S.A. Au cours de cette réunion tenue le 
8 février 1983, certaines modifications ont été portées 
aux statuts de la Société en consacrant l’Etat haïtien 
majoritaire. Par Arrêté pris le 11 août 1983, la 
décision a été légalisée et la Société est devenue une 
Société anonyme mixte portant désormais le nom de 
« Le Ciment d’Haïti S.A.M.». 

1993 : Cessation des activités de la Société. 

1997 : Appel d’offre international lancé par le 
Gouvernement haïtien, sous la présidence de René G. 
Préval, pour moderniser Le Ciment d’Haïti S.A.M. 

1999 : Accord signé le 7 mai entre l’Etat Haïtien et 
Haïti Cement Holding (HCH), le consortium gagnant de 
l’appel d’offre. 

2000 : Début des travaux de réhabilitation par CINA et 
remise en fonctionnement de l’usine. 

2015 : Création d’une Société dénommée « Siman 
lakay » en vue d’utiliser les matières premières de 
Pointe La Pierre aux Gonaïves pour l’implantation 
d’une cimenterie. Le projet n’a pas eu de suites. 

2018 : Projet d’installation d’une nouvelle cimenterie 
aux Gonaïves par des investisseurs étrangers. 
Plusieurs visites du site ont eu lieu avec les 
représentants de la Société intéressée. Le dossier, pris 
en charge par les Ministères du Commerce et de 
l’Industrie (MIC) et de l’Economie et des Finances 
(MEF), n’a pas eu de suites favorables. 

L’industrie cimentière en Haïti 

A. Fonctionnement du Ciment d’Haïti

Le Ciment d’Haïti S.A. a été une filiale de Lambert 
Frères et Cie, ancienne Société française de 
cimenterie en commandite simple, fondée en mars 
1908 et transformée en Société en commandite par 
actions en 1921. La cimenterie a commencé 
l’exploitation des matières premières en Haïti en 1952 
avec une capacité initiale de production de 100 000 
tonnes par an. 

Exploitation des matières premières et production 
de ciment à Fond-Mombin 

Fond-Mombin est la zone idéale pour installer une 
cimenterie. Le choix de cette zone par Le Ciment 
d’Haïti S.A. s’était justifié par un certain nombre de 
facteurs favorables, parmi lesquels on peut citer : 

o l’existence de matières premières pour ciment en
quantité et en qualité situées à Fond-Mombin à une
trentaine de kilomètres de Port-au-Prince, immé- 
diatement après le village de Source Matelas
dépendant de la commune de Cabaret ;

o la possibilité de placer l’usine à proximité des
matières premières et en bordure de la mer
pouvant recevoir un port de fort tonnage pour le
transport maritime ;

o la localisation de la Route Nationale no 1 à environ
1,5 km de l’usine, utilisable pour desservir les
différents marchés du ciment, notamment la
capitale ;
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Carrière d’argile 

Carrière de calcaire 

Usine 

Carrière de calcaire 

o la disponibilité de la main-d’œuvre locale à proxi- 
mité de Port-au-Prince ;

o le gypse n’étant pas disponible sur le marché local,
le port construit sera utilisé pour en importer à
partir du pays voisin en République Dominicaine.

Positionnement du Ciment d’Haïti à Fond-Mombin 

Exploitation des carrières 

Pour ses besoins, Le Ciment d’Haïti a exploité deux 
carrières : 

• une carrière de calcaire située en bordure
nord de la Route nationale no 1, à environ 2
km de la cimenterie. Le matériau extrait est 
un calcaire dont la teneur en CaCO3 est en 
moyenne de 85 % ; 

• une carrière de marne située à proximité
immédiate de l’usine.

Carrière de calcaire exploitée par Le Ciment d’Haïti 

Carrière de marne argileuse exploitée par Le Ciment d’Haïti 

Description de l’usine 

Installations de la cimenterie de Fond-Mombin 

La Cimenterie de Fond-Mombin a fonctionné par voie 
humide et a répondu au schéma de traitement 
suivant : 

• mélange calcaire/marne : constitué en 1987
de 64 tonnes de calcaire contenant 83 à 90 %
de CaCO3 et de 16 tonnes de marne, ce
mélange a servi à la préparation du Cru ;

• homogénéisation de la pâte : après concassa- 
ge, broyage et hydratation des matières
premières, la pâte est homogénéisée dans des
cuves par brassage à l’air comprimé ;

• cuisson de la pâte : elle se fait dans un four
fonctionnant au fuel oil ou mazout pour
obtenir le clinker. Une partie du clinker utilisé
par l’entreprise est importé par bateau puis
débarqué à travers le quai construit à
proximité de l’usine. Le port avait la capacité
de recevoir des navires de 27 500 tonnes. Il
n’est pas impossible que le prix de revient du
clinker importé soit inférieur à celui fabriqué
par l’usine de Fond-Mombin, compte tenu du
coût énergétique élevé que requiert la voie
humide utilisée ;

Usine 

Carrière d’argile 
• fabrication du ciment : le clinker est ensuite

acheminé dans un broyeur à boulets puis
mélangé avec du gypse (retardateur de prise)
à raison de 5 %. La consommation de gypse
serait de l’ordre de 10 000 à 15 000 tonnes
par an, livré par bateau de 5 000 tonnes en
provenance de la ville côtière dominicaine de
Barahona. Le navire transportant le gypse est
accosté au port de la cimenterie tous les 3 à 4
mois.

• ensachage du ciment : le matériau est livré en
sac de 42,5 kg. Le prix de vente du sac de
ciment en 1987, départ usine, était de $ U.S.
4,51, soit $ U.S. 106,00/t. Ce produit serait
taxé aux alentours de 12 %, ce qui ramènerait
le prix de vente dans les quincailleries à 25
gourdes le sac, soit $ U.S. 5,00 au taux de 5
gourdes pour 1 dollar américain à l’époque.

Production de l’usine 

Les données disponibles sur la production de l’usine 
au cours des années d’exploitation ne sont pas 
régulières. A titre indicatif, nous fournissons quelques 
chiffres recueillis en 1987 : 

- 100 000 t/an au démarrage de l’usine ; 
- 230 000 t/an en 1983-1984
- 256 000 t/an en 1984-1985
- 247 000 t/an en 1985-1986
- 300 000 t/an avant sa fermeture.

Fermeture de l’usine 

La fermeture du Ciment d’Haïti S.A.M. dont l’Etat 
haïtien fut majoritaire depuis 1983, a été pressentie 
dès le mois de mai 1986 lorsque le Ministre de 
l’Economie et des Finances du Conseil National de 
Gouvernement (CNG), M Leslie Delatour souligna, lors 
d’une conférence de presse, que la gestion de 
certaines entreprises publiques dont le Ciment d’Haïti, 
est jugée désastreuse et nécessite un assainissement 
financier. L’endettement, le déficit budgétaire, le coût 
financier payé par l’Etat haïtien pour tenir l’usine en 
vie, la corruption généralisée, furent autant 
d’arguments avancés par le Grand Argentier de l’Etat 
pour justifier ses préoccupations d’assainissement. 
Les opérations de la cimenterie vont s’arrêter en 1993 
suite à un accident thermique qui endommagea le 
four, alors le cœur de l’usine. 

Une Loi en date du 2 octobre 1996 créa le Conseil de 
Modernisation des Entreprises Publiques (CMEP) 
placé sous tutelle du Premier Ministre. Un appel 

d’offre international fut alors lancé en 1997 pour 
moderniser l’Entreprise en faillite. Au cours de la 
même année, Claude Lambert du Groupe Lambert 
Frères, représentant des actionnaires minoritaires de 
l’usine, dans une émission intitulée « Face à 
l’opinion » diffusée par Radio Haïti Inter en 1997, 
proposa comme sortie de crise un contrat de gestion 
susceptible d’apporter les redressements nécessaires 
à l’Entreprise en se basant sur les principaux points 
suivants : 

o augmentation de la valeur patrimoniale de l’usine
en injectant un investissement évalué à $ U.S. 120
millions pour une nouvelle capacité de production
de l’ordre de 1 million de tonnes par an ;

o non importation de clinker pour être mélangé au
produit fabriqué localement ;

o ouverture de l’actionnariat de l’usine aux principaux
distributeurs de ciment en Haïti ;

o baisse du prix du sac de ciment de moitié dans les
villes de provinces et de 20 % à Port-au-Prince ;

o diversification du transport du ciment vers les
centres d’approvisionnement en utilisant la voie
maritime en vue de dynamiser les ports et de
favoriser le commerce intérieur.

Aucune suite n’a été donnée à cette proposition. 

L’appel d’offre fut lancé par le CMEP en 1997 en vue 
de moderniser l’entreprise par capitalisation, procédé 
impliquant que l’Etat peut s’associer à des 
investisseurs privés pour créer une nouvelle 
entreprise dite « Société d’Economie Mixte » (SEM) 
qui comprend le capital de l’Entreprise publique, tel 
qu’il existe au moment de la privatisation ($ U.S. 8,00 
millions) et le capital apporté par les partenaires 
privés. Un accord fut signé le 7 mai 1999 entre l’Etat 
haïtien et Haïti Cement Holding (HCH), le consortium 
gagnant de cet appel d’offres, constitué de Colclinker, 
Umar et CNC. Colclinker et Umar sont deux 
compagnies filiales de Cementos Argos et Holcim 
respectivement et la CNC ou Compagnie Nationale de 
Ciment est une Entreprise locale. 

B. Fonctionnement de la CINA

Pour réhabiliter l’ancien Ciment d’Haïti, la Cimenterie 
Nationale S.E.M. a été donc créée en juin 2000 par un 
groupe multinational, constitué alors de l’Etat haïtien, 
d’entrepreneurs locaux, et d’investisseurs étrangers, 
notamment Cementos Argos de la Colombie et le 
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o la disponibilité de la main-d’œuvre locale à proxi- 
mité de Port-au-Prince ;

o le gypse n’étant pas disponible sur le marché local,
le port construit sera utilisé pour en importer à
partir du pays voisin en République Dominicaine.

Positionnement du Ciment d’Haïti à Fond-Mombin 

Exploitation des carrières 

Pour ses besoins, Le Ciment d’Haïti a exploité deux 
carrières : 

• une carrière de calcaire située en bordure
nord de la Route nationale no 1, à environ 2
km de la cimenterie. Le matériau extrait est 
un calcaire dont la teneur en CaCO3 est en 
moyenne de 85 % ; 

• une carrière de marne située à proximité
immédiate de l’usine.

Carrière de calcaire exploitée par Le Ciment d’Haïti 

Carrière de marne argileuse exploitée par Le Ciment d’Haïti 

Description de l’usine 

Installations de la cimenterie de Fond-Mombin 

La Cimenterie de Fond-Mombin a fonctionné par voie 
humide et a répondu au schéma de traitement 
suivant : 

• mélange calcaire/marne : constitué en 1987
de 64 tonnes de calcaire contenant 83 à 90 %
de CaCO3 et de 16 tonnes de marne, ce
mélange a servi à la préparation du Cru ;

• homogénéisation de la pâte : après concassa- 
ge, broyage et hydratation des matières
premières, la pâte est homogénéisée dans des
cuves par brassage à l’air comprimé ;

• cuisson de la pâte : elle se fait dans un four
fonctionnant au fuel oil ou mazout pour
obtenir le clinker. Une partie du clinker utilisé
par l’entreprise est importé par bateau puis
débarqué à travers le quai construit à
proximité de l’usine. Le port avait la capacité
de recevoir des navires de 27 500 tonnes. Il
n’est pas impossible que le prix de revient du
clinker importé soit inférieur à celui fabriqué
par l’usine de Fond-Mombin, compte tenu du
coût énergétique élevé que requiert la voie
humide utilisée ;

Usine 

Carrière d’argile 
• fabrication du ciment : le clinker est ensuite

acheminé dans un broyeur à boulets puis
mélangé avec du gypse (retardateur de prise)
à raison de 5 %. La consommation de gypse
serait de l’ordre de 10 000 à 15 000 tonnes
par an, livré par bateau de 5 000 tonnes en
provenance de la ville côtière dominicaine de
Barahona. Le navire transportant le gypse est
accosté au port de la cimenterie tous les 3 à 4
mois.

• ensachage du ciment : le matériau est livré en
sac de 42,5 kg. Le prix de vente du sac de
ciment en 1987, départ usine, était de $ U.S.
4,51, soit $ U.S. 106,00/t. Ce produit serait
taxé aux alentours de 12 %, ce qui ramènerait
le prix de vente dans les quincailleries à 25
gourdes le sac, soit $ U.S. 5,00 au taux de 5
gourdes pour 1 dollar américain à l’époque.

Production de l’usine 

Les données disponibles sur la production de l’usine 
au cours des années d’exploitation ne sont pas 
régulières. A titre indicatif, nous fournissons quelques 
chiffres recueillis en 1987 : 

- 100 000 t/an au démarrage de l’usine ; 
- 230 000 t/an en 1983-1984
- 256 000 t/an en 1984-1985
- 247 000 t/an en 1985-1986
- 300 000 t/an avant sa fermeture.

Fermeture de l’usine 

La fermeture du Ciment d’Haïti S.A.M. dont l’Etat 
haïtien fut majoritaire depuis 1983, a été pressentie 
dès le mois de mai 1986 lorsque le Ministre de 
l’Economie et des Finances du Conseil National de 
Gouvernement (CNG), M Leslie Delatour souligna, lors 
d’une conférence de presse, que la gestion de 
certaines entreprises publiques dont le Ciment d’Haïti, 
est jugée désastreuse et nécessite un assainissement 
financier. L’endettement, le déficit budgétaire, le coût 
financier payé par l’Etat haïtien pour tenir l’usine en 
vie, la corruption généralisée, furent autant 
d’arguments avancés par le Grand Argentier de l’Etat 
pour justifier ses préoccupations d’assainissement. 
Les opérations de la cimenterie vont s’arrêter en 1993 
suite à un accident thermique qui endommagea le 
four, alors le cœur de l’usine. 

Une Loi en date du 2 octobre 1996 créa le Conseil de 
Modernisation des Entreprises Publiques (CMEP) 
placé sous tutelle du Premier Ministre. Un appel 

d’offre international fut alors lancé en 1997 pour 
moderniser l’Entreprise en faillite. Au cours de la 
même année, Claude Lambert du Groupe Lambert 
Frères, représentant des actionnaires minoritaires de 
l’usine, dans une émission intitulée « Face à 
l’opinion » diffusée par Radio Haïti Inter en 1997, 
proposa comme sortie de crise un contrat de gestion 
susceptible d’apporter les redressements nécessaires 
à l’Entreprise en se basant sur les principaux points 
suivants : 

o augmentation de la valeur patrimoniale de l’usine
en injectant un investissement évalué à $ U.S. 120
millions pour une nouvelle capacité de production
de l’ordre de 1 million de tonnes par an ;

o non importation de clinker pour être mélangé au
produit fabriqué localement ;

o ouverture de l’actionnariat de l’usine aux principaux
distributeurs de ciment en Haïti ;

o baisse du prix du sac de ciment de moitié dans les
villes de provinces et de 20 % à Port-au-Prince ;

o diversification du transport du ciment vers les
centres d’approvisionnement en utilisant la voie
maritime en vue de dynamiser les ports et de
favoriser le commerce intérieur.

Aucune suite n’a été donnée à cette proposition. 

L’appel d’offre fut lancé par le CMEP en 1997 en vue 
de moderniser l’entreprise par capitalisation, procédé 
impliquant que l’Etat peut s’associer à des 
investisseurs privés pour créer une nouvelle 
entreprise dite « Société d’Economie Mixte » (SEM) 
qui comprend le capital de l’Entreprise publique, tel 
qu’il existe au moment de la privatisation ($ U.S. 8,00 
millions) et le capital apporté par les partenaires 
privés. Un accord fut signé le 7 mai 1999 entre l’Etat 
haïtien et Haïti Cement Holding (HCH), le consortium 
gagnant de cet appel d’offres, constitué de Colclinker, 
Umar et CNC. Colclinker et Umar sont deux 
compagnies filiales de Cementos Argos et Holcim 
respectivement et la CNC ou Compagnie Nationale de 
Ciment est une Entreprise locale. 

B. Fonctionnement de la CINA

Pour réhabiliter l’ancien Ciment d’Haïti, la Cimenterie 
Nationale S.E.M. a été donc créée en juin 2000 par un 
groupe multinational, constitué alors de l’Etat haïtien, 
d’entrepreneurs locaux, et d’investisseurs étrangers, 
notamment Cementos Argos de la Colombie et le 
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Groupe Holcim de la Suisse. L’appel d’offre remporté 
par le consortium Haïtiano-Colombo-Suisse a vu le 
capital de l’Entreprise augmenté à environ $ U.S. 24 
millions dont 15,6 millions ont été apportés par les 
investisseurs étrangers et 8,4 millions par l’Etat 
haïtien et les investisseurs locaux, ce qui ramenait la 
participation de l’Etat à la modernisation à hauteur de 
32 %, celle des investisseurs étrangers à 65 % et celle 
des investisseurs locaux à 3 %. L’inauguration de 
l’Entreprise a eu lieu le 31 décembre 2001. Selon les 
termes du contrat, il était prévu que la nouvelle 
cimenterie produise 350 000 tonnes de ciment par an, 
soit 8 millions de sacs et génère 200 emplois directs et 
400 indirects. L’Etat haïtien aura à percevoir des taxes 
de près de 10 gourdes sur chaque sac de ciment 
produit. 

Le premier bateau de clinker est arrivé 
en Haïti en octobre 2000 pour la mise en 
opération et les tests. La production de 
ciment est réalisée à partir du clinker 
importé, puis broyé sur place en 
ajoutant du calcaire (taxé à $ U.S. 1,00 
par  tonne  extraite)  provenant  des 
carrières de Fond-Mombin et du gypse importé. Pour 
une production actuelle de 600 000 tonnes de ciment 
par an suivant les Normes, le tonnage du clinker 
importé est estimé en moyenne à 390 000 tonnes (60- 
70 %), celui des ajouts (calcaire, pouzzolane, laitier) en 
moyenne à 180 000 tonnes (25-35 %) et le tonnage du 
gypse à environ 30 000 tonnes (5 %). 

En tant que Station de broyage, la CINA a dû faire 
l’acquisition de matériels appropriés pour le séchage 
des matières premières, la séparation à haut 
rendement et l’ensachage. Pendant cette phase, la 
CINA a vu sa capacité de production et d’ensachage 
augmenter pour couvrir, à un certain moment, près 
de 50 % du marché haïtien estimé, d’après les 
données recueillies, à une consommation de 2,2 
millions de tonnes métriques en 2020-2021. Compte 
tenu de la situation socio-politique actuelle du pays, il 
est relevé une contraction du marché local qui est 
passé à 1,6 million de tonnes en 2021-2022. 
Conséquemment à cette contraction du marché et à 
l’ascension de nouveaux importateurs de ciment, 
notamment Cemex, Flamengo, etc, la CINA a 
enregistré une baisse de sa part du marché de l’ordre 
de 20 %, selon un responsable. 

Résultats des recherches sur les matériaux pour 
ciments en Haïti 

▪ Recherches menées par Austroplan

La recherche systématique des matériaux pour ciment 
en Haïti a vraiment débuté en 1978. Une annonce a 
été faite à la fin de cette année par le Gouvernement 
haïtien d’un projet d’installation d’une seconde 
cimenterie dans la région des Gonaïves à Pointe La 
Pierre. Le projet a été conçu par la Société « Haïti and 
Carribean Cement Import Export S.A » (Hacimex) sous 
le leadership de l’industriel William Zureik qui avait 
fait appel à une firme autrichienne d’Ingénieurs 
Conseils Austroplan, pour réaliser une étude de 
faisabilité en vue d’implanter une usine de ciment en 
Haïti. Les régions de Jacmel, de Port-au-Prince (La 
Vigie), des Gonaïves, de Saint Marc (Amaniy et étang 
Bois neuf), furent l’objet d’investigations géologiques, 
techniques et économiques pour prouver la présence 
de matières premières utilisables dans la production 
de ciment et pour choisir le meilleur emplacement de 
la cimenterie future. Les travaux sur le terrain ont 
commencé en février 1978 et terminé en juin de la 
même année. Le Gouvernement haïtien qui pensait 
déjà à la décentralisation et à la fin du monopole par 
Le Ciment d’Haïti, a donc annoncé que les conclusions 
de l’étude étaient positives et que le choix était porté 
sur la région des Gonaïves pour implanter une 
cimenterie d’une capacité de 600 000 tonnes/an en 
prévoyant un coût d’investissement de $ U.S.103 
millions. A cet effet, il était prévu la formation d’une 
Société mixte, la Hacimex S.A.M constituée de l’Etat 
Haïtien et de capitaux étrangers. Le projet n’a pas eu 
de suites positives. 

Evaluation des matières premières par forage en 1978 par Austroplan 

▪ Recherches menées par Sybetra-CBR

Un second programme de recherches a été réalisé en 
1981 par le groupe Belge Sybetra-CBR, en vue de 
l’implantation de mini-cimenteries dans le pays. Les 
résultats de ces recherches ont confirmé la richesse 
de ces matériaux dans le sous-sol haïtien : 

- Les calcaires existent à proximité des routes en
abondance et en qualité suffisante dans plusieurs
régions du pays, notamment à Fond Parisien, Dondon,
Port Margot, Gros Morne, Chansolme près de Port-de-
Paix, Jacmel, Cayes, Camp Perrin, Gonaïves (Pointe La
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Groupe Holcim de la Suisse. L’appel d’offre remporté 
par le consortium Haïtiano-Colombo-Suisse a vu le 
capital de l’Entreprise augmenté à environ $ U.S. 24 
millions dont 15,6 millions ont été apportés par les 
investisseurs étrangers et 8,4 millions par l’Etat 
haïtien et les investisseurs locaux, ce qui ramenait la 
participation de l’Etat à la modernisation à hauteur de 
32 %, celle des investisseurs étrangers à 65 % et celle 
des investisseurs locaux à 3 %. L’inauguration de 
l’Entreprise a eu lieu le 31 décembre 2001. Selon les 
termes du contrat, il était prévu que la nouvelle 
cimenterie produise 350 000 tonnes de ciment par an, 
soit 8 millions de sacs et génère 200 emplois directs et 
400 indirects. L’Etat haïtien aura à percevoir des taxes 
de près de 10 gourdes sur chaque sac de ciment 
produit. 

Le premier bateau de clinker est arrivé 
en Haïti en octobre 2000 pour la mise en 
opération et les tests. La production de 
ciment est réalisée à partir du clinker 
importé, puis broyé sur place en 
ajoutant du calcaire (taxé à $ U.S. 1,00 
par  tonne  extraite)  provenant  des 
carrières de Fond-Mombin et du gypse importé. Pour 
une production actuelle de 600 000 tonnes de ciment 
par an suivant les Normes, le tonnage du clinker 
importé est estimé en moyenne à 390 000 tonnes (60- 
70 %), celui des ajouts (calcaire, pouzzolane, laitier) en 
moyenne à 180 000 tonnes (25-35 %) et le tonnage du 
gypse à environ 30 000 tonnes (5 %). 

En tant que Station de broyage, la CINA a dû faire 
l’acquisition de matériels appropriés pour le séchage 
des matières premières, la séparation à haut 
rendement et l’ensachage. Pendant cette phase, la 
CINA a vu sa capacité de production et d’ensachage 
augmenter pour couvrir, à un certain moment, près 
de 50 % du marché haïtien estimé, d’après les 
données recueillies, à une consommation de 2,2 
millions de tonnes métriques en 2020-2021. Compte 
tenu de la situation socio-politique actuelle du pays, il 
est relevé une contraction du marché local qui est 
passé à 1,6 million de tonnes en 2021-2022. 
Conséquemment à cette contraction du marché et à 
l’ascension de nouveaux importateurs de ciment, 
notamment Cemex, Flamengo, etc, la CINA a 
enregistré une baisse de sa part du marché de l’ordre 
de 20 %, selon un responsable. 

Résultats des recherches sur les matériaux pour 
ciments en Haïti 

▪ Recherches menées par Austroplan

La recherche systématique des matériaux pour ciment 
en Haïti a vraiment débuté en 1978. Une annonce a 
été faite à la fin de cette année par le Gouvernement 
haïtien d’un projet d’installation d’une seconde 
cimenterie dans la région des Gonaïves à Pointe La 
Pierre. Le projet a été conçu par la Société « Haïti and 
Carribean Cement Import Export S.A » (Hacimex) sous 
le leadership de l’industriel William Zureik qui avait 
fait appel à une firme autrichienne d’Ingénieurs 
Conseils Austroplan, pour réaliser une étude de 
faisabilité en vue d’implanter une usine de ciment en 
Haïti. Les régions de Jacmel, de Port-au-Prince (La 
Vigie), des Gonaïves, de Saint Marc (Amaniy et étang 
Bois neuf), furent l’objet d’investigations géologiques, 
techniques et économiques pour prouver la présence 
de matières premières utilisables dans la production 
de ciment et pour choisir le meilleur emplacement de 
la cimenterie future. Les travaux sur le terrain ont 
commencé en février 1978 et terminé en juin de la 
même année. Le Gouvernement haïtien qui pensait 
déjà à la décentralisation et à la fin du monopole par 
Le Ciment d’Haïti, a donc annoncé que les conclusions 
de l’étude étaient positives et que le choix était porté 
sur la région des Gonaïves pour implanter une 
cimenterie d’une capacité de 600 000 tonnes/an en 
prévoyant un coût d’investissement de $ U.S.103 
millions. A cet effet, il était prévu la formation d’une 
Société mixte, la Hacimex S.A.M constituée de l’Etat 
Haïtien et de capitaux étrangers. Le projet n’a pas eu 
de suites positives. 

Evaluation des matières premières par forage en 1978 par Austroplan 

▪ Recherches menées par Sybetra-CBR

Un second programme de recherches a été réalisé en 
1981 par le groupe Belge Sybetra-CBR, en vue de 
l’implantation de mini-cimenteries dans le pays. Les 
résultats de ces recherches ont confirmé la richesse 
de ces matériaux dans le sous-sol haïtien : 

- Les calcaires existent à proximité des routes en
abondance et en qualité suffisante dans plusieurs
régions du pays, notamment à Fond Parisien, Dondon,
Port Margot, Gros Morne, Chansolme près de Port-de-
Paix, Jacmel, Cayes, Camp Perrin, Gonaïves (Pointe La

et des montagnes de Thomazeau 

Pierre), Hinche et bien sûr Lafiteau dans la région de 
Fond Mombin. 

- Les matériaux argileux susceptibles de fournir des
éléments silico-alumineux sont plus difficiles à trouver
mais existent à des distances raisonnables des
calcaires n’excédant pas 20 km.

Sites à potentiel cimentier identifiés par Sybertra-CBR en 1981 

▪ Tentatives d’implantation de « Siman lakay » aux
Gonaïves

L’idée d’installer une cimenterie aux Gonaïves, Pointe 
La Pierre, a été reprise en 2015 sous la présidence de 
Michel Martelly. La cérémonie de pose de la première 
pierre de cette cimenterie s’est tenue sur le site le 19 
décembre 2015 en présence des représentants de 
l’Etat, des responsables étrangers et des autorités 
locales. Sur l’initiative du Consul Honoraire d’Haïti en 
Belgique et après investigations géologiques 
effectuées par des investisseurs Haïtiens et étrangers, 
il a été décidé d’implanter au Morne La Pierre une 
cimenterie du nom de « Siman lakay ». D’après les 
initiateurs du projet, cette usine aurait une capacité 
de production de 2 millions de tonnes par an. Un 
financement de $ U.S. 300 millions serait nécessaire 
pour implanter l’usine qui serait construite par les 
firmes belges TSE et TPF. La nouvelle cimenterie aurait 
créé plus de 2200 emplois et près de 6 km de route 
construite entre Gonaïves et La Pierre. Une usine 
électrique de 35 MW serait installée pour alimenter la 
cimenterie, les résidences des employés et les 
localités avoisinantes. Ce projet n’a pas eu non plus de 
suites. 

Résultats des recherches de matériaux d’appoint 
(ajouts) pour la production du ciment en Haïti 

Lors de la dernière étape de fabrication du ciment, 
des matières minérales dites ajouts peuvent être 
ajoutées en proportion variable au clinker en vue 
d’obtenir une gamme de ciments aux propriétés 
spécifiques. Les matériaux d’ajouts peuvent supporter 

des distances de transport assez importantes, de 
l’ordre de la centaine de kilomètres, compara- 
tivement aux matières premières de base, le calcaire 
et l’argile. 

Les principaux ajouts cimentaires susceptibles d’être 
utilisés en Haïti sont les bauxites, les pouzzolanes et le 
gypse. 

❖ Bauxites

Ces matériaux sont utilisables dans la fabrication du 
ciment pour augmenter la teneur en alumine des 
mélanges. Les indices haïtiens sont répartis dans trois 
régions géographiques : 

- Région méridionale dans laquelle on a recensé cinq
principaux indices à Savane Zombi près de Thiotte,
Bassin Berault à l’Ouest de Jacmel, au Sud de Pestel, à
Beaumont et au Plateau de Rochelois.

- Région centrale où deux indices ont été identifiés à
Goyavier près de Saint Marc et à l’île de la Gonave.

- Région septentrionale où les indices ont été
identifiés à Nan Dambi près des Gonaïves, à Savane
Terre Rouge, à Puilboreau-Marmelade et sur le
plateau de Bombardopolis.

❖ Pouzzolanes

Ce sont des cendres volcaniques qui, depuis 
l’Antiquité, ont été utilisées comme liants 
hydrauliques. Le nom de pouzzolane provient du 
village de Pozzolles, près de Naples, situé au pied du 
Vésuve. 

Ces matériaux composés essentiellement de silice, 
d’alumine et d’oxyde de fer ont la faculté de former à 
température ordinaire, par combinaison de la chaux 
et en présence d’eau, des composés hydratés stables. 
Les ciments pouzzolaniques sont obtenus par broyage 
du clinker et de pouzzolane incorporés jusqu’à des 
teneurs pouvant atteindre 30 à 40 % du mélange. 

Les gisements de pouzzolane sont identifiés à date en 
Haïti dans les régions du Morne La Vigie située à 
environ 10 km à l’Est de Ville Bonheur ou Saut d’eau 
et à Thomazeau. 

Pouzzolane du cône volcanique du Morne La Vigie au Sud de Saut D’eau 
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❖ Gypse

Le gypse est ajouté au clinker pour régulariser la prise 
du ciment. De formule chimique CaSO4.2H2O, le 
sulfate de calcium hydraté est surtout présent en 
minces couches régulières dans les roches 
sédimentaires. Les réserves exploitables minimales 
d’un gisement de gypse sont de l’ordre de 50 000 
tonnes et l’épaisseur minimale des couches doit 
atteindre 1m pour une exploitation à ciel ouvert. Le 
taux de Découverte sur couche Exploitable (D/E) est 
idéalement inférieur à 2 environ et la teneur en gypse 
est supposée être supérieure à 75 ou 65 %. 

Minces couches de cristaux de gypse identifiées 
dans la zone de Saint Marc 

Cristaux de gypse associés au lignite de Maïssade 

Des gisements de gypse comparables à ceux trouvés 
en Sicile ou à Paris (voir photos p.3) ne sont pas 
encore découverts en Haïti. Par contre, des indices en 
minces couches centimétriques ou en boules ont été 
identifiés au cours de ces dernières années par le BME 
à Saint Marc (Camp Marie, Bois Neuf), Maïssade (2ème 
et 5ème sections de Hinche), Cabaret (Bercy), Port-de- 
Paix (Baie des Moustiques) et Jean Rabel (La 
Montagne). Mais aucun gisement exploitable n’a été 
mis en évidence à date. 

Conclusion 

Près d’un siècle (1923-2023) depuis que nous nous 
interrogeons sur la possibilité de trouver ou non des 
matières premières pour ciment en Haïti, près de 70 
ans (1952-2023), depuis que nous faisons l’expérience 
d’une industrie de ciment dans le pays, près d’un 
demi-siècle (1973-2023) depuis que l’implantation 
d’une seconde cimenterie dans la région des Gonaïves 
est tentée, on se demande avec perplexité à quel 
point on en est aujourd’hui. 

Ce constat à travers le temps nous permet d’abord de 
résumer les principaux événements qui ont marqué 
l’histoire de l’industrie cimentière en Haïti : 

▪ La seule usine de production de ciment (Le Ciment
d’Haïti S.A.) installée en 1952 et fonctionnant
suivant le procédé peu économique par voie
humide avec une capacité finale de production de
300 000 tonnes de ciment par an, a été fermée en
1993 ;

▪ En remplacement de cette usine nationalisée en
1983 devenue « Le Ciment d’Haïti S.A.M. », la
Société d’Economie Mixte constituée du Consortium
Haitiano-Colombo-Suisse a pris la relève en 2001 ;

▪ Le marché du ciment en Haïti s’est considéra- 
blement agrandi depuis 1952 et est passé de 100
000 t/an en 1952 à plus ou moins 2 millions de
tonnes aujourd’hui ;

▪ La capacité de production de la CINA n’excède pas
600 000 tonnes par an, ce qui représente une partie
du marché local dominé par des importations de
ciment venant en grande partie de la République
Dominicaine ;

▪ D’après un rapport de la Banque Centrale
Dominicaine, la République d’Haïti a importé de ses
voisins Dominicains plus de 500 millions de dollars
de ciment entre janvier et juillet 2017;

▪ Selon les informations recueillies, le prix du sac de
ciment (42,5 kg) au départ de la CINA (ex-usine, i.e.
hors transport) varie entre $ U.S. 7,30 et 7,50, il est
vendu dans les quincailleries à 1 800,00 Gourdes ($
U.S. 11,60) au taux officiel de 155,00 G pour 1,00
dollar américain en mars 2023. A titre de
comparaison, le sac de ciment de 42,5 kg est vendu
ex-usine en République Dominicaine (ciment Titan)
à $ U.S. 6,10 (336 pesos) et est revendu dans les
quincailleries à 480 pesos, soit $ U.S. 8,73, au taux

officiel de 55 pesos pour 1 dollar américain en mars 
2023. 

• Les projets d’installation de cimenterie à La Pierre,
aux Gonaïves n’ont jamais eu de suites positives.

En matière de recommandations dont quelques
unes sont formulées depuis plus de 40 ans pour
améliorer l’approvisionnement en ciment du
marché haïtien, il y a lieu de mentionner :

- la poursuite du processus de modernisation de
l’usine en utilisant la voie sèche, plus économique, et
les matières premières de Fond-Mombin pour
produire localement le clinker et le ciment ;

- la création de mini-cimenteries à travers certaines
régions du territoire en se basant sur des
considérations géologiques et socio-économiques
actualisées favorables aux sites retenus par les
études autrefois menées par Austroplan et CBR ;

- la protection de la production du ciment local en
exerçant un contrôle rigoureux des importations et
en appliquant des mesures de taxations équitables
et transparentes ;

- l’obligation du contrôle de qualité des ciments par
les Institutions de l’Etat, telles que le Laboratoire
National du Bâtiment et des Travaux Publics
(LNBTP) et le Ministère du Commerce et de
l’Industrie (MCI) suivant les Normes en vigueur.

- l’application d’actions concrètes sur les freins au
développement de l’industrie de la construction
pour stimuler la consommation du ciment.
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❖ Gypse

Le gypse est ajouté au clinker pour régulariser la prise 
du ciment. De formule chimique CaSO4.2H2O, le 
sulfate de calcium hydraté est surtout présent en 
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hors transport) varie entre $ U.S. 7,30 et 7,50, il est
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à $ U.S. 6,10 (336 pesos) et est revendu dans les
quincailleries à 480 pesos, soit $ U.S. 8,73, au taux

officiel de 55 pesos pour 1 dollar américain en mars 
2023. 

• Les projets d’installation de cimenterie à La Pierre,
aux Gonaïves n’ont jamais eu de suites positives.

En matière de recommandations dont quelques
unes sont formulées depuis plus de 40 ans pour
améliorer l’approvisionnement en ciment du
marché haïtien, il y a lieu de mentionner :

- la poursuite du processus de modernisation de
l’usine en utilisant la voie sèche, plus économique, et
les matières premières de Fond-Mombin pour
produire localement le clinker et le ciment ;

- la création de mini-cimenteries à travers certaines
régions du territoire en se basant sur des
considérations géologiques et socio-économiques
actualisées favorables aux sites retenus par les
études autrefois menées par Austroplan et CBR ;

- la protection de la production du ciment local en
exerçant un contrôle rigoureux des importations et
en appliquant des mesures de taxations équitables
et transparentes ;

- l’obligation du contrôle de qualité des ciments par
les Institutions de l’Etat, telles que le Laboratoire
National du Bâtiment et des Travaux Publics
(LNBTP) et le Ministère du Commerce et de
l’Industrie (MCI) suivant les Normes en vigueur.
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Revue d’information du Bureau des Mines et de l’Énergie (BME) 

Mot du Directeur Général 

Le marbre, la céramique et la mosaïque généralement 
utilisés en Haïti dans le secteur de la construction en 
matière de décoration intérieure et extérieure sont des 
matériaux très différents les uns des autres. Il faut donc 
éviter de les confondre pour pouvoir mieux les apprécier 
à leur juste valeur. Le marbre est une pierre naturelle de 
couleurs variées, reconnaissable grâce à la présence de 
veines ou marbrures qui le sillonnent. La céramique est 
un matériau non naturel cuit à haute température, qui 
s’obtient à partir d’un mélange à base d’argile (kaolinite) 
et d’autres composants minéraux. Lors de la fabrication 
de ce produit, on y applique des teintes et des motifs 
décoratifs pour imiter l’aspect du marbre naturel. Quant 
à la mosaïque, également non naturelle, elle est 
assimilée à un carreau de revêtement à base de ciment 
blanc, de sable et de pigments, ne nécessitant pas de 
cuisson. Le tout est coulé dans un moule compartimenté 
pour faire apparaître le dessin qui présente une gamme 
de motifs et de couleurs. 

Le vrai marbre est cher et relativement rare dans le 
sous-sol. Par contre les pierres marbrières auxquelles 
nous allons consacrer ce numéro de GEOMINERGIE sont 
plus abondantes et accessibles, elles font l’objet d’un 
commerce lucratif à travers le monde. 

Le sous-sol haïtien regorge de pierres marbrières mais, 
pour être exploitables et commercialisables, elles 
doivent répondre à un certain nombre de critères que 
seul le marché est en mesure d’apprécier et de réclamer. 
Une telle reconnaissance une fois obtenue, il faut 
maintenant passer aux étapes d’exploitation, c’est-à-dire 
à l’extraction des blocs et au polissage des tranches afin 
de les livrer à destination, suivant des contrats d’achats 
fermes. Ceci demande beaucoup d’activités productives 
et de capitaux, particulièrement un personnel qualifié, 
des ressources financières importantes et une volonté 
ferme des Gouvernements d’encourager les investis- 
sements engagés qui sont susceptibles de créer des 
emplois et de générer des revenus au bénéfice du pays. 

PIERRES DIMENSIONNELLES : 
MARBRE ET GRANITE 

Définitions 

La pierre dimensionnelle désigne tous matériaux 
rocheux naturels répondant à des directives de 
dimensions et de formes spécifiques pouvant être 
facilement taillés et utilisés pour la construction de 
bâtiments et la production d’objets d’art. Les roches 
utilisables comme pierres dimensionnelles peuvent 
avoir des origines géologiques très variées : magma- 
tiques, sédimentaires ou métamorphiques. 

Le terme « marbre » dérive d’abord du grec 
mármaros, qui signifie « roche cristalline, pierre bril- 
lante », puis du latin marmor indiquant n'importe 
quelle pierre « lustrable », c'est-à-dire dont la surface 
peut être brillante au moyen du polissage. 

Il y a lieu de distinguer la définition géologique du 
terme marbre de celle dite industrielle. Tout comme il 
existe une définition du granite du point de vue 
géologique qui est différente de celle adoptée dans 
l’industrie des pierres dimensionnelles. 

Définition géologique du marbre : roche résultante 
du métamorphisme des roches sédimentaires 
carbonatées, habituellement du calcaire ou de la 
dolomie. Le métamorphisme provoque la recristal- 
lisation des grains carbonatés originaux. Un calcaire 
peut se transformer en marbre par métamorphisme 
de contact ou général. 

Marbre brut Marbre après polissage 

Mai 

Claude Preptit, Ing. Géologue 
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Le marbre, la céramique et la mosaïque généralement 
utilisés en Haïti dans le secteur de la construction en 
matière de décoration intérieure et extérieure sont des 
matériaux très différents les uns des autres. Il faut donc 
éviter de les confondre pour pouvoir mieux les apprécier 
à leur juste valeur. Le marbre est une pierre naturelle de 
couleurs variées, reconnaissable grâce à la présence de 
veines ou marbrures qui le sillonnent. La céramique est 
un matériau non naturel cuit à haute température, qui 
s’obtient à partir d’un mélange à base d’argile (kaolinite) 
et d’autres composants minéraux. Lors de la fabrication 
de ce produit, on y applique des teintes et des motifs 
décoratifs pour imiter l’aspect du marbre naturel. Quant 
à la mosaïque, également non naturelle, elle est 
assimilée à un carreau de revêtement à base de ciment 
blanc, de sable et de pigments, ne nécessitant pas de 
cuisson. Le tout est coulé dans un moule compartimenté 
pour faire apparaître le dessin qui présente une gamme 
de motifs et de couleurs. 

Le vrai marbre est cher et relativement rare dans le 
sous-sol. Par contre les pierres marbrières auxquelles 
nous allons consacrer ce numéro de GEOMINERGIE sont 
plus abondantes et accessibles, elles font l’objet d’un 
commerce lucratif à travers le monde. 

Le sous-sol haïtien regorge de pierres marbrières mais, 
pour être exploitables et commercialisables, elles 
doivent répondre à un certain nombre de critères que 
seul le marché est en mesure d’apprécier et de réclamer. 
Une telle reconnaissance une fois obtenue, il faut 
maintenant passer aux étapes d’exploitation, c’est-à-dire 
à l’extraction des blocs et au polissage des tranches afin 
de les livrer à destination, suivant des contrats d’achats 
fermes. Ceci demande beaucoup d’activités productives 
et de capitaux, particulièrement un personnel qualifié, 
des ressources financières importantes et une volonté 
ferme des Gouvernements d’encourager les investis- 
sements engagés qui sont susceptibles de créer des 
emplois et de générer des revenus au bénéfice du pays. 

PIERRES DIMENSIONNELLES : 
MARBRE ET GRANITE 

Définitions 

La pierre dimensionnelle désigne tous matériaux 
rocheux naturels répondant à des directives de 
dimensions et de formes spécifiques pouvant être 
facilement taillés et utilisés pour la construction de 
bâtiments et la production d’objets d’art. Les roches 
utilisables comme pierres dimensionnelles peuvent 
avoir des origines géologiques très variées : magma- 
tiques, sédimentaires ou métamorphiques. 

Le terme « marbre » dérive d’abord du grec 
mármaros, qui signifie « roche cristalline, pierre bril- 
lante », puis du latin marmor indiquant n'importe 
quelle pierre « lustrable », c'est-à-dire dont la surface 
peut être brillante au moyen du polissage. 

Il y a lieu de distinguer la définition géologique du 
terme marbre de celle dite industrielle. Tout comme il 
existe une définition du granite du point de vue 
géologique qui est différente de celle adoptée dans 
l’industrie des pierres dimensionnelles. 

Définition géologique du marbre : roche résultante 
du métamorphisme des roches sédimentaires 
carbonatées, habituellement du calcaire ou de la 
dolomie. Le métamorphisme provoque la recristal- 
lisation des grains carbonatés originaux. Un calcaire 
peut se transformer en marbre par métamorphisme 
de contact ou général. 

Marbre brut Marbre après polissage 

Mai 

Claude Preptit, Ing. Géologue 

Définition industrielle du marbre : toute roche 
susceptible de prendre un beau poli et d’être utilisée 
en décoration. N’importe quel calcaire cristallin peut 
être appelé marbre s’il est brillant au polissage. Ce 
produit devient un calcaire marbrier pour le 
différencier du vrai marbre. 

matériau brut de blocs extraits. Ce rendement doit 
être, en règle générale, au moins égal à 50 %. 

Calcaire marbrier brut Calcaire marbrier poli 
Fracturation du marbre 

• l’esthétique. Les caractéristiques esthétiques sont
subjectives et soumises aux fluctuations de la mode

Définition géologique du granite : roche magmatique 
plutonique à texture grenue, riche en quartz, 
feldspaths, silicates ferromagnésiens. 

Granite brut Granite poli 

Définition industrielle du granit (sans e) : de l’italien 
granito, roche dure et grenue de nature 
pétrographique quelconque, n’impliquant pas une 
composition minéralogique définie, mais susceptible 
d’être polie et utilisée en décoration. 

difficile à prévoir. Toutefois, certaines couleurs sont
plus particulièrement recherchées :

- teintes sombres à noires pour le funéraire ; 

- teintes blanches ou claires polies pour le
bâtiment ;

- teintes brunes pour les pierres brutes utilisées
dans la décoration des maisons ;

- couleurs « franches » : rouge, vert, jaune.

Variétés de teintes marbrières 

Granit brut (basalte) Granit poli (basalte) 

Critères de sélection des pierres dimensionnelles 

Le choix des gisements de pierres dimensionnelles 
dans l’exploitation est basé sur les principaux critères 
suivants : 

• la fracturation et la microfissuration. Celles-ci
jouent un rôle essentiel, car ce sont elles qui
limitent les dimensions des blocs utilisables dans un
domaine où il importe de disposer de surfaces de
grandes dimensions déterminant le rendement de
l’exploitation, c’est-à-dire le rapport entre le volume
de blocs marchands ou commercialisables et de

Variétés de teintes de granite 

• un minimum d’hétérogénéité. L’homogénéité de
teinte du matériau est très recherchée, les enclaves
ou « crapauds », les filons, les minéraux altérables,
etc., dans un motif décoratif sont considérés
comme des accidents pouvant rendre un gisement
inexploitable si leur fréquence est trop élevée ;
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• des réserves importantes. Un site marbrier doit
pouvoir détenir des réserves suffisantes. La taille
minimale d’un gisement exploitable est de l’ordre
de 500 000 tonnes ou 200 000 m3, transformables
en 9 millions de m2 dans la mesure où 1 m3 de bloc
marchand a la possibilité de produire 45 m2 de
carreaux commercialisables;

• une bonne aptitude de taille. Les minéraux
présents dans la roche doivent avoir une dureté
moyenne car une bonne facilité aux travaux de
taille, de sciage et de polissage est souhaitée;

• de bonnes caractéristiques physiques. Les
propriétés physiques d’une roche conditionnent son
utilisation et l’environnement dans lequel elle sera
placée. Parmi les propriétés à déterminer, citons :
densité, porosité, coefficient d’absorption, résis- 
tance à la compression, à l’usure et à l’écrasement,
module de rupture, gélivité, etc.

Exploitation et production de pierres dimension- 
nelles à travers le monde 

Pour produire et ensuite utiliser les pierres 
dimensionnelles dans les opérations industrielles et 
commerciales, il faut d’abord trouver les gisements 
dans le sous-sol, c’est-à-dire le lieu où ces roches sont 
accumulées en quantité et en qualité pouvant être 
économiquement exploitées. 

A cet effet, le Géologue doit disposer d’une bonne 
connaissance en pétrographie et en géologie 
structurale de manière à cerner les meilleurs 
gisements en fonction des productions souhaitées. 
Les facteurs structuraux, rappelons-le, ont une grande 
importance dans la mesure où ils conditionnent le 
débit en blocs ou en plaques et permettent d’obtenir 
en carrière des masses importantes susceptibles 
d’être travaillées ensuite avec le minimum de perte 
de matière. 

1. Extraction des pierres marbrières

Elle se fait essentiellement en carrières à ciel ouvert 
et plus rarement en galerie souterraine. 

Le premier travail consiste à enlever toutes les 
couches de terrains inexploitables appelées décou- 
verte dont le rapport D/E (épaisseur découverte D sur 
épaisseur exploitable E), est supposé être inférieur à 
1. Vient ensuite la phase d’extraction qui consiste à
retirer du gisement des blocs les plus réguliers et les
plus grands possibles.

Extraction de blocs dans une carrière à ciel ouvert 

Trois principales techniques d’extraction sont utilisées 
en fonction de la nature du gisement et des 
caractéristiques du matériau : 

- la coupe (sciage) au fil diamanté, câble serti de
perles diamantées, constitué de torons d'acier,
actionné par des poulies et permettant de scier la
masse rocheuse;

- la coupe à la haveuse, sorte de tronçonneuse pour
pierre munie d’un bras pivotant autour d’un axe ;

- l’exploitation à l’explosif où on perfore des trous
d'environ 3 cm de diamètre bourrés d'explosifs
(poudre noire) qui va agir par expansion des gaz. La
quantité d’explosifs est calculée pour ne pas abîmer le
bloc et protéger l'intégrité de la pierre. Cette
technique est couramment pratiquée dans les
carrières de granit et de grès.

Coupes du marbre au fil diamanté et à l’explosif (en haut), 
à la haveuse (en bas) 

Le bloc brut est ensuite transporté vers l’usine pour y 
être transformé. 

Transport du bloc brut vers l’usine 

2. Techniques de production des marbres et granits

La transformation en produits finis des blocs bruts 
extraits des carrières se fait à l’usine de traitement 
communément appelée marbrerie. Celle-ci peut être 
attenante à la carrière d’extraction, soit près des lieux 
de consommation, soit située très loin des gisements. 

Généralement, une marbrerie est constituée d’un 
espace découvert pour le stockage des blocs bruts et 
un espace couvert à l’intérieur duquel se fait le travail 
de transformation. Un pont roulant sur rails sert 
ordinairement au déplacement des blocs bruts. La 
surface de la marbrerie est normalement fonction de 
la capacité de production de l’usine. 

Espaces découvert et ouvert d’une marbrerie 

Le cycle simple de transformation se présente 
schématiquement ainsi : 

• Au sciage, les blocs bruts peuvent être découpés en
plaques (0,10 à 0,50 m) ou en dalles (0,80 à 3,00 m).
Le sciage se fait le plus souvent avec des châssis
multi lames ou tailles-blocs.

Découpage primaire de blocs aux châssis multi lames 

• Les dalles obtenues après passage aux châssis multi
lames ne présentent pas toujours des bordures
équarries en raison de l’uniformité des blocs bruts.
Cet équarrissage se fait par des machines munies de
disques diamantés.

• Les dalles et les plaques, équarries ou non, sont
acheminées vers les unités de polissage pour
recevoir le brillant nécessaire. Ce polissage se fait
automatiquement à partir de polissoirs munis de
disques d’abrasifs à différents grains.

• Les machines de finissage ou de bordure sont
ensuite utilisées pour le biseautage et le calibrage.

Exemple de ligne automatique pour la production de marbre et de granit 

Marché mondial du marbre et du granit 

Le marché mondial du marbre a été estimé en 2021 à 
plus de $ U.S. 61,00 milliards (source businesscoot, 
2023). Les pays qui exportent le plus de marbre dans 
le monde sont la Turquie (30 %), suivie de l’Italie (22 
%) et de la Chine (21 %). 

Sur le marché européen, le pays qui produit le plus de 
marbre est de loin l’Italie avec 63 % de la production 
totale, suivie de la Grèce (27 %) et l’Espagne (4 %). Le 
marbre italien, particulièrement celui de Carrare, est 
très prisé à travers le monde en raison de sa 
blancheur sans trop de veines. Il est extrait des 
carrières depuis l’Antiquité et utilisé particulièrement 
à l’époque de la Renaissance Italienne par le célèbre 
sculpteur Michel Ange dont les œuvres les plus 
connues demeurent La Pieta, Moïse, David, etc. 

Le prix du marbre est très variable, il dépend de son 
origine, du coût du transport et surtout de ses 
caractéristiques. En Europe, le prix des carreaux de 
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• des réserves importantes. Un site marbrier doit
pouvoir détenir des réserves suffisantes. La taille
minimale d’un gisement exploitable est de l’ordre
de 500 000 tonnes ou 200 000 m3, transformables
en 9 millions de m2 dans la mesure où 1 m3 de bloc
marchand a la possibilité de produire 45 m2 de
carreaux commercialisables;

• une bonne aptitude de taille. Les minéraux
présents dans la roche doivent avoir une dureté
moyenne car une bonne facilité aux travaux de
taille, de sciage et de polissage est souhaitée;

• de bonnes caractéristiques physiques. Les
propriétés physiques d’une roche conditionnent son
utilisation et l’environnement dans lequel elle sera
placée. Parmi les propriétés à déterminer, citons :
densité, porosité, coefficient d’absorption, résis- 
tance à la compression, à l’usure et à l’écrasement,
module de rupture, gélivité, etc.

Exploitation et production de pierres dimension- 
nelles à travers le monde 

Pour produire et ensuite utiliser les pierres 
dimensionnelles dans les opérations industrielles et 
commerciales, il faut d’abord trouver les gisements 
dans le sous-sol, c’est-à-dire le lieu où ces roches sont 
accumulées en quantité et en qualité pouvant être 
économiquement exploitées. 

A cet effet, le Géologue doit disposer d’une bonne 
connaissance en pétrographie et en géologie 
structurale de manière à cerner les meilleurs 
gisements en fonction des productions souhaitées. 
Les facteurs structuraux, rappelons-le, ont une grande 
importance dans la mesure où ils conditionnent le 
débit en blocs ou en plaques et permettent d’obtenir 
en carrière des masses importantes susceptibles 
d’être travaillées ensuite avec le minimum de perte 
de matière. 

1. Extraction des pierres marbrières

Elle se fait essentiellement en carrières à ciel ouvert 
et plus rarement en galerie souterraine. 

Le premier travail consiste à enlever toutes les 
couches de terrains inexploitables appelées décou- 
verte dont le rapport D/E (épaisseur découverte D sur 
épaisseur exploitable E), est supposé être inférieur à 
1. Vient ensuite la phase d’extraction qui consiste à
retirer du gisement des blocs les plus réguliers et les
plus grands possibles.

Extraction de blocs dans une carrière à ciel ouvert 

Trois principales techniques d’extraction sont utilisées 
en fonction de la nature du gisement et des 
caractéristiques du matériau : 

- la coupe (sciage) au fil diamanté, câble serti de
perles diamantées, constitué de torons d'acier,
actionné par des poulies et permettant de scier la
masse rocheuse;

- la coupe à la haveuse, sorte de tronçonneuse pour
pierre munie d’un bras pivotant autour d’un axe ;

- l’exploitation à l’explosif où on perfore des trous
d'environ 3 cm de diamètre bourrés d'explosifs
(poudre noire) qui va agir par expansion des gaz. La
quantité d’explosifs est calculée pour ne pas abîmer le
bloc et protéger l'intégrité de la pierre. Cette
technique est couramment pratiquée dans les
carrières de granit et de grès.

Coupes du marbre au fil diamanté et à l’explosif (en haut), 
à la haveuse (en bas) 

Le bloc brut est ensuite transporté vers l’usine pour y 
être transformé. 

Transport du bloc brut vers l’usine 

2. Techniques de production des marbres et granits

La transformation en produits finis des blocs bruts 
extraits des carrières se fait à l’usine de traitement 
communément appelée marbrerie. Celle-ci peut être 
attenante à la carrière d’extraction, soit près des lieux 
de consommation, soit située très loin des gisements. 

Généralement, une marbrerie est constituée d’un 
espace découvert pour le stockage des blocs bruts et 
un espace couvert à l’intérieur duquel se fait le travail 
de transformation. Un pont roulant sur rails sert 
ordinairement au déplacement des blocs bruts. La 
surface de la marbrerie est normalement fonction de 
la capacité de production de l’usine. 

Espaces découvert et ouvert d’une marbrerie 

Le cycle simple de transformation se présente 
schématiquement ainsi : 

• Au sciage, les blocs bruts peuvent être découpés en
plaques (0,10 à 0,50 m) ou en dalles (0,80 à 3,00 m).
Le sciage se fait le plus souvent avec des châssis
multi lames ou tailles-blocs.

Découpage primaire de blocs aux châssis multi lames 

• Les dalles obtenues après passage aux châssis multi
lames ne présentent pas toujours des bordures
équarries en raison de l’uniformité des blocs bruts.
Cet équarrissage se fait par des machines munies de
disques diamantés.

• Les dalles et les plaques, équarries ou non, sont
acheminées vers les unités de polissage pour
recevoir le brillant nécessaire. Ce polissage se fait
automatiquement à partir de polissoirs munis de
disques d’abrasifs à différents grains.

• Les machines de finissage ou de bordure sont
ensuite utilisées pour le biseautage et le calibrage.

Exemple de ligne automatique pour la production de marbre et de granit 

Marché mondial du marbre et du granit 

Le marché mondial du marbre a été estimé en 2021 à 
plus de $ U.S. 61,00 milliards (source businesscoot, 
2023). Les pays qui exportent le plus de marbre dans 
le monde sont la Turquie (30 %), suivie de l’Italie (22 
%) et de la Chine (21 %). 

Sur le marché européen, le pays qui produit le plus de 
marbre est de loin l’Italie avec 63 % de la production 
totale, suivie de la Grèce (27 %) et l’Espagne (4 %). Le 
marbre italien, particulièrement celui de Carrare, est 
très prisé à travers le monde en raison de sa 
blancheur sans trop de veines. Il est extrait des 
carrières depuis l’Antiquité et utilisé particulièrement 
à l’époque de la Renaissance Italienne par le célèbre 
sculpteur Michel Ange dont les œuvres les plus 
connues demeurent La Pieta, Moïse, David, etc. 

Le prix du marbre est très variable, il dépend de son 
origine, du coût du transport et surtout de ses 
caractéristiques. En Europe, le prix des carreaux de 
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marbre peut varier entre 30 et 200 dollars américains 
le mètre carré. 

Sculpture de marbre de Carrare (Italie) par Michel Ange 
(David, 1504, Moïse, 1515, La Pieta, 1499) 

Principales utilisations des pierres dimensionnelles 

Trois secteurs principaux d’utilisation des marbres et 
des granits peuvent être distingués : 

- le bâtiment, secteur recouvrant des produits très
divers : marches d’escaliers, cheminées, tranches
sciées et polies pour la décoration et le revêtement
des façades, des salles de bain, carrelage et dallages
extérieurs ;

- la voirie (surtout le granit) : pavés, bordures de
trottoirs, dallages de rue ;

- les monuments et les produits d’artisanat : statues,
objets d’art, funéraire (urnes, pierre tombale) (granit),
sculpture, etc.

Quelques utilisations du marbre et du granit 

Recherche et exploitation du marbre en Haïti 

Quelques repères historiques 

1924 : Dans son ouvrage intitulé « Géologie de la 
République d’Haïti » paru en 1924, le Géologue 
américain Wendell P. Woodring et ses partenaires du 
USGS, souligna l’existence de calcaires cristallins dans 
le massif de la Hotte qui, une fois polis, peuvent être 
économiquement considérés comme marbres. 

1959 : Le Géologue français Jacques Butterlin 
présenta au Congrès Géologique International tenu à 
Mexico en 1959, une « Etude de certains gisements 
de marbres de la République d’Haïti » dans laquelle il 
mit en évidence, dans le massif de la Hotte, 
l’existence d’affleurements de calcaires cristallins 
couvrant une large superficie de 1 500 km2. Compte 
tenu de l’inaccessibilité de la région prospectée, il 
recommanda une étude plus poussée sur les 
affleurements situés au voisinage de la route Cayes- 
Jérémie. 

1969-1970 : Création d’une Société d’exploitation 
marbrière regroupant Le Ciment d’Haïti, filiale de 
Lambert Frères, la Société Industrielle des Pierres 
d’Haïti (SIPHSA) et l’Etat haïtien. L’étude géologique 
des gisements a été menée par un marbrier Italien, M. 
Evangelisti et l’étude de faisabilité technico- 
économique par la Société SINCO, spécialisée dans 
l’équipement de carrières et de marbrerie. Le projet 
n’a pas eu de suites. 

1977-1979 : Une campagne de 
reconnaissance géologique de 
surface à travers le territoire 
haïtien fut menée durant cette 
période dans le cadre d’une 
coopération entre l’Etat haïtien, 
représenté par l’Institut National 
des Ressources Minérales 
(INAREM) et l’Organisation des 
Nations-Unies pour le Dévelop- 
pement Industriel (ONUDI). 

Pendant cette période, la coopération Gouvernement 
haïtien / ONUDI a préparé un fascicule dénommé 
« Stone in Haïti » paru en 1980 et construit un atelier 
pilote de marbre, logé d’abord à la Faculté des 
Sciences de Port-au-Prince en 1978, puis transféré au 
local de l’INAREM en 1981. 

1980-1983 : Les travaux de prospection générale 
menée entre 1977 et 1979 ont abouti à la sélection de 
nombreux sites de calcaire marbrier, basalte et 
granodiorite dans les endroits les plus accessibles. 

Une reconnaissance géologique détaillée, comprenant 
la géologie à échelle appropriée, l’échantillonnage, les 

sondages carottés, les analyses de laboratoire, l’étude 
de préfaisabilité économique, etc. a été réalisée 
toujours dans le cadre de la coopération ONUDI/Etat 
haïtien à travers un Projet intitulé « Projet Intégré de 
Développement de la Pierre (PIDP) ». 

1981 : Compte tenu des résultats prometteurs 
obtenus au cours de la recherche marbrière en Haïti, 
sur l’initiative de la Mission d’Aide et de Coopération 
de l’Ambassade de France, une étude sur les 
possibilités de développement de l’industrie 
marbrière en Haïti, fut réalisée par l’expert italien 
Carlo Brusca en mai 1981. 

1982 : Sur invitation du Gouvernement haïtien, un 
travail similaire a été réalisé du 2 au 14 février 1982 
par M. Carriero et R. Costa de la Société Italienne 
IMEG du Groupe ENI en vue de donner un résultat 
concret au projet de recherches en exécution, c’est-à- 
dire de promouvoir des investissements dans 
l’industrie marbrière en Haïti. Ce rapport a été peu 
exploité. 

1983-1985 : Réalisation d’une étude détaillée du 
gisement de calcaire cristallin de Barcadère-Trompe, 
localité située à 26 km au Nord-Ouest des Gonaïves, 
sur le tronçon Morne La Pierre/Anse Rouge. Les 
travaux ont été réalisés par l’INAREM suite à une 
demande d’assistance technique de la Société 
Industrie Marbrière Haïtienne S.A (INMARHSA). 

1984 : Suite aux résultats positifs obtenus sur 
l’évaluation du gisement de calcaire marbrier de 
Barcadère-Trompe, une exploitation a débuté en 1984 
par la Société COVELSA pour compte de l’INMARHSA. 
La carrière de Barcadère a été fermée en 1986. Entre 
1984 et 1988, plusieurs sites ont fait l’objet 
d’extraction de blocs pour alimenter l’usine de 
production d’INMARHSA située à Port-au-Prince. 
Parmi ces sites, citons Périsse aux Gonaïves, La Pierre, 
Jacmel, Miragoâne, Sources Puantes, etc. 

1987 : Création d’une Société marbrière dénommée 
« Marbre, Pierre et Granit d’Haïti S.A. » (MPGH) 
comprenant la COVELSA, Benezech (Société françai- 
se), PEG S.A (Société Suisse) et TMC (Société 
américaine). L’exploitation en carrière serait réalisée 
par la COVELSA, la production et la commercialisation 
serait assurée par MPGH. Le projet n’a pas eu de 
suites. 

2007 : Créée en décembre 2004, la Société de 
Fabrication Nationale et d’Exportation (SOFANEX, S.A) 
a sollicité le 2 octobre 2007 de l’Etat haïtien un permis 
d’exploitation de carrières de calcaire marbrier dans 

la localité de Périsse dans le Département de 
l’Artibonite. 

2013 : La Société marbrière haïtienne dénommée 
SHAATAAUH MARBRES, S.A., légalement constituée 
en 2002, a sollicité en date du 21 mars 2013 un 
permis d’exploitation dans la localité de Duchity dans 
le Département de la Grande Anse. 

Les travaux menés en Haïti dans le cadre de la 
recherche de pierres dimensionnelles 

Entre 1977 et 1986, les principaux travaux réalisés par 
l’Etat haïtien dans le cadre de sa coopération avec 
l’ONUDI, ont été les suivants : 

- Reconnaissance géologique menée sur le marbre de
70 % des secteurs accessibles du territoire de la
République ;

- Identification de 22 sites à potentiels marbriers ; 

- Sélection et évaluation technico-économique de 6
gisements de calcaire marbrier.

Matériels d’extraction, de sciage et de polissage de 
blocs 

Pour mener à bien ces études techniques, l’Etat 
haïtien a dû faire l’acquisition de matériels et 
d’équipements nécessaires adaptés à l’extraction, au 
sciage et au polissage de blocs-échantillons. Le 
matériel de terrain indispensable comprenait 
essentiellement des compresseurs, des marteaux 
piqueurs portatifs et accessoires, des coins éclateurs, 
des masses, des barres à mines, un camion de 
transport, etc. 

Extraction de blocs- 
échantillons pour études 
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marbre peut varier entre 30 et 200 dollars américains 
le mètre carré. 

Sculpture de marbre de Carrare (Italie) par Michel Ange 
(David, 1504, Moïse, 1515, La Pieta, 1499) 

Principales utilisations des pierres dimensionnelles 

Trois secteurs principaux d’utilisation des marbres et 
des granits peuvent être distingués : 

- le bâtiment, secteur recouvrant des produits très
divers : marches d’escaliers, cheminées, tranches
sciées et polies pour la décoration et le revêtement
des façades, des salles de bain, carrelage et dallages
extérieurs ;

- la voirie (surtout le granit) : pavés, bordures de
trottoirs, dallages de rue ;

- les monuments et les produits d’artisanat : statues,
objets d’art, funéraire (urnes, pierre tombale) (granit),
sculpture, etc.

Quelques utilisations du marbre et du granit 

Recherche et exploitation du marbre en Haïti 

Quelques repères historiques 

1924 : Dans son ouvrage intitulé « Géologie de la 
République d’Haïti » paru en 1924, le Géologue 
américain Wendell P. Woodring et ses partenaires du 
USGS, souligna l’existence de calcaires cristallins dans 
le massif de la Hotte qui, une fois polis, peuvent être 
économiquement considérés comme marbres. 

1959 : Le Géologue français Jacques Butterlin 
présenta au Congrès Géologique International tenu à 
Mexico en 1959, une « Etude de certains gisements 
de marbres de la République d’Haïti » dans laquelle il 
mit en évidence, dans le massif de la Hotte, 
l’existence d’affleurements de calcaires cristallins 
couvrant une large superficie de 1 500 km2. Compte 
tenu de l’inaccessibilité de la région prospectée, il 
recommanda une étude plus poussée sur les 
affleurements situés au voisinage de la route Cayes- 
Jérémie. 

1969-1970 : Création d’une Société d’exploitation 
marbrière regroupant Le Ciment d’Haïti, filiale de 
Lambert Frères, la Société Industrielle des Pierres 
d’Haïti (SIPHSA) et l’Etat haïtien. L’étude géologique 
des gisements a été menée par un marbrier Italien, M. 
Evangelisti et l’étude de faisabilité technico- 
économique par la Société SINCO, spécialisée dans 
l’équipement de carrières et de marbrerie. Le projet 
n’a pas eu de suites. 

1977-1979 : Une campagne de 
reconnaissance géologique de 
surface à travers le territoire 
haïtien fut menée durant cette 
période dans le cadre d’une 
coopération entre l’Etat haïtien, 
représenté par l’Institut National 
des Ressources Minérales 
(INAREM) et l’Organisation des 
Nations-Unies pour le Dévelop- 
pement Industriel (ONUDI). 

Pendant cette période, la coopération Gouvernement 
haïtien / ONUDI a préparé un fascicule dénommé 
« Stone in Haïti » paru en 1980 et construit un atelier 
pilote de marbre, logé d’abord à la Faculté des 
Sciences de Port-au-Prince en 1978, puis transféré au 
local de l’INAREM en 1981. 

1980-1983 : Les travaux de prospection générale 
menée entre 1977 et 1979 ont abouti à la sélection de 
nombreux sites de calcaire marbrier, basalte et 
granodiorite dans les endroits les plus accessibles. 

Une reconnaissance géologique détaillée, comprenant 
la géologie à échelle appropriée, l’échantillonnage, les 

sondages carottés, les analyses de laboratoire, l’étude 
de préfaisabilité économique, etc. a été réalisée 
toujours dans le cadre de la coopération ONUDI/Etat 
haïtien à travers un Projet intitulé « Projet Intégré de 
Développement de la Pierre (PIDP) ». 

1981 : Compte tenu des résultats prometteurs 
obtenus au cours de la recherche marbrière en Haïti, 
sur l’initiative de la Mission d’Aide et de Coopération 
de l’Ambassade de France, une étude sur les 
possibilités de développement de l’industrie 
marbrière en Haïti, fut réalisée par l’expert italien 
Carlo Brusca en mai 1981. 

1982 : Sur invitation du Gouvernement haïtien, un 
travail similaire a été réalisé du 2 au 14 février 1982 
par M. Carriero et R. Costa de la Société Italienne 
IMEG du Groupe ENI en vue de donner un résultat 
concret au projet de recherches en exécution, c’est-à- 
dire de promouvoir des investissements dans 
l’industrie marbrière en Haïti. Ce rapport a été peu 
exploité. 

1983-1985 : Réalisation d’une étude détaillée du 
gisement de calcaire cristallin de Barcadère-Trompe, 
localité située à 26 km au Nord-Ouest des Gonaïves, 
sur le tronçon Morne La Pierre/Anse Rouge. Les 
travaux ont été réalisés par l’INAREM suite à une 
demande d’assistance technique de la Société 
Industrie Marbrière Haïtienne S.A (INMARHSA). 

1984 : Suite aux résultats positifs obtenus sur 
l’évaluation du gisement de calcaire marbrier de 
Barcadère-Trompe, une exploitation a débuté en 1984 
par la Société COVELSA pour compte de l’INMARHSA. 
La carrière de Barcadère a été fermée en 1986. Entre 
1984 et 1988, plusieurs sites ont fait l’objet 
d’extraction de blocs pour alimenter l’usine de 
production d’INMARHSA située à Port-au-Prince. 
Parmi ces sites, citons Périsse aux Gonaïves, La Pierre, 
Jacmel, Miragoâne, Sources Puantes, etc. 

1987 : Création d’une Société marbrière dénommée 
« Marbre, Pierre et Granit d’Haïti S.A. » (MPGH) 
comprenant la COVELSA, Benezech (Société françai- 
se), PEG S.A (Société Suisse) et TMC (Société 
américaine). L’exploitation en carrière serait réalisée 
par la COVELSA, la production et la commercialisation 
serait assurée par MPGH. Le projet n’a pas eu de 
suites. 

2007 : Créée en décembre 2004, la Société de 
Fabrication Nationale et d’Exportation (SOFANEX, S.A) 
a sollicité le 2 octobre 2007 de l’Etat haïtien un permis 
d’exploitation de carrières de calcaire marbrier dans 

la localité de Périsse dans le Département de 
l’Artibonite. 

2013 : La Société marbrière haïtienne dénommée 
SHAATAAUH MARBRES, S.A., légalement constituée 
en 2002, a sollicité en date du 21 mars 2013 un 
permis d’exploitation dans la localité de Duchity dans 
le Département de la Grande Anse. 

Les travaux menés en Haïti dans le cadre de la 
recherche de pierres dimensionnelles 

Entre 1977 et 1986, les principaux travaux réalisés par 
l’Etat haïtien dans le cadre de sa coopération avec 
l’ONUDI, ont été les suivants : 

- Reconnaissance géologique menée sur le marbre de
70 % des secteurs accessibles du territoire de la
République ;

- Identification de 22 sites à potentiels marbriers ; 

- Sélection et évaluation technico-économique de 6
gisements de calcaire marbrier.

Matériels d’extraction, de sciage et de polissage de 
blocs 

Pour mener à bien ces études techniques, l’Etat 
haïtien a dû faire l’acquisition de matériels et 
d’équipements nécessaires adaptés à l’extraction, au 
sciage et au polissage de blocs-échantillons. Le 
matériel de terrain indispensable comprenait 
essentiellement des compresseurs, des marteaux 
piqueurs portatifs et accessoires, des coins éclateurs, 
des masses, des barres à mines, un camion de 
transport, etc. 

Extraction de blocs- 
échantillons pour études 
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L’atelier- pilote de marbre 

La mise en place d’un atelier-pilote de marbre et la 
formation sur place de techniciens Haïtiens dans la 
manipulation des machines et la fabrication d’objets 
artisanaux, se révélaient indispensables pour la 
poursuite des études. 

A cet effet, les échantillons prélevés sur les sites 
marbriers étaient acheminés vers l’atelier-pilote situé 
à Port-au-Prince. Celui-ci était composé pour 
l’essentiel de débiteuse à disques de 70 cm de 
diamètre, de polisseuse à abrasifs, de matériel pour la 
confection d’objets artisanaux tels que tour, perceuse 
sur colonne, émouleur à bande abrasive, évidoir pour 
cendriers, machines à gréser, etc. 

Local abritant l’atelier-pilote de marbre du BME, et le matériel de 
sciage et de polissage des échantillons 

Echantillons de produits artisanaux fabriqués par l’atelier 

Les sites marbriers évalués 

Les sites retenus ayant fait l’objet d’études détaillées 
ont été les suivants : 

o Darang/ Morne Fond Grandeur (Terre
Neuve) ;

o La vallée de Périsse (Gonaïves) ; 

o Ravine à Couleuvres (Gonaïves) ; 

o Barcadère-Trompe (Gonaïves) ; 

o La Rampe, Tombeau Cheval et Duchity (Camp
Perrin)

o Nap (Grand Bassin).

LE GISEMENT DE DARANG/MORNE FOND
GRANDEUR 

Echantillons de marbre beige poli de Darang, Terre Neuve 

Le gisement de calcaire marbrier de Darang/ Morne 
Fond Grandeur est situé dans le département de 
l’Artibonite, à une vingtaine de kilomètres au Nord- 
Ouest de la ville des Gonaïves et à 7 km au Sud de 
Terre Neuve, à 750 mètres d’altitude environ. 

La zone marbrière reconnue couvre environ 2 
hectares mais l’on sait que le marbre ne se limite pas 
à la seule zone étudiée, elle en déborde amplement. 
Du point de vue géologique, il s’agit de calcaires bien 
stratifiés, cristallins de couleur beige à crème assez 
homogènes présentant des lits de 0,1 à 5,00 m 
d’épaisseur et une direction majeure de fissuration 
comprise entre N50° et N170°. Trois sondages 
carottés de 40 mètres environ chacun permettent 
d’évaluer le volume de matériau en place à environ 
600 000 m3 et le volume prouvé de blocs marchands à 
environ 250 000 m3 lorsqu’on considère un rende- 
ment moyen de 42 %. La dimension moyenne des 
blocs utiles a été estimée à environ 2 m3. 

Les gisements de Périsse-Provence 

Affleurement de calcaire marbrier à l’entrée de Périsse 

Les investigations géologiques menées dans la Vallée 
de Johanisse dans le département de l’Artibonite, ont 
permis de mettre en évidence deux sites bien 
distincts : 
- celui de Périsse qui occupe 4,5 ha situé à une
quinzaine de kilomètres à vol d’oiseau au Sud de la
ville des Gonaïves ;
- celui de Provence couvrant 2,40 ha localisé à 300 m
environ à l’Ouest du site marbrier de Périsse, sur le
flanc Nord du Morne Lagon Chien.

Les calcaires de Périsse sont de teinte noire 
malheureusement perturbée par un volcanisme 
dacitique provoquant ainsi des décolorations assez 
poussées et des variations fréquentes de tonalité au 
sein du gisement (blanc saccharoïde à noir uniforme 
et noir doré avec apparition de veines à remplissage 
d’oxyde de fer). Les roches de Provence ont des 
teintes moins variées et sont à prédominance de 
couleur brun veiné et gris brun. 

L’exécution de 5 sondages carottés à Périsse ont 
permis d’évaluer les réserves prouvées à environ 200 
000 m3 pour les différentes nuances de noir et à 
quelques milliers de m3 pour le blanc saccharoïde. 
Compte tenu de la présence de nombreuses fissures 
au sein de la roche et de la variation des teintes, la 
possibilité d’extraire des blocs de volume supérieur à 
2 m3 n’est pas évidente, ce qui ne permet pas 
d’envisager à Périsse une exploitation à l’échelle 
industrielle mais semi-industrielle ou artisanale à 
moins de prouver le contraire au cours d’une 
exploitation du massif en grandeur nature. 

Trois sondages ont été réalisés sur le site de Provence 
et ont permis de calculer les réserves à environ 45 000 
m3 et d’extraire des blocs supérieurs à 5 m3 et 
d’envisager une exploitation industrielle permettant 
de produire des dalles, des carreaux et d’objets 
artisanaux. 

Les gisements de Ravine à Couleuvres 

Echantillons de marbre gris de Ravine à Couleuvres, Gonaïves 

Les gisements de pierre marbrière de Ravine à 
Couleuvres sont situés dans le Département de 
l’Artibonte, à 17 km à vol d’oiseau au Sud-Est de la 
ville des Gonaives. Les affleurements étudiés se 
situent de part et d’autre de la Ravine à Couleuvres et 
occupent une superficie de l’ordre de 6 à 8 hectares. 

Du point de vue géologique, Il s’agit d’un calcaire 
cristallin bioclastique, de couleur foncée (gris beige et 
localement brun noir) traversé par de grandes 
fractures généralement orientées N120° et N170°. 
Trois sondages ont permis d’évaluer les réserves de 
blocs marchands à environ 600 000 m3 avec un 
volume moyen de blocs utiles compris entre 1 et 5 m3. 
Les gisements de Ravine à Couleuvre sont classés dans 
la catégorie des pierres de couleur sombre et 
répondent parfaitement aux critères de bonne qualité 
qu’exige un gisement économique exploitable : 
homogénéité, poli facile, bonnes caractéristiques 
physico-chimiques, réserves importantes et 
dimensionnement des blocs exploitables très 
intéressant. 

Le gisement de Barcadère-Trompe 

Echantillons de marbre beige de Barcadère-Trompe, Gonaïves 

Situé en bordure de mer à 26 km au Nord-Ouest des 
Gonaïves le long de la route menant à Anse Rouge, le 
gisement de Barcadère-Trompe occupe une superficie 
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Les investigations géologiques menées dans la Vallée 
de Johanisse dans le département de l’Artibonite, ont 
permis de mettre en évidence deux sites bien 
distincts : 
- celui de Périsse qui occupe 4,5 ha situé à une
quinzaine de kilomètres à vol d’oiseau au Sud de la
ville des Gonaïves ;
- celui de Provence couvrant 2,40 ha localisé à 300 m
environ à l’Ouest du site marbrier de Périsse, sur le
flanc Nord du Morne Lagon Chien.

Les calcaires de Périsse sont de teinte noire 
malheureusement perturbée par un volcanisme 
dacitique provoquant ainsi des décolorations assez 
poussées et des variations fréquentes de tonalité au 
sein du gisement (blanc saccharoïde à noir uniforme 
et noir doré avec apparition de veines à remplissage 
d’oxyde de fer). Les roches de Provence ont des 
teintes moins variées et sont à prédominance de 
couleur brun veiné et gris brun. 

L’exécution de 5 sondages carottés à Périsse ont 
permis d’évaluer les réserves prouvées à environ 200 
000 m3 pour les différentes nuances de noir et à 
quelques milliers de m3 pour le blanc saccharoïde. 
Compte tenu de la présence de nombreuses fissures 
au sein de la roche et de la variation des teintes, la 
possibilité d’extraire des blocs de volume supérieur à 
2 m3 n’est pas évidente, ce qui ne permet pas 
d’envisager à Périsse une exploitation à l’échelle 
industrielle mais semi-industrielle ou artisanale à 
moins de prouver le contraire au cours d’une 
exploitation du massif en grandeur nature. 

Trois sondages ont été réalisés sur le site de Provence 
et ont permis de calculer les réserves à environ 45 000 
m3 et d’extraire des blocs supérieurs à 5 m3 et 
d’envisager une exploitation industrielle permettant 
de produire des dalles, des carreaux et d’objets 
artisanaux. 

Les gisements de Ravine à Couleuvres 

Echantillons de marbre gris de Ravine à Couleuvres, Gonaïves 

Les gisements de pierre marbrière de Ravine à 
Couleuvres sont situés dans le Département de 
l’Artibonte, à 17 km à vol d’oiseau au Sud-Est de la 
ville des Gonaives. Les affleurements étudiés se 
situent de part et d’autre de la Ravine à Couleuvres et 
occupent une superficie de l’ordre de 6 à 8 hectares. 

Du point de vue géologique, Il s’agit d’un calcaire 
cristallin bioclastique, de couleur foncée (gris beige et 
localement brun noir) traversé par de grandes 
fractures généralement orientées N120° et N170°. 
Trois sondages ont permis d’évaluer les réserves de 
blocs marchands à environ 600 000 m3 avec un 
volume moyen de blocs utiles compris entre 1 et 5 m3. 
Les gisements de Ravine à Couleuvre sont classés dans 
la catégorie des pierres de couleur sombre et 
répondent parfaitement aux critères de bonne qualité 
qu’exige un gisement économique exploitable : 
homogénéité, poli facile, bonnes caractéristiques 
physico-chimiques, réserves importantes et 
dimensionnement des blocs exploitables très 
intéressant. 

Le gisement de Barcadère-Trompe 

Echantillons de marbre beige de Barcadère-Trompe, Gonaïves 

Situé en bordure de mer à 26 km au Nord-Ouest des 
Gonaïves le long de la route menant à Anse Rouge, le 
gisement de Barcadère-Trompe occupe une superficie 
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de 4,2 ha. Les calcaires observés ont des teintes 
variant de crème à beige. Quatre sondages carottés 
ont permis d’évaluer les réserves en place à environ 
500 000 m3 et à 28 % le pourcentage moyen de roche 
utile, ce qui ramène les réserves de blocs marchands à 
environ 150 000 m3. 

Les gisements de Camp Perrin 

Les gisements de calcaire marbrier observés dans la 
région de Camp Perrin sont situés dans la zone 
comprise entre Poste Avancé et Duchity, dans le 
département de la Grand’Anse. Les marbres de cette 
zone sont représentés par des calcaires cristallins de 
différentes teintes et pénétrés par un réseau 
microcristallin de veines de calcite blanche 
contribuant ainsi à leur beauté lorsqu’ils sont polis. 
Malheureusement, ces calcaires sont très plissés et 
fracturés se traduisant en particulier par l’existence 
de dolines et de reliefs très abrupts difficilement 
accessibles. La topographie karstique très 
mouvementée observée dans la région rend 
improbable de trouver en profondeur des blocs de 
dimension appréciable, car le paysage fait penser 
qu’il doit y exister encore de grandes cavernes. 
Toutefois, malgré la présence des nombreuses 
fractures dans les blocs, il est possible d’en trouver 
avec des volumes autorisant une exploitation semi 
industrielle ou artisanale. Les gisements qui ont fait 
l’objet d’études détaillées dans la région sont : 

1. La Rampe

Echantillons de marbre rose et marron clair de La Rampe, 

Ce site est situé à 15 km au Nord de Camp Perrin et 
s’étend en bordure Nord-Ouest immédiate de la route 
Camp Perrin-Jérémie. Le gisement étudié couvre une 
superficie de l’ordre de 2 ha. Généralement, la 
coloration du matériau poli varie du crème pâle au 
crème très rosé tacheté et veiné de calcite. 

Trois sondages carottés ont été réalisés sur le site et 
permettent d’avancer un volume de calcaire utile 
estimé à 160 000 m3 correspondant à un rendement 
global de 28 % du gisement en place. 

2. Tombeau Cheval

Echantillons de marbre marron veiné de Tombeau Cheval 

Ce site est situé à 800 m de celui de La Rampe et 
couvre une superficie de 1 ha. Il montre un calcaire de 
couleur marron en petites couches très plissées 
contenant des traces d’oxyde de fer et de grosses 
veines de calcite traversant les plis et les plans de 
glissement. Les réserves en calcaire utile sont 
estimées à environ 70 000 m3 constitués de blocs 
marchands ne dépassant pas 1 m3. 

3. Duchity

Echantillons de marbre marron clair de Duchity 

Le gisement de calcaire marbrier de Duchity est situé 
à environ 24 km au nord de Camp-Perrin et à 3,8 km 
au nord du pont de la Rivière Glace. Le site marbrier 
étudié s’étend en bordure immédiate de la route 
Cayes / Jérémie entre les courbes de niveau + 650 m 
et + 740 m NGH (nivellement général haïtien). 

Le gisement de Duchity, daté de l’Eocène, est 
représenté par des calcaires cristallins à grain moins 
fin que les calcaires crétacés de la Rampe et de 
Tombeau Cheval. Il se présente en lits très épais de 
couleur beige foncé à marron clair parcouru de veines 
de calcite blanchâtre et recouvre, en discordance 
angulaire, la série crétacée supérieure. La structure 
des calcaires éocènes de Duchity est apparemment 
plus simple et semble être moins affectée par la 
tectonique régionale, les fractures à direction N50 
degrés sont assez visibles au polissage, 

Trois sondages carottés verticaux de 32 m de 
profondeur chacun ont été réalisés sur le gisement. 

Usine de l’INMARHSA localisée à Port-au-Prince de 1984 à 1988 

Les  réserves  prouvées  sont  évaluées  à  plus  de 
2 000 000 de m3 pour un rendement de blocs 
marchands estimé à 56 %. 

Le gisement marbrier de Duchity a été recommandé 
pour une exploitation industrielle en raison de son 
homogénéité, de sa qualité, de sa quantité et du 
dimensionnement acceptable de ses blocs. 

Le gisement de granit à Nap de Grand Bassin 

Echantillon de granodiorite (granit) brut et poli à Nap 

Exploitation du marbre en Haïti 

Haïti a connu quatre (4) expériences d’exploitation 
marbrière à l’échelon semi-industriel, à savoir : 

1. Industrie Marbrière Haïtienne, S.A. (INMARHSA)

La première carrière de marbre en exploitation à 
l’échelon semi-industriel fut ouverte au début de 
l’année 1984 à Barcadère-Trompe, près des Gonaïves, 
par la Société COVELSA pour compte d’INMARHSA. 

Des marteaux perforateurs sont utilisés pour réaliser 
des trous selon un calibrage préétabli et ensuite 
décoller les blocs de calcaire à l’aide de coins 
éclateurs enfoncés à la masse. Les blocs marchands de 
4 m3 sont extraits en gradins puis chargés sur camions 
semi-remorque à l’aide de tireforts pour être 
transportés jusqu’à l’usine de Port-au-Prince localisée 
dans la zone de Clercine. 

Ce gisement est situé à 44 km environ au Sud-Est de 
Cap-Haïtien et à 5 km de Terrier Rouge localisé à 18 
km du Cap. Le gisement s’étend sur une superficie de 
4,5 ha au pied du Morne Bel air où l’on observe un 
empilement désordonné de blocs hétérométriques de 
granodiorites de forme arrondie. 

A la cassure, la roche possède une teinte grise et une 
texture à grain grossier riche en quartz, feldspaths et 
hornblende lui conférant un aspect moucheté. Les 
réserves prouvées et probables sont évaluées à 26 
000 m3 de blocs en place ramenées à environ 10 000 
m3 de blocs utiles lorsqu’on considère un rendement 
de 40 %. 

Indices divers identifiés 

Beaucoup d’indices de calcaire marbrier ont été 
observés dans plusieurs localités d’Haïti. Ils n’ont pas 
fait l’objet d’études systématiques mais mériteraient 
une attention particulière compte tenu de leur 
esthétique et de leurs possibilités d’extraction. On 
peut citer : les brèches de La Pierre et de Jacmel, le 
calcaire récifal d’Anse à Pitres, le granit du Morne de 
l’or à Grand Bassin, etc. 

Echantillons d’indices de 
marbres polis provenant de 
diverses localités en Haïti 

Carrière de Barcadère-Trompe exploitée par la COVELSA en 1984 

La marbrerie d’INMARHSA appartenant à M. Jean 
Liautaud était alimentée par des blocs libres venant 
de Périsse, La Pierre, Sources Puantes, Miragoâne et 
des blocs issus de la carrière de Barcadère. La chaîne 
de fabrication de l’usine fut composée de tailles blocs 
à disques orthogonaux, débiteuse, refendeuse, 
polisseuse à 8 têtes et machines de calibrage. Le 
rendement de fabrication variait entre 15 et 25 
m2/m3 de blocs, pouvant atteindre jusqu’à 45 m2. Les 
produits finis sont principalement commercialisés en 
Haïti, aux Etats-Unis et au Canada. La carrière a été 
vandalisée en 1986 et fermée définitivement en 1988. 
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de 4,2 ha. Les calcaires observés ont des teintes 
variant de crème à beige. Quatre sondages carottés 
ont permis d’évaluer les réserves en place à environ 
500 000 m3 et à 28 % le pourcentage moyen de roche 
utile, ce qui ramène les réserves de blocs marchands à 
environ 150 000 m3. 

Les gisements de Camp Perrin 

Les gisements de calcaire marbrier observés dans la 
région de Camp Perrin sont situés dans la zone 
comprise entre Poste Avancé et Duchity, dans le 
département de la Grand’Anse. Les marbres de cette 
zone sont représentés par des calcaires cristallins de 
différentes teintes et pénétrés par un réseau 
microcristallin de veines de calcite blanche 
contribuant ainsi à leur beauté lorsqu’ils sont polis. 
Malheureusement, ces calcaires sont très plissés et 
fracturés se traduisant en particulier par l’existence 
de dolines et de reliefs très abrupts difficilement 
accessibles. La topographie karstique très 
mouvementée observée dans la région rend 
improbable de trouver en profondeur des blocs de 
dimension appréciable, car le paysage fait penser 
qu’il doit y exister encore de grandes cavernes. 
Toutefois, malgré la présence des nombreuses 
fractures dans les blocs, il est possible d’en trouver 
avec des volumes autorisant une exploitation semi 
industrielle ou artisanale. Les gisements qui ont fait 
l’objet d’études détaillées dans la région sont : 

1. La Rampe

Echantillons de marbre rose et marron clair de La Rampe, 

Ce site est situé à 15 km au Nord de Camp Perrin et 
s’étend en bordure Nord-Ouest immédiate de la route 
Camp Perrin-Jérémie. Le gisement étudié couvre une 
superficie de l’ordre de 2 ha. Généralement, la 
coloration du matériau poli varie du crème pâle au 
crème très rosé tacheté et veiné de calcite. 

Trois sondages carottés ont été réalisés sur le site et 
permettent d’avancer un volume de calcaire utile 
estimé à 160 000 m3 correspondant à un rendement 
global de 28 % du gisement en place. 

2. Tombeau Cheval

Echantillons de marbre marron veiné de Tombeau Cheval 

Ce site est situé à 800 m de celui de La Rampe et 
couvre une superficie de 1 ha. Il montre un calcaire de 
couleur marron en petites couches très plissées 
contenant des traces d’oxyde de fer et de grosses 
veines de calcite traversant les plis et les plans de 
glissement. Les réserves en calcaire utile sont 
estimées à environ 70 000 m3 constitués de blocs 
marchands ne dépassant pas 1 m3. 

3. Duchity

Echantillons de marbre marron clair de Duchity 

Le gisement de calcaire marbrier de Duchity est situé 
à environ 24 km au nord de Camp-Perrin et à 3,8 km 
au nord du pont de la Rivière Glace. Le site marbrier 
étudié s’étend en bordure immédiate de la route 
Cayes / Jérémie entre les courbes de niveau + 650 m 
et + 740 m NGH (nivellement général haïtien). 

Le gisement de Duchity, daté de l’Eocène, est 
représenté par des calcaires cristallins à grain moins 
fin que les calcaires crétacés de la Rampe et de 
Tombeau Cheval. Il se présente en lits très épais de 
couleur beige foncé à marron clair parcouru de veines 
de calcite blanchâtre et recouvre, en discordance 
angulaire, la série crétacée supérieure. La structure 
des calcaires éocènes de Duchity est apparemment 
plus simple et semble être moins affectée par la 
tectonique régionale, les fractures à direction N50 
degrés sont assez visibles au polissage, 

Trois sondages carottés verticaux de 32 m de 
profondeur chacun ont été réalisés sur le gisement. 

Usine de l’INMARHSA localisée à Port-au-Prince de 1984 à 1988 

Les  réserves  prouvées  sont  évaluées  à  plus  de 
2 000 000 de m3 pour un rendement de blocs 
marchands estimé à 56 %. 

Le gisement marbrier de Duchity a été recommandé 
pour une exploitation industrielle en raison de son 
homogénéité, de sa qualité, de sa quantité et du 
dimensionnement acceptable de ses blocs. 

Le gisement de granit à Nap de Grand Bassin 

Echantillon de granodiorite (granit) brut et poli à Nap 

Exploitation du marbre en Haïti 
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décoller les blocs de calcaire à l’aide de coins 
éclateurs enfoncés à la masse. Les blocs marchands de 
4 m3 sont extraits en gradins puis chargés sur camions 
semi-remorque à l’aide de tireforts pour être 
transportés jusqu’à l’usine de Port-au-Prince localisée 
dans la zone de Clercine. 

Ce gisement est situé à 44 km environ au Sud-Est de 
Cap-Haïtien et à 5 km de Terrier Rouge localisé à 18 
km du Cap. Le gisement s’étend sur une superficie de 
4,5 ha au pied du Morne Bel air où l’on observe un 
empilement désordonné de blocs hétérométriques de 
granodiorites de forme arrondie. 

A la cassure, la roche possède une teinte grise et une 
texture à grain grossier riche en quartz, feldspaths et 
hornblende lui conférant un aspect moucheté. Les 
réserves prouvées et probables sont évaluées à 26 
000 m3 de blocs en place ramenées à environ 10 000 
m3 de blocs utiles lorsqu’on considère un rendement 
de 40 %. 

Indices divers identifiés 

Beaucoup d’indices de calcaire marbrier ont été 
observés dans plusieurs localités d’Haïti. Ils n’ont pas 
fait l’objet d’études systématiques mais mériteraient 
une attention particulière compte tenu de leur 
esthétique et de leurs possibilités d’extraction. On 
peut citer : les brèches de La Pierre et de Jacmel, le 
calcaire récifal d’Anse à Pitres, le granit du Morne de 
l’or à Grand Bassin, etc. 

Echantillons d’indices de 
marbres polis provenant de 
diverses localités en Haïti 

Carrière de Barcadère-Trompe exploitée par la COVELSA en 1984 

La marbrerie d’INMARHSA appartenant à M. Jean 
Liautaud était alimentée par des blocs libres venant 
de Périsse, La Pierre, Sources Puantes, Miragoâne et 
des blocs issus de la carrière de Barcadère. La chaîne 
de fabrication de l’usine fut composée de tailles blocs 
à disques orthogonaux, débiteuse, refendeuse, 
polisseuse à 8 têtes et machines de calibrage. Le 
rendement de fabrication variait entre 15 et 25 
m2/m3 de blocs, pouvant atteindre jusqu’à 45 m2. Les 
produits finis sont principalement commercialisés en 
Haïti, aux Etats-Unis et au Canada. La carrière a été 
vandalisée en 1986 et fermée définitivement en 1988. 
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2. Carrelages d’Haïti S.A.

Cette usine, démarrée en 1984, était située à Port-au- 
Prince et s’était spécialisée dans la fabrication de 
marbre-ciment. Les blocs de matières premières 
utilisées provenaient des gisements de Périsse, 
Jacmel, Camp Perrin et Miragoâne (Chalon). 

Arrivés à l’usine, les blocs de marbre sont concassés 
et criblés pour obtenir des granulats de différentes 
dimensions, jusqu’à obtenir une poudre à l’aide d’un 
broyeur à marteaux. On passe ensuite à la fabrication 
des carreaux constitués d’un mélange vibré de 
granulats, de poudre de marbre et de ciment blanc. Ils 
sont ensuite soumis au pressage dans des moules 
permettant de produire des éléments de dimensions 
30 x30 cm. Le polissage des carreaux est réalisé après 
la pose à l’aide d’une polisseuse rotative. L’usine a été 
fermée en 1986 avec une production de l’ordre de 
600 m2 par an. 

3. Société de Fabrication Nationale et d’Exportation
S.A. (SOFANEX)

La SOFANEX S.A. est une société haïtienne disposant 
d’investisseurs Haïtiens, Dominicains, Suisses et 
Italiens, formée dans le but d’exploiter des blocs de 
marbre de différentes teintes et d’implanter une 
marbrerie capable de satisfaire le marché local et 
international. 

A cet effet, la Société obtint du BME un Permis 
d’exploitation des marbres de Périsse, Gonaïves en 
date du 28 avril 2009. Elle débuta ensuite ses 
opérations d’extraction de blocs avec l’assistance 
technique de 7 Dominicains, 1 spécialiste minier 
Italien et des ouvriers Haïtiens. 

Echantillons de marbre noir de Périsse exposés à la Foire 
d’Italie en 2010 

Les blocs furent expédiés dans une marbrerie installée 
en République Dominicaine pour être transformés en 
tranches polies. Le premier bloc a été extrait en 2009 
et, pour tester le marché, une vingtaine furent 
envoyés en Italie en mars 2010 en vue de la 
participation de la Société à la Foire internationale de 
Cararre tenue en Italie en mai 2010. Par la suite, les 
blocs furent envoyés dans plusieurs pays du monde, 
notamment en Italie et en Espagne en vue de tester la 
qualité et d’obtenir des contrats de vente. Le marbre 
haïtien s’est toujours montré compétitif par rapport 
aux marbres des autres pays, moyennant un certain 
traitement préalable. L’expérience de l’exploitation a 
pris fin dans les années qui ont suivi le tremblement 
de terre dévastateur du 12 janvier 2010 en Haïti suite 
à des problèmes internes enregistrés au sein du 
Conseil d’Administration de la Société et ceux liés au 
transport des blocs sur la Route Nationale no 1. 

4. SHAATAAUH MARBRES, S.A.

Vue des affleurements de calcaire marbrier de Duchity 

Extraction de blocs par SOFANEX à Périsse (en haut) 
Exposition des tranches à la Foire de carrare, Italie en 2010 (en bas) 

SHAATAAUH MARBRES S.A., mot énigmatique se 
prononçant probablement « Château ou bel chato en 
créole » est une Société dirigée par M. Marcel Denis 
qui se proposait de développer le potentiel marbrier 
de la région de Duchity en prévoyant au cours des 
cinq premières années d’exploitation d’extraire au fil 
diamanté près de 250 000 tonnes de blocs utiles avec 
une moyenne de 50 000 tonnes par an. 

L’usine de transformation était destinée à être 
implantée à Camp-Perrin, distant de 24 km de la 
carrière. L’équipement de l’usine devrait être 
constitué d’une ligne complète allant du sciage multi 
lames à la finition en passant par le polissage et le 
biseautage. L’usine allait être équipée pour 
transformer en carreaux, au cours des cinq premières 
années, environ 150 000 tonnes de blocs utiles avec 
une moyenne de 30 000 tonnes par an. Il était prévu 
d’embaucher environ 60 personnes dans l’usine et les 
produits seraient utilisés à 20 % par le marché local et 
à 80 % par le marché nord américain. 

Après plus de 10 ans depuis que le Permis 
d’exploitation ait été octroyé à la Société, aucun 
contact n’a été pris avec le BME et aucune nouvelle 
de la Société n’est parvenue à l’Etat haïtien en dépit 
du fait que quelques images d’artisanat se retrouvent 
sur son site sans pouvoir annoncer qu’il s’agit de 
production locale ou étrangère. . 

Sculptures en marbre recueillies sur le site internet de la Société, 2023 

Conclusion 

Le développement d’une industrie de marbre en 
Haïti est possible en raison de la proximité du marché 
de la Caricom, des Etats-Unis d’Amérique, Canada, 
Mexique, Venezuela et Petites Antilles. D’après 
certains experts de l’industrie marbrière, le coût de la 
main d’œuvre garantirait un coût de production 
presqu’égal à 50 % du coût européen (C. Brusca). 
Nous avons surtout pour obligation de former des 
cadres professionnels. 

Les prospections géologiques menées en Haïti dans le 
passé ont permis de mettre en évidence des calcaires 
marbriers de différentes couleurs, exploitables à 
l’échelon industriel et artisanal. Ces travaux ont, en 
particulier, conduit à l’ouverture des carrières de 
Barcadère-Trompe et de Périsse, près des Gonaïves. 

Des travaux de reconnaissance de nouveaux sites, 
menés suivant les règles de l’art, pourraient 
particulièrement être poursuivis en dehors des voies 

uniquement accessibles en vue d’augmenter le 
potentiel en marbre exploitable dans le pays. 

Il est toutefois souhaitable de réaliser au préalable 
une étude de marché à partir des échantillons 
disponibles et d’encourager la participation des 
investisseurs à des foires internationales de manière à 
présenter leurs produits. La réactualisation des études 
disponibles depuis 1980 est également nécessaire 
pour définir de nouvelles approches eu égard aux 
avancées technologiques de l’industrie marbrière et 
de l’évolution des besoins des marchés qui ne cessent 
de croître. 
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2. Carrelages d’Haïti S.A.

Cette usine, démarrée en 1984, était située à Port-au- 
Prince et s’était spécialisée dans la fabrication de 
marbre-ciment. Les blocs de matières premières 
utilisées provenaient des gisements de Périsse, 
Jacmel, Camp Perrin et Miragoâne (Chalon). 

Arrivés à l’usine, les blocs de marbre sont concassés 
et criblés pour obtenir des granulats de différentes 
dimensions, jusqu’à obtenir une poudre à l’aide d’un 
broyeur à marteaux. On passe ensuite à la fabrication 
des carreaux constitués d’un mélange vibré de 
granulats, de poudre de marbre et de ciment blanc. Ils 
sont ensuite soumis au pressage dans des moules 
permettant de produire des éléments de dimensions 
30 x30 cm. Le polissage des carreaux est réalisé après 
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fermée en 1986 avec une production de l’ordre de 
600 m2 par an. 
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La SOFANEX S.A. est une société haïtienne disposant 
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Italiens, formée dans le but d’exploiter des blocs de 
marbre de différentes teintes et d’implanter une 
marbrerie capable de satisfaire le marché local et 
international. 

A cet effet, la Société obtint du BME un Permis 
d’exploitation des marbres de Périsse, Gonaïves en 
date du 28 avril 2009. Elle débuta ensuite ses 
opérations d’extraction de blocs avec l’assistance 
technique de 7 Dominicains, 1 spécialiste minier 
Italien et des ouvriers Haïtiens. 

Echantillons de marbre noir de Périsse exposés à la Foire 
d’Italie en 2010 

Les blocs furent expédiés dans une marbrerie installée 
en République Dominicaine pour être transformés en 
tranches polies. Le premier bloc a été extrait en 2009 
et, pour tester le marché, une vingtaine furent 
envoyés en Italie en mars 2010 en vue de la 
participation de la Société à la Foire internationale de 
Cararre tenue en Italie en mai 2010. Par la suite, les 
blocs furent envoyés dans plusieurs pays du monde, 
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haïtien s’est toujours montré compétitif par rapport 
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de terre dévastateur du 12 janvier 2010 en Haïti suite 
à des problèmes internes enregistrés au sein du 
Conseil d’Administration de la Société et ceux liés au 
transport des blocs sur la Route Nationale no 1. 
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Vue des affleurements de calcaire marbrier de Duchity 
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cinq premières années d’exploitation d’extraire au fil 
diamanté près de 250 000 tonnes de blocs utiles avec 
une moyenne de 50 000 tonnes par an. 

L’usine de transformation était destinée à être 
implantée à Camp-Perrin, distant de 24 km de la 
carrière. L’équipement de l’usine devrait être 
constitué d’une ligne complète allant du sciage multi 
lames à la finition en passant par le polissage et le 
biseautage. L’usine allait être équipée pour 
transformer en carreaux, au cours des cinq premières 
années, environ 150 000 tonnes de blocs utiles avec 
une moyenne de 30 000 tonnes par an. Il était prévu 
d’embaucher environ 60 personnes dans l’usine et les 
produits seraient utilisés à 20 % par le marché local et 
à 80 % par le marché nord américain. 

Après plus de 10 ans depuis que le Permis 
d’exploitation ait été octroyé à la Société, aucun 
contact n’a été pris avec le BME et aucune nouvelle 
de la Société n’est parvenue à l’Etat haïtien en dépit 
du fait que quelques images d’artisanat se retrouvent 
sur son site sans pouvoir annoncer qu’il s’agit de 
production locale ou étrangère. . 

Sculptures en marbre recueillies sur le site internet de la Société, 2023 

Conclusion 

Le développement d’une industrie de marbre en 
Haïti est possible en raison de la proximité du marché 
de la Caricom, des Etats-Unis d’Amérique, Canada, 
Mexique, Venezuela et Petites Antilles. D’après 
certains experts de l’industrie marbrière, le coût de la 
main d’œuvre garantirait un coût de production 
presqu’égal à 50 % du coût européen (C. Brusca). 
Nous avons surtout pour obligation de former des 
cadres professionnels. 

Les prospections géologiques menées en Haïti dans le 
passé ont permis de mettre en évidence des calcaires 
marbriers de différentes couleurs, exploitables à 
l’échelon industriel et artisanal. Ces travaux ont, en 
particulier, conduit à l’ouverture des carrières de 
Barcadère-Trompe et de Périsse, près des Gonaïves. 

Des travaux de reconnaissance de nouveaux sites, 
menés suivant les règles de l’art, pourraient 
particulièrement être poursuivis en dehors des voies 

uniquement accessibles en vue d’augmenter le 
potentiel en marbre exploitable dans le pays. 

Il est toutefois souhaitable de réaliser au préalable 
une étude de marché à partir des échantillons 
disponibles et d’encourager la participation des 
investisseurs à des foires internationales de manière à 
présenter leurs produits. La réactualisation des études 
disponibles depuis 1980 est également nécessaire 
pour définir de nouvelles approches eu égard aux 
avancées technologiques de l’industrie marbrière et 
de l’évolution des besoins des marchés qui ne cessent 
de croître. 
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Mot du Directeur Général 
Beaucoup de gens ont tendance à considérer 

uniquement les valeurs thérapeutiques et énergétiques 
Définition 

LES SOURCES THERMALES 

des sources chaudes minéralisées, apparemment 
mystérieuses, qui émergent en un point donné d’une 
localité. Ces réservoirs d’eau chaude représentent en 
réalité plus que cela car il est possible d’en faire un point 
d’attraction autour duquel on peut développer un coin 
de villégiature. 

Pensez un instant à une source thermale ayant tout 
autour un petit bâtiment de type industriel où se ferait 
la mise en bouteilles d’eau minérale, non loin de là, un 
pavillon de dégustation et un coquet hôtel d’une 
centaine de chambres muni de restaurants et de bars, 
entourés de jardin. De l’autre côté, par une galerie 
vitrée, l’hôtel est relié à un établissement de bains et de 
douches, alimenté par pompage en eau chaude 
provenant de cette source. 

Vue de cette façon, créer une station thermale, ce n’est 
pas seulement exploiter l’eau minérale, c’est également 
mettre en place un environnement propice doté à la fois 
de loisirs, de distractions, sans omettre bien entendu 
l’aspect médical, raison d’être du thermalisme. C’est un 
moyen naturel et original de soulager les maux d’autrui, 
de développer des activités rémunératrices au profit de 
la population locale et de créer des parcs attractifs 
susceptibles d’attirer des centaines, voire des milliers de 
baigneurs, de buveurs d’eau minérale et de touristes. 

Construire de pareils établissements nécessite de très 
lourds investissements réclamant des garanties 
formelles de l’Etat, un climat de sécurité et un marché 
appréciable. 

A travers ce numéro, GEOMINERGIE, la revue de 
formation et d’information du Bureau des Mines et de 
l’Energie (BME), se propose de faire le point sur la 
compréhension des sources chaudes en général et de 
celles d’Haïti en particulier, cœur des activités hydro- 
thermales. 

Les sources thermales dites sources chaudes sont des 
résurgences naturelles d’eau souterraine dont la 
température est supérieure à celle du milieu ambiant 
ou à celle du corps humain estimée en moyenne à 
37°C. L’eau chaude obtenue est communément 
appelée eau thermale qui peut être économiquement 
exploitée par une station thermale. La gamme des 
débits de ces types de sources peut être très faible ou 
très élevée, allant du simple ruisseau à une véritable 
rivière. L’eau est captée pour former des bassins 
destinés aux baigneurs. 

Un bassin d’eau thermale 

Définitions de termes connexes 

Résurgence : réapparition à l’air libre, sous forme de 
grosse source, de l’eau de pluie accumulée dans le 
temps, dans les nappes souterraines ou à l’intérieur 
des cavités du sol. 

Thermalisme : ensemble des activités menées dans 
une station thermale liées à l’exploitation et à 
l’utilisation des eaux thermales à des fins récréatives 
ou thérapeutiques. Le terme « Spa, Sanitas per aqua » 
est utilisé pour désigner littéralement, la santé par 
l’eau. 

Juin 2023 

Claude Preptit, Ing. Géologue 

Thermes : mot provenant du latin thermae définissant 
les bains publics chauds, caractéristiques de la 
civilisation impériale romaine. 

Géothermie : du grec geo (terre) et thermos (chaud), 
science qui étudie les phénomènes thermiques 
internes du globe et la technique qui vise à les 
exploiter. 

Station thermale : établissement dans lequel sont 
aménagés des centres spécialisés dans le traitement 
d’affections diverses par les eaux minérales. A cet 
effet, les eaux thermales sont captées soit au niveau 
des sources, soit par forage pour être acheminées 
jusqu’à la station thermale par l’intermédiaire de 
pompes et de canalisations, puis utilisées dans le 
cadre de divers soins thermaux : bains chauds, 
douches, massages, etc. 

Eaux météoriques : type d'eau existant dans le sol 
depuis longtemps (à l'échelle géologique), et qui 
provient des précipitations pluviales. 

Eaux juvéniles : type d’eau provenant directement 
des profondeurs du manteau situé sous l’écorce 
terrestre à environ 2 800 mètres. Cette eau appelée 
encore eau magmatique ou eau juvénile se dit des 
fluides très chauds (eau, gaz) dérivant directement 
d'un magma en fusion situé en profondeur. 

« geyser ». Si seule la vapeur d’eau sort du sol, on 
parle alors de « fumerolle ». 

Minéralisation 

La température élevée des eaux thermales favorise la 
capacité de dissolution des minéraux présents dans 
les roches du sous-sol. Au contact des roches dans 
lesquelles les eaux circulent, elles s’enrichissent de 
sels minéraux et d’oligo-éléments. La nature de ces 
éléments dépend des sols traversés, car ils peuvent 
varier du simple calcium au lithium, parfois même de 
radium. Le calcium provient par exemple des terrains 
calcaires, les sulfates du gypse, le sodium et la silice 
des roches magmatiques ou métamorphiques, etc. 

Origine des sources thermales 

La source de chaleur émanant des eaux s’explique par 
deux origines bien distinctes : la géothermie et le 
volcanisme. 

- D’après l’origine géother- 
mique, la source naturelle
de chaleur observée dans
les eaux thermales 
provient de l’énergie 
géothermique, plus préci- 
sément du phénomène 
physique bien connu 
appelé « gradient géother- 
mique ». La température 
des roches augmente en 
moyenne de 1°C tous les 
30 mètres de profondeur, 
de ce fait, la température 
des eaux thermales aug- 
mente de 3°C tous les 100 
mètres. 

Aménagements d’établissements thermaux Ainsi, l’eau froide venant Le gradient géothermique 
Caractéristiques des eaux thermales 

Deux critères caractérisent les eaux issues des sources 
thermales : la température et la minéralisation. 

• Température

Une eau thermale est d’origine souterraine, sa 
température, lorsqu’elle atteint la surface, est chaude 
et augmente avec la profondeur du sol. La gamme de 
température est très étendue et peut varier entre 20 
et 100°C. L’eau d’une source thermale sous pression, 
ayant une température en surface assez proche de 
100°C, sort en  état d’ébullition et porte le nom de 

de la pluie s’infiltre dans le sol en circulant dans les 
entrailles de la Terre, elle se réchauffe ensuite au 
contact des roches situées en profondeur qui jouent 
le rôle de « chaudière géothermale » et remonte en 
surface en passant à travers les failles ou fractures de 
la région. De plus, en atteignant les profondeurs de la 
Terre, l’augmentation de température de l’eau altère 
sa densité, ce qui facilite sa circulation et l’aide à 
remonter vers la surface. Dans ce cas, l’eau n’aura pas 
besoin de pénétrer à grande profondeur pour 
atteindre de hautes températures. Ce passage en 
profondeur lui permet d’emmagasiner une chaleur 
accumulée depuis des centaines, voire des millions 
d’années. 
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Circulation d’eau pluvieuse dans les roches poreuses et 
pompage de l’eau chaude 

D’après la seconde origine, l’eau souterraine est 
réchauffée par proximité d’un système volcanique. 
Dans ce cas, la chaleur s’obtient par contact direct 
avec une chambre magmatique, ce qui a pour effet 
d’augmenter la valeur du gradient géothermique. La 
très haute température thermique variant de 1 000 à 
5 000°C qui peut régner dans la poche magmatique 
est suffisante pour permettre à l’eau sous pression 
d’entrer en état d’ébullition et sortir à la surface pour 
former des geysers ou émettre des fumerolles. En 
certains points du globe, en particulier dans les 
régions volcaniques où des inclusions de magma sont 
présentes dans la croûte terrestre, la température de 
l’eau peut aller jusqu’à 100°C par 100 mètres, ce qui 
autorise à capter cette énergie géothermique pour 
produire de l’électricité. Les dégagements gazeux en 
lien avec le magma et les zones de failles facilitent 
encore la remontée des eaux thermales en direction 
de la surface terrestre. 

Utilisations des eaux thermales 

Les caractéristiques de l’eau thermale liée à une 
température élevée et à un enrichissement en 
minéraux lui confèrent des propriétés médicinales 
avérées justifiant ainsi leur exploitation à des fins 
thérapeutiques. Les sources thermales sont à l’origine 
des stations thermales, lieux attractifs de destinations 
populaires où des soins de santé sont disponibles. 

En fonction de leur composition chimique, on trouve 
des eaux : 

o ferrugineuses composées principalement de fer ; 

o chlorées basées sur de fortes proportions de
chlore ;

o sulfureuses à forte proportion de soufre ; 

o sulfatées avec de fortes concentrations de soufre
combinées à du sodium, du calcium, du chlore ou
du magnésium ;

o bicarbonatées, eaux alcalines dont le principal
composé est le bicarbonate.

Les minéraux contenus dans ces eaux possèdent des 
propriétés médicinales et, de fait, sont bénéfiques 
pour l’homme. Parmi les bienfaits obtenus, on peut 
citer, entre autres : 

- moment de détente susceptible de réduire le
stress, l’anxiété et d’agir de façon bénéfique
sur les nerfs ;

- élimination des toxines du corps et la
purification du sang à travers la sueur
provoquée par la chaleur de l’eau ;

- activation de la circulation sanguine par
alternance d’eau chaude et d’eau froide
susceptible de provoquer la contraction et la
dilation des vaisseaux sanguins ;

- action apaisante pour les affections cutanées
et les douleurs rhumatismales liées aux
contractions musculaires.

Suivant les minéraux présents dans le sous-sol, la 
composition des eaux thermales varie considérable- 
ment, ce qui les rend potables ou impropres à la 
consommation si leur minéralisation est trop 
importante. En plus des bienfaits tirés de l’eau 
thermale, la boue peut également apporter sa 
contribution aux soins thérapeutiques. Une boue 

Remontée de l’eau pluvieuse réchauffée par le magma 
pour former en surface des geysers et des fumerolles 

thermale est le résultat d’un mélange entre de l’eau 
minérale et de l’argile ou du limon. Elle est 
principalement utilisée en thalassothérapie comme 
massages ou en forme de cataplasmes pour des 
problèmes d’articulations. Elle a également des vertus 
relaxantes et antalgiques pour les muscles grâce aux 
transferts d’oligo-éléments provenant de la boue vers 
le corps. Parmi les contre-indications à leurs utilisa- 
tions, citons particulièrement, les cardiopathies et 
l’hypertension artérielle. 

Par extension, la géothermie désigne aussi l’énergie 
issue de la Terre (énergie géothermique) qui est 
convertie en chaleur. Grâce à l’eau très chaude des 
nappes contenues dans le sous-sol, cette énergie 
permet de produire de l’électricité dans les centrales 
géothermiques. Dans le schéma ci-dessous, la source 
de chaleur naturelle est représentée par une intrusion 
magmatique chaude, voisine de la surface. Les eaux 
météoriques s’infiltrent dans le sol à travers des 
roches perméables avec la possibilité d’atteindre les 
poches magmatiques chaudes. Ces eaux dites eaux 
juvéniles ou ces vapeurs surchauffées remontent en 
surface pour former des fluides géothermiques, 
porteurs de grandes quantités de calories pouvant 
être exploitées comme énergie géothermique. 

Schéma idéal d’un champ géothermique (Beauboeuf, 1980) 

Les sources thermales à travers le monde 

Des sources thermales existent dans de très 
nombreux pays, sur tous les continents. Les pays 
renommés pour leurs sources thermales sont 
l’Islande, la Nouvelle Zélande, le Chili, l’Algérie, 
Taïwan et le Japon. Aux Etats-Unis, il y a aujourd’hui 
au moins 6 parcs nationaux qui présentent des 
sources chaudes. Le Japon est situé dans une zone 
volcanique localisée sur la ceinture de feu du 
Pacifique et abrite de nombreuses sources chaudes 

appelées olsen qui constituent une activité touristique 
populaire. 

Les sources thermales ont la possibilité de jouer un 
rôle économique assez important dans une région. 
Elles peuvent entrer dans le patrimoine culturel et 
touristique d’une ville et contribuer à générer des 
emplois et des revenus. A titre indicatif, le prix 
forfaitaire d’une cure thérapeutique pendant 18 jours 
de soins consécutifs avec 4 séances par jour en station 
thermale varie entre 500 et 1 500 euros en France 
pour une personne. Les frais d’hébergement et de 
restauration doublent au minimum le prix d’une cure. 

Activités touristiques au Japon liées aux sources thermales 

Historique des sources thermales d’Haïti 

Les sources thermales sont connues en Haïti depuis 
plus de 2 siècles, comme en témoignent les faits 
historiques suivants se rapportant à l’hydrother- 
malisme et à l’énergie géothermique : 

1797 : Les sources chaudes d’Haïti ont été décrites 
depuis l’époque coloniale par l’Historien de Saint 
Domingue, Moreau de Saint Méry (1750-1819) dans 
son ouvrage paru en 1797 « Description topographi- 
que, physique, civile, politique et historique de la 
partie française de l’isle Saint-Domingue ». 

1924 : Pour compléter et actualiser les observations 
de Saint Méry, les sources chaudes d’Haïti ont ensuite 
fait l’objet d’études et d’analyses chimiques par John 
S. Brown de l’équipe de Wendell P. Woodring du
Service Géologique des Etats-Unis d’Amérique (USGS).
Lors de leur reconnaissance sur Haïti menée entre
1920 et 1921, a été publié un ouvrage intitulé
« Géologie de la République d’Haïti » paru en 1924 qui
a consacré tout un chapitre aux ressources d’eau
souterraine dont les sources chaudes. Au cours de la
même année, John Brown a publié un article
scientifique sur le sujet dans « The Journal of
Geology » de l’Université de Chicago.

1972 : Un rapport de l’Organisation des Etats 
Américains (OEA), « Haïti, Mission d’Assistance 
Technique Intégrée, Vol. III », a été publié sur les 
Ressources naturelles d’Haïti. Les sources thermales, 
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Les sources thermales à travers le monde 

Des sources thermales existent dans de très 
nombreux pays, sur tous les continents. Les pays 
renommés pour leurs sources thermales sont 
l’Islande, la Nouvelle Zélande, le Chili, l’Algérie, 
Taïwan et le Japon. Aux Etats-Unis, il y a aujourd’hui 
au moins 6 parcs nationaux qui présentent des 
sources chaudes. Le Japon est situé dans une zone 
volcanique localisée sur la ceinture de feu du 
Pacifique et abrite de nombreuses sources chaudes 

appelées olsen qui constituent une activité touristique 
populaire. 

Les sources thermales ont la possibilité de jouer un 
rôle économique assez important dans une région. 
Elles peuvent entrer dans le patrimoine culturel et 
touristique d’une ville et contribuer à générer des 
emplois et des revenus. A titre indicatif, le prix 
forfaitaire d’une cure thérapeutique pendant 18 jours 
de soins consécutifs avec 4 séances par jour en station 
thermale varie entre 500 et 1 500 euros en France 
pour une personne. Les frais d’hébergement et de 
restauration doublent au minimum le prix d’une cure. 

Activités touristiques au Japon liées aux sources thermales 

Historique des sources thermales d’Haïti 

Les sources thermales sont connues en Haïti depuis 
plus de 2 siècles, comme en témoignent les faits 
historiques suivants se rapportant à l’hydrother- 
malisme et à l’énergie géothermique : 

1797 : Les sources chaudes d’Haïti ont été décrites 
depuis l’époque coloniale par l’Historien de Saint 
Domingue, Moreau de Saint Méry (1750-1819) dans 
son ouvrage paru en 1797 « Description topographi- 
que, physique, civile, politique et historique de la 
partie française de l’isle Saint-Domingue ». 

1924 : Pour compléter et actualiser les observations 
de Saint Méry, les sources chaudes d’Haïti ont ensuite 
fait l’objet d’études et d’analyses chimiques par John 
S. Brown de l’équipe de Wendell P. Woodring du
Service Géologique des Etats-Unis d’Amérique (USGS).
Lors de leur reconnaissance sur Haïti menée entre
1920 et 1921, a été publié un ouvrage intitulé
« Géologie de la République d’Haïti » paru en 1924 qui
a consacré tout un chapitre aux ressources d’eau
souterraine dont les sources chaudes. Au cours de la
même année, John Brown a publié un article
scientifique sur le sujet dans « The Journal of
Geology » de l’Université de Chicago.

1972 : Un rapport de l’Organisation des Etats 
Américains (OEA), « Haïti, Mission d’Assistance 
Technique Intégrée, Vol. III », a été publié sur les 
Ressources naturelles d’Haïti. Les sources thermales, 
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jadis fréquentées par les colonisateurs Français, puis 
par les Haïtiens, à cause de leurs vertus curatives, ont 
fait l’objet de considérations particulières. D’après ce 
rapport, ces sources, presqu’oubliées de nos jours, 
constituent des ressources naturelles exploitables et 
mériteraient de ce fait l’attention des pouvoirs publics 
en vue de leur utilisation à des fins médicinales et 
touristiques. 

1979 : Dans le cadre de recherches géothermiques 
financées par l’Organisation Latino-Américaine de 
l’Energie (OLADE), le Bureau de Recherches Géologi- 
ques et Minières (BRGM) de la France a étudié en 
détail les sources chaudes d’Haïti, sur demande du 
Gouvernement haïtien, à des fins géothermiques. 

1980 : Dans les Transactions du 1er colloque sur la 
Géologie d’Haïti réalisé à Port-au-Prince du 27 au 29 
mars 1980, des sujets sur les « Potentiels 
géothermiques d’Haïti » et « Les sources chaudes 
d’Haïti » ont été présentés respectivement par Pierre 
Yvon Beauboeuf et Antilus Loctamard du 
Département des Mines et des Ressources 
Energétiques. 

1984 : Suite à la première campagne de 
reconnaissance géothermique menée en 1979 par le 
BRGM, une seconde fut lancée sur les deux secteurs 
apparaissant comme les plus prometteurs : Los Posos 
et la Plaine du Cul de Sac. 

1988 : Une synthèse géologique de la République 
d’Haïti a été confiée au consortium Bureau de 
Recherches Géologiques et Minières (BRGM) - Bureau 
d’Etudes Industrielles et de Coopération de l’Institut 
Français du Pétrole (BEICIP) de la France après l’appel 
d’offres international lancé en 1985 par le Ministère 
des Mines et des Ressources Energétiques (MMRE) 
sur financement de la Banque Interaméricaine de 
Développement (BID). La synthèse a débuté en janvier 
1987 et s’est achevée en octobre 1988. Dans Le 
Volume 4 intitulé « Substances énergétiques », a été 
effectuée une synthèse des travaux réalisés sur la 
géothermie et les Sources thermales entre 1979 et 
1984. 

1997 : Un projet de mise en valeur des Eaux Boynes 
de Sources Chaudes, situées à Anse Rouge a été 
proposé en avril 1997 à l’Etat Haïtien par AQUARIAN 
ENTERPRISE S.A., une Société haïtienne établie en 
1994. Les études technico-économiques du projet ont 
été réalisées par la Haitian-American for Economic 
Development, Inc. (HAFED), basée à Washington, D.C. 
Ce projet prévoyait : une usine d’embouteillage d’eau 

minérale ayant une capacité de production de 24 000 
à 48 000 bouteilles par jour, un Centre thérapeutique 
à des fins médicales (orthopédie, dermatologie, 
rhumatologie) et esthétiques (amaigrissement, 
cosmétique), un Complexe d’hospitalité associé à des 
unités d’hébergement individuelles (bungalows) et 
regroupées (bâtiments à 2 ou 3 niveaux) pouvant 
accueillir 400 curistes et vacanciers dont 250 
hébergés, construction d’un lieu d’accueil au bord de 
la mer en vue de prodiguer des soins de 
thalassothérapie, construction de routes, de port 
d’accostage et d’aérodrome, etc. Une convention a 
même été signée entre l’Etat haïtien, représenté par 
le BME, et la Société, pour la mise en marche de ce 
projet qui n’a pas eu malheureusement de suites. 

Connaissance des sources thermales en Haïti 

Les sources thermales d’Haïti ont fait l’objet de 
description et d’études par les colons depuis 1725. Il 
n’a pas été découvert à date de source bouillante 
mais de sources suffisamment chaudes comme on les 
appelle, pour être étudiées à des fins de thermalisme 
curatif et énergétiques. A date, ces sources sont au 
nombre de quatre : Sources Puantes, Sources Chaudes 
ou Eaux de Boynes d’Anse Rouge, Sources de Los 
Posos et Sources de Dame Marie ou de Jérémie. 

Résultats des études menées en matière 
d’hydrothermalisme 

Sources Puantes 

Carte de localisation des Sources Puantes 

Localisation. Les Sources Puantes sont situées au coin 
Nord-Est de la Plaine du Cul-de-Sac, à la base du pied 
de la Chaîne des Matheux, à une centaine de mètres 
de la mer en bordure de la route nationale no 1. 

Localisées à une douzaine de kilomètres de Port-au- 
Prince, elles sont séparées de la mer par un marais de 
mangliers et dégagent une forte odeur caractéristique 
de sulfure d’Hydrogène (H2S), perçue à des centaines 
de mètres, d’où l’appellation de Sources Puantes 
donnée à ces eaux. La teneur élevée en soufre 
combinée à l’hydrogène explique la puanteur très 
caractéristique de la zone. 

Circulation des eaux de surface à Sources Puantes 

Origine des sources. Les Sources Puantes sont 
d’origine tectonique. Elles sont constituées d’un 
mélange complexe d’eau météorique et d’eau de mer. 
L’eau météorique provenant de la pluie, s’infiltre dans 
le sol jusqu’à environ 2 000 mètres de profondeur, se 
charge de certains minéraux et acquiert une 
température de l’ordre de 40 à 50°C, puis remonte en 
surface le long des failles bordant le côté Nord de la 
Plaine du Cul-de-sac. Quant à l’eau de mer située à 
proximité des sources, elle est responsable de leur 
haute salinité ainsi que de leur contenu en sulfure. 
Pour expliquer la présence des gaz sulfureux au 
niveau des Sources Puantes, une première théorie 
souligne que l’eau de mer se modifie par lessivage des 
dépôts vaseux et d’évaporites des marécages du bord 
de la baie, dépôts constitués essentiellement d’argiles 
riches en minéraux et en produits organiques 
entraînant la production de H2S et de gaz carboniques 
(CO2). Une autre théorie avance que le sulfure 
d’Hydrogène est probablement le résultat de diverses 
réactions chimiques se produisant entre les matières 
organiques présentes dans les roches traversées par 
l’eau montante. Rappelons que le sol qui environne la 
source est constitué d’un marais de manglier chargé 

de matières organiques qui sont transmises sans 
doute en quantité considérable aux couches 
inférieures. 

Le mélange entre ces deux eaux se fait en diverses 
proportions donnant des caractéristiques différentes 
des sources identifiées dans la zone. 

Caractéristiques des sources 

• Température. A l’émergence, la température
est en moyenne de 32,7°C d’après les
mesures faites par Woodring en 1924. En
1983-1984, les températures sur les deux
sources relevées par le BRGM étaient
respectivement de 32,6°C et 33,2°C.

• Minéralisation. Le tableau ci-dessous 
emprunté à Woodring et al. en 1924 donne en 
partie par millions (ppm), la composition 
chimique des Sources Puantes : 

Le radical de sulfate est estimé à 872 ppm, le 
taux de sodium et de potassium s’élève à 3 
930 ppm alors que le radical de chlorure est à 
6 627, ce qui explique la présence du gaz 
sulfureux et la salinité des Sources Puantes. Il 
est à noter que la minéralisation totale est de 
12,6 grammes par litre (g/l). 

• Débit. Le débit total des Sources Puantes
serait de 120 litres par minute d’après les
études menées par BRGM/OLADE en 1979.

Utilisations. Les Sources Puantes sont considérées 
comme  un  site  mystique,  thérapeutique  et 
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jadis fréquentées par les colonisateurs Français, puis 
par les Haïtiens, à cause de leurs vertus curatives, ont 
fait l’objet de considérations particulières. D’après ce 
rapport, ces sources, presqu’oubliées de nos jours, 
constituent des ressources naturelles exploitables et 
mériteraient de ce fait l’attention des pouvoirs publics 
en vue de leur utilisation à des fins médicinales et 
touristiques. 

1979 : Dans le cadre de recherches géothermiques 
financées par l’Organisation Latino-Américaine de 
l’Energie (OLADE), le Bureau de Recherches Géologi- 
ques et Minières (BRGM) de la France a étudié en 
détail les sources chaudes d’Haïti, sur demande du 
Gouvernement haïtien, à des fins géothermiques. 

1980 : Dans les Transactions du 1er colloque sur la 
Géologie d’Haïti réalisé à Port-au-Prince du 27 au 29 
mars 1980, des sujets sur les « Potentiels 
géothermiques d’Haïti » et « Les sources chaudes 
d’Haïti » ont été présentés respectivement par Pierre 
Yvon Beauboeuf et Antilus Loctamard du 
Département des Mines et des Ressources 
Energétiques. 

1984 : Suite à la première campagne de 
reconnaissance géothermique menée en 1979 par le 
BRGM, une seconde fut lancée sur les deux secteurs 
apparaissant comme les plus prometteurs : Los Posos 
et la Plaine du Cul de Sac. 

1988 : Une synthèse géologique de la République 
d’Haïti a été confiée au consortium Bureau de 
Recherches Géologiques et Minières (BRGM) - Bureau 
d’Etudes Industrielles et de Coopération de l’Institut 
Français du Pétrole (BEICIP) de la France après l’appel 
d’offres international lancé en 1985 par le Ministère 
des Mines et des Ressources Energétiques (MMRE) 
sur financement de la Banque Interaméricaine de 
Développement (BID). La synthèse a débuté en janvier 
1987 et s’est achevée en octobre 1988. Dans Le 
Volume 4 intitulé « Substances énergétiques », a été 
effectuée une synthèse des travaux réalisés sur la 
géothermie et les Sources thermales entre 1979 et 
1984. 

1997 : Un projet de mise en valeur des Eaux Boynes 
de Sources Chaudes, situées à Anse Rouge a été 
proposé en avril 1997 à l’Etat Haïtien par AQUARIAN 
ENTERPRISE S.A., une Société haïtienne établie en 
1994. Les études technico-économiques du projet ont 
été réalisées par la Haitian-American for Economic 
Development, Inc. (HAFED), basée à Washington, D.C. 
Ce projet prévoyait : une usine d’embouteillage d’eau 

minérale ayant une capacité de production de 24 000 
à 48 000 bouteilles par jour, un Centre thérapeutique 
à des fins médicales (orthopédie, dermatologie, 
rhumatologie) et esthétiques (amaigrissement, 
cosmétique), un Complexe d’hospitalité associé à des 
unités d’hébergement individuelles (bungalows) et 
regroupées (bâtiments à 2 ou 3 niveaux) pouvant 
accueillir 400 curistes et vacanciers dont 250 
hébergés, construction d’un lieu d’accueil au bord de 
la mer en vue de prodiguer des soins de 
thalassothérapie, construction de routes, de port 
d’accostage et d’aérodrome, etc. Une convention a 
même été signée entre l’Etat haïtien, représenté par 
le BME, et la Société, pour la mise en marche de ce 
projet qui n’a pas eu malheureusement de suites. 

Connaissance des sources thermales en Haïti 

Les sources thermales d’Haïti ont fait l’objet de 
description et d’études par les colons depuis 1725. Il 
n’a pas été découvert à date de source bouillante 
mais de sources suffisamment chaudes comme on les 
appelle, pour être étudiées à des fins de thermalisme 
curatif et énergétiques. A date, ces sources sont au 
nombre de quatre : Sources Puantes, Sources Chaudes 
ou Eaux de Boynes d’Anse Rouge, Sources de Los 
Posos et Sources de Dame Marie ou de Jérémie. 

Résultats des études menées en matière 
d’hydrothermalisme 

Sources Puantes 

Carte de localisation des Sources Puantes 

Localisation. Les Sources Puantes sont situées au coin 
Nord-Est de la Plaine du Cul-de-Sac, à la base du pied 
de la Chaîne des Matheux, à une centaine de mètres 
de la mer en bordure de la route nationale no 1. 

Localisées à une douzaine de kilomètres de Port-au- 
Prince, elles sont séparées de la mer par un marais de 
mangliers et dégagent une forte odeur caractéristique 
de sulfure d’Hydrogène (H2S), perçue à des centaines 
de mètres, d’où l’appellation de Sources Puantes 
donnée à ces eaux. La teneur élevée en soufre 
combinée à l’hydrogène explique la puanteur très 
caractéristique de la zone. 

Circulation des eaux de surface à Sources Puantes 

Origine des sources. Les Sources Puantes sont 
d’origine tectonique. Elles sont constituées d’un 
mélange complexe d’eau météorique et d’eau de mer. 
L’eau météorique provenant de la pluie, s’infiltre dans 
le sol jusqu’à environ 2 000 mètres de profondeur, se 
charge de certains minéraux et acquiert une 
température de l’ordre de 40 à 50°C, puis remonte en 
surface le long des failles bordant le côté Nord de la 
Plaine du Cul-de-sac. Quant à l’eau de mer située à 
proximité des sources, elle est responsable de leur 
haute salinité ainsi que de leur contenu en sulfure. 
Pour expliquer la présence des gaz sulfureux au 
niveau des Sources Puantes, une première théorie 
souligne que l’eau de mer se modifie par lessivage des 
dépôts vaseux et d’évaporites des marécages du bord 
de la baie, dépôts constitués essentiellement d’argiles 
riches en minéraux et en produits organiques 
entraînant la production de H2S et de gaz carboniques 
(CO2). Une autre théorie avance que le sulfure 
d’Hydrogène est probablement le résultat de diverses 
réactions chimiques se produisant entre les matières 
organiques présentes dans les roches traversées par 
l’eau montante. Rappelons que le sol qui environne la 
source est constitué d’un marais de manglier chargé 

de matières organiques qui sont transmises sans 
doute en quantité considérable aux couches 
inférieures. 

Le mélange entre ces deux eaux se fait en diverses 
proportions donnant des caractéristiques différentes 
des sources identifiées dans la zone. 

Caractéristiques des sources 

• Température. A l’émergence, la température
est en moyenne de 32,7°C d’après les
mesures faites par Woodring en 1924. En
1983-1984, les températures sur les deux
sources relevées par le BRGM étaient
respectivement de 32,6°C et 33,2°C.

• Minéralisation. Le tableau ci-dessous 
emprunté à Woodring et al. en 1924 donne en 
partie par millions (ppm), la composition 
chimique des Sources Puantes : 

Le radical de sulfate est estimé à 872 ppm, le 
taux de sodium et de potassium s’élève à 3 
930 ppm alors que le radical de chlorure est à 
6 627, ce qui explique la présence du gaz 
sulfureux et la salinité des Sources Puantes. Il 
est à noter que la minéralisation totale est de 
12,6 grammes par litre (g/l). 

• Débit. Le débit total des Sources Puantes
serait de 120 litres par minute d’après les
études menées par BRGM/OLADE en 1979.

Utilisations. Les Sources Puantes sont considérées 
comme  un  site  mystique,  thérapeutique  et 
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touristique. Ce point d’eau, à caractère sacré pour 
beaucoup de pèlerins et de visiteurs, est utilisé pour 
se débarrasser de la malchance appelée aussi déveine 
ou guignon. 

Sources Chaudes ou Eaux de Boynes 

Carte de localisation des Sources Chaudes près d’Anse Rouge 

Localisation. Assez connues en Haïti, elles sont 
localisées sur le bord intérieur de la Plaine de l’Arbre 
dans le département de l’Artibonite à environ 12 km à 
l’Ouest de Terre Neuve, à 30 km au Nord-Ouest des 
Gonaïves et à une quinzaine de km à l’Ouest de la 
commune d’Anse Rouge. Ces sources sont au nombre 
de six : Grossier, Vallière, La Fontaine, La Fortuna, 
Source des Dames et La Boue. Cinq des sources sont 
alignées le long d’une ligne remarquablement droite 
et sont très proches les unes des autres. La distance 
moyenne séparant deux sources consécutives est 
d’environ 50 mètres. 

Origine des sources. Deux théories expliquent 
l’origine des Sources Chaudes d’Anse Rouge. 

• La première avance que des eaux météoriques
se seraient infiltrées à travers des masses
rocheuses perméables constituées de
calcaires fissurés et karstifiés et se seraient
ensuite réchauffées au contact des masses de
roches ignées chaudes situées à une grande
profondeur dans le sol avant de remonter à la
surface sous forme de source. C’est l’origine
superficielle.

La seconde théorie veut que ces eaux chaudes
s’échapperaient directement des masses de
magmas encore chaudes et qui seraient en
cours de refroidissement. C’est l’origine
magmatique ou juvénile.

La structure géologique de la région est
surtout caractérisée par une série de failles de
direction Nord-Ouest/Sud-Est qui affectent les
séries  marneuses  présentes.  L’alignement

remarquable de toutes les sources, à 
l’exception de la dernière, est parallèle aux 
directions de structure de la région. Les 
contacts géologiques observés, suggèrent très 
fortement que les eaux proviennent d’une 
zone de faille, portant à retenir la première 
théorie pour expliquer l’origine des sources. 

Caractéristiques des sources 

• Température. Les mesures de température
effectuées par différents auteurs entre les
années 1924 et 1979 ont donné les résultats
suivants sur les cinq sources alignées :

- Source Grossier : 49°C
- Source Vallière : 45°C
- Source La Fontaine : 49°C
- Source La Fortuna : 43°C
- Source La Boue : 48°C

Les résultats des mesures réalisées par
OLADE/BRGM en 1979 indiquent que la
température moyenne de l’ensemble des
Eaux de Boynes serait de 50°C.

• Minéralisation. Les mesures en minéralisation
effectuées par Woodring et al. en 1924 indiquent
que les carbonates de chaux et de magnésie sous
forme de bicarbonate sont relativement élevés. Les
valeurs en sodium, potassium et chlorure sont
basses, ce qui influe sur la salinité de l’eau. Le taux
de sulfate est également bas d’où l’absence d’odeur
de gaz sur le site. Le tableau ci-dessous donne en
partie par millions (ppm), la composition chimique
des Sources Chaudes ou Eaux de Boynes :

• Débit. Le débit mesuré par Woodring en 1924
des cinq sources signalées ont été les
suivantes :

- Source Grossier : 10 litres par minute
- Source Vallière : 20 litres par minute
- Source La Fontaine : 40-50 litres par
minute
- Source La Fortuna : < 40 litres par minute
- Source La Boue : 15-20 litres par minute

Le débit total des Eaux de Boynes serait de 80 
litres par minute selon l’étude menée par 
OLADE/BRGM en 1979. 

Utilisations 

Considérées comme les plus célèbres d’Haïti, les 
Sources Chaudes ont toujours joui de la réputation 
d’avoir des propriétés curatives, particulièrement 
pour les maladies de la peau et le rhumatisme, et ont 
été fréquentées par une multitude de malades. 

Déjà à l’époque de la colonie française, Moreau de 
Saint Méry donna dans son ouvrage paru en 1797 une 
longue description des sources et de leur utilisation. 
Ces données ont été ensuite rapportées par Woodring 
en 1924. D’après l’Historien de Saint Domingue, les 
sources furent découvertes par un nègre nommé 
Capois en 1725. Leurs propriétés curatives furent 
rapidement mises en évidence et elles furent ensuite 
fréquentées par de nombreux malades de toutes 
catégories confondues qui ne manquèrent pas de 
vanter les propriétés de guérison de cette eau 
extraordinaire. En 1772, le propriétaire de ces 
sources, M. de Rameau, en fit don aux Autorités 
établies à cette époque pour une utilisation plus 
grande au bénéfice de la population. 

Suite à ce don, furent construits un sanatorium et une 
maison de bains publics en maçonnerie dotée de 16 
chambres. Ces sources ont été fréquentées par des 
invalides venant de partout qui en avaient accès à des 
prix raisonnables. Un hôpital militaire, avec chambres 
de bains séparées pour les soldats, fut également 
établi sur les lieux. Il est rapporté qu’un bateau faisant 
la navette entre Cap-Haïtien et Port à Piment deux 
fois par mois en profitait pour amener les gens faire 
des cures à Sources Chaudes. 

Jusqu’en 1939, la mise en bouteilles des Eaux de 
Boynes se faisait et on les vendait sur tout le territoire 
national, car elles avaient un goût agréable. En ce qui 
concerne le village de Sources Chaudes, il possédait 
des avenues alignées d’arbres et de villas de vacances 

qui lui donnaient une allure d’oasis verdoyant au 
milieu d’une région semi-aride. Sous la présidence de 
Paul Eugène Magloire (1950-1956), une piscine 
alimentée par les eaux des sources fut construite par 
le frère du Président, Arsène Magloire. Il existe 
actuellement sur les lieux un petit hôtel d’une 
quinzaine de chambres disposant d’une piscine et des 
salles de bain pour accueillir les visiteurs. 

Les Eaux de Boynes sont aujourd’hui très peu 
fréquentées par la population et utilisées essen- 
tiellement pour les usages domestiques locaux. Les 
installations anciennes sont en ruine y compris la 
structure de l’usine de mise en bouteilles des eaux. 

Ouvrage de protection de la Source La Fortuna 

Salle aménagée pour les bains 

Piscine construite sous la présidence de Paul E. Magloire 
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touristique. Ce point d’eau, à caractère sacré pour 
beaucoup de pèlerins et de visiteurs, est utilisé pour 
se débarrasser de la malchance appelée aussi déveine 
ou guignon. 

Sources Chaudes ou Eaux de Boynes 

Carte de localisation des Sources Chaudes près d’Anse Rouge 

Localisation. Assez connues en Haïti, elles sont 
localisées sur le bord intérieur de la Plaine de l’Arbre 
dans le département de l’Artibonite à environ 12 km à 
l’Ouest de Terre Neuve, à 30 km au Nord-Ouest des 
Gonaïves et à une quinzaine de km à l’Ouest de la 
commune d’Anse Rouge. Ces sources sont au nombre 
de six : Grossier, Vallière, La Fontaine, La Fortuna, 
Source des Dames et La Boue. Cinq des sources sont 
alignées le long d’une ligne remarquablement droite 
et sont très proches les unes des autres. La distance 
moyenne séparant deux sources consécutives est 
d’environ 50 mètres. 

Origine des sources. Deux théories expliquent 
l’origine des Sources Chaudes d’Anse Rouge. 

• La première avance que des eaux météoriques
se seraient infiltrées à travers des masses
rocheuses perméables constituées de
calcaires fissurés et karstifiés et se seraient
ensuite réchauffées au contact des masses de
roches ignées chaudes situées à une grande
profondeur dans le sol avant de remonter à la
surface sous forme de source. C’est l’origine
superficielle.

La seconde théorie veut que ces eaux chaudes
s’échapperaient directement des masses de
magmas encore chaudes et qui seraient en
cours de refroidissement. C’est l’origine
magmatique ou juvénile.

La structure géologique de la région est
surtout caractérisée par une série de failles de
direction Nord-Ouest/Sud-Est qui affectent les
séries  marneuses  présentes.  L’alignement

remarquable de toutes les sources, à 
l’exception de la dernière, est parallèle aux 
directions de structure de la région. Les 
contacts géologiques observés, suggèrent très 
fortement que les eaux proviennent d’une 
zone de faille, portant à retenir la première 
théorie pour expliquer l’origine des sources. 

Caractéristiques des sources 

• Température. Les mesures de température
effectuées par différents auteurs entre les
années 1924 et 1979 ont donné les résultats
suivants sur les cinq sources alignées :

- Source Grossier : 49°C
- Source Vallière : 45°C
- Source La Fontaine : 49°C
- Source La Fortuna : 43°C
- Source La Boue : 48°C

Les résultats des mesures réalisées par
OLADE/BRGM en 1979 indiquent que la
température moyenne de l’ensemble des
Eaux de Boynes serait de 50°C.

• Minéralisation. Les mesures en minéralisation
effectuées par Woodring et al. en 1924 indiquent
que les carbonates de chaux et de magnésie sous
forme de bicarbonate sont relativement élevés. Les
valeurs en sodium, potassium et chlorure sont
basses, ce qui influe sur la salinité de l’eau. Le taux
de sulfate est également bas d’où l’absence d’odeur
de gaz sur le site. Le tableau ci-dessous donne en
partie par millions (ppm), la composition chimique
des Sources Chaudes ou Eaux de Boynes :

• Débit. Le débit mesuré par Woodring en 1924
des cinq sources signalées ont été les
suivantes :

- Source Grossier : 10 litres par minute
- Source Vallière : 20 litres par minute
- Source La Fontaine : 40-50 litres par
minute
- Source La Fortuna : < 40 litres par minute
- Source La Boue : 15-20 litres par minute

Le débit total des Eaux de Boynes serait de 80 
litres par minute selon l’étude menée par 
OLADE/BRGM en 1979. 

Utilisations 

Considérées comme les plus célèbres d’Haïti, les 
Sources Chaudes ont toujours joui de la réputation 
d’avoir des propriétés curatives, particulièrement 
pour les maladies de la peau et le rhumatisme, et ont 
été fréquentées par une multitude de malades. 

Déjà à l’époque de la colonie française, Moreau de 
Saint Méry donna dans son ouvrage paru en 1797 une 
longue description des sources et de leur utilisation. 
Ces données ont été ensuite rapportées par Woodring 
en 1924. D’après l’Historien de Saint Domingue, les 
sources furent découvertes par un nègre nommé 
Capois en 1725. Leurs propriétés curatives furent 
rapidement mises en évidence et elles furent ensuite 
fréquentées par de nombreux malades de toutes 
catégories confondues qui ne manquèrent pas de 
vanter les propriétés de guérison de cette eau 
extraordinaire. En 1772, le propriétaire de ces 
sources, M. de Rameau, en fit don aux Autorités 
établies à cette époque pour une utilisation plus 
grande au bénéfice de la population. 

Suite à ce don, furent construits un sanatorium et une 
maison de bains publics en maçonnerie dotée de 16 
chambres. Ces sources ont été fréquentées par des 
invalides venant de partout qui en avaient accès à des 
prix raisonnables. Un hôpital militaire, avec chambres 
de bains séparées pour les soldats, fut également 
établi sur les lieux. Il est rapporté qu’un bateau faisant 
la navette entre Cap-Haïtien et Port à Piment deux 
fois par mois en profitait pour amener les gens faire 
des cures à Sources Chaudes. 

Jusqu’en 1939, la mise en bouteilles des Eaux de 
Boynes se faisait et on les vendait sur tout le territoire 
national, car elles avaient un goût agréable. En ce qui 
concerne le village de Sources Chaudes, il possédait 
des avenues alignées d’arbres et de villas de vacances 

qui lui donnaient une allure d’oasis verdoyant au 
milieu d’une région semi-aride. Sous la présidence de 
Paul Eugène Magloire (1950-1956), une piscine 
alimentée par les eaux des sources fut construite par 
le frère du Président, Arsène Magloire. Il existe 
actuellement sur les lieux un petit hôtel d’une 
quinzaine de chambres disposant d’une piscine et des 
salles de bain pour accueillir les visiteurs. 

Les Eaux de Boynes sont aujourd’hui très peu 
fréquentées par la population et utilisées essen- 
tiellement pour les usages domestiques locaux. Les 
installations anciennes sont en ruine y compris la 
structure de l’usine de mise en bouteilles des eaux. 

Ouvrage de protection de la Source La Fortuna 

Salle aménagée pour les bains 

Piscine construite sous la présidence de Paul E. Magloire 
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Sources Chaudes de Los Posos 

Localisation des Sources Chaudes de Los Posos 

Localisation. Les Sources Chaudes de Los Posos se 
trouvent à environ 3 km au Sud-Est de la commune 
de Cerca-La-Source, non loin de la frontière Haïtiano- 
Dominicaine, dans le Plateau Central. 

D’après les études menées par Woodring, les sources 
se retrouvaient à l’époque sur la propriété de M. 
Charles Zamor et étaient au nombre de cinq dont 
quatre sont disposées le long d’une ligne droite de 
direction N70°. 

Origine des sources. Du point de vue géologique, la 
zone de Los Posos est recouverte en surface de 
formations calcaires détritiques recelant des sources 
froides et chaudes. Celles-ci ne proviennent pas de 
ces calcaires allochtones mais des formations 
perméables sous-jacentes constituées de calcaires et 
de grès en partie fissurés permettant la remontée des 
eaux au niveau des failles majeures observées dans la 
région. Les eaux thermales étudiées se distinguent 
nettement des eaux froides de surface (rivières et 
sources). La remontée des eaux chaudes venant de la 
profondeur a dû se faire rapidement car il existe un 
faible écart de température entre le réservoir d’eau 
chaude situé en profondeur dans le sol et les points 
d’émergence en surface, ainsi donc il existe une faible 
perte de chaleur par conduction lors du cheminement 
plus ou moins long de l’eau vers la surface. 

Caractéristiques des sources 

• Température. Les mesures de température
effectuées par différents auteurs entre les
années 1924 et 1979 ont donné les résultats
suivants sur les cinq sources alignées :

- Source Cantine : 36°C (Woodring, 1924) et
39°C (Antilus, 1979)
- Source Ste Barbe : 38°C (Woodring, 1924)
et 35°C (Antilus, 1979)

- Source Taureau : 42°C (Woodring, 1924)
et 40°C (Antilus, 1979)
- Source Santa Lucia : 31,5°C (Woodring,
1924)
- Source St Joseph : 40°C (Woodring,
1924) et 36°C (Antilus, 1979).

La source la plus chaude à Los Posos est celle 
de Taureau, elle atteint en moyenne 42°C. La 
température des réservoirs est assez proche 
de la température d’émergence. 

Minéralisation. Le tableau ci-dessous emprunté à 
Woodring et al. en 1924 donne en partie par millions 
(ppm), la composition chimique des Sources de Los 
Posos : 

La caractéristique chimique remarquable des eaux de 
Los Posos est sa grande proportion en chlorure alcalin 
(464) qui lui attribue une certaine salinité en absence
de la mer. Cette augmentation est peut être due à la
circulation de l’eau à travers les roches contenant une
grosse quantité de chlorure. Quant à la présence de
l’odeur du sulfure d’hydrogène, celui-ci a dû se
produire par réactions chimiques conformément à la
thèse qui stipule que « les sulfates d’une eau, par
l’ascension de matières organiques, peuvent être, soit
en partie, soit réduits entièrement en sulfures et en
acide carbonique, agissant sur ceux-ci, peuvent
expulser l’hydrogène sulfuré et produire des
carbonates ».

• Débit. Le débit avancé pour les Sources de Los
Posos a été estimé à 80 litres par minute.

Utilisations 

Les Sources de Los Posos sont très peu utilisées bien 
qu’on leur prête communément une propriété 
thérapeutique, spécialement pour le traitement des 
maladies de peau. Dans le voisinage de deux ou trois 
sources, il existe des abris primitifs pour les baigneurs 
sans que le site soit aménagé à l’intention des 
visiteurs. 

Sources Chaudes de Dame marie ou de 
Jérémie 

Localisation des Sources Chaudes de Dame Marie ou de Jérémie 

Localisation. Les Sources Chaudes de Dame Marie ou 
de Jérémie se trouvent à 17 km au Sud-Ouest de la 
commune de Dame Marie et à 24 km au Sud-Est de la 
ville de Jérémie dans le département de la 
Grand’Anse. Il existe dans la région deux sources 
distantes environ de 50 mètres chacune. Ces deux 
sources se trouvent à l’Ouest de la Presqu’île du Sud : 
l’une est sur le bord de la rivière « Bras Gauche » et 
l’autre sur le bord de la rivière « Bras Droit ». Ces deux 
rivières sont les affluents de la rivière Grand’Anse. 

Origine des Sources. Il est difficile de déterminer 
l’origine exacte de ces sources car leur température 
n’est pas assez élevée pour autoriser l’hypothèse 
d’une origine magmatique ou d’un échauffement par 
les intrusions ensevelies. Toute la chaleur qui émane 
de ces eaux peut aisément résulter de la circulation le 
long des fractures profondes, des joints ou des zones 
de faille. 

Caractéristiques des sources 

• Température. Les différentes mesures de
température des eaux des Sources Chaudes
de Dame Marie ou de Jérémie auraient
indiqué des valeurs comprises entre 35 et
40°C selon Woodring en 1924 et une
moyenne de 45°C d’après OLADE/BRGM en
1979.

• Minéralisation. L’eau n’est pas hautement
minéralisée, ce qui exclut la probabilité d’une
circulation à une profondeur considérable. Le
sulfate alcalin et le chlorure alcalin sont
relativement très élevés, surtout le sulfate.
Les bicarbonates de calcium et de magnésium
sont très faibles comparés aux eaux normales
de la République. La silice est extraordinaire- 
ment élevée.

• Débit. Le débit de ces sources serait de
30 litres par minute environ d’après les
études menées par OLADE/BRGM en
1979.

Utilisations 

Les Sources sont peu utilisées par la population en 
raison peut être de leur difficulté d’accès. 
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Sources Chaudes de Los Posos 

Localisation des Sources Chaudes de Los Posos 

Localisation. Les Sources Chaudes de Los Posos se 
trouvent à environ 3 km au Sud-Est de la commune 
de Cerca-La-Source, non loin de la frontière Haïtiano- 
Dominicaine, dans le Plateau Central. 

D’après les études menées par Woodring, les sources 
se retrouvaient à l’époque sur la propriété de M. 
Charles Zamor et étaient au nombre de cinq dont 
quatre sont disposées le long d’une ligne droite de 
direction N70°. 

Origine des sources. Du point de vue géologique, la 
zone de Los Posos est recouverte en surface de 
formations calcaires détritiques recelant des sources 
froides et chaudes. Celles-ci ne proviennent pas de 
ces calcaires allochtones mais des formations 
perméables sous-jacentes constituées de calcaires et 
de grès en partie fissurés permettant la remontée des 
eaux au niveau des failles majeures observées dans la 
région. Les eaux thermales étudiées se distinguent 
nettement des eaux froides de surface (rivières et 
sources). La remontée des eaux chaudes venant de la 
profondeur a dû se faire rapidement car il existe un 
faible écart de température entre le réservoir d’eau 
chaude situé en profondeur dans le sol et les points 
d’émergence en surface, ainsi donc il existe une faible 
perte de chaleur par conduction lors du cheminement 
plus ou moins long de l’eau vers la surface. 

Caractéristiques des sources 

• Température. Les mesures de température
effectuées par différents auteurs entre les
années 1924 et 1979 ont donné les résultats
suivants sur les cinq sources alignées :

- Source Cantine : 36°C (Woodring, 1924) et
39°C (Antilus, 1979)
- Source Ste Barbe : 38°C (Woodring, 1924)
et 35°C (Antilus, 1979)

- Source Taureau : 42°C (Woodring, 1924)
et 40°C (Antilus, 1979)
- Source Santa Lucia : 31,5°C (Woodring,
1924)
- Source St Joseph : 40°C (Woodring,
1924) et 36°C (Antilus, 1979).

La source la plus chaude à Los Posos est celle 
de Taureau, elle atteint en moyenne 42°C. La 
température des réservoirs est assez proche 
de la température d’émergence. 

Minéralisation. Le tableau ci-dessous emprunté à 
Woodring et al. en 1924 donne en partie par millions 
(ppm), la composition chimique des Sources de Los 
Posos : 

La caractéristique chimique remarquable des eaux de 
Los Posos est sa grande proportion en chlorure alcalin 
(464) qui lui attribue une certaine salinité en absence
de la mer. Cette augmentation est peut être due à la
circulation de l’eau à travers les roches contenant une
grosse quantité de chlorure. Quant à la présence de
l’odeur du sulfure d’hydrogène, celui-ci a dû se
produire par réactions chimiques conformément à la
thèse qui stipule que « les sulfates d’une eau, par
l’ascension de matières organiques, peuvent être, soit
en partie, soit réduits entièrement en sulfures et en
acide carbonique, agissant sur ceux-ci, peuvent
expulser l’hydrogène sulfuré et produire des
carbonates ».

• Débit. Le débit avancé pour les Sources de Los
Posos a été estimé à 80 litres par minute.

Utilisations 

Les Sources de Los Posos sont très peu utilisées bien 
qu’on leur prête communément une propriété 
thérapeutique, spécialement pour le traitement des 
maladies de peau. Dans le voisinage de deux ou trois 
sources, il existe des abris primitifs pour les baigneurs 
sans que le site soit aménagé à l’intention des 
visiteurs. 

Sources Chaudes de Dame marie ou de 
Jérémie 

Localisation des Sources Chaudes de Dame Marie ou de Jérémie 

Localisation. Les Sources Chaudes de Dame Marie ou 
de Jérémie se trouvent à 17 km au Sud-Ouest de la 
commune de Dame Marie et à 24 km au Sud-Est de la 
ville de Jérémie dans le département de la 
Grand’Anse. Il existe dans la région deux sources 
distantes environ de 50 mètres chacune. Ces deux 
sources se trouvent à l’Ouest de la Presqu’île du Sud : 
l’une est sur le bord de la rivière « Bras Gauche » et 
l’autre sur le bord de la rivière « Bras Droit ». Ces deux 
rivières sont les affluents de la rivière Grand’Anse. 

Origine des Sources. Il est difficile de déterminer 
l’origine exacte de ces sources car leur température 
n’est pas assez élevée pour autoriser l’hypothèse 
d’une origine magmatique ou d’un échauffement par 
les intrusions ensevelies. Toute la chaleur qui émane 
de ces eaux peut aisément résulter de la circulation le 
long des fractures profondes, des joints ou des zones 
de faille. 

Caractéristiques des sources 

• Température. Les différentes mesures de
température des eaux des Sources Chaudes
de Dame Marie ou de Jérémie auraient
indiqué des valeurs comprises entre 35 et
40°C selon Woodring en 1924 et une
moyenne de 45°C d’après OLADE/BRGM en
1979.

• Minéralisation. L’eau n’est pas hautement
minéralisée, ce qui exclut la probabilité d’une
circulation à une profondeur considérable. Le
sulfate alcalin et le chlorure alcalin sont
relativement très élevés, surtout le sulfate.
Les bicarbonates de calcium et de magnésium
sont très faibles comparés aux eaux normales
de la République. La silice est extraordinaire- 
ment élevée.

• Débit. Le débit de ces sources serait de
30 litres par minute environ d’après les
études menées par OLADE/BRGM en
1979.

Utilisations 

Les Sources sont peu utilisées par la population en 
raison peut être de leur difficulté d’accès. 
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Résultats des études menées en matière d’énergie 
géothermique 

En vue de leur utilisation énergétique, les fluides 
géothermiques sont communément divisés en fluides 
à haute et basse enthalpie (quantité reliée à l'énergie 
d'un système thermodynamique, elle est équivalente 
à la chaleur totale contenue dans un système). On 
parle de basse enthalpie ou basse température 
lorsque le gisement d’eau chaude est situé à des 
profondeurs de quelques centaines de mètres jusqu’à 
environ 2 000 mètres pour des températures 
généralement comprises entre 30 et 90°C. La 
géothermie haute température ou haute enthalpie 
concerne les fluides dont les températures sont 
supérieures à 150°C et situés à plus de 1 500 mètres 
de profondeur. 

Les travaux effectués en Haïti sur les Sources chaudes 
en 1979 et en 1983 ont abouti à la conclusion de 
l’absence de champ géothermique « haute énergie » 
et à la recommandation de poursuivre des 
investigations dans les domaines de « basse et 
moyenne énergie » dans les deux régions 
apparaissant comme les plus prometteuses : Los 
Posos et la Plaine du Cul de sac. Plusieurs endroits 
favorables ont été identifiés pour l’implantation de 
forages destinés à capter le débit maximum pour une 
température maximum. 

En conclusion de l’étude, il a été souligné qu’un 
développement du débit par forage reste réaliste à 
Los Posos mais son utilisation en haute énergie ne 
semble pas possible alors que celle en basse énergie 
est tributaire d’une consommation énergétique sur 
place qui est absente actuellement. 

Le profil thermique de la région des Sources Puantes 
correspond à un flux moyen relativement faible, de 
l’ordre de 40 à 50 mW/m2. Un débit maximum de 50 
m3/h a été retenu. En conclusion, il a été souligné que 
la recherche géothermique dans la zone de Sources 
Puantes est peu favorable sous l’angle thermique. Le 
contexte géothermique semble être meilleur dans la 
partie Nord de la Plaine du Cul-de-Sac. 

Conclusion 

Au terme de ce survol sur les sources thermales, il 
nous sied de rappeler que seulement quatre sites ont 
été identifiés sur le territoire haïtien depuis plus d’un 
siècle. Entre temps, les infrastructures routières se 

sont améliorées et rien ne nous empêche de croire 
qu’il existe encore en Haïti d’autres sources thermales 
peut-être beaucoup plus intéressantes que celles déjà 
identifiées à date. La recherche de nouvelles sources 
thermales en Haïti est donc à effectuer. 

Quant à celles déjà connues et exploitables dans 
l’immédiat, pour lesquelles certaines études prélimi- 
naires existent, il est possible de les comparer entre 
elles et de définir leurs caractéristiques : 

- leur température varie entre 30 et 50°C ; 

- leur débit va de 10 à 100 litres par minute ; 

- leur minéralisation varie d’une source à une autre
comme l’indique le tableau ci-dessous (Antilus, 1980)
qui donne la composition chimique des eaux en ppm :

 
On peut considérer les Sources Puantes comme des 
eaux sulfurées et salées, les eaux de Boynes 
présentent une prédominance en carbonates de 
chaux et de magnésium, sous forme de bicarbonate, 
les eaux de Los Posos sont de type chloruré calco- 
sodique, les eaux de Dame Marie sont riches en 
sulfate et chlorure alcalins ; 

- les pH varient de 6,52 à 9,58 ; 

- leurs origines sont liées à des eaux météoriques ou
juvéniles circulant dans les formations fissurées et
reçoivent leur chaleur par convection ou conduction ;
Un PPP (partenariat public/privé) est souhaitable pour 
une utilisation équitable des sources connues à des 
fins curatives et attractives permettant de créer des 
stations thermales rentables et des parcs nationaux 
pourvus de bains publics destinés à la population. La 
recherche sur ces eaux thermales par l’Université 
devrait être encouragée pour approfondir les aspects 
culturels et médicinaux de ces fluides chauds et 
minéralisés. 

Quant à l’utilisation des sources à des fins 
géothermiques, il est recommandé d’entreprendre 

des études plus poussées en les orientant vers les 
énergies moyenne et basse enthalpie. 

Localisation géographique des sources chaudes d’Haïti (Antilus, 1980) 
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Résultats des études menées en matière d’énergie 
géothermique 

En vue de leur utilisation énergétique, les fluides 
géothermiques sont communément divisés en fluides 
à haute et basse enthalpie (quantité reliée à l'énergie 
d'un système thermodynamique, elle est équivalente 
à la chaleur totale contenue dans un système). On 
parle de basse enthalpie ou basse température 
lorsque le gisement d’eau chaude est situé à des 
profondeurs de quelques centaines de mètres jusqu’à 
environ 2 000 mètres pour des températures 
généralement comprises entre 30 et 90°C. La 
géothermie haute température ou haute enthalpie 
concerne les fluides dont les températures sont 
supérieures à 150°C et situés à plus de 1 500 mètres 
de profondeur. 

Les travaux effectués en Haïti sur les Sources chaudes 
en 1979 et en 1983 ont abouti à la conclusion de 
l’absence de champ géothermique « haute énergie » 
et à la recommandation de poursuivre des 
investigations dans les domaines de « basse et 
moyenne énergie » dans les deux régions 
apparaissant comme les plus prometteuses : Los 
Posos et la Plaine du Cul de sac. Plusieurs endroits 
favorables ont été identifiés pour l’implantation de 
forages destinés à capter le débit maximum pour une 
température maximum. 

En conclusion de l’étude, il a été souligné qu’un 
développement du débit par forage reste réaliste à 
Los Posos mais son utilisation en haute énergie ne 
semble pas possible alors que celle en basse énergie 
est tributaire d’une consommation énergétique sur 
place qui est absente actuellement. 

Le profil thermique de la région des Sources Puantes 
correspond à un flux moyen relativement faible, de 
l’ordre de 40 à 50 mW/m2. Un débit maximum de 50 
m3/h a été retenu. En conclusion, il a été souligné que 
la recherche géothermique dans la zone de Sources 
Puantes est peu favorable sous l’angle thermique. Le 
contexte géothermique semble être meilleur dans la 
partie Nord de la Plaine du Cul-de-Sac. 

Conclusion 

Au terme de ce survol sur les sources thermales, il 
nous sied de rappeler que seulement quatre sites ont 
été identifiés sur le territoire haïtien depuis plus d’un 
siècle. Entre temps, les infrastructures routières se 

sont améliorées et rien ne nous empêche de croire 
qu’il existe encore en Haïti d’autres sources thermales 
peut-être beaucoup plus intéressantes que celles déjà 
identifiées à date. La recherche de nouvelles sources 
thermales en Haïti est donc à effectuer. 

Quant à celles déjà connues et exploitables dans 
l’immédiat, pour lesquelles certaines études prélimi- 
naires existent, il est possible de les comparer entre 
elles et de définir leurs caractéristiques : 

- leur température varie entre 30 et 50°C ; 

- leur débit va de 10 à 100 litres par minute ; 

- leur minéralisation varie d’une source à une autre
comme l’indique le tableau ci-dessous (Antilus, 1980)
qui donne la composition chimique des eaux en ppm :

 
On peut considérer les Sources Puantes comme des 
eaux sulfurées et salées, les eaux de Boynes 
présentent une prédominance en carbonates de 
chaux et de magnésium, sous forme de bicarbonate, 
les eaux de Los Posos sont de type chloruré calco- 
sodique, les eaux de Dame Marie sont riches en 
sulfate et chlorure alcalins ; 

- les pH varient de 6,52 à 9,58 ; 

- leurs origines sont liées à des eaux météoriques ou
juvéniles circulant dans les formations fissurées et
reçoivent leur chaleur par convection ou conduction ;
Un PPP (partenariat public/privé) est souhaitable pour 
une utilisation équitable des sources connues à des 
fins curatives et attractives permettant de créer des 
stations thermales rentables et des parcs nationaux 
pourvus de bains publics destinés à la population. La 
recherche sur ces eaux thermales par l’Université 
devrait être encouragée pour approfondir les aspects 
culturels et médicinaux de ces fluides chauds et 
minéralisés. 

Quant à l’utilisation des sources à des fins 
géothermiques, il est recommandé d’entreprendre 

des études plus poussées en les orientant vers les 
énergies moyenne et basse enthalpie. 

Localisation géographique des sources chaudes d’Haïti (Antilus, 1980) 
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RISQUE SISMIQUE 

Claude Preptit, Ing.Géologue 

Mot du Directeur Général 
En évoquant le mot séisme, on pense non seulement aux 
grandes catastrophes susceptibles de provoquer un 
nombre important de victimes au sein des populations 
affectées, mais encore aux multiples dommages qui 
pourraient survenir dans les milieux exposés à leur passage. 

Depuis des temps immémoriaux, le concept de catastrophe 
est associé dans l’esprit de l’homme à celui de forces 
naturelles et de fatalité. Et pourtant, une analyse quelque 
peu attentive des événements naturels et des mécanismes 
dont ils résultent, met souvent en cause la responsabilité 
humaine dans la manifestation des conséquences 
anthropiques de la catastrophe. En effet, les désastres 
résultent en grande partie de graves erreurs dans les 
constructions de bâtiments et dans l’aménagement du 
territoire. 

Il est observé depuis quelques décennies qu’un nombre 
sans cesse accru de séismes affecte diverses régions du 
globe. Haïti n’est nullement épargnée par ces événements 
aux conséquences désastreuses. Durant les vingt dernières 
années, le pays est entré dans une période de 
bouleversements de ses structures potentiellement 
sismiques, entraînant parfois des secousses majeures 
pareilles à celles survenues les 12 janvier 2010 et 14 août 
2021. De plus, en espace d’une décennie, une moyenne 
mensuelle d’une centaine de secousses mineures à faibles 
est enregistrée durant cette période. Depuis la catastrophe 
du 12 janvier 2010, les Haïtiens se sont réveillés après avoir 
vécus une longue période d’accalmie et se sont rendu 
compte que le risque sismique en Haïti n’est pas tout à fait 
nul. Un tel constat se révèle important car une appréciation 
réaliste de ce problème montre que sa solution est une 
condition impérative à tout développement durable de 
notre pays. 

GEOMINERGIE, la revue de formation et d’information du 
BME, consacre ce numéro au risque sismique en vue 
d’apporter sa contribution à la compréhension de ce 
phénomène cyclique et aux pistes de solutions devant 
permettre d’atténuer son impact dévastateur sur les vies et 
les biens. 

Risque sismique 

En matière de Gestion des Risques de Désastres 
(GRD), le risque sismique se définit par le croisement 
entre la menace sismique appelée encore aléa, d’une 
part, et la vulnérabilité des enjeux, d’autre part. 

En conséquence, ce risque s’évalue, dans un premier 
temps, par une bonne connaissance de la menace qui 
est la probabilité d’occurrence d’un séisme en un lieu, 
un temps et pour une intensité donnés. Dans un 
second temps, le risque est apprécié par une aussi 
bonne connaissance de la vulnérabilité qui exprime la 
gravité des conséquences du séisme supposé pouvoir 
se produire sur les principales structures existantes 
dans la région. Le croisement de ces deux types 
d’évaluation permet de définir si le risque est très 
faible, faible, moyen, élevé ou très élevé, comme le 
montrent les deux illustrations ci-après. 

Composants et illustration des niveaux de degrés du risque 

Critères d’évaluation de l’aléa sismique 

Les principaux critères sur lesquels on se base pour 
évaluer la menace sismique, sont les suivants : 

• Identification des sources sismiques ; 
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• localisation des failles actives ; 
• sismicité historique ; 
• sismicité instrumentale ; 
• effets des séismes ; 
• cartographie de synthèse.

Critères d’évaluation de la vulnérabilité des enjeux 

Ces critères se basent généralement sur les 
paramètres suivants : 

• localisation et importance des enjeux, à
savoir : la population, les bâtiments, les
infrastructures, les activités, le patrimoine,
etc.

• évaluation du degré de dommages que ces
enjeux pourraient subir en cas de séismes
majeurs.

❖ Procédures d’évaluation de la menace sismique

o Identification des sources sismiques

La source sismique définit l’origine ou la provenance 
du séisme. Celui-ci peut être d’origine anthropique, 
c’est-à-dire provoquée par l’homme, ou tectonique, 
expliquée de manière scientifique par le mouvement 
naturel des plaques rocheuses de l’écorce terrestre. 

L’origine anthropique des séismes s’explique par 
l’exécution d’essais nucléaires souterrains, la mise en 
eau d’un grand barrage, l’exploitation de gisements 
de gaz naturel ou de champs pétroliers, l’exploitation 
de réservoirs géothermiques, les tirs de mines et de 
carrières, les effondrements miniers en exploitation, 
etc. A l’exception des tirs nucléaires souterrains, dont 
les plus importants ont jusqu’à date atteint la 
magnitude 6, les séismes d’origine anthropique sont 
généralement de magnitude faible ou modérée. Ils ne 
dépassent qu’exceptionnellement la magnitude 4 et 
ne sont que rarement ressentis par la population. 

La plupart des séismes d’origine naturelle sont dus à 
des mouvements tectoniques qui correspondent à des 
ruptures de roches dans les zones de fracture 
appelées failles. Celles-ci sont considérées comme des 
fractures de l’écorce terrestre, accompagnées, 
obligatoirement, du glissement des parties séparées. 
Ce sont des marqueurs des déformations qui 
affectent la croûte terrestre lors de “l’affrontement” 
de deux plaques rocheuses. Elles sont généralement 
bloquées, mais parfois les contraintes qu’elles 
subissent sont telles qu’elles rompent brutalement en 
provoquant un séisme. 

Lors de cette rupture, l’énergie accumulée dans le 
temps le long de ces failles, se libère soudainement et 
se propage dans toutes les directions de l’espace, 
sous forme d’ondes. Le passage de ces ondes à la 
surface est alors ressenti comme des vibrations du sol 
qui se manifestent par le tremblement de la terre. 

o Localisation et échelle des failles

Les failles sismiques sont localisées 
majoritairement sur la bordure des plaques 
tectoniques, là où deux plaques se rapprochent, 
s’éloignent ou coulissent l’une par rapport à 
l’autre. 

Répartition des plaques tectoniques de l’écorce terrestre 

Les failles existent depuis l'échelle microscopique 
(millimétrique) jusqu'à celle des plaques tectoniques 
(plusieurs centaines de kilomètres). Les grandes failles 
se trouvent aux limites de plaques et aussi au sein des 
zones déformées dites intraplaques. 

Caractéristiques et exemple de fonctionnement d’une faille 

De façon simplifiée, on distingue, les failles inactives 
plus anciennes que les failles potentiellement actives 
présentant une activité géologique récente (moins de 
5 millions d’années) ou montrant des évidences de 
déplacement actuel. On estime alors que ces 
dernières peuvent générer des déplacements le long 
de la ligne de rupture jusqu’à la surface du sol et 
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de la ligne de rupture jusqu’à la surface du sol et 
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induire des séismes significatifs dans un avenir 
proche. La détermination de l’activité d’une faille se 
fait à partir de mesures de géodésie spatiale par GPS 
(Global Positioning System). Le but premier de ces 
mesures est le positionnement et la cartographie, 
mais elles servent aussi à suivre les mouvements lents 
des plaques et du sol pour mieux déterminer la 
capacité sismique d’une région. 

Quelques questions ordinairement posées sur les 
séismes 

- Quels sont les paramètres qui caractérisent un
séisme ?

Lorsqu’un séisme a lieu, il libère de l’énergie en 
profondeur depuis son hypocentre qui correspond au 
centre de rupture le long de la faille. Il ne faut pas le 
confondre avec l’épicentre qui est l’endroit à la 
surface qui se trouve juste au-dessus de l’hypocentre. 

Identification des paramètres sismiques (image URGEO) 

Pour caractériser un séisme, deux échelles existent : la 
magnitude et l’intensité. La magnitude caractérise 
l’énergie libérée au foyer par le séisme. Elle s’évalue 
sur une échelle ouverte s’étendant à plus de 9 pour 
les plus grands séismes. Plus la magnitude est élevée, 
plus l’énergie libérée par le séisme est importante. 
Dans le monde, la plus forte magnitude observée, à ce 
jour, est de 9,5, correspondant au séisme du Chili en 
1960. 
Quant à l’intensité, elle va déterminer, sur une échelle 
fermée allant de I à XII, l’importance des effets 
ressentis et des dommages provoqués par un séisme. 

Définition simplifiée de l’échelle des magnitudes 

- Quelles sont les ondes propagées dans le sol par
un séisme ?

Il existe deux grands domaines de propagation 
des ondes élastiques : 

. les ondes de fond qui se propagent à 
l'intérieur de la Terre et peuvent être enregistrées 
en plusieurs points du globe. On en distingue deux 
grands types : les ondes de compression, ou 
ondes P et les ondes de cisaillement, ou ondes S. 

Les ondes P ou ondes de compression déforment 
les roches par changement de volume et 
propagent des vibrations qui alternent 
compression et décompression. Ce sont les ondes 
les plus rapides (6 km/s en moyenne) ; elles se 
propagent dans les solides, les fluides, les gaz, et 
même dans l'atmosphère. Elles sont par 
conséquent les premières à être enregistrées par 
un sismographe à la suite d’un tremblement de 
terre, d'où leur appellation également d'ondes 
primaires. 

Les ondes S ou ondes de cisaillement déforment 
les roches par changement de forme. Ce sont des 
ondes transversales qui ne sont transmises que 
par les solides (car les gaz et les liquides n'ont pas 
l'élasticité pour reprendre leur forme originelle). 
Elles consistent en des mouvements perpendicu- 
laires à la direction de propagation des ondes. 
Leur vitesse dans la croûte terrestre est d'environ 
3,5 km/s, elles sont donc enregistrées après les 
ondes P, d'où leur appellation d'ondes secondai- 
res. 

. les ondes de surface ou ondes L qui se 
propagent à la surface du globe et dans la croûte 
terrestre ; elles provoquent tous les dégâts liés 
aux tremblements de terre, d’où leur appellation 
d’ondes longues appelées encore ondes de 
Ralleigh. Elles sont moins rapides que les ondes P 
et S, mais sont de plus grande amplitude. Les 
ondes de surface sont analogues aux vagues de 
l'océan et sont les dernières à être détectées par 
un sismographe. 

- A quelle profondeur se produisent les séismes ? 

La majorité des séismes se produisent dans la croûte 
terrestre, à moins de 20 km de profondeur avec la 
possibilité d’atteindre plusieurs centaines de 
kilomètres. Plus les séismes sont proches de la surface 

terrestre, plus ils sont dangereux et peuvent 
provoquer des dégâts en cas de forte magnitude. 

Enregistrement des ondes sismiques 

- Quelle peut être la durée d’un séisme ? 

La durée des petits séismes de magnitudes mineure à 
faible est très brève. Celle-ci vient généralement de la 
propagation des ondes sismiques dans le sol et 
d’éventuels phénomènes de résonance locale. 

Pour les très gros séismes (magnitude supérieure à 7), 
la première durée peut devenir importante 
dépendamment de la longueur de faille rompue et 
son effet se combine avec les effets de propagation et 
de résonance (effets de site). 

- Comment expliquer les bruits associés aux
séismes ?

Des sons audibles sont généralement signalés lors 
d’un séisme important. Ils peuvent ressembler à une 
explosion ou le tir d’un obus, un bruit d’avion 
supersonique proche de l’épicentre, au passage d’un 
gros camion, un fort grondement (goudougoudou), ou 
encore un tonnerre lointain à des distances plus 
importantes. 

Ces sons audibles sont associés au passage des ondes 
P, lors de leur transmission et du déplacement vertical 
du sol à l’atmosphère. Diverses études ont montré 
que l’audibilité de ces sons décroît avec la distance à 
l’épicentre et dépend de la magnitude du séisme. Ces 
sons sont parfois audibles pour des séismes de faible 
magnitude. 

- Comment distinguer un séisme d’une réplique ? 

Un séisme important est généralement suivi d’une 
séquence de séismes qu’on appelle répliques. Celles- 
ci sont des séismes qui se produisent généralement 
après le tremblement de terre principal dans la zone 
épicentrale de ce dernier. Elles sont susceptibles de 
générer de fortes conséquences pour la population. 
De magnitude plus faible, elles s’expliquent par le fait 

que le choc principal provoque une modification du 
champ de contrainte régional en induisant des 
ruptures secondaires de moindre énergie. Leur 
nombre et leur magnitude décroît généralement avec 
le temps (sans exclure l’occurrence d’un nouveau 
séisme de magnitude plus élevée que le choc 
principal). En général, on associe le terme “réplique” à 
un séisme s’il est suffisamment proche en temps et en 
espace par rapport au séisme principal. Plus la 
magnitude est élevée, plus les temps de répliques 
seront longs. 

- Beaucoup de petits séismes évitent-ils d’avoir les
gros séismes ?

L’énergie dissipée par de petits séismes est bien trop 
faible pour libérer celle qui peut générer un gros 
séisme. Par exemple, pour libérer l’équivalent d’un 
séisme de magnitude 5 sur un segment de faille qui 
fait moins de 10 km de long, il faut plus de 30 000 
séismes de magnitude inférieure ou égale à 2 sur ce 
même segment. Pour libérer l’équivalent d’un séisme 
de magnitude 8, il faudrait plus de 900 millions de 
séismes de magnitude inférieure ou égale à 2. 

- Les séismes, sont-ils plus fréquents à certaines
époques et moins fréquents à d’autres ?

A un niveau international, on n’observe pas de 
tendance majeure d’évolution du nombre de séismes 
ou de leur magnitude à travers le monde depuis que 
l’on dispose des instruments nécessaires pour les 
enregistrer de façon exhaustive (soit environ un 
siècle). Cependant, le nombre de séismes détectés 
augmente chaque année car il y a de plus en plus de 
sismomètres en fonctionnement dans le monde et qui 
détectent des séismes de plus en plus petits. Ce 
nombre n’augmente pas non plus durant les saisons. 

A l’échelle d’une région en revanche, il semble 
maintenant établi que certaines zones de failles 
connaissent des périodes d’activités avec des séismes 
importants pendant quelques dizaines d’années ou 
quelques siècles et des périodes calmes durant 
plusieurs siècles – voire plusieurs millénaires. Ce point 
fait aujourd’hui l’objet de recherches en sismologie. 

o Sismicité historique

Les séismes ressentis dans le passé lointain, sans qu’il 
y ait évidemment d’enregistrements instrumentaux 
associés, sont classés sous la rubrique de « sismicité 
historique ». Ces données s’obtiennent à partir de 



99

Définition simplifiée de l’échelle des intensités macrosismiques 
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l'intérieur de la Terre et peuvent être enregistrées 
en plusieurs points du globe. On en distingue deux 
grands types : les ondes de compression, ou 
ondes P et les ondes de cisaillement, ou ondes S. 

Les ondes P ou ondes de compression déforment 
les roches par changement de volume et 
propagent des vibrations qui alternent 
compression et décompression. Ce sont les ondes 
les plus rapides (6 km/s en moyenne) ; elles se 
propagent dans les solides, les fluides, les gaz, et 
même dans l'atmosphère. Elles sont par 
conséquent les premières à être enregistrées par 
un sismographe à la suite d’un tremblement de 
terre, d'où leur appellation également d'ondes 
primaires. 

Les ondes S ou ondes de cisaillement déforment 
les roches par changement de forme. Ce sont des 
ondes transversales qui ne sont transmises que 
par les solides (car les gaz et les liquides n'ont pas 
l'élasticité pour reprendre leur forme originelle). 
Elles consistent en des mouvements perpendicu- 
laires à la direction de propagation des ondes. 
Leur vitesse dans la croûte terrestre est d'environ 
3,5 km/s, elles sont donc enregistrées après les 
ondes P, d'où leur appellation d'ondes secondai- 
res. 

. les ondes de surface ou ondes L qui se 
propagent à la surface du globe et dans la croûte 
terrestre ; elles provoquent tous les dégâts liés 
aux tremblements de terre, d’où leur appellation 
d’ondes longues appelées encore ondes de 
Ralleigh. Elles sont moins rapides que les ondes P 
et S, mais sont de plus grande amplitude. Les 
ondes de surface sont analogues aux vagues de 
l'océan et sont les dernières à être détectées par 
un sismographe. 

- A quelle profondeur se produisent les séismes ? 

La majorité des séismes se produisent dans la croûte 
terrestre, à moins de 20 km de profondeur avec la 
possibilité d’atteindre plusieurs centaines de 
kilomètres. Plus les séismes sont proches de la surface 

terrestre, plus ils sont dangereux et peuvent 
provoquer des dégâts en cas de forte magnitude. 

Enregistrement des ondes sismiques 

- Quelle peut être la durée d’un séisme ? 

La durée des petits séismes de magnitudes mineure à 
faible est très brève. Celle-ci vient généralement de la 
propagation des ondes sismiques dans le sol et 
d’éventuels phénomènes de résonance locale. 

Pour les très gros séismes (magnitude supérieure à 7), 
la première durée peut devenir importante 
dépendamment de la longueur de faille rompue et 
son effet se combine avec les effets de propagation et 
de résonance (effets de site). 

- Comment expliquer les bruits associés aux
séismes ?

Des sons audibles sont généralement signalés lors 
d’un séisme important. Ils peuvent ressembler à une 
explosion ou le tir d’un obus, un bruit d’avion 
supersonique proche de l’épicentre, au passage d’un 
gros camion, un fort grondement (goudougoudou), ou 
encore un tonnerre lointain à des distances plus 
importantes. 

Ces sons audibles sont associés au passage des ondes 
P, lors de leur transmission et du déplacement vertical 
du sol à l’atmosphère. Diverses études ont montré 
que l’audibilité de ces sons décroît avec la distance à 
l’épicentre et dépend de la magnitude du séisme. Ces 
sons sont parfois audibles pour des séismes de faible 
magnitude. 

- Comment distinguer un séisme d’une réplique ? 

Un séisme important est généralement suivi d’une 
séquence de séismes qu’on appelle répliques. Celles- 
ci sont des séismes qui se produisent généralement 
après le tremblement de terre principal dans la zone 
épicentrale de ce dernier. Elles sont susceptibles de 
générer de fortes conséquences pour la population. 
De magnitude plus faible, elles s’expliquent par le fait 

que le choc principal provoque une modification du 
champ de contrainte régional en induisant des 
ruptures secondaires de moindre énergie. Leur 
nombre et leur magnitude décroît généralement avec 
le temps (sans exclure l’occurrence d’un nouveau 
séisme de magnitude plus élevée que le choc 
principal). En général, on associe le terme “réplique” à 
un séisme s’il est suffisamment proche en temps et en 
espace par rapport au séisme principal. Plus la 
magnitude est élevée, plus les temps de répliques 
seront longs. 

- Beaucoup de petits séismes évitent-ils d’avoir les
gros séismes ?

L’énergie dissipée par de petits séismes est bien trop 
faible pour libérer celle qui peut générer un gros 
séisme. Par exemple, pour libérer l’équivalent d’un 
séisme de magnitude 5 sur un segment de faille qui 
fait moins de 10 km de long, il faut plus de 30 000 
séismes de magnitude inférieure ou égale à 2 sur ce 
même segment. Pour libérer l’équivalent d’un séisme 
de magnitude 8, il faudrait plus de 900 millions de 
séismes de magnitude inférieure ou égale à 2. 

- Les séismes, sont-ils plus fréquents à certaines
époques et moins fréquents à d’autres ?

A un niveau international, on n’observe pas de 
tendance majeure d’évolution du nombre de séismes 
ou de leur magnitude à travers le monde depuis que 
l’on dispose des instruments nécessaires pour les 
enregistrer de façon exhaustive (soit environ un 
siècle). Cependant, le nombre de séismes détectés 
augmente chaque année car il y a de plus en plus de 
sismomètres en fonctionnement dans le monde et qui 
détectent des séismes de plus en plus petits. Ce 
nombre n’augmente pas non plus durant les saisons. 

A l’échelle d’une région en revanche, il semble 
maintenant établi que certaines zones de failles 
connaissent des périodes d’activités avec des séismes 
importants pendant quelques dizaines d’années ou 
quelques siècles et des périodes calmes durant 
plusieurs siècles – voire plusieurs millénaires. Ce point 
fait aujourd’hui l’objet de recherches en sismologie. 

o Sismicité historique

Les séismes ressentis dans le passé lointain, sans qu’il 
y ait évidemment d’enregistrements instrumentaux 
associés, sont classés sous la rubrique de « sismicité 
historique ». Ces données s’obtiennent à partir de 
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témoignages anciens tels que des recueils de mairie, 
des échanges épistolaires, des traces écrites de 
chroniques, soit au moment des faits, soit à posteriori, 
mais aussi à partir des dégâts encore observables en 
milieu naturel ou sur des constructions anciennes. 

Les catalogues de sismicité historique peuvent 
remonter très loin dans le temps pour signaler les 
dates et les lieux des événements, la description des 
dégâts et leur intensité, etc. De tels catalogues 
permettent de pronostiquer la période de récurrence 
ou de retour de certains séismes. 

o Sismicité instrumentale

Le terme de « sismicité instrumentale » est utilisé 
pour désigner les tremblements de terre dont les 
ondes ont pu être enregistrées par des appareils 
appelés sismomètres ou par des stations sismiques. 
L’objectif de telles mesures, est de surveiller les 
mouvements de la Terre en vue d’obtenir une 
meilleure connaissance de l’aléa sismique régional ou 
local afin de réduire la vulnérabilité des 
infrastructures humaines susceptibles d’être soumises 
à des séismes importants. 

De très nombreuses stations sismiques couvrent par 
ailleurs le globe. Elles font partie de réseaux de 
dimension planétaire, régionale ou locale. Leurs 
données sont, en temps réel et de façon sécurisée 
(Internet, satellite, téléphone), mises à la disposition 
des organismes en charge d’émettre rapidement des 
alertes en cas de séisme (NEIC aux Etats-Unis, CSEM 
en Europe…). Ce partage des données sismiques 
permet aussi à ces derniers de publier des catalogues 
de sismicité, grâce auxquels on peut quantifier l’aléa 
sismique. 

C’est seulement à partir des années 60 que les 
réseaux de sismomètres commenceront à être 
développés, permettant d’obtenir une bonne 
localisation des épicentres. 

o Effets des séismes

- Effets directs et induits

Les effets directs sont les manifestations en surface 
associées à l’activation d’une faille. Il s’agit donc de 
déformations permanentes ou de rupture pendant un 
séisme qui modifient la surface topographique 
(déformations cosismiques). 

Les effets induits sont générés par des séismes 
majeurs. Ils se manifestent par des mouvements de 
terrain, la liquéfaction des sols et le déclenchement 
de tsunamis. 

Les mouvements de terrain (chute de blocs, 
glissements, éboulements, affaissement, etc.), 
peuvent être à l'origine de dégâts bien plus 
importants que ceux provoqués directement par les 
vibrations du sol, c’est-à-dire le séisme lui-même. Ils 
se produisent le plus souvent en zones montagneuses. 

Illustration d’un mouvement de terrain produit 
au Salvador en 2001 

Le phénomène de liquéfaction d'un sol est un 
processus qui conduit à la perte totale de résistance 
au cisaillement du sol par augmentation de la pression 
interstitielle. Ce phénomène se produit sous forte 
sollicitation sismique et concerne certaines 
formations lithologiques, sables, limons ou sables 
vaseux, quelque fois des vases, saturés d'eau et peu 
compacts. La granulométrie doit être homogène et le 
diamètre moyen des grains oscille généralement 
entre 0,05 et 1,5 mm. La liquéfaction rend 
particulièrement instables les constructions reposant 
sur ces formations, car le sol perd sa consistance et se 
liquéfie. 

Illustration de liquéfaction de sol à Turquie en 1999 (BRGM) 

Les tsunamis sont des mouvements oscillatoires de 
l’eau qui se déplacent à la surface des mers et des 

océans jusqu’à plusieurs milliers de kilomètres de leur 
source. On utilise improprement le terme raz-de- 
marée pour désigner les ondes liées aux marées qui 
sont d’origine climatique. Les tsunamis sont 
provoqués par des modifications de la topographie 
sous-marine. Par ailleurs, pour qu’un tsunami se 
déclenche, il faut, entre autres, que la faille se situe 
en mer, la magnitude du séisme soit supérieure à 6,5 
et son foyer, à moins de 50 km de profondeur. 

Illustration des différentes phases d’un tsunami 

- Effets de sites

Lorsqu’une onde sismique arrive à la surface du sol, 
ses caractéristiques, notamment l’amplitude et la 
durée du mouvement du sol, sont contrôlées par les 
paramètres géo mécaniques des couches de surface. 
Les ondes peuvent alors être amplifiées ou atténuées 
à des fréquences préférentielles. Ce phénomène, 
appelé effet de site lithologique, peut conduire à des 
amplifications du mouvement sismique. 

Lors de séismes, il a été également constaté que 
certaines configurations topographiques sont le siège 
d'une amplification du signal sismique, entraînant une 
augmentation locale de l’intensité du tremblement de 
terre. Il s’agit de zones de rupture de pente marquée, 
de crêtes, de bordures de plateau et de sommets 
isolés. On parle dans ce cas d’effet de site 
topographique. 

o Cartographie de synthèse de l’aléa sismique

Afin d’évaluer le niveau de l’aléa sismique, les 
données recueillies sont synthétisées en un ou 
plusieurs documents et cartes donnant lieu à des 
interprétations exhaustives de la situation sismique 
de la région sous étude. Ces données fournissent des 
paramètres techniques pour les bureaux d’étude et 
maîtres d’ouvrages, des données de base pour la 
réalisation de Plans de Prévention des Risques et de 
scénarios de risque sismique. Elles aident également 
à la mise en œuvre des règles parasismiques, et la 
définition d’un cadre de réflexion pour 
l’aménagement urbain. 

Dans un tel contexte, on différencie l’aléa sismique 
régional qui indique la probabilité, pour un sol 
rocheux homogène, d’une action sismique 
susceptible d’affecter une zone donnée, de l’aléa 
sismique local qui prend en compte les effets liés aux 
configurations géologiques et topographiques locales 
qui peuvent perturber l’aléa régional. Pour les deux 
types d’aléa, on définit les spectres d’accélération au 
rocher et ceux correspondant aux différentes classes 
de sol identifiées. Tout ceci se synthétise dans une 
étude de micro zonage sismique qui est un outil de 
connaissance de l’aléa à l’échelle d’une commune ou 
d’une agglomération urbaine, un outil de prévention, 
de prévision, d’information et de sensibilisation des 
populations sur les risques. 

❖ Evaluation de la vulnérabilité des enjeux

• Détermination des enjeux

Zone d’effets de site 
(sol différent) 

Zone épicentrale 

Les tremblements de terre peuvent avoir des 
conséquences sur la vie humaine, l’économie et 
l’environnement. 

- Les enjeux humains : le tremblement de terre 
est le risque naturel majeur le plus meurtrier, tant par 
ses effets directs (chutes d’objets, effondrements de 
bâtiments, incendies, etc.) que par les phénomènes 
qu’il  peut  engendrer  (mouvements  de  terrain, 
tsunamis, etc.). De plus, outre les victimes possibles, 
un très grand nombre de personnes peuvent se 
retrouver blessées, déplacées ou sans abris. 

Manifestation d’effets de site dans un sol mou 
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témoignages anciens tels que des recueils de mairie, 
des échanges épistolaires, des traces écrites de 
chroniques, soit au moment des faits, soit à posteriori, 
mais aussi à partir des dégâts encore observables en 
milieu naturel ou sur des constructions anciennes. 

Les catalogues de sismicité historique peuvent 
remonter très loin dans le temps pour signaler les 
dates et les lieux des événements, la description des 
dégâts et leur intensité, etc. De tels catalogues 
permettent de pronostiquer la période de récurrence 
ou de retour de certains séismes. 

o Sismicité instrumentale

Le terme de « sismicité instrumentale » est utilisé 
pour désigner les tremblements de terre dont les 
ondes ont pu être enregistrées par des appareils 
appelés sismomètres ou par des stations sismiques. 
L’objectif de telles mesures, est de surveiller les 
mouvements de la Terre en vue d’obtenir une 
meilleure connaissance de l’aléa sismique régional ou 
local afin de réduire la vulnérabilité des 
infrastructures humaines susceptibles d’être soumises 
à des séismes importants. 

De très nombreuses stations sismiques couvrent par 
ailleurs le globe. Elles font partie de réseaux de 
dimension planétaire, régionale ou locale. Leurs 
données sont, en temps réel et de façon sécurisée 
(Internet, satellite, téléphone), mises à la disposition 
des organismes en charge d’émettre rapidement des 
alertes en cas de séisme (NEIC aux Etats-Unis, CSEM 
en Europe…). Ce partage des données sismiques 
permet aussi à ces derniers de publier des catalogues 
de sismicité, grâce auxquels on peut quantifier l’aléa 
sismique. 

C’est seulement à partir des années 60 que les 
réseaux de sismomètres commenceront à être 
développés, permettant d’obtenir une bonne 
localisation des épicentres. 

o Effets des séismes

- Effets directs et induits

Les effets directs sont les manifestations en surface 
associées à l’activation d’une faille. Il s’agit donc de 
déformations permanentes ou de rupture pendant un 
séisme qui modifient la surface topographique 
(déformations cosismiques). 

Les effets induits sont générés par des séismes 
majeurs. Ils se manifestent par des mouvements de 
terrain, la liquéfaction des sols et le déclenchement 
de tsunamis. 

Les mouvements de terrain (chute de blocs, 
glissements, éboulements, affaissement, etc.), 
peuvent être à l'origine de dégâts bien plus 
importants que ceux provoqués directement par les 
vibrations du sol, c’est-à-dire le séisme lui-même. Ils 
se produisent le plus souvent en zones montagneuses. 

Illustration d’un mouvement de terrain produit 
au Salvador en 2001 

Le phénomène de liquéfaction d'un sol est un 
processus qui conduit à la perte totale de résistance 
au cisaillement du sol par augmentation de la pression 
interstitielle. Ce phénomène se produit sous forte 
sollicitation sismique et concerne certaines 
formations lithologiques, sables, limons ou sables 
vaseux, quelque fois des vases, saturés d'eau et peu 
compacts. La granulométrie doit être homogène et le 
diamètre moyen des grains oscille généralement 
entre 0,05 et 1,5 mm. La liquéfaction rend 
particulièrement instables les constructions reposant 
sur ces formations, car le sol perd sa consistance et se 
liquéfie. 

Illustration de liquéfaction de sol à Turquie en 1999 (BRGM) 

Les tsunamis sont des mouvements oscillatoires de 
l’eau qui se déplacent à la surface des mers et des 

océans jusqu’à plusieurs milliers de kilomètres de leur 
source. On utilise improprement le terme raz-de- 
marée pour désigner les ondes liées aux marées qui 
sont d’origine climatique. Les tsunamis sont 
provoqués par des modifications de la topographie 
sous-marine. Par ailleurs, pour qu’un tsunami se 
déclenche, il faut, entre autres, que la faille se situe 
en mer, la magnitude du séisme soit supérieure à 6,5 
et son foyer, à moins de 50 km de profondeur. 

Illustration des différentes phases d’un tsunami 

- Effets de sites

Lorsqu’une onde sismique arrive à la surface du sol, 
ses caractéristiques, notamment l’amplitude et la 
durée du mouvement du sol, sont contrôlées par les 
paramètres géo mécaniques des couches de surface. 
Les ondes peuvent alors être amplifiées ou atténuées 
à des fréquences préférentielles. Ce phénomène, 
appelé effet de site lithologique, peut conduire à des 
amplifications du mouvement sismique. 

Lors de séismes, il a été également constaté que 
certaines configurations topographiques sont le siège 
d'une amplification du signal sismique, entraînant une 
augmentation locale de l’intensité du tremblement de 
terre. Il s’agit de zones de rupture de pente marquée, 
de crêtes, de bordures de plateau et de sommets 
isolés. On parle dans ce cas d’effet de site 
topographique. 

o Cartographie de synthèse de l’aléa sismique

Afin d’évaluer le niveau de l’aléa sismique, les 
données recueillies sont synthétisées en un ou 
plusieurs documents et cartes donnant lieu à des 
interprétations exhaustives de la situation sismique 
de la région sous étude. Ces données fournissent des 
paramètres techniques pour les bureaux d’étude et 
maîtres d’ouvrages, des données de base pour la 
réalisation de Plans de Prévention des Risques et de 
scénarios de risque sismique. Elles aident également 
à la mise en œuvre des règles parasismiques, et la 
définition d’un cadre de réflexion pour 
l’aménagement urbain. 

Dans un tel contexte, on différencie l’aléa sismique 
régional qui indique la probabilité, pour un sol 
rocheux homogène, d’une action sismique 
susceptible d’affecter une zone donnée, de l’aléa 
sismique local qui prend en compte les effets liés aux 
configurations géologiques et topographiques locales 
qui peuvent perturber l’aléa régional. Pour les deux 
types d’aléa, on définit les spectres d’accélération au 
rocher et ceux correspondant aux différentes classes 
de sol identifiées. Tout ceci se synthétise dans une 
étude de micro zonage sismique qui est un outil de 
connaissance de l’aléa à l’échelle d’une commune ou 
d’une agglomération urbaine, un outil de prévention, 
de prévision, d’information et de sensibilisation des 
populations sur les risques. 

❖ Evaluation de la vulnérabilité des enjeux

• Détermination des enjeux

Zone d’effets de site 
(sol différent) 

Zone épicentrale 

Les tremblements de terre peuvent avoir des 
conséquences sur la vie humaine, l’économie et 
l’environnement. 

- Les enjeux humains : le tremblement de terre 
est le risque naturel majeur le plus meurtrier, tant par 
ses effets directs (chutes d’objets, effondrements de 
bâtiments, incendies, etc.) que par les phénomènes 
qu’il  peut  engendrer  (mouvements  de  terrain, 
tsunamis, etc.). De plus, outre les victimes possibles, 
un très grand nombre de personnes peuvent se 
retrouver blessées, déplacées ou sans abris. 

Manifestation d’effets de site dans un sol mou 
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- Les enjeux économiques : si les impacts sociaux,
psychologiques et politiques d’une catastrophe 
sismique sont difficiles à mesurer, les enjeux 
économiques, locaux et nationaux peuvent, en 
revanche, être appréhendés. Un tremblement de 
terre et ses éventuels phénomènes connexes peuvent 
engendrer la destruction, la détérioration ou l’endom- 
magement des habitations, des usines, des ouvrages 
(ponts, routes, voies ferrées, etc.), ainsi que la rupture 
des conduites de gaz qui peut provoquer des 
incendies ou des explosions. Une telle rupture est la 
plus grave des conséquences indirectes d’un séisme. 

- Les enjeux environnementaux : un tremblement
de terre peut se traduire en surface par des 
modifications relativement modérées du paysage, 
mais qui peuvent dans les cas extrêmes occasionner 
un changement total de paysage. 

L’évaluation des enjeux sert à identifier les zones où 
les aléas sismiques doivent être caractérisés. Elle 
permet d’identifier les bâtiments particuliers tels que 
les hôpitaux, établissements scolaires, commissariats 
de  police, mairies, délégations, bâtiments 
administratifs, centres d’opération d’urgence (COU), 
infrastructures (réseaux routiers, électriques, eau 
potable, communications), etc. 

Les enjeux recensés sont surfaciques, ponctuels ou 
linéaires. 

. Légende d’une carte des enjeux 

• Détermination de la vulnérabilité des enjeux

Rappelons que la vulnérabilité se caractérise par la 
plus ou moins grande sensibilité de résistance d’un 
enjeu à un événement donné et exprime le niveau 
d’endommagement que peut occasionner la menace. 
La vulnérabilité peut être géographique, structurelle, 
organisationnelle, individuelle. Elle peut être aggravée 
par  la  pression  démographique,  les  conditions 

économiques du pays, les croyances culturelles et 
cultuelles. 

❖ Evaluation du niveau du risque

Les évaluations de menace et de vulnérabilité des 
enjeux une fois effectuées, on réalise ensuite celle du 
niveau du risque en procédant au croisement de ses 
deux composantes. Soulignons que la menace 
sismique est un phénomène naturel, il n’est pas 
possible de l’empêcher ni de le prédire, mais il est 
seulement possible de le caractériser et de faire des 
prévisions à moyen et long termes. Le risque n’existe 
que si le phénomène sismique potentiellement 
dangereux s’applique à une zone où des enjeux 
humains, économiques, environnementaux, culturels, 
sont en présence. L’homme peut toutefois agir sur la 
vulnérabilité des enjeux en vue de réduire le niveau 
de risque. Un aléa fort sur un enjeu très vulnérable, va 
générer un risque fort, d’où la nécessité d’évaluer le 
niveau de risque dans une zone donnée. 

❖ Gestion du risque

Si le niveau du risque est suffisamment fort, il est 
nécessaire de prévoir sa prise en charge en se basant 
sur les trois temps que requiert la préparation à un 
événement naturel : avant, pendant et après. Ces 
trois périodes doivent s’accommoder à trois grands 
axes d’activités majeures : réalisation de bonnes 
constructions - information préventive, formation et 
sensibilisation de la population - réponse rapide et 
efficace. 

Durant la période « avant », on se focalise sur les 
mesures préventives, telles que connaissance et 
analyse du risque, règlementation en matière de 
construction et des modalités constructives, 
information préventive, etc. Cette période se focalise 
également sur la préparation opérationnelle, à savoir, 
la surveillance sismique, la réalisation de plans de 
contingence et de prévention, des exercices 
d’évacuation et de simulation, etc. 

La période « pendant » se voue essentiellement à 
l’alerte, au sauvetage, à la gestion de crise et à 
l’hébergement de la population. 

La période « après » s’occupe de l’analyse de 
l’événement, de la gestion des victimes, de l’expertise 
et de la réparation des biens, de la reconstruction et 
enfin de la mise en place de la mémoire de 
l’événement. 

Presqu’île du Sud par GPS (Calais et al. 2008) 

Risque sismique en Haïti 

L’ensemble du territoire haïtien est exposé au risque 
sismique tel que nous venons de le définir. L’Ile d’Haïti 
est située à la frontière des plaques tectoniques 
Amérique du Nord et Caraïbes. Ces plaques se 
déplacent l’une par rapport à l’autre à une vitesse 
d’environ 2 cm par an (Calais et al.). Ces déplacements 
s’accommodent par des mouvements sismiques sur 
des failles actives relativement bien connues et 
cartographiées, à savoir : 

• la faille septentrionale qui longe la côte Nord
d’Haïti depuis Môle Saint-Nicolas, canal de la
Tortue, Cap Haïtien, puis s’engage à terre dans la
vallée du Cibao en République Dominicaine. Les
mesures géodésiques GPS les plus récentes
indiquent que cette faille accumule des
contraintes élastiques à la vitesse de 12 mm/an,
impliquant un potentiel pour un séisme de
magnitude 7,5 (Calais, Manaker et al. 2008) ;

• la faille de la Presqu’île du Sud
(Enriquillo/Plantain Garden) qui passe par
Tiburon, Miragoane et Pétion-Ville, puis continue
vers l’Est le long de la bordure Sud de la plaine du
Cul-de-Sac jusqu’au lac Enriquillo en République
Dominicaine. Les mesures géodésiques GPS les
plus récentes indiquent que cette faille accumule
des contraintes élastiques à la vitesse de 6
mm/an, impliquant un potentiel sismique de
magnitude 7,2 (Calais, Manaker et al. 2008) ;

Mesures de déplacement des failles septentrionale et 

• la faille Muertos-Neiba-Matheux qui marque la
transition entre les domaines structuraux Nord et
Sud. Il s’agit d’un système de failles inverses à
vergence sud, dont l’activité sismique reste assez
mal connue. Il est possible de lui assigner une
vitesse minimale de 1mm/an (évaluation
préliminaire), compatible avec l’incertitude des
résultats GPS.

L’épicentre du séisme dévastateur du 12 janvier 2010 
était situé au Nord du système de failles de la 
Presqu’île du Sud sur une faille baptisée « Faille de 
Léogane », jusqu’alors méconnue. Depuis lors, la 
cartographie des failles secondaires actives à travers 
le pays est devenue un impératif, car elles se sont 
révélées aussi dangereuses que les failles majeures 
jusqu’alors identifiées. 

La cartographie de certaines de ces failles, réalisée 
entre 2017 et 2019 sous l’égide du PNUD dans le 
cadre du Projet de cartographie multirisques des 
départements de la Grande Anse, des Nippes, du Sud 
et du Nord Ouest, permet aujourd’hui d’avoir une 
connaissance plus poussée des failles actives 
majeures et secondaires qui parcourent le pays. 

Carte des failles actives majeures et secondaires connues en Haïti à date 
(PNUD, BME, 2023) 

Sismicité historique et instrumentale 

Les témoignages de séismes ressentis en Haïti 
remontent à un peu plus de trois siècles seulement 
(1701-2023). Flores et al (2011) du USGS ont fait une 
synthèse des observations macrosismiques connues 
sur l’île d’Hispaniola des années 1500 à 1974, en se 
basant sur les données recueillies par Moreau de St 
Méry, Woodring, le Petite Séminaire Collège Saint 
Martial (Père Schérer), etc. Des séismes majeurs se 
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- Les enjeux économiques : si les impacts sociaux,
psychologiques et politiques d’une catastrophe 
sismique sont difficiles à mesurer, les enjeux 
économiques, locaux et nationaux peuvent, en 
revanche, être appréhendés. Un tremblement de 
terre et ses éventuels phénomènes connexes peuvent 
engendrer la destruction, la détérioration ou l’endom- 
magement des habitations, des usines, des ouvrages 
(ponts, routes, voies ferrées, etc.), ainsi que la rupture 
des conduites de gaz qui peut provoquer des 
incendies ou des explosions. Une telle rupture est la 
plus grave des conséquences indirectes d’un séisme. 

- Les enjeux environnementaux : un tremblement
de terre peut se traduire en surface par des 
modifications relativement modérées du paysage, 
mais qui peuvent dans les cas extrêmes occasionner 
un changement total de paysage. 

L’évaluation des enjeux sert à identifier les zones où 
les aléas sismiques doivent être caractérisés. Elle 
permet d’identifier les bâtiments particuliers tels que 
les hôpitaux, établissements scolaires, commissariats 
de  police, mairies, délégations, bâtiments 
administratifs, centres d’opération d’urgence (COU), 
infrastructures (réseaux routiers, électriques, eau 
potable, communications), etc. 

Les enjeux recensés sont surfaciques, ponctuels ou 
linéaires. 

. Légende d’une carte des enjeux 

• Détermination de la vulnérabilité des enjeux

Rappelons que la vulnérabilité se caractérise par la 
plus ou moins grande sensibilité de résistance d’un 
enjeu à un événement donné et exprime le niveau 
d’endommagement que peut occasionner la menace. 
La vulnérabilité peut être géographique, structurelle, 
organisationnelle, individuelle. Elle peut être aggravée 
par  la  pression  démographique,  les  conditions 

économiques du pays, les croyances culturelles et 
cultuelles. 

❖ Evaluation du niveau du risque

Les évaluations de menace et de vulnérabilité des 
enjeux une fois effectuées, on réalise ensuite celle du 
niveau du risque en procédant au croisement de ses 
deux composantes. Soulignons que la menace 
sismique est un phénomène naturel, il n’est pas 
possible de l’empêcher ni de le prédire, mais il est 
seulement possible de le caractériser et de faire des 
prévisions à moyen et long termes. Le risque n’existe 
que si le phénomène sismique potentiellement 
dangereux s’applique à une zone où des enjeux 
humains, économiques, environnementaux, culturels, 
sont en présence. L’homme peut toutefois agir sur la 
vulnérabilité des enjeux en vue de réduire le niveau 
de risque. Un aléa fort sur un enjeu très vulnérable, va 
générer un risque fort, d’où la nécessité d’évaluer le 
niveau de risque dans une zone donnée. 

❖ Gestion du risque

Si le niveau du risque est suffisamment fort, il est 
nécessaire de prévoir sa prise en charge en se basant 
sur les trois temps que requiert la préparation à un 
événement naturel : avant, pendant et après. Ces 
trois périodes doivent s’accommoder à trois grands 
axes d’activités majeures : réalisation de bonnes 
constructions - information préventive, formation et 
sensibilisation de la population - réponse rapide et 
efficace. 

Durant la période « avant », on se focalise sur les 
mesures préventives, telles que connaissance et 
analyse du risque, règlementation en matière de 
construction et des modalités constructives, 
information préventive, etc. Cette période se focalise 
également sur la préparation opérationnelle, à savoir, 
la surveillance sismique, la réalisation de plans de 
contingence et de prévention, des exercices 
d’évacuation et de simulation, etc. 

La période « pendant » se voue essentiellement à 
l’alerte, au sauvetage, à la gestion de crise et à 
l’hébergement de la population. 

La période « après » s’occupe de l’analyse de 
l’événement, de la gestion des victimes, de l’expertise 
et de la réparation des biens, de la reconstruction et 
enfin de la mise en place de la mémoire de 
l’événement. 

Presqu’île du Sud par GPS (Calais et al. 2008) 

Risque sismique en Haïti 

L’ensemble du territoire haïtien est exposé au risque 
sismique tel que nous venons de le définir. L’Ile d’Haïti 
est située à la frontière des plaques tectoniques 
Amérique du Nord et Caraïbes. Ces plaques se 
déplacent l’une par rapport à l’autre à une vitesse 
d’environ 2 cm par an (Calais et al.). Ces déplacements 
s’accommodent par des mouvements sismiques sur 
des failles actives relativement bien connues et 
cartographiées, à savoir : 

• la faille septentrionale qui longe la côte Nord
d’Haïti depuis Môle Saint-Nicolas, canal de la
Tortue, Cap Haïtien, puis s’engage à terre dans la
vallée du Cibao en République Dominicaine. Les
mesures géodésiques GPS les plus récentes
indiquent que cette faille accumule des
contraintes élastiques à la vitesse de 12 mm/an,
impliquant un potentiel pour un séisme de
magnitude 7,5 (Calais, Manaker et al. 2008) ;

• la faille de la Presqu’île du Sud
(Enriquillo/Plantain Garden) qui passe par
Tiburon, Miragoane et Pétion-Ville, puis continue
vers l’Est le long de la bordure Sud de la plaine du
Cul-de-Sac jusqu’au lac Enriquillo en République
Dominicaine. Les mesures géodésiques GPS les
plus récentes indiquent que cette faille accumule
des contraintes élastiques à la vitesse de 6
mm/an, impliquant un potentiel sismique de
magnitude 7,2 (Calais, Manaker et al. 2008) ;

Mesures de déplacement des failles septentrionale et 

• la faille Muertos-Neiba-Matheux qui marque la
transition entre les domaines structuraux Nord et
Sud. Il s’agit d’un système de failles inverses à
vergence sud, dont l’activité sismique reste assez
mal connue. Il est possible de lui assigner une
vitesse minimale de 1mm/an (évaluation
préliminaire), compatible avec l’incertitude des
résultats GPS.

L’épicentre du séisme dévastateur du 12 janvier 2010 
était situé au Nord du système de failles de la 
Presqu’île du Sud sur une faille baptisée « Faille de 
Léogane », jusqu’alors méconnue. Depuis lors, la 
cartographie des failles secondaires actives à travers 
le pays est devenue un impératif, car elles se sont 
révélées aussi dangereuses que les failles majeures 
jusqu’alors identifiées. 

La cartographie de certaines de ces failles, réalisée 
entre 2017 et 2019 sous l’égide du PNUD dans le 
cadre du Projet de cartographie multirisques des 
départements de la Grande Anse, des Nippes, du Sud 
et du Nord Ouest, permet aujourd’hui d’avoir une 
connaissance plus poussée des failles actives 
majeures et secondaires qui parcourent le pays. 

Carte des failles actives majeures et secondaires connues en Haïti à date 
(PNUD, BME, 2023) 

Sismicité historique et instrumentale 

Les témoignages de séismes ressentis en Haïti 
remontent à un peu plus de trois siècles seulement 
(1701-2023). Flores et al (2011) du USGS ont fait une 
synthèse des observations macrosismiques connues 
sur l’île d’Hispaniola des années 1500 à 1974, en se 
basant sur les données recueillies par Moreau de St 
Méry, Woodring, le Petite Séminaire Collège Saint 
Martial (Père Schérer), etc. Des séismes majeurs se 
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sont déjà produits sur ces failles dans le passé : 1701, 
1751, 1770, 1842, 1860, 1952, etc. Après plus d’un 
siècle de calme sismique, la rupture d’un segment de 
faille s’est produite à 13 km de profondeur le 12 
janvier 2010 à 4h53 p.m. provoquant, pendant une 
trentaine de secondes, un tremblement de terre de 
magnitude 7 sur l’échelle de Richter, suivi, pendant 
près de deux ans, de multiples répliques de 
magnitudes plus faibles. Malheureusement, les 
données de sismicité historique disponibles ne sont 
pas suffisantes pour évaluer la période de retour des 
séismes. 

Carte de sismicité historique en Haïti (Sherer, 1912) 

En termes de sismicité instrumentale, c’est seulement 
après le séisme de janvier 2010 que des réseaux de 
surveillance sismique ont pu s’installer en Haïti. Ces 
réseaux sont constitués, d’une part, de stations 
sismiques large bande de type Vsat (6) installées sur le 
territoire national et gérées par l’Unité Technique de 
Sismologie (UTS) du Bureau des Mines et de l’Energie 
(BME) et, d’autre part, de stations sismologiques 
“citoyennes” Raspberry Shake (RS) (20) à transmission 
par internet à temps réel hébergées par des 
volontaires répartis sur l’ensemble du territoire 
national. Ce réseau appelé Ayiti-séismes (unice.fr) est 
géré par le laboratoire URGéo de la Faculté des 
Sciences de l’UEH, le laboratoire Géoazur de 
l’Université Côte d’Azur (France), le laboratoire de 
Géologie de l’Ecole normale supérieure (Paris, France) 
et le Centre Sismologique Euro-Méditérranéen 
(CSEM/EMSC), dans le cadre du projet S2RHAI financé 
par le CNRS et l’IRD. Le site Ayiti-séismes, 
actuellement hébergé à Géoazur, a commencé à 
opérer à partir d’août 2019. 

Modèles de sismomètres large bande Vsat et Raspberry 

Carte des secousses enregistrées dans la Presqu’île 
du Sud entre le 14 août 2021 et le 14 août 2022 

Courbes évolutives des secousses sismiques enregistrées 
dans les Nippes, la Grand’Anse et le Sud entre le 14 août 21 

et le 14 août 22 (Ayti-séismes/BME) 

Micro zonage sismique 

A la suite du séisme du 12 janvier 2010, une 
coopération renforcée entre le Bureau de Recherches 
Géologiques et Minières (BRGM) de la France, le 
Bureau des Mines et de l’Energie (BME) et le 
Laboratoire National du Bâtiment et des Travaux 
Publics (LNBTP) a été actée par un mémorandum de 
coopération signé le 25 mai 2010. En application, un 
Programme de Micro zonage national pour la 
République d’Haïti a été proposé. Deux secteurs 
d’étude sur sept ont pu être traités : la zone urbaine 
de Port-au-Prince sur environ 80 km2 répartis sur les 
communes de Port-au-Prince, Tabarre, Delmas, 
Pétion-ville et Cité-Soleil, ainsi que le Grand Nord 
comprenant les villes du Cap Haïtien (zone urbaine et 
péri-urbaine sur environ 40 km2), de Port-de-Paix (20 
km2 environ) , de Fort Liberté et de Ouanaminthe (30 
km2 environ). 

Le micro zonage sismique a un rôle important à jouer 
dans les politiques de gestion du risque. 

Vulnérabilité des enjeux en Haïti 

Le séisme du 12 janvier 2010 est venu rappeler de 
façon dramatique et brutale la menace trop 
longtemps sous-estimée de la forte exposition du 
territoire d’Haïti au risque sismique. Les dégâts 
considérables observés et le nombre très élevé de 
victimes sont liés à la conjonction de deux facteurs : la 
puissance du séisme au niveau du segment de faille 
rompu et la forte vulnérabilité des bâtiments exposés. 
Mais, viennent aussi s’ajouter des facteurs aggravants 
liés à la nature même des sols et du sous-sol qui ont 
amplifié le potentiel destructeur du séisme sur 
certains sites avec localement des concentrations de 
dommages importants. 

Le bilan du séisme du 12 janvier 2010 fournit une idée 
assez claire de la vulnérabilité de la région de Port-au- 
Prince, compte tenu des chiffres rapportés : 

• 200 000 à 300 000 morts déclarés
• Nombre de blessés : 300 000 (PDNA, Post

Desaster Needs Assessment (évaluation des besoins 
post désastres) 

• Nombre d’amputés : 3 000
• Nombre de sans abris : plus de 1 300 000

(PDNA) 
• Nombre de personnes déplacées : 500 000

(PDNA) 
• 105 000 résidences détruites et plus de 208 000

endommagées (PDNA) 
• 30 000 bâtiments commerciaux endommagés

ou détruits (GOH) 
• 30 à 65 % des bâtiments effondrés ou fortement

endommagés à Port-au-Prince (UN) 

• Le Palais national, le Parlement, le Palais de
justice et 13 des 15 bâtiments gouvernementaux 
effondrés ou fortement endommagés 

• 1300 établissements scolaires et plus de 50
hôpitaux ou centres de santé détruits ou inutilisables 
(PDNA) 

• 1 500 000 personnes, soit 15 % de la population
totale d’Haïti affectées directement 

• Les régions les plus sévèrement affectées sont
Léogane et Petit-Goâve, avec 80% des maisons 
détruites à Léogane (PDNA) 

• 70 km de routes principales endommagées, le
port de Port-au-Prince endommagé 

• Pertes économiques : $ U. S. 8 milliards, valeur
supérieure au PIB du pays en 2009 

• Le coût engendré pour la reconstruction de
maisons, d’écoles, de rues et d’autres infrastructures 
en Haïti pourrait être de 14 milliards de dollars, 
indique la BID dans une étude 

• Ces chiffres, rapportés au nombre d’habitants et
à l’économie du pays, feraient de ce tremblement de 
terre la pire catastrophe naturelle des dernières 
décennies. 

Cartographie des zones affectées dans la région métropolitaine par le 
séisme du 12 janvier 2010 (Unosat, 2010) 

Près de onze ans plus tard, soit le 14 août 2021, un 
séisme de magnitude 7,2 sur l’échelle de Richter a 
frappé la partie Sud-Ouest d’Haïti. Ce séisme s’est 
produit dans le département des Nippes, plus 
précisément dans la commune des Baradères à 12 km 
de Saint-Louis du Sud, 6 km de L’Asile et 10 km de 
Petit Trou de Nippes. 

Selon les informations rapportées par la Direction 
Générale de la Protection Civile (DGPC) d’Haïti, le 
séisme provoqua dans les trois départements 
géographiques les plus touchés (Nippes, Grande Anse 
et Sud) 2 248 morts, 12 763 blessés, 320 personnes 
disparues, 53 815 maisons détruites et 83 770 
maisons endommagées. Plus de 690 000 personnes  
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sont déjà produits sur ces failles dans le passé : 1701, 
1751, 1770, 1842, 1860, 1952, etc. Après plus d’un 
siècle de calme sismique, la rupture d’un segment de 
faille s’est produite à 13 km de profondeur le 12 
janvier 2010 à 4h53 p.m. provoquant, pendant une 
trentaine de secondes, un tremblement de terre de 
magnitude 7 sur l’échelle de Richter, suivi, pendant 
près de deux ans, de multiples répliques de 
magnitudes plus faibles. Malheureusement, les 
données de sismicité historique disponibles ne sont 
pas suffisantes pour évaluer la période de retour des 
séismes. 

Carte de sismicité historique en Haïti (Sherer, 1912) 

En termes de sismicité instrumentale, c’est seulement 
après le séisme de janvier 2010 que des réseaux de 
surveillance sismique ont pu s’installer en Haïti. Ces 
réseaux sont constitués, d’une part, de stations 
sismiques large bande de type Vsat (6) installées sur le 
territoire national et gérées par l’Unité Technique de 
Sismologie (UTS) du Bureau des Mines et de l’Energie 
(BME) et, d’autre part, de stations sismologiques 
“citoyennes” Raspberry Shake (RS) (20) à transmission 
par internet à temps réel hébergées par des 
volontaires répartis sur l’ensemble du territoire 
national. Ce réseau appelé Ayiti-séismes (unice.fr) est 
géré par le laboratoire URGéo de la Faculté des 
Sciences de l’UEH, le laboratoire Géoazur de 
l’Université Côte d’Azur (France), le laboratoire de 
Géologie de l’Ecole normale supérieure (Paris, France) 
et le Centre Sismologique Euro-Méditérranéen 
(CSEM/EMSC), dans le cadre du projet S2RHAI financé 
par le CNRS et l’IRD. Le site Ayiti-séismes, 
actuellement hébergé à Géoazur, a commencé à 
opérer à partir d’août 2019. 

Modèles de sismomètres large bande Vsat et Raspberry 

Carte des secousses enregistrées dans la Presqu’île 
du Sud entre le 14 août 2021 et le 14 août 2022 

Courbes évolutives des secousses sismiques enregistrées 
dans les Nippes, la Grand’Anse et le Sud entre le 14 août 21 

et le 14 août 22 (Ayti-séismes/BME) 

Micro zonage sismique 

A la suite du séisme du 12 janvier 2010, une 
coopération renforcée entre le Bureau de Recherches 
Géologiques et Minières (BRGM) de la France, le 
Bureau des Mines et de l’Energie (BME) et le 
Laboratoire National du Bâtiment et des Travaux 
Publics (LNBTP) a été actée par un mémorandum de 
coopération signé le 25 mai 2010. En application, un 
Programme de Micro zonage national pour la 
République d’Haïti a été proposé. Deux secteurs 
d’étude sur sept ont pu être traités : la zone urbaine 
de Port-au-Prince sur environ 80 km2 répartis sur les 
communes de Port-au-Prince, Tabarre, Delmas, 
Pétion-ville et Cité-Soleil, ainsi que le Grand Nord 
comprenant les villes du Cap Haïtien (zone urbaine et 
péri-urbaine sur environ 40 km2), de Port-de-Paix (20 
km2 environ) , de Fort Liberté et de Ouanaminthe (30 
km2 environ). 

Le micro zonage sismique a un rôle important à jouer 
dans les politiques de gestion du risque. 

Vulnérabilité des enjeux en Haïti 

Le séisme du 12 janvier 2010 est venu rappeler de 
façon dramatique et brutale la menace trop 
longtemps sous-estimée de la forte exposition du 
territoire d’Haïti au risque sismique. Les dégâts 
considérables observés et le nombre très élevé de 
victimes sont liés à la conjonction de deux facteurs : la 
puissance du séisme au niveau du segment de faille 
rompu et la forte vulnérabilité des bâtiments exposés. 
Mais, viennent aussi s’ajouter des facteurs aggravants 
liés à la nature même des sols et du sous-sol qui ont 
amplifié le potentiel destructeur du séisme sur 
certains sites avec localement des concentrations de 
dommages importants. 

Le bilan du séisme du 12 janvier 2010 fournit une idée 
assez claire de la vulnérabilité de la région de Port-au- 
Prince, compte tenu des chiffres rapportés : 

• 200 000 à 300 000 morts déclarés
• Nombre de blessés : 300 000 (PDNA, Post

Desaster Needs Assessment (évaluation des besoins 
post désastres) 

• Nombre d’amputés : 3 000
• Nombre de sans abris : plus de 1 300 000

(PDNA) 
• Nombre de personnes déplacées : 500 000

(PDNA) 
• 105 000 résidences détruites et plus de 208 000

endommagées (PDNA) 
• 30 000 bâtiments commerciaux endommagés

ou détruits (GOH) 
• 30 à 65 % des bâtiments effondrés ou fortement

endommagés à Port-au-Prince (UN) 

• Le Palais national, le Parlement, le Palais de
justice et 13 des 15 bâtiments gouvernementaux 
effondrés ou fortement endommagés 

• 1300 établissements scolaires et plus de 50
hôpitaux ou centres de santé détruits ou inutilisables 
(PDNA) 

• 1 500 000 personnes, soit 15 % de la population
totale d’Haïti affectées directement 

• Les régions les plus sévèrement affectées sont
Léogane et Petit-Goâve, avec 80% des maisons 
détruites à Léogane (PDNA) 

• 70 km de routes principales endommagées, le
port de Port-au-Prince endommagé 

• Pertes économiques : $ U. S. 8 milliards, valeur
supérieure au PIB du pays en 2009 

• Le coût engendré pour la reconstruction de
maisons, d’écoles, de rues et d’autres infrastructures 
en Haïti pourrait être de 14 milliards de dollars, 
indique la BID dans une étude 

• Ces chiffres, rapportés au nombre d’habitants et
à l’économie du pays, feraient de ce tremblement de 
terre la pire catastrophe naturelle des dernières 
décennies. 

Cartographie des zones affectées dans la région métropolitaine par le 
séisme du 12 janvier 2010 (Unosat, 2010) 

Près de onze ans plus tard, soit le 14 août 2021, un 
séisme de magnitude 7,2 sur l’échelle de Richter a 
frappé la partie Sud-Ouest d’Haïti. Ce séisme s’est 
produit dans le département des Nippes, plus 
précisément dans la commune des Baradères à 12 km 
de Saint-Louis du Sud, 6 km de L’Asile et 10 km de 
Petit Trou de Nippes. 

Selon les informations rapportées par la Direction 
Générale de la Protection Civile (DGPC) d’Haïti, le 
séisme provoqua dans les trois départements 
géographiques les plus touchés (Nippes, Grande Anse 
et Sud) 2 248 morts, 12 763 blessés, 320 personnes 
disparues, 53 815 maisons détruites et 83 770 
maisons endommagées. Plus de 690 000 personnes  
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en sont affectées, ce qui représente près de 40 % de 
la population de ces trois départements. 

Localisation de l’épicentre du séisme du 14 août 2021 dans les Nippes 

La vulnérabilité du Grand Nord se caractérise par les 
faibles moyens économiques de la population, la 
pression démographique et la colonisation d’espaces 
très exposés aux aléas naturels (zones de failles, 
pentes abruptes, plaines inondables, berges de 
rivières, habitat informel, exposition à la mer, etc.). 

La ville du Cap-Haïtien menacée par un séisme majeur 
associé à un tsunami 

Pour un niveau de séisme de magnitude 8, semblable 
à celui survenu au Cap-Haïtien le 8 mai 1842, il est 
prévu, d’après une étude réalisée en 2016 par 
Myamoto dans le cadre du Plan séisme Nord, des 
dégâts considérables dans le Grand Nord. Les données 
de vulnérabilité aux séismes et aux tsunamis dans les 
communes de Fort-Liberté, Ouanaminthe, Port-de- 
Paix et Cap-Haïtien, révèlent que les bâtiments en 
maçonnerie non renforcés, seront affectés à plus de 
50 %. Dans plusieurs cas, ils ont été construits hors 
normes avec des roches et des gravats. Sur une 
population de 641 000 personnes recensée dans 
seulement quatre villes (Port-de-Paix, Cap-Haïtien, 
Fort-Liberté et Ouanaminthe), plus de 10 % de la 
population seront victimes. 

Gestion du risque sismique en Haïti 

Le Plan National de Gestion des Risques et Désastres 
(PNGRD) est l’instrument de planification qui établit 
les concepts et les lignes méthodologiques du 
Système National de Gestion des Risques et Désastres 
(SNGRD). 

Chapeautée par le Comité National de Gestion des 
Risque et des Désastres (CNGRD), l’exécution directe 
du PNGRD est assurée par le Secrétariat Permanent 
de Gestion des Risques et des Désastres (SPGRD), 
l’instance technique du SNGRD. 

La Direction Générale de la Protection Civile (DGPC) 
est l'organe d'exécution du SNGRD. Elle coordonne le 
SPGRD ainsi que les entités relevant de cette structure 
dont les comités départementaux, communaux et 
locaux de protection civile. 

Lors d’un évènement majeur affectant plus d’un 
Département ou lorsque les capacités de réponse du 
Département affecté sont dépassées, le SPGRD active 
le Centre d’Opérations d’Urgence National (COUN). 

Les cellules au niveau national se mettent en place 
graduellement, suivant le niveau de dégâts. 

La DGPC est au centre du mécanisme de coordination 
et s’appuie sur tous les partenaires présents : les 
services de l’Etat, les collectivités et services 
territoriaux, les acteurs de la société civile, le secteur 
privé et les partenaires internationaux. 

Rappelons que ces structures établies par 
l’Administration haïtienne pour faire face aux 
événements naturels ne s’appliquent pas seulement 
au risque sismique mais aussi à toutes les menaces 
susceptibles d’affecter le pays, d’où la nécessité 
d’avoir des plans multirisques. 

Quels sont les gestes qui sauvent en cas de 
tremblement de terre ? 

Les gestes qui sauvent sont ceux que vous pouvez 
faire avant, pendant et après un tremblement de 
terre. Il s’agit de mesures individuelles à mettre en 
application pour ne pas se mettre en danger et à ne 
pas mettre en danger les autres. Vous devez vous 
exercer chez vous ou à l’école de manière à 
développer le réflexe qu’il faut. 

AVANT LE SÉISME 

Faire construire sa maison par des spécialistes 
compétents et suivant les normes parasismiques. 

Repérer un endroit dans la maison où l’on pourra se 
mettre à l’abri. 

Fixer les objets lourds au plancher et les meubles 
lourds aux murs. Ne pas placer d’objets lourds ou de 
bouteilles en verre sur les étagères hautes. 

Dans les écoles, demander (MENFP) que la direction 
et les enseignants expliquent aux élèves la conduite à 
tenir en cas de séisme. 

Préparer un kit d’urgence. 

Préparer un plan d’urgence/route d’évacuation et 
meilleure façon de s’évacuer. 

Faire des exercices de simulation au niveau de 
l’établissement. 

Suivre, si possible, un cours de secourisme. 

PENDANT LE SÉISME 

À l’intérieur : garder son calme. Si on n’a pas le temps 
de sortir rapidement à l’extérieur, se mettre à l’abri 
près d’un mur, d’une colonne porteuse ou sous des 
meubles solides (tables, bureaux, etc.), loin des 
fenêtres et des portes extérieures. Ne pas allumer de 
feu. 

À l’extérieur : garder son calme. Rester à l’extérieur. 
S’éloigner de ce qui peut s’effondrer (bâtiments, 
ponts, poteaux, lignes électriques, etc.) 

En voiture : arrêter la voiture. Si possible ne pas 
s’arrêter sur un pont, sous des lignes électriques, à 
proximité des pompes à essence et des bâtiments qui 
pourraient s’écrouler. Rester à l’intérieur du véhicule. 
Garder son calme. Ne pas descendre de la voiture 
avant la fin des secousses. 

APRÈS LE SÉISME 

Garder son calme. Regarder si l’on est blessé. Donner 
les premiers soins aux blessés et aider les personnes 
prises sous les débris. 

Couper l’eau, l’électricité, le gaz. Ne pas allumer de 
bougies. Ne pas fumer. 

Ne pas encombrer les lignes téléphoniques, envoyer 
plutôt des messages WhatsApp (il faut réserver le 
téléphone aux messages hautement prioritaires). 

Évacuer le plus rapidement possible les bâtiments, 
une fois les secousses arrêtées. 

Ne pas rentrer dans les bâtiments tant que 
l’autorisation n’a pas été donnée. 

Ne pas toucher aux fils électriques tombés à terre. 
Mettre des chaussures pour se protéger des vitres 
cassées et des bris de verre. 

Se méfier des répliques qui peuvent causer des dégâts 
supplémentaires. 

Laisser les routes dégagées pour les secours. 

Ecouter si possible la radio pour connaître les 
consignes et les suivre. 

Ne pas pénétrer dans une zone sinistrée sans 
autorisation. 
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en sont affectées, ce qui représente près de 40 % de 
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Localisation de l’épicentre du séisme du 14 août 2021 dans les Nippes 

La vulnérabilité du Grand Nord se caractérise par les 
faibles moyens économiques de la population, la 
pression démographique et la colonisation d’espaces 
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événements naturels ne s’appliquent pas seulement 
au risque sismique mais aussi à toutes les menaces 
susceptibles d’affecter le pays, d’où la nécessité 
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Quels sont les gestes qui sauvent en cas de 
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faire avant, pendant et après un tremblement de 
terre. Il s’agit de mesures individuelles à mettre en 
application pour ne pas se mettre en danger et à ne 
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exercer chez vous ou à l’école de manière à 
développer le réflexe qu’il faut. 
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meilleure façon de s’évacuer. 

Faire des exercices de simulation au niveau de 
l’établissement. 

Suivre, si possible, un cours de secourisme. 
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À l’intérieur : garder son calme. Si on n’a pas le temps 
de sortir rapidement à l’extérieur, se mettre à l’abri 
près d’un mur, d’une colonne porteuse ou sous des 
meubles solides (tables, bureaux, etc.), loin des 
fenêtres et des portes extérieures. Ne pas allumer de 
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s’arrêter sur un pont, sous des lignes électriques, à 
proximité des pompes à essence et des bâtiments qui 
pourraient s’écrouler. Rester à l’intérieur du véhicule. 
Garder son calme. Ne pas descendre de la voiture 
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Garder son calme. Regarder si l’on est blessé. Donner 
les premiers soins aux blessés et aider les personnes 
prises sous les débris. 

Couper l’eau, l’électricité, le gaz. Ne pas allumer de 
bougies. Ne pas fumer. 

Ne pas encombrer les lignes téléphoniques, envoyer 
plutôt des messages WhatsApp (il faut réserver le 
téléphone aux messages hautement prioritaires). 

Évacuer le plus rapidement possible les bâtiments, 
une fois les secousses arrêtées. 

Ne pas rentrer dans les bâtiments tant que 
l’autorisation n’a pas été donnée. 

Ne pas toucher aux fils électriques tombés à terre. 
Mettre des chaussures pour se protéger des vitres 
cassées et des bris de verre. 

Se méfier des répliques qui peuvent causer des dégâts 
supplémentaires. 

Laisser les routes dégagées pour les secours. 

Ecouter si possible la radio pour connaître les 
consignes et les suivre. 

Ne pas pénétrer dans une zone sinistrée sans 
autorisation. 
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La norme française NF B 50-003 a défini la 
nomenclature du bois comme suit : « un 
ensemble de tissus résistants secondaires 
qui forment les troncs, branches et racines 
des plantes ligneuses. Issu du fonctionne- 
ment du cambium périphérique, il est situé 
entre celui-ci et la moelle ». 

Mot du Directeur Général 

En Haïti, comme partout ailleurs, le bois se 
retrouve dans beaucoup de filières de 
l’économie dont l’habitat, l’industrie et 
autres. Il est aussi et surtout utilisé comme 
source de combustibles et avec son principal 
corollaire, le charbon de bois, couvrant plus 
de 75% des besoins énergétiques du pays. 
En effet, le bois est tantôt transformé soit 
pour la production du charbon destiné à la 
cuisson d’aliments, soit pour la génération 
de chaleur dans les petites et moyennes 
entreprises. Son utilisation aurait été une 
bonne chose pour l’économie haïtienne 
puisqu’il s’agit d’une ressource locale 
disponible et renouvelable. 

Toutefois, les équipements d’exploitation de 
cette ressource sont obsolètes avec des 
rendements énergétiques très faibles. En 
conséquence, au lieu de constituer un atout 
important pour l’économie haïtienne, en 
termes de réduction de devises destinées à 
l’acquisition de produits pétroliers, il est 
surtout considéré comme une charge 
excessive pour notre économie en raison des 
conséquences négatives sur l’environnement 
engendrées par son exploitation. Cependant, 
la substitution du bois-énergie par des 
produits fossiles importés est soutenue par 
certains comme l’option optimum malgré 
ses impacts sur l’économie et sur les 200 

mille  professionnels  de  la  filière  bois- 
énergie dont les charbonniers, les 
marchands et les transporteurs. 

Les technologies d’exploitation rationnelle 
de cette ressource à des fins énergétiques 
sont bien connues. 

Dans ce numéro, la revue GÉOMINERGIE 
proposera un panorama de l’utilisation de la 
ressource-bois à travers les âges puis passera 
en revue les différentes tentatives locales à 
date en vue d’aborder la problématique de la 
filière bois de feu et charbon de bois en 
Haïti. 
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Utilisation du bois 

L’utilisation du bois par l’homme remonte à 
la nuit des temps. Matériau abondant, 
disponible, renouvelable et facile à 
transformer, il a accompagné l’humanité 
dans toutes les grandes étapes de son 
évolution. 

En effet, le bois a répondu à bien des usages 
au fil des âges : des premiers outils aux 
armes nécessaires à la chasse, en passant par 
sa combustion (chauffage et cuisson des 
aliments) et par son utilisation dans l’habitat 
des peuples nomades et sédentaires. Il a joué 
un rôle prépondérant dans la construction 
jusqu’à la fin du Moyen-Agei. 

 Le bois est un 
 organisme vivant, 
 constitué  de  ma- 
 tière organique. Il 
 est fait de cellules, 
 qui se reprodui- 

Le bois est, à plusieurs titres, le matériau qui 
domine tous les autres. C'est d'abord une 
matière vivante, ce qui lui confère d'emblée 
une image beaucoup plus positive que celle 
du métal et de la pierre. Le métal, et 
notamment l'acier sont très mal vus car leur 
production n'est qu'une suite d'actions 
négatives (utilisation du feu, transformations 
chimiques et mécaniques assimilées à de la 
magie démoniaque, utilisation massive du 
bois). Il est aussi préféré aux autres 
matériaux vivants (peau, ivoire, corne, os...) 
car il est d'origine végétale et par conséquent 
réputé chaste. 

Le bois est un matériau très apprécié pour 
ses propriétés mécaniques, son pouvoir 
calorifique et comme matière première pour 
la production artistique ainsi que dans de 
multiples secteurs industriels. Il a de 
nombreux usages dans le bâtiment et 
l’industrie (industries papetières, industries 
chimiques…) et en tant que combustibles. 

De nos jours, le bois est considéré comme 
un matériau biosourcé (issu de la matière 
organique renouvelable) qui occupe une 
place majeure dans nos sociétés modernes. 

L’espace dans lequel cette opération s’opère 
dans un arbre s’appelle le cambium. Celui-ci 
se trouve exactement entre le bois du tronc 
et l’écorce. L’activité du cambium a lieu 
pendant la période de végétation, c’est-à- 
dire aux saisons permettant la photosynthèse 
: majoritairement au printemps et en été. Ce 
qui se passe concrètement entre le tronc et 
l’écorce d’un arbre durant cette période, 
c’est que le cambium crée une nouvelle 
couche cylindrique venant couvrir la 
précédente, sur toute la longueur du tronc. 
Cela a lieu une fois par an. C’est ainsi que 
pour connaître l’âge d’un arbre coupé, il 
suffit de compter le nombre de cercles 
concentriques de sa section. Ces cercles 
s’appellent des cernes. 

sent par division. 

Apparition du bois sur Terre 

La datation de l’apparition du bois sur notre 
planète semble à priori difficile, étant donné 
son caractère biodégradable. Cependant, le 
bois pétrifié, c’est-à-dire fossilisé, a voyagé 
très longtemps à travers les âges. En effet, 
c’est à deux fossiles de plantes découvertes 
en France, dans le Maine-et-Loire, que l’on 
doit la plus ancienne datation de présence de 
bois sur la planète. L’analyse de ces 
précieuses plantes fossilisées de 20 cm de 
hauteur pour la plus grande et à tiges de bois 
permit aux scientifiques de les dater de la 
période géologique du début du Dévonien 
c’est-à-dire à 407 millions d’années. 

Formation du bois 
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Plus encore, la prise de conscience 
écologique lui confère des vertus jusqu’alors 
éclipsées. 

Selon l’histoire, il y a eu beaucoup d’usages 
du passé qui ne sont plus de mise. Voici des 
exemples de ce que les sociétés anciennes 
pratiquaient de manière instinctive : 

La lessive au bois 

Longtemps, la cendre fut employée pour 
servir de lessive. La cendre la plus 
recherchée par les lavandières pour ses 
qualités était celle des fruitiers, du frêne, 
du charme et  de  l’orme.  Au  contraire, 
la cendre du chêne, fortement pourvue en 
tanin, était négligée car elle tachait le linge. 
Ainsi, la lavandière disposait au fond d’une 
cuve la cendre, y ajoutait de l’eau, laissait 
tremper puis battait le linge avant de le 
rincer et de le faire sécher sur les haies. 

Par ailleurs, le bois 
de gaïac est un anti 
inflammatoire, un 
antioxydant, un anti- 
rhumatismal, un anti- 
septique, un diuré- 
tique et un laxatif. 

Utilisation des ressources de la forêt 

L’écorce des jeunes chênes était autre- 
fois utilisée pour le tannage des peaux, celle 
du tilleul pour la fabrication des cordes à 
puits, celle du noyer et de l’aulne pour la 
teinture ainsi que du houx et celle de l’if 
pour la fabrication de la glu. Les glands 
étaient, et sont toujours, utilisés pour nourrir 
les porcs, les châtaignes pour l’homme et 
l’animal, les faines pour les porcs et les 
dindons. Les ronces peuvent servir à 
fabriquer de la ficelle, les genêts et les 
petites branches de bouleau sec pour faire 
des balais. 

En cas de sécheresse, les feuilles de frêne et 
d’orme sont recommandées pour nourrir les 
bêtes. Nous avons déjà évoqué la lente 
réconciliation entre la foresterie et la 
pratique des arbres fourragers. 

La fabrication des manches d’outils, des 
maillets de bois, des poulies, des coins, 
fourches et râteaux, le charme, le frêne, 
l’aubépine, le cornouiller mâle, le sorbier et 
le micocoulier sont recommandés. 

Dans l’ébénisterie et la marqueterie, la 
plupart des bois et des arbustes sont 
utilisables. Les tourneurs préfèrent toutefois 
travailler le noyer, le buis, le fusain, 
le genévrier, le merisier, le frêne, l’alisier, le 
cornouiller, le sorbier, le bouleau, le hêtre et 
le charme. Quant aux sculpteurs, ils 
privilégient le chêne, le noyer, le sycomore, 
le  tilleul,  le marronnier,  le peuplier et 
le saule. 

Le bois s'impose vite comme étant l'élément 
moteur de toute l'économie. Certains auteurs 
qualifient même l'Europe médiévale de 
civilisation du bois1. 

Cette utilisation intensive entraîne 
rapidement une surexploitation des ressour- 
ces ligneuses, notamment après l'explosion 
démographique du XII

e siècle, ce qui pousse
dès le XIII

e siècle les administrations locales
à limiter son emploi (obligation de 
construire en pierre dans certaines villes, par 
exemple) et tend à rationaliser l'exploitation 
des forêts. 

Une pénurie relative s'explique aussi par 
l'intense commerce dont le bois fait l'objet 
dès l'an mil. L'Europe du Nord exportait 
massivement  sa  ressource  vers  l'Europe 

1 Si l’on considère l’importance extraordinaire du 
bois dans la satisfaction de la demande énergétique 
nationale on pourrait tout aussi bien dire qu’Haïti est 
à l’âge du bois. 

méridionale et les pays de l'Islam, d'autant 
plus dépourvus qu'un réchauffement 
climatique sévit à l'époque. 

L'importance du bois est aussi attestée par le 
lexique. En effet, on constate qu’en latin 
médiéval le mot materia désigne avant tout 
le bois de construction, et par extension, 
tous les autres matériaux. Le bois est la 
matière par excellence. 

Bois-énergie définition 

Il s’agit de produits à base de bois ou 
ligneux qui sont destinés à des fins 
énergétiques. Cela va de la production de 
chaleur à la production d’électricité ou de 
biocarburants. 

Il convient de souligner que le bois-énergie 
est la première source d’énergie 
renouvelable consommée en Europe. En 
Haiti, il constitue une source d’énergie qui 
subit une surexploitation. Différentes appli- 
cations existent : 

La génération de la chaleur 

Elle constitue la principale voie de 
valorisation du bois-énergie. Cette 
production représente plus de 50% de la part 
de la consommation d’énergies renouvela- 
bles thermiques. En Wallonie, par exemple, 
les énergies renouvelables représentent 11% 
de la totalité de l’énergie produite soit 
13 460 GWh (source : Valbiom 2018). Elle 
est aussi la plus ancienne depuis sa maîtrise 
par l’homme à la Préhistoire ! 

En Haïti, elle couvre plus de 75% des 
besoins énergétiques. En effet, la chaleur 
générée par la combustion du bois est 
directement utilisée dans les ménages pour 
la cuisson des aliments, dans les petites et 
moyennes entreprises, notamment les 
blanchisseries  pour  la  production  de  la 

vapeur d’eau et les boulangeries pour la 
production de chaleur. Cette transformation 
se réalise à partir d’équipements de 
rendement énergétique très faible. 

La génération d’électricité 

Lors de la combustion du bois, la chaleur est 
utilisée pour chauffer de l’eau liquide dans 
une chaudière qui la transforme en vapeur 
d’eau. Celle-ci est mise sous pression et fait 
alors tourner des turbines qui génèrent de 
l’électricité. Le rendement de cette 
production est faible. Dans certains cas, 
pour limiter ce problème, la production 
électrique est alors couplée avec une 
récupération de la chaleur de la vapeur 
émise pour alimenter un système de 
préchauffage d’eau. Cette double 
production est nommée cogénération. 

La production de biocarburants 

Par hydrolyse, la cellulose du bois peut être 
transformée en glucose qui peut ensuite, par 
fermentation,  être  transformé  en 
éthanol. Celui-ci sert alors de base aux 
biocarburants 

Le bois-énergie est-il écologique ? 

L’utilisation du bois-énergie n’est 
intéressante que dans la mesure où la 
ressource dont il provient a fait l’objet d’une 
valorisation préalable maximale ! Il n’est 
donc pas question de couper des arbres de 
qualité pour en faire immédiatement du 
bois-énergie. Il faut valoriser ceux-ci (et le 
CO2 qu’ils contiennent) le plus longtemps 
possible dans des habitations, du mobilier, 
etc… Lorsque ces produits, au terme de la 
première fonction qu’ils remplissent, ne 
peuvent plus être recyclés, il est alors 
intéressant de les destiner à du bois-énergie. 
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Plus encore, la prise de conscience 
écologique lui confère des vertus jusqu’alors 
éclipsées. 

Selon l’histoire, il y a eu beaucoup d’usages 
du passé qui ne sont plus de mise. Voici des 
exemples de ce que les sociétés anciennes 
pratiquaient de manière instinctive : 

La lessive au bois 

Longtemps, la cendre fut employée pour 
servir de lessive. La cendre la plus 
recherchée par les lavandières pour ses 
qualités était celle des fruitiers, du frêne, 
du charme et  de  l’orme.  Au  contraire, 
la cendre du chêne, fortement pourvue en 
tanin, était négligée car elle tachait le linge. 
Ainsi, la lavandière disposait au fond d’une 
cuve la cendre, y ajoutait de l’eau, laissait 
tremper puis battait le linge avant de le 
rincer et de le faire sécher sur les haies. 

Par ailleurs, le bois 
de gaïac est un anti 
inflammatoire, un 
antioxydant, un anti- 
rhumatismal, un anti- 
septique, un diuré- 
tique et un laxatif. 

Utilisation des ressources de la forêt 

L’écorce des jeunes chênes était autre- 
fois utilisée pour le tannage des peaux, celle 
du tilleul pour la fabrication des cordes à 
puits, celle du noyer et de l’aulne pour la 
teinture ainsi que du houx et celle de l’if 
pour la fabrication de la glu. Les glands 
étaient, et sont toujours, utilisés pour nourrir 
les porcs, les châtaignes pour l’homme et 
l’animal, les faines pour les porcs et les 
dindons. Les ronces peuvent servir à 
fabriquer de la ficelle, les genêts et les 
petites branches de bouleau sec pour faire 
des balais. 

En cas de sécheresse, les feuilles de frêne et 
d’orme sont recommandées pour nourrir les 
bêtes. Nous avons déjà évoqué la lente 
réconciliation entre la foresterie et la 
pratique des arbres fourragers. 

La fabrication des manches d’outils, des 
maillets de bois, des poulies, des coins, 
fourches et râteaux, le charme, le frêne, 
l’aubépine, le cornouiller mâle, le sorbier et 
le micocoulier sont recommandés. 

Dans l’ébénisterie et la marqueterie, la 
plupart des bois et des arbustes sont 
utilisables. Les tourneurs préfèrent toutefois 
travailler le noyer, le buis, le fusain, 
le genévrier, le merisier, le frêne, l’alisier, le 
cornouiller, le sorbier, le bouleau, le hêtre et 
le charme. Quant aux sculpteurs, ils 
privilégient le chêne, le noyer, le sycomore, 
le  tilleul,  le marronnier,  le peuplier et 
le saule. 

Le bois s'impose vite comme étant l'élément 
moteur de toute l'économie. Certains auteurs 
qualifient même l'Europe médiévale de 
civilisation du bois1. 

Cette utilisation intensive entraîne 
rapidement une surexploitation des ressour- 
ces ligneuses, notamment après l'explosion 
démographique du XII

e siècle, ce qui pousse
dès le XIII

e siècle les administrations locales
à limiter son emploi (obligation de 
construire en pierre dans certaines villes, par 
exemple) et tend à rationaliser l'exploitation 
des forêts. 

Une pénurie relative s'explique aussi par 
l'intense commerce dont le bois fait l'objet 
dès l'an mil. L'Europe du Nord exportait 
massivement  sa  ressource  vers  l'Europe 

1 Si l’on considère l’importance extraordinaire du 
bois dans la satisfaction de la demande énergétique 
nationale on pourrait tout aussi bien dire qu’Haïti est 
à l’âge du bois. 

méridionale et les pays de l'Islam, d'autant 
plus dépourvus qu'un réchauffement 
climatique sévit à l'époque. 

L'importance du bois est aussi attestée par le 
lexique. En effet, on constate qu’en latin 
médiéval le mot materia désigne avant tout 
le bois de construction, et par extension, 
tous les autres matériaux. Le bois est la 
matière par excellence. 

Bois-énergie définition 

Il s’agit de produits à base de bois ou 
ligneux qui sont destinés à des fins 
énergétiques. Cela va de la production de 
chaleur à la production d’électricité ou de 
biocarburants. 

Il convient de souligner que le bois-énergie 
est la première source d’énergie 
renouvelable consommée en Europe. En 
Haiti, il constitue une source d’énergie qui 
subit une surexploitation. Différentes appli- 
cations existent : 

La génération de la chaleur 

Elle constitue la principale voie de 
valorisation du bois-énergie. Cette 
production représente plus de 50% de la part 
de la consommation d’énergies renouvela- 
bles thermiques. En Wallonie, par exemple, 
les énergies renouvelables représentent 11% 
de la totalité de l’énergie produite soit 
13 460 GWh (source : Valbiom 2018). Elle 
est aussi la plus ancienne depuis sa maîtrise 
par l’homme à la Préhistoire ! 

En Haïti, elle couvre plus de 75% des 
besoins énergétiques. En effet, la chaleur 
générée par la combustion du bois est 
directement utilisée dans les ménages pour 
la cuisson des aliments, dans les petites et 
moyennes entreprises, notamment les 
blanchisseries  pour  la  production  de  la 

vapeur d’eau et les boulangeries pour la 
production de chaleur. Cette transformation 
se réalise à partir d’équipements de 
rendement énergétique très faible. 

La génération d’électricité 

Lors de la combustion du bois, la chaleur est 
utilisée pour chauffer de l’eau liquide dans 
une chaudière qui la transforme en vapeur 
d’eau. Celle-ci est mise sous pression et fait 
alors tourner des turbines qui génèrent de 
l’électricité. Le rendement de cette 
production est faible. Dans certains cas, 
pour limiter ce problème, la production 
électrique est alors couplée avec une 
récupération de la chaleur de la vapeur 
émise pour alimenter un système de 
préchauffage d’eau. Cette double 
production est nommée cogénération. 

La production de biocarburants 

Par hydrolyse, la cellulose du bois peut être 
transformée en glucose qui peut ensuite, par 
fermentation,  être  transformé  en 
éthanol. Celui-ci sert alors de base aux 
biocarburants 

Le bois-énergie est-il écologique ? 

L’utilisation du bois-énergie n’est 
intéressante que dans la mesure où la 
ressource dont il provient a fait l’objet d’une 
valorisation préalable maximale ! Il n’est 
donc pas question de couper des arbres de 
qualité pour en faire immédiatement du 
bois-énergie. Il faut valoriser ceux-ci (et le 
CO2 qu’ils contiennent) le plus longtemps 
possible dans des habitations, du mobilier, 
etc… Lorsque ces produits, au terme de la 
première fonction qu’ils remplissent, ne 
peuvent plus être recyclés, il est alors 
intéressant de les destiner à du bois-énergie. 
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Le bois est une ressource totalement 
renouvelable à l’échelle humaine. On peut 
constituer des forêts gérées durablement et 
labellisées comme par exemple en région 
Wallonnes où plus de la moitié des forêts est 
certifiée PEFC 2 , 66% des forêts en 
Allemagne est PEFC et près de 16% des 
forêts en Flandre sont certifiées FSC3. 

Le bilan de la combustion du bois énergie 
est nul sur le plan des émissions de gaz à 
effet de serre. Le CO2 rejeté lors de la 
combustion correspond, en quantité, 
exactement à celui qui a été capté par 
l’arbre durant sa croissance. En vertu de ce 
principe, les gaz dégagés lors de la 
combustion du bois pour la cuisson ne sont 
pas pris en compte dans l’inventaire des gaz 
à effet de serre. Ils sont toutefois calculés et 
rapportés à titre d’information. 

La combustion du bois produit des gaz tels 
que : 

o le benzène;
o le formaldéhyde;
o l’acréoline;
o des composés organiques volatils

(COV) ;
o du monoxyde de carbone;
o des oxydes d’azote (NOx);
o des dioxines ;
o des furannes ;
o des hydrocarbures aromatiques poly- 

cycliques.

2 Le label PEFC garantit au consommateur 
que le produit qu'il achète est issu de sources 
responsables et qu'à travers son acte d'achat, 
il participe à la gestion durable des forêts. 
3 La certification FSC garantit que les 
produits proviennent de forêts gérées de 
manière responsable qui offrent des 
avantages environnementaux, sociaux et 
économiques. 

La combustion produit également des 
particules fines (de taille inférieure à 2,5 
micromètres ou 2,5 millionièmes de mètre 
ou 2,5 millièmes de millimètre) qui, par leur 
taille très réduite, peuvent pénétrer 
profondément dans le système respiratoire 
humain. 

Le bois-énergie est donc confronté à un 
dilemme, d’un côté c’est un combustible très 
intéressant d’un point de vue environne- 
mental, totalement naturel et renouvelable, 
et d’un autre côté, il peut générer des gaz et 
particules fines nocives pour la santé. 

Effets néfastes de la combustion du bois et 
du charbon de bois 

La fumée dégagée lors de la combustion du 
bois et du charbon de bois dans des espaces 
fermés et dans des équipements 
inappropriés, a des conséquences graves sur 
l’organisme humain. Les personnes 
exposées à la fumée peuvent avoir des 
problèmes de santé liés aux maladies des 
voies respiratoires, comme l’asthme ou un 
excès de toux, les troubles de vision et des 
insuffisances pondérales à la naissance. 

Le bois en Haïti 

Haïti a été un fournisseur majeur de bois 
pour certains secteurs industriels de 
l'Amérique et d'Europe aux 19ème et 20ème 
siècles, notamment dans la fabrication 
d'extraits pour la teinture du textile et du 
cuir, la construction navale, l'ameublement 
et la pharmacie. Le bois a régulièrement 
occupé la deuxième ou troisième place dans 
les revenus d'exportation du pays durant une 
centaine d'années. Plus d'une dizaine 
d'espèces sont concernées. Trois d'entre elles 
occupent une place centrale : le campêche, 
l'acajou et le gaïac. Cette extraction 
industrielle de bois, jointe à la pratique du 
brûlis pour la mise en culture des terres, font 

que le pays est déjà largement déforesté dès 
le premier quart du 20ème siècle. La 
fabrication de charbon de bois ne joue en 
fait qu'un rôle tardif et secondaire dans ce 
processus d'ouverture du paysage.ii 

L’industrie du bois en Haïtiiii 

Le bois a toujours occupé une place 
importante dans l’économie nationale. Ce 
statut aurait atteint son point culminant avec 
la concession de l’exploitation de la Forêt 
des Pins située dans le Massif de la Selle à la 
compagnie américaine, Société Haïtiano- 
Américaine pour le Développement 
Agricole (SHADA) en 1945. Deux 
concessionnaires ont pris tour à tour la 
relève. Puis ce fut le tour du Ministère de 
l’Agriculture de faire fonctionner la scierie à 
travers son Service Déconcentré jusqu’en 
1983. Depuis, il n’y a jamais eu à 
proprement parler d’industrie forestière de 
grande envergure en Haïti. 

Cette industrie, qui jadis exploitait et 
exportait le bois brut, a aujourd’hui modifié 
le marché. En effet, il existe seulement 
quelques entreprises travaillant le bois 
importé pour la fabrication de meubles et de 
portes comme Promobois, Tebo S.A, 
Meubles Bois et M&S 

Ce rapport de la FAO 
(https://www.fao.org/3/X6768F/X6768F07.htm# 
TopOfPage) souligne la difficulté de 
recueillir des estimations du volume de bois 
traité par ces établissements en raison du 
climat de méfiance chez les hommes 
d’affaires qui soutiennent que les données 
demandées sont d’ordre confidentiel. Mis à 
part ces boiseries, l’industrie forestière 
compte un certain nombre de particuliers 
constituant le secteur informel de cette 
filière. Il s’agit surtout : 
o De l’équarrissage et de mise en planche

des madriers qui arrivent à Port-au-
Prince en provenance des villes de

province et de leurs périphéries. Il a 
existé dans le temps une dizaine de 
scieries œuvrant aux environs du marché 
de la Croix-des-Bossales et de la Cité 
Soleil. 

o De la commercialisation de perches ou
«bois dur » qui viennent par bateau de la
presqu’île de la Grande Anse et qu’elles
peuvent être utilisées à deux reprises
dans le coulage des dalles de béton.

o De la vente de «bois gras ». Il est
difficile de caractériser cette activité qui,
il faut le rappeler, est interdite par la loi.

o De la commercialisation du bois
d’œuvre (feuillus de grande valeur
comme le Lysiloma latisilica, le Catalpa
longissima, le Swittenia mahogani etc.),
il n’existe pas de données sur ce volet.

Le bois-énergie en Haïti 

Le bilan énergétique d’Haïti indique 
généralement que seulement 20 % des 
besoins sont importés en termes de produits 
pétroliers. Les 80% restant proviennent des 
ressources locales dont les ressources 
ligneuses en majorité du bois à 75%. La 
balance de 5% est couverte par 
l’hydroélectricité et la bagasse. 

Une grande partie du bois est consommée au 
niveau rural tandis que le reste est 
transformé en charbon de bois à travers une 
technologie ancestrale de meules tradition- 
nelles à très faible rendement énergétique. 
Le charbon produit est destiné 
principalement au milieu urbain. 

Ce bilan indique que le pays est à environ 
80% autosuffisant du point de vue de 
l’énergie. Toutefois, la surexploitation 
irrationnelle des ressources n’est pas sans 
danger pour l’environnement physique. 
Dans les années 80, les experts interna- 
tionaux estimaient à 2% la couverture 
arborée et/ou forestière du pays. 
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Le bois est une ressource totalement 
renouvelable à l’échelle humaine. On peut 
constituer des forêts gérées durablement et 
labellisées comme par exemple en région 
Wallonnes où plus de la moitié des forêts est 
certifiée PEFC 2 , 66% des forêts en 
Allemagne est PEFC et près de 16% des 
forêts en Flandre sont certifiées FSC3. 

Le bilan de la combustion du bois énergie 
est nul sur le plan des émissions de gaz à 
effet de serre. Le CO2 rejeté lors de la 
combustion correspond, en quantité, 
exactement à celui qui a été capté par 
l’arbre durant sa croissance. En vertu de ce 
principe, les gaz dégagés lors de la 
combustion du bois pour la cuisson ne sont 
pas pris en compte dans l’inventaire des gaz 
à effet de serre. Ils sont toutefois calculés et 
rapportés à titre d’information. 

La combustion du bois produit des gaz tels 
que : 

o le benzène;
o le formaldéhyde;
o l’acréoline;
o des composés organiques volatils

(COV) ;
o du monoxyde de carbone;
o des oxydes d’azote (NOx);
o des dioxines ;
o des furannes ;
o des hydrocarbures aromatiques poly- 

cycliques.

2 Le label PEFC garantit au consommateur 
que le produit qu'il achète est issu de sources 
responsables et qu'à travers son acte d'achat, 
il participe à la gestion durable des forêts. 
3 La certification FSC garantit que les 
produits proviennent de forêts gérées de 
manière responsable qui offrent des 
avantages environnementaux, sociaux et 
économiques. 

La combustion produit également des 
particules fines (de taille inférieure à 2,5 
micromètres ou 2,5 millionièmes de mètre 
ou 2,5 millièmes de millimètre) qui, par leur 
taille très réduite, peuvent pénétrer 
profondément dans le système respiratoire 
humain. 

Le bois-énergie est donc confronté à un 
dilemme, d’un côté c’est un combustible très 
intéressant d’un point de vue environne- 
mental, totalement naturel et renouvelable, 
et d’un autre côté, il peut générer des gaz et 
particules fines nocives pour la santé. 

Effets néfastes de la combustion du bois et 
du charbon de bois 

La fumée dégagée lors de la combustion du 
bois et du charbon de bois dans des espaces 
fermés et dans des équipements 
inappropriés, a des conséquences graves sur 
l’organisme humain. Les personnes 
exposées à la fumée peuvent avoir des 
problèmes de santé liés aux maladies des 
voies respiratoires, comme l’asthme ou un 
excès de toux, les troubles de vision et des 
insuffisances pondérales à la naissance. 

Le bois en Haïti 

Haïti a été un fournisseur majeur de bois 
pour certains secteurs industriels de 
l'Amérique et d'Europe aux 19ème et 20ème 
siècles, notamment dans la fabrication 
d'extraits pour la teinture du textile et du 
cuir, la construction navale, l'ameublement 
et la pharmacie. Le bois a régulièrement 
occupé la deuxième ou troisième place dans 
les revenus d'exportation du pays durant une 
centaine d'années. Plus d'une dizaine 
d'espèces sont concernées. Trois d'entre elles 
occupent une place centrale : le campêche, 
l'acajou et le gaïac. Cette extraction 
industrielle de bois, jointe à la pratique du 
brûlis pour la mise en culture des terres, font 

que le pays est déjà largement déforesté dès 
le premier quart du 20ème siècle. La 
fabrication de charbon de bois ne joue en 
fait qu'un rôle tardif et secondaire dans ce 
processus d'ouverture du paysage.ii 

L’industrie du bois en Haïtiiii 

Le bois a toujours occupé une place 
importante dans l’économie nationale. Ce 
statut aurait atteint son point culminant avec 
la concession de l’exploitation de la Forêt 
des Pins située dans le Massif de la Selle à la 
compagnie américaine, Société Haïtiano- 
Américaine pour le Développement 
Agricole (SHADA) en 1945. Deux 
concessionnaires ont pris tour à tour la 
relève. Puis ce fut le tour du Ministère de 
l’Agriculture de faire fonctionner la scierie à 
travers son Service Déconcentré jusqu’en 
1983. Depuis, il n’y a jamais eu à 
proprement parler d’industrie forestière de 
grande envergure en Haïti. 

Cette industrie, qui jadis exploitait et 
exportait le bois brut, a aujourd’hui modifié 
le marché. En effet, il existe seulement 
quelques entreprises travaillant le bois 
importé pour la fabrication de meubles et de 
portes comme Promobois, Tebo S.A, 
Meubles Bois et M&S 

Ce rapport de la FAO 
(https://www.fao.org/3/X6768F/X6768F07.htm# 
TopOfPage) souligne la difficulté de 
recueillir des estimations du volume de bois 
traité par ces établissements en raison du 
climat de méfiance chez les hommes 
d’affaires qui soutiennent que les données 
demandées sont d’ordre confidentiel. Mis à 
part ces boiseries, l’industrie forestière 
compte un certain nombre de particuliers 
constituant le secteur informel de cette 
filière. Il s’agit surtout : 
o De l’équarrissage et de mise en planche

des madriers qui arrivent à Port-au-
Prince en provenance des villes de

province et de leurs périphéries. Il a 
existé dans le temps une dizaine de 
scieries œuvrant aux environs du marché 
de la Croix-des-Bossales et de la Cité 
Soleil. 

o De la commercialisation de perches ou
«bois dur » qui viennent par bateau de la
presqu’île de la Grande Anse et qu’elles
peuvent être utilisées à deux reprises
dans le coulage des dalles de béton.

o De la vente de «bois gras ». Il est
difficile de caractériser cette activité qui,
il faut le rappeler, est interdite par la loi.

o De la commercialisation du bois
d’œuvre (feuillus de grande valeur
comme le Lysiloma latisilica, le Catalpa
longissima, le Swittenia mahogani etc.),
il n’existe pas de données sur ce volet.

Le bois-énergie en Haïti 

Le bilan énergétique d’Haïti indique 
généralement que seulement 20 % des 
besoins sont importés en termes de produits 
pétroliers. Les 80% restant proviennent des 
ressources locales dont les ressources 
ligneuses en majorité du bois à 75%. La 
balance de 5% est couverte par 
l’hydroélectricité et la bagasse. 

Une grande partie du bois est consommée au 
niveau rural tandis que le reste est 
transformé en charbon de bois à travers une 
technologie ancestrale de meules tradition- 
nelles à très faible rendement énergétique. 
Le charbon produit est destiné 
principalement au milieu urbain. 

Ce bilan indique que le pays est à environ 
80% autosuffisant du point de vue de 
l’énergie. Toutefois, la surexploitation 
irrationnelle des ressources n’est pas sans 
danger pour l’environnement physique. 
Dans les années 80, les experts interna- 
tionaux estimaient à 2% la couverture 
arborée et/ou forestière du pays. 
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Toutefois, une récente étude de la Banque 
Mondiale iv 4 datant de novembre 2018 
indique qu'Haïti a un niveau de couverture 
arborée et/ou forestière beaucoup plus élevé 
que ce qui est conventionnellement rapporté 
et qui serait de l’ordre d’environ 30 pour 
cent de la surface terrestre du pays. 

Le même rapport indique qu’environ 438 
mille tonnes de charbon de bois sont 
consommées chaque année à Port-au-Prince 
et qu’environ 946,5 mille tonnes de charbon 
de bois sont consommées chaque année à 
l'échelle nationale. Par ailleurs, contraire- 
ment à l’idée reçue, les données montrent 
qu’une quantité négligeable de 2,48 % du 
charbon de bois consommée à Port-au- 
Prince, provient de la République 
dominicaine, dans la périphérie des zones 
frontalières 

Les ventes totales de charbon de bois à 
Port-au-Prince, s'élèvent à environ 182 
millions de dollars américains par an. Au 
niveau national, les ventes totales de 
charbon de bois à travers Haïti sont estimées 
à 392 millions de dollars par an. Cette valeur 
est l’équivalent de 74% des dépenses en 
importation de produits pétroliers en 2020 
(USD 529,257.00) 

Le prix du charbon de bois à Port-au- 
Prince 

Le prix du sac de charbon de 50 kg, suivant 
la zone dans la région métropolitaine de 
Port-au-Prince, varie autour de 2000 gourdes 
(Delmas 31, Sept 2023). Le sac se vendait a 
800 gourdes en 2018 (Banque Mondiale) et 
la bonbonne de gaz propane de 25 livres à 
885 gourdes. Actuellement, le prix du GPL 
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par « gallon » oscille entre 375 et 400 
gourdes dans les centres de distribution 
(Delmas, octobre 2023). 

Un centre de distribution du GPL en Haïti 

L’importance économique de l’industrie du 
charbon de bois en Haïti peut également être 
replacée dans son contexte en la comparant 
au PIB national. Sur la base des chiffres de 
2017, le charbon de bois représente 4,7 % du 
PIB (8,408 milliards de dollars). 

Les secteurs de l’économie utilisant le bois 
énergie 

Les résidences rurales, périurbaines et 
urbaines, les petites industries et le 
commerce sont les principaux secteurs qui 
consomment le bois-énergie en Haïti à 
travers des technologies très peu 
performantes. Dans les résidences les 
réchauds à trois pierres suivis des réchauds 
métalliques traditionnels avec des 
rendements ne dépassant pas les 20% sont 
encore en usage. Des efforts de 
remplacement ont été consentis avec très 
peu de succès. 

Les tentatives de conservation et de 
substitution de l’énergie en Haïti 

Toute tentative de résoudre le problème de 
la surexploitation de la ressource-bois en 
Haïti se doit de prendre en compte l’ampleur 
du défi à relever. En effet, en 2020, le 
marché du charbon de bois en Haïti 
représente 74% de celui des produits 
pétroliers soit 392 millions de dollars par an 
versus (USD 529,257.00). Les coûts du 
marché du charbon exprimés ici ne tiennent 

pas compte des coûts environnementaux et 
sociaux. C’est donc un problème de très 
grande ampleur qui demande des 
interventions d’envergure et non des 
interventions les unes plus timides que les 
autres auxquelles on assiste jusqu’ici. 

En effet, Il y a eu de multiples tentatives qui 
visaient l’économie et la conservation de 
l’énergie domestique en Haïti. On peut citer 
par ordre chronologique : 

BME/ North Dakota University, 1985 

Briquette de lignite. Fin de l’année 1985, 
des études financées par la USAID ont été 
entreprises à l’Université de Dakota du Nord 
pour la mise en valeur du lignite de 
Maïssade. Une briquette de lignite a été mise 
au point pour les résidences et les 
restaurants. Une usine de production de 50 
000 tonnes par an a été étudiée. Les 
estimations des coûts d’alors ont abouti à un 
investissement de US$ 7 millions. Deux 
cadres haïtiens y ont pris part, mais l’usine 
n’a jamais été installée. 

Agence Française des Volontaires du 
Progrès / Organisation Latino- 
Américaine de l’Energie (AFPV/OLADE) 

Au début des années 1989, l’Agence 
Française des Volontaires du Progrès 
(AFVP) forma quelques artisans producteurs 
de réchauds (communément appelé 
réchauliers) qui commencèrent à produire à 
partir de tôles de récupération, et vendre des 
réchauds améliorés parallèlement aux 
réchauds traditionnels. 

A la même époque, le BME reçut l’appui de 
l’OLADE (Organisation latino-américaine 
de l’Energie) et prépara un document de 
base intitulé « Développement Systématique 
du  Transfert  Technologique  et  de  la 

diffusion des réchauds améliorés en Haïti ». 
Dans le cadre de ce projet des outils 
(instruments techniques et mécaniques) 
appropriés furent développés pour faciliter 
le travail des artisans, moderniser et 
augmenter la production. A cette occasion, 
des gabarits destinés à la reproduction du 
corps et de la grille du réchaud, une petite 
table métallique dotée, entre autres, d’une 
plieuse, d’une cisaille métallique, d’une 
cintreuse et d’un poinçon ont été étudiés et 
proposés aux artisans au travers des séances 
de formation. Mais, ils ne l'ont jamais 
utilisé. Ils se disent plus habiles à travailler 
de manière artisanale avec leur burin et leur 
petit poinçon. 

Banque mondiale 

La banque mondiale a consenti plusieurs 
interventions dans le domaine de la gestion 
des ressources ligneuse destinées à la 
production de chaleur. 

En 1989, la Banque Mondiale avait financé 
le document de base « Stratégie Energétique 
pour le Secteur Résidentiel et les Petites 
Entreprises (SERPE). Une série de 
rencontres avaient été réalisées avec des 
responsables de magasins et de poste de 
travail où sont commercialisés des foyers à 
kérosène, à gaz (GPL) et à charbon en usage 
dans le pays. Il s’agissait de collecter des 
informations sur les principales caracté- 
ristiques des foyers, notamment leurs prix 
(coûts d’importation, taxes, marges de 
distribution, et autres) en vue de lancer un 
programme d’envergure au niveau du 
secteur. Les recommandations de ce 
document n’ont jamais été mises en œuvre. 

ESMAP 1991. La Banque Mondiale a 
financé une enquête conjointement avec le 
BME et produit le premier rapport sur la 
consommation du bois et du charbon de bois 
en Haïti. Mais aucun investissement direct 
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Toutefois, une récente étude de la Banque 
Mondiale iv 4 datant de novembre 2018 
indique qu'Haïti a un niveau de couverture 
arborée et/ou forestière beaucoup plus élevé 
que ce qui est conventionnellement rapporté 
et qui serait de l’ordre d’environ 30 pour 
cent de la surface terrestre du pays. 

Le même rapport indique qu’environ 438 
mille tonnes de charbon de bois sont 
consommées chaque année à Port-au-Prince 
et qu’environ 946,5 mille tonnes de charbon 
de bois sont consommées chaque année à 
l'échelle nationale. Par ailleurs, contraire- 
ment à l’idée reçue, les données montrent 
qu’une quantité négligeable de 2,48 % du 
charbon de bois consommée à Port-au- 
Prince, provient de la République 
dominicaine, dans la périphérie des zones 
frontalières 

Les ventes totales de charbon de bois à 
Port-au-Prince, s'élèvent à environ 182 
millions de dollars américains par an. Au 
niveau national, les ventes totales de 
charbon de bois à travers Haïti sont estimées 
à 392 millions de dollars par an. Cette valeur 
est l’équivalent de 74% des dépenses en 
importation de produits pétroliers en 2020 
(USD 529,257.00) 

Le prix du charbon de bois à Port-au- 
Prince 

Le prix du sac de charbon de 50 kg, suivant 
la zone dans la région métropolitaine de 
Port-au-Prince, varie autour de 2000 gourdes 
(Delmas 31, Sept 2023). Le sac se vendait a 
800 gourdes en 2018 (Banque Mondiale) et 
la bonbonne de gaz propane de 25 livres à 
885 gourdes. Actuellement, le prix du GPL 
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par « gallon » oscille entre 375 et 400 
gourdes dans les centres de distribution 
(Delmas, octobre 2023). 

Un centre de distribution du GPL en Haïti 

L’importance économique de l’industrie du 
charbon de bois en Haïti peut également être 
replacée dans son contexte en la comparant 
au PIB national. Sur la base des chiffres de 
2017, le charbon de bois représente 4,7 % du 
PIB (8,408 milliards de dollars). 

Les secteurs de l’économie utilisant le bois 
énergie 

Les résidences rurales, périurbaines et 
urbaines, les petites industries et le 
commerce sont les principaux secteurs qui 
consomment le bois-énergie en Haïti à 
travers des technologies très peu 
performantes. Dans les résidences les 
réchauds à trois pierres suivis des réchauds 
métalliques traditionnels avec des 
rendements ne dépassant pas les 20% sont 
encore en usage. Des efforts de 
remplacement ont été consentis avec très 
peu de succès. 

Les tentatives de conservation et de 
substitution de l’énergie en Haïti 

Toute tentative de résoudre le problème de 
la surexploitation de la ressource-bois en 
Haïti se doit de prendre en compte l’ampleur 
du défi à relever. En effet, en 2020, le 
marché du charbon de bois en Haïti 
représente 74% de celui des produits 
pétroliers soit 392 millions de dollars par an 
versus (USD 529,257.00). Les coûts du 
marché du charbon exprimés ici ne tiennent 

pas compte des coûts environnementaux et 
sociaux. C’est donc un problème de très 
grande ampleur qui demande des 
interventions d’envergure et non des 
interventions les unes plus timides que les 
autres auxquelles on assiste jusqu’ici. 

En effet, Il y a eu de multiples tentatives qui 
visaient l’économie et la conservation de 
l’énergie domestique en Haïti. On peut citer 
par ordre chronologique : 

BME/ North Dakota University, 1985 

Briquette de lignite. Fin de l’année 1985, 
des études financées par la USAID ont été 
entreprises à l’Université de Dakota du Nord 
pour la mise en valeur du lignite de 
Maïssade. Une briquette de lignite a été mise 
au point pour les résidences et les 
restaurants. Une usine de production de 50 
000 tonnes par an a été étudiée. Les 
estimations des coûts d’alors ont abouti à un 
investissement de US$ 7 millions. Deux 
cadres haïtiens y ont pris part, mais l’usine 
n’a jamais été installée. 

Agence Française des Volontaires du 
Progrès / Organisation Latino- 
Américaine de l’Energie (AFPV/OLADE) 

Au début des années 1989, l’Agence 
Française des Volontaires du Progrès 
(AFVP) forma quelques artisans producteurs 
de réchauds (communément appelé 
réchauliers) qui commencèrent à produire à 
partir de tôles de récupération, et vendre des 
réchauds améliorés parallèlement aux 
réchauds traditionnels. 

A la même époque, le BME reçut l’appui de 
l’OLADE (Organisation latino-américaine 
de l’Energie) et prépara un document de 
base intitulé « Développement Systématique 
du  Transfert  Technologique  et  de  la 

diffusion des réchauds améliorés en Haïti ». 
Dans le cadre de ce projet des outils 
(instruments techniques et mécaniques) 
appropriés furent développés pour faciliter 
le travail des artisans, moderniser et 
augmenter la production. A cette occasion, 
des gabarits destinés à la reproduction du 
corps et de la grille du réchaud, une petite 
table métallique dotée, entre autres, d’une 
plieuse, d’une cisaille métallique, d’une 
cintreuse et d’un poinçon ont été étudiés et 
proposés aux artisans au travers des séances 
de formation. Mais, ils ne l'ont jamais 
utilisé. Ils se disent plus habiles à travailler 
de manière artisanale avec leur burin et leur 
petit poinçon. 

Banque mondiale 

La banque mondiale a consenti plusieurs 
interventions dans le domaine de la gestion 
des ressources ligneuse destinées à la 
production de chaleur. 

En 1989, la Banque Mondiale avait financé 
le document de base « Stratégie Energétique 
pour le Secteur Résidentiel et les Petites 
Entreprises (SERPE). Une série de 
rencontres avaient été réalisées avec des 
responsables de magasins et de poste de 
travail où sont commercialisés des foyers à 
kérosène, à gaz (GPL) et à charbon en usage 
dans le pays. Il s’agissait de collecter des 
informations sur les principales caracté- 
ristiques des foyers, notamment leurs prix 
(coûts d’importation, taxes, marges de 
distribution, et autres) en vue de lancer un 
programme d’envergure au niveau du 
secteur. Les recommandations de ce 
document n’ont jamais été mises en œuvre. 

ESMAP 1991. La Banque Mondiale a 
financé une enquête conjointement avec le 
BME et produit le premier rapport sur la 
consommation du bois et du charbon de bois 
en Haïti. Mais aucun investissement direct 
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pour remplacer ou diminuer la 
consommation du bois-énergie n’a été 
effectué. 

ESMAP 2007. En Avril 2007, la Banque 
Mondiale a publié conjointement avec le 
MDE  et  le  BME  le  rapport  intitulé 
« Stratégie pour l’Allègement de la Pression 
sur les Ressources Ligneuses Nationales par 
la Demande en Combustibles » A la suite de 
ce rapport, elle a financé à hauteur de 300 
mille dollars un projet de « Mise en place de 
micro-entreprises énergétiques » pour 
fournir des services énergétiques dans les 
zones rurales et pauvres (principalement des 
cuisinières améliorées). A cette occasion la 
vente de 30 mille foyers améliorés a été 
documentée. 

La dernière intervention de la Banque 
Mondiale dans cette filière, à date, fut la 
publication de l’étude : World Bank 
CHARCOAL in Haïti, A National 
Assessment of Charcoal Production and 
Consumption Trends, Novembre 2018. 
Banque Mondiale, Charbon en Haïti, Une 
évaluation nationale des tendances de 
production et de consommation de charbon 
de bois, novembre 2018. 

CARE-HAITI 

La CARE-HAITI, 
dans le cadre d’un 
Programme de 
Conservation et 
de  Substitution 
d’Energie, baptisé CARE-Energie, avait 
implémenté un ensemble d’activités dans la 
région métropolitaine de Port-au-Prince et 
dans certaines grandes villes du Grand Nord 
ainsi que dans des régions reculées. Elles 
touchaient, notamment les restaurants 
ambulants (machan’n manje kwit), les 
cantines scolaires, les boulangeries et les 
blanchisseries.   Chaque   catégorie   de 

consommateurs avait bénéficié d’une 
technologie adaptée à sa situation. 

Un Expert anglais, M. Peter YOUNG, était 
en charge du projet. Il a œuvré de près avec 
le BME et bénéficiait des expériences 
accumulées par cette institution dans ce 
domaine. Il a utilisé les installations du 
Laboratoire énergétique du Bureau qu’il a 
d’ailleurs amélioré en octroyant certains 
équipements et en formant des cadres à leur 
utilisation. Il a réalisé plusieurs travaux 
d’adaptation ou d’amélioration du réchaud 
amélioré en le modifiant (réduction du corps 
du réchaud et ajout de « pieds ou supports ») 
de manière à le rapprocher le plus possible 
du réchaud traditionnel. Certaines cantines 
ont vu leur foyer « trois pierres » remplacé 
soit par un réchaud amélioré (grande 
dimension) doté d’une cheminée, soit par un 
foyer au GPL. Ce fut lors de ses travaux 
avec le BME que le modèle de réchauds 
amélioré du BME a été baptisé « Recho 
Mirak » 

Des tests d’acceptabilité dits « Kitchen 
Performance Tests » ont été réalisés dans 
une trentaine de ménages à Delmas 31 sous 
sa supervision. Trois modèles de réchauds 
améliorés ont été mis en compétition : 
Ronderosa, Jiko et Mirak. Les deux premiers 
sont des réchauds en provenance du Kenya 
et de Rwanda amenés par l’expert comme 
solution pour Haïti. L’expert était assez 
compétent et confiant en lui-même pour 
accepter de mettre en compétion ses 
réchauds avec celui du BME sans montrer 
de suffisance. Au résultat final Mirak était le 
choix préféré des ménages. 

Quant aux boulangeries et blanchisseries, à 
la suite d’une enquête réalisée auprès de 
certaines petites entreprises installées dans 
la région métropolitaine de Port-au-Prince, 
une étude documentée fut donc préparée par 
une firme Allemande « Heat ltd. Household 

Energy Appropriate Technologies » dans 
laquelle elle avait fait des recommandations 
sur des mesures à adopter au niveau des 
petites entreprises. Dans ce document 
intitulé « Gestion rationnelle des 
boulangeries et des blanchisseries 
Haïtiennes traditionnelles, la firme avait fait 
des propositions dont les plus pertinentes 
concernaient : la substitution des 
technologies traditionnelles utilisées pour la 
génération de chaleur par des bruleurs soit 
au GPL, soit au diesel (1), promouvoir la 
production de fours métalliques au diesel à 
travers un système de crédit (2), la formation 
du personnel dans l’utilisation d’un nouveau 
équipement ainsi que dans la gestion d’une 
entreprise (3). 

La revue SYNERGIES a également été 
publiée avec la collaboration de M. Young. 
Sous la Direction du Rédacteur en chef, Ing. 
Wilfrid Saint Jean du BME, dix-huit 
numéros ont été publiés et mis en ligne 
pendant une période de quatre ans. Toutes 
ces publications peuvent être consultées au 
site du Bureau des Mines et de l’Energie : 
www.bme.gouv.ht 

USAID-PROGRAM RECHO PAW / 
CHEMONICS 

Février 2012 : Au lendemain du séisme 
dévastateur du 12 janvier 2010, l’USAID à 
travers la fondation Chemonics avait mis en 
place, un programme énergétique intitulé 
« Programme de technologies de cuisson 
améliorée, (ICTP : Improved Cooking 
Technology Program). Ce programme, d’un 
montant de 8,7 millions de dollars 
américains, avait pour objet de réduire de 
manière significative la consommation du 
charbon de bois dans les ménages de la 
région métropolitaine. Il comporta deux (2) 
volets. Le premier porta sur la 
sensibilisation et la commercialisation des 
réchauds améliorés et des réchauds au GPL. 

Ce volet visait à réduire les principales 
barrières relatives à l’adoption de nouvelles 
technologies de cuisson. Le second traita de 
l’élargissement du marché local de réchauds 
améliorés et de foyers au GPL par de 
nouveaux modèles en facilitant leur 
production et commercialisation. 

Des techniciens du BME, du Programme 
Recho Paw et de la Faculté des Sciences de 
l’Université d’Etat d’Haïti avaient reçu des 
formations tant en Haïti qu’à l’étranger par 
le Centre de recherches « Aprovecho 
Research Center » sur les tests de labo 
relatifs aux réchauds à charbon. Le 
Programme avait amélioré le labo 
énergétique du BME pour qu’il puisse 
effectuer des tests en vue de procéder à la 
certification de réchauds. De concert avec 
l’USAID le labo fut transporté à la FdS pour 
permettre à d’autres institutions universi- 
taires tant publiques que privées de 
bénéficier de cette expérience. 

Il y a lieu également 
de souligner la 
promotion de plu- 
sieurs modèles de 
réchauds au GPL 
dont « gran manjè, 
recho pam » dans les 
restaurants ambulants 
(machan’n manje kwit). 

En dépit de ses faiblesses, le Programme 
Recho Paw avait réalisé certaines bonnes 
actions avant que la USAID mit fins aux 
activités en 2015 sans toutefois atteindre 
pleinement ses objectifs. 

Substitution par les briquettes 

Autour de 2010, plusieurs autres tentatives 
privées de remplacement du charbon de bois 
et du bois par des briquettes d’agglomérés 
de  résidus  de  charbon  de  bois  ou  des 
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pour remplacer ou diminuer la 
consommation du bois-énergie n’a été 
effectué. 

ESMAP 2007. En Avril 2007, la Banque 
Mondiale a publié conjointement avec le 
MDE  et  le  BME  le  rapport  intitulé 
« Stratégie pour l’Allègement de la Pression 
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ce rapport, elle a financé à hauteur de 300 
mille dollars un projet de « Mise en place de 
micro-entreprises énergétiques » pour 
fournir des services énergétiques dans les 
zones rurales et pauvres (principalement des 
cuisinières améliorées). A cette occasion la 
vente de 30 mille foyers améliorés a été 
documentée. 

La dernière intervention de la Banque 
Mondiale dans cette filière, à date, fut la 
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implémenté un ensemble d’activités dans la 
région métropolitaine de Port-au-Prince et 
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ambulants (machan’n manje kwit), les 
cantines scolaires, les boulangeries et les 
blanchisseries.   Chaque   catégorie   de 

consommateurs avait bénéficié d’une 
technologie adaptée à sa situation. 

Un Expert anglais, M. Peter YOUNG, était 
en charge du projet. Il a œuvré de près avec 
le BME et bénéficiait des expériences 
accumulées par cette institution dans ce 
domaine. Il a utilisé les installations du 
Laboratoire énergétique du Bureau qu’il a 
d’ailleurs amélioré en octroyant certains 
équipements et en formant des cadres à leur 
utilisation. Il a réalisé plusieurs travaux 
d’adaptation ou d’amélioration du réchaud 
amélioré en le modifiant (réduction du corps 
du réchaud et ajout de « pieds ou supports ») 
de manière à le rapprocher le plus possible 
du réchaud traditionnel. Certaines cantines 
ont vu leur foyer « trois pierres » remplacé 
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dimension) doté d’une cheminée, soit par un 
foyer au GPL. Ce fut lors de ses travaux 
avec le BME que le modèle de réchauds 
amélioré du BME a été baptisé « Recho 
Mirak » 

Des tests d’acceptabilité dits « Kitchen 
Performance Tests » ont été réalisés dans 
une trentaine de ménages à Delmas 31 sous 
sa supervision. Trois modèles de réchauds 
améliorés ont été mis en compétition : 
Ronderosa, Jiko et Mirak. Les deux premiers 
sont des réchauds en provenance du Kenya 
et de Rwanda amenés par l’expert comme 
solution pour Haïti. L’expert était assez 
compétent et confiant en lui-même pour 
accepter de mettre en compétion ses 
réchauds avec celui du BME sans montrer 
de suffisance. Au résultat final Mirak était le 
choix préféré des ménages. 

Quant aux boulangeries et blanchisseries, à 
la suite d’une enquête réalisée auprès de 
certaines petites entreprises installées dans 
la région métropolitaine de Port-au-Prince, 
une étude documentée fut donc préparée par 
une firme Allemande « Heat ltd. Household 

Energy Appropriate Technologies » dans 
laquelle elle avait fait des recommandations 
sur des mesures à adopter au niveau des 
petites entreprises. Dans ce document 
intitulé « Gestion rationnelle des 
boulangeries et des blanchisseries 
Haïtiennes traditionnelles, la firme avait fait 
des propositions dont les plus pertinentes 
concernaient : la substitution des 
technologies traditionnelles utilisées pour la 
génération de chaleur par des bruleurs soit 
au GPL, soit au diesel (1), promouvoir la 
production de fours métalliques au diesel à 
travers un système de crédit (2), la formation 
du personnel dans l’utilisation d’un nouveau 
équipement ainsi que dans la gestion d’une 
entreprise (3). 

La revue SYNERGIES a également été 
publiée avec la collaboration de M. Young. 
Sous la Direction du Rédacteur en chef, Ing. 
Wilfrid Saint Jean du BME, dix-huit 
numéros ont été publiés et mis en ligne 
pendant une période de quatre ans. Toutes 
ces publications peuvent être consultées au 
site du Bureau des Mines et de l’Energie : 
www.bme.gouv.ht 

USAID-PROGRAM RECHO PAW / 
CHEMONICS 

Février 2012 : Au lendemain du séisme 
dévastateur du 12 janvier 2010, l’USAID à 
travers la fondation Chemonics avait mis en 
place, un programme énergétique intitulé 
« Programme de technologies de cuisson 
améliorée, (ICTP : Improved Cooking 
Technology Program). Ce programme, d’un 
montant de 8,7 millions de dollars 
américains, avait pour objet de réduire de 
manière significative la consommation du 
charbon de bois dans les ménages de la 
région métropolitaine. Il comporta deux (2) 
volets. Le premier porta sur la 
sensibilisation et la commercialisation des 
réchauds améliorés et des réchauds au GPL. 

Ce volet visait à réduire les principales 
barrières relatives à l’adoption de nouvelles 
technologies de cuisson. Le second traita de 
l’élargissement du marché local de réchauds 
améliorés et de foyers au GPL par de 
nouveaux modèles en facilitant leur 
production et commercialisation. 

Des techniciens du BME, du Programme 
Recho Paw et de la Faculté des Sciences de 
l’Université d’Etat d’Haïti avaient reçu des 
formations tant en Haïti qu’à l’étranger par 
le Centre de recherches « Aprovecho 
Research Center » sur les tests de labo 
relatifs aux réchauds à charbon. Le 
Programme avait amélioré le labo 
énergétique du BME pour qu’il puisse 
effectuer des tests en vue de procéder à la 
certification de réchauds. De concert avec 
l’USAID le labo fut transporté à la FdS pour 
permettre à d’autres institutions universi- 
taires tant publiques que privées de 
bénéficier de cette expérience. 

Il y a lieu également 
de souligner la 
promotion de plu- 
sieurs modèles de 
réchauds au GPL 
dont « gran manjè, 
recho pam » dans les 
restaurants ambulants 
(machan’n manje kwit). 

En dépit de ses faiblesses, le Programme 
Recho Paw avait réalisé certaines bonnes 
actions avant que la USAID mit fins aux 
activités en 2015 sans toutefois atteindre 
pleinement ses objectifs. 

Substitution par les briquettes 

Autour de 2010, plusieurs autres tentatives 
privées de remplacement du charbon de bois 
et du bois par des briquettes d’agglomérés 
de  résidus  de  charbon  de  bois  ou  des 
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briquettes de paille ou de déchets de papier. 
On peut citer, entre autres : 

Chabon tout bon 

Il s’agissait d’une usine d’agglomération de 
résidus de charbon de bois collectés dans les 
dépôts de vente. Elle fut installée par un 
ressortissant canadien dans la Pleine du Cul 
de Sac. Après un certain temps l’initiative a 
été abandonnée. 

Ticadaie 

Ticadaie fut une 
initiative d’un 
investisseur haï- 
tien qui proposait 
aussi des agglo- 
mérés  de  pous- 
sière de charbon de bois qui a également 
abandonné la commercialisation. 

Briquette de paille et de papier à 
Carrefour Feuilles 

Plus 40 mille briquettes furent produites à 
carrefour Feuilles avec l’appui du PNUD à 
une association privée. 

Carbon Roots Haiti S.A 

Avec l’assistance de la USAID une 
compagnie américaine dénommée « Carbon 
Roots Haiti S.A » a été installee à Quartier 
Morin  après  le  séisme  de  2010.  Elle 

commercialisait une briquette, sous le label 
« Charbon boul » produit à partir de la 
bagasse améliorée et carbonisée. Elle avait 
des centres de distribution à Port-au-Prince 
et au Cap-Haitien. Encore une fois, 
l’expérience n’a pas fait long feu. Les 
responsables ont laissé le pays et l’usine, qui 
se trouvait dans l’ancienne sucrerie de 
Carrefour La Mort / Quartier Morin, est 
fermée. 

Wastek S.A 

La Wastek SA se présente 
comme une compagnie 
spécialisée dans la 
collecte et le recyclage de 
résidus agricoles tels que: 
la bagasse de canne à 
sucre, les balles de riz, 
etc. qui seront trans- 
formées en briquettes 
combustibles. Ces ré- 
sidus seront utilisés 
comme alternative 
énergétique à l'énergie à 
base de bois, ciblée sur 
les nettoyeurs à sec, les 
ménages, les boulan- 
geries, les distilleries, les 
blanchisseries. Elle s’est 
installée dans la plaine de 
l’Artibonite et produisait 
des briquettes /pellets. 
L’usine n’est plus en 
fonctionnement. 

Alliance mondiale pour la cuisson propre 

En septembre 2017, l’Alliance mondiale 
pour la cuisson propre, avait sollicité le 
support  du  BME  en  vue  d’élaborer  un 
« Plan d’Action pour la transformation du 
marché des réchauds et des combustibles » 
dont le coût total est de l’ordre de 20 
millions dollars canadiens sur une période 

de 10 ans. Ce Plan a été élaboré en tenant 
compte des leçons apprises des projets 
antérieurs qui souffraient, notamment du 
faible investissement de l’état haïtien, des 
durées trop courtes des projets (entre 2 et 3 
ans) et de leur implémentation par des 
agents qui ne connaissent pas la réalité du 
secteur en Haïti. Tout projet appelé à 
changer les habitudes doivent être prévu sur 
de longue durée avec des financements 
appropriés. 

Toutefois, l’Alliance a choisi de travailler 
sous le contrôle du Ministère de 
l’Environnement (MdE) pour la mise en 
œuvre du projet. Les principaux objectifs 
fixés ont été les suivants : 
1. accroître et améliorer la production et la

diffusion de réchauds plus propres, plus
abordables et à meilleur rendement ;

2. améliorer la qualité de la production de
charbon de bois et d’assurer la durabilité
de la production de charbon de bois ;

3. créer une demande en fourneaux et en
combustibles plus propres, plus
abordables et à meilleur rendement ;

4. favoriser la mise en place de conditions
propices à une croissance durable du
marché.

Le Plan d’action avait prévu d’échelonner 
ses activités sur une période d’au moins dix 
ans, répartie en deux phases. La première, 
2018-2022, devrait servir à établir les 
fondements du marché haïtien de la cuisson 
propre en s’appuyant sur des projets pilotes 
pour justifier la nécessité de mécanismes 
d’intervention efficaces sur le marché. ∙La 
seconde, (2022+) nécessiterait l’accrois- 
sement des investissements, des innovations 
et de l’exploitation, le but ultime étant une 
réelle transformation du secteur. 

Avec un premier décaissement de 10 
millions de dollars canadiens pour la 
première  phase  (2018-2022),  plusieurs 

études stratégiques furent réalisées dans un 
contexte national d’insécurité extrême. Mis 
à part les études, aucun résultat concret en 
termes d’un début de diffusion de nouvelles 
technologies ou de combustibles n’est 
constaté dans les activités menées pour 
pouvoir impacter la coupe du bois et la 
consommation du charbon de bois. 

Force est de constater, toutefois, que depuis 
le début des activités en 2018 le projet subit 
les conséquences négatives de la crise socio- 
politique greffée au séisme du 14 avril 2021 
et l’insécurité dans les rues, le « Pays lock » 
sans oublier le kidnapping. 

Palmis Enèji 

Hormis les grandes organisations 
internationales, qui interviennent dans la 
promotion de cuisson propre dans les 
ménages haïtiens lesquelles disposaient de 
moyens assez significatifs en vue de réduire 
la pression sur les ressources ligneuses du 
pays, se trouve « Palmis Enèji ». Créé en 
2012, par l’Organisation Non Gouverne- 
mentale française Entrepreneurs du Monde, 
à la faveur du séisme de 2010, pour venir en 
aide aux personnes vivant en précarité 
énergétique sous les tentes d’alors. 

Deux années plus tard, Palmis Enèji s’est 
transformé en une entreprise sociale 
haïtienne qui fait la promotion de toute une 
série de produits de grande qualité à fort 
impact sanitaire, économique et écologique. 
Parmi ses produits, il y a lieu de mentionner, 
des kits solaires pour l’éclairage, des foyers 
au GPL et des réchauds améliorés. En dépit 
des difficultés de toutes sortes que connait le 
pays, cette entreprise continue à fournir ses 
services à la population. 

Il y a lieu de souligner que toutes ces 
institutions ont toujours bénéficié de 
l’accompagnement technique du BME dans 
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briquettes de paille ou de déchets de papier. 
On peut citer, entre autres : 

Chabon tout bon 

Il s’agissait d’une usine d’agglomération de 
résidus de charbon de bois collectés dans les 
dépôts de vente. Elle fut installée par un 
ressortissant canadien dans la Pleine du Cul 
de Sac. Après un certain temps l’initiative a 
été abandonnée. 

Ticadaie 

Ticadaie fut une 
initiative d’un 
investisseur haï- 
tien qui proposait 
aussi des agglo- 
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sière de charbon de bois qui a également 
abandonné la commercialisation. 
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responsables ont laissé le pays et l’usine, qui 
se trouvait dans l’ancienne sucrerie de 
Carrefour La Mort / Quartier Morin, est 
fermée. 

Wastek S.A 

La Wastek SA se présente 
comme une compagnie 
spécialisée dans la 
collecte et le recyclage de 
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la bagasse de canne à 
sucre, les balles de riz, 
etc. qui seront trans- 
formées en briquettes 
combustibles. Ces ré- 
sidus seront utilisés 
comme alternative 
énergétique à l'énergie à 
base de bois, ciblée sur 
les nettoyeurs à sec, les 
ménages, les boulan- 
geries, les distilleries, les 
blanchisseries. Elle s’est 
installée dans la plaine de 
l’Artibonite et produisait 
des briquettes /pellets. 
L’usine n’est plus en 
fonctionnement. 

Alliance mondiale pour la cuisson propre 

En septembre 2017, l’Alliance mondiale 
pour la cuisson propre, avait sollicité le 
support  du  BME  en  vue  d’élaborer  un 
« Plan d’Action pour la transformation du 
marché des réchauds et des combustibles » 
dont le coût total est de l’ordre de 20 
millions dollars canadiens sur une période 

de 10 ans. Ce Plan a été élaboré en tenant 
compte des leçons apprises des projets 
antérieurs qui souffraient, notamment du 
faible investissement de l’état haïtien, des 
durées trop courtes des projets (entre 2 et 3 
ans) et de leur implémentation par des 
agents qui ne connaissent pas la réalité du 
secteur en Haïti. Tout projet appelé à 
changer les habitudes doivent être prévu sur 
de longue durée avec des financements 
appropriés. 

Toutefois, l’Alliance a choisi de travailler 
sous le contrôle du Ministère de 
l’Environnement (MdE) pour la mise en 
œuvre du projet. Les principaux objectifs 
fixés ont été les suivants : 
1. accroître et améliorer la production et la

diffusion de réchauds plus propres, plus
abordables et à meilleur rendement ;

2. améliorer la qualité de la production de
charbon de bois et d’assurer la durabilité
de la production de charbon de bois ;

3. créer une demande en fourneaux et en
combustibles plus propres, plus
abordables et à meilleur rendement ;

4. favoriser la mise en place de conditions
propices à une croissance durable du
marché.

Le Plan d’action avait prévu d’échelonner 
ses activités sur une période d’au moins dix 
ans, répartie en deux phases. La première, 
2018-2022, devrait servir à établir les 
fondements du marché haïtien de la cuisson 
propre en s’appuyant sur des projets pilotes 
pour justifier la nécessité de mécanismes 
d’intervention efficaces sur le marché. ∙La 
seconde, (2022+) nécessiterait l’accrois- 
sement des investissements, des innovations 
et de l’exploitation, le but ultime étant une 
réelle transformation du secteur. 

Avec un premier décaissement de 10 
millions de dollars canadiens pour la 
première  phase  (2018-2022),  plusieurs 

études stratégiques furent réalisées dans un 
contexte national d’insécurité extrême. Mis 
à part les études, aucun résultat concret en 
termes d’un début de diffusion de nouvelles 
technologies ou de combustibles n’est 
constaté dans les activités menées pour 
pouvoir impacter la coupe du bois et la 
consommation du charbon de bois. 

Force est de constater, toutefois, que depuis 
le début des activités en 2018 le projet subit 
les conséquences négatives de la crise socio- 
politique greffée au séisme du 14 avril 2021 
et l’insécurité dans les rues, le « Pays lock » 
sans oublier le kidnapping. 

Palmis Enèji 

Hormis les grandes organisations 
internationales, qui interviennent dans la 
promotion de cuisson propre dans les 
ménages haïtiens lesquelles disposaient de 
moyens assez significatifs en vue de réduire 
la pression sur les ressources ligneuses du 
pays, se trouve « Palmis Enèji ». Créé en 
2012, par l’Organisation Non Gouverne- 
mentale française Entrepreneurs du Monde, 
à la faveur du séisme de 2010, pour venir en 
aide aux personnes vivant en précarité 
énergétique sous les tentes d’alors. 

Deux années plus tard, Palmis Enèji s’est 
transformé en une entreprise sociale 
haïtienne qui fait la promotion de toute une 
série de produits de grande qualité à fort 
impact sanitaire, économique et écologique. 
Parmi ses produits, il y a lieu de mentionner, 
des kits solaires pour l’éclairage, des foyers 
au GPL et des réchauds améliorés. En dépit 
des difficultés de toutes sortes que connait le 
pays, cette entreprise continue à fournir ses 
services à la population. 

Il y a lieu de souligner que toutes ces 
institutions ont toujours bénéficié de 
l’accompagnement technique du BME dans 
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la promotion des produits à travers des 
spots publicitaires. 

Conclusion et recommandations 

Il existe de multiples études sur le secteur de 
l’énergie domestique pour appréhender la 
problématique du bois-énergie en Haïti. Les 
solutions alternatives sont bien 
documentées. Il convient maintenant de 
mettre en œuvre des initiatives d’envergure 
à la hauteur du défi à relever. Jusqu’à 
présent les initiatives implémentées sont 
trop timides et ne sauraient aborder le 
problème dans son ensemble, voire dans sa 
complexité. Du point de vue économique, 
les ventes totales de charbon de bois à 
travers Haïti sont estimées, en 2018, à 392 
millions de dollars par an. Cette valeur est 
l’équivalent de 74% des dépenses en 
importations des produits pétroliers en 2020 
(USD 529,257.00). 

Par ailleurs, sur la base des chiffres de 2017, 
le charbon de bois représente 4,7 pour cent 
du PIB (8,408 milliards de dollars). 

Vouloir apporter des solutions à ce problème 
de charbon de bois requière des 
interventions coordonnées et de l’envergure 
du défi à relever. Des financements adéquats 
doivent être consentis pour prétendre 
approcher la problématique du charbon de 
bois en Haïti. Des solutions importées de 
toutes pièces sont vouées à l’échec, même si 
le financement est au rendez-vous, si les 
interventions ont lieu sans la prise en 
compte de l’expérience nationale. 

i https://fr.wikipedia.org/wiki/Bois 

ii Alex Bellande : Haïti dans le marché 
mondial du bois aux 19ème et 20èmes siècles : 
Commerce et environnement. Journal of 
Haitian studies Vol. 22, No. 1 (Spring 2016), 
pp. 130-146 (17 pages) 

iiihttps://www.fao.org/3/X6768F/X6768F07. 
htm#TopOfPage 

iv Banque Mondiale CHARCOAL in Haiti, 
A National Assessment of Charcoal 
Production and Consumption Trends, 
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3 

Revue d’information du Bureau des Mines et de l’Énergie (BME) 

LE CARBONATE DE CALCIUM PUR ET BLANC 

Définition 

Le carbonate de calcium de formule chimique 
(CaCO3) est composé d'ions carbonate (CO 2−) et 
d'ions calcium (Ca2+). Les roches sédimentaires sont 
formées de 60 % au moins de carbonates. 

Les principales roches carbonatées d’origine 
sédimentaire sont le calcaire (CaCO3), la dolomie 
CaMg(CO3)2, la craie (constituée de squelettes 
d’organismes calciques) et les marnes (calcaires 
comprenant une proportion variable d’argiles). Les 
dépôts de calcaire abondent presque partout dans le 
monde, ce qui fait d’eux la deuxième matière premiè- 
re la plus consommée par l’être humain après l’eau. 

Propriétés des minéraux carbonatés 

La teneur moyenne de l'écorce terrestre est de 3 à 4 
% en carbonate de calcium. Les principales familles de 
minéraux carbonatés sont la calcite, la dolomite et 
l’aragonite. La calcite et la dolomite sont les minéraux 
les plus abondants et constituent plus de 90 % des 
minéraux carbonatés. Le calcaire pur contient près de 
90 % de calcite, la dolomie pure est composée de 90 à 
100 % de dolomites sous forme de carbonate double 
de calcium et de magnésium. Le pourcentage en CaO 
est de 56 % pour la calcite et de 34 % pour la dolomite 
qui contient également 21,95 % de MgO. 

Les calcaires sont de faible dureté (rayables au 
couteau), et font effervescence (dégagement bouil- 
lonnant de CO2) à froid sous l’action d’un acide dilué à 
10 %, (le HCl par exemple), ce qui les distingue des 
dolomies qui ne le font pas. 

Le tableau ci-après indique les propriétés des 
principaux minéraux carbonatés. 

Novembre 2023 

Mot du Directeur Général 

Les roches carbonatées représentent 20 % des roches 
sédimentaires existant dans l’écorce terrestre. Elles ont une 
grande importance pratique et couvrent de vastes surfaces 
sur les continents. Parmi ces roches, les calcaires et les 
dolomies, de formules respectives CaCO3 et CaMg(CO3)2, 
sont les plus fréquents. 

Les calcaires peuvent être purs ou impurs. Les premiers 
sont généralement de couleur blanchâtre et sont 
composés d’au moins 90 % de calcite alors que les seconds 
contiennent entre 10 et 50 % d’impuretés constituées de 
matières organiques, de silicates, de phosphates, de 
sulfures, de sulfates, d’oxydes et autres, ce qui leur confère 
des couleurs très diverses. La présence d’une ou de 
plusieurs de ces impuretés affecte les caractéristiques 
physiques et chimiques des calcaires. 

L’importance de la pureté et de la blancheur des roches 
carbonatées est déterminante pour la qualité du carbonate 
de calcium recherchée par certaines industries et ce sont 
précisément ces caractéristiques, jointes à la taille des 
grains, qui font de cette substance un produit chimique 
polyvalent possédant de multiples applications, notam- 
ment comme charges entrant dans la fabrication des 
papiers, peintures, plastiques et caoutchoucs dont elles 
diminuent le prix de revient. 

En Haïti, des gisements de calcaires purs et blancs naturels 
ont été identifiés dans certaines régions et peuvent être 
valorisés par leur mise en exploitation, leur traitement sur 
place et leur vente sur le marché local et international. La 
création d’emplois et de revenus seraient alors des 
conséquences bénéfiques pour le développement socio- 
économique de notre pays dans la mesure où la faisabilité 
économique de leur exploitation est au rendez-vous. 

Dans ce numéro de GEOMINERGIE, nous accorderons une 
attention particulière aux calcaires purs et blancs naturels, 
non seulement en raison de leur grande utilisation comme 
minéraux industriels, mais aussi de leur prix plus élevé à la 
tonne que les calcaires impurs utilisés en grande partie 
dans le secteur de la construction. 

Claude Preptit, Ing. Géologue 

Les principaux minéraux carbonatés (Source : BRGM) 

Ainsi, un projet d’exploitation de carbonate de 
calcium pur doit présenter un bilan économique 
positif, impliquant une plus-value finale par rapport à 
la somme investie et aux coûts d’exploitation, à 
savoir : 

- qualités intrinsèques du matériau conforme à la
norme recherchée ;
- réserves suffisantes avec la qualité requise ; 
- gisement affleurant ou sub-affleurant ; 
- infrastructures logistique et énergétique adéquates,
et proximité du traitement et/ou du lieu de mise à la
consommation ;
- contraintes environnementales dans le respect de la
séquence Éviter-Réduire-Compenser (ERC);
- adéquation des moyens humains et techniques.

Carrière de calcaire blanc Echantillon de calcite blanche Spécifications industrielles requises (à titre indicatif) 

Critères d’exploitabilité du carbonate de calcium pur 

Avant de procéder à l’extraction ou à l’exploitation 
d’un matériau, une recherche et une évaluation des 
gisements sont requises pour connaître son potentiel, 
lequel permettra de répondre en qualité comme en 
quantité aux exigences du marché visé. Des études 
spécifiques peuvent être menées en fonction de la 
finalité du matériau. 

Lorsqu’une roche carbonatée est destinée à être 
utilisée comme charge minérale, elle sera réduite très 
finement en poudre (<80 μm) par micronisation 
pourvu que sa teneur en carbonate de calcium 
(CaCO3) soit comprise entre 95 et 98 %. Par 
conséquent, une telle roche doit présenter une 
grande pureté tant à l’échelle du minéral (calcite) qu’à 
celle de la roche, qui ne doit pas contenir d’impuretés 
telles que les matières organiques, le fer, le graphite 
et les sulfures qui peuvent altérer sa blancheur 
supposée être supérieure à 85 %. 

De tels produits sont utilisés dans l’industrie comme 
charges minérales pour la fabrication des papiers, 
peintures, enduits, mastics et dans le pharma- 
cosmétique. 

Par définition, les charges minérales sont des 
constituants minéraux incorporés à un liant afin 
d'améliorer les caractéristiques des produits 
manufacturés finaux. De nature très variées (calcite, 
talc, kaolin, silice, etc.), elles peuvent être inertes 
(elles substituent les substances principales sans 
diminuer drastiquement la qualité du produit) ou 
fonctionnelles (elles bonifient et apportent des 
propriétés supplémentaires aux produits telles que la 
couleur, la viscosité, l’isolation thermique, etc.). 
. 

(D’après les Normes Françaises : T 31105 pour la 
calcite et T 37106 pour le carbonate de calcium 
précipité, NF T 45005, NF T 45008 pour les plastiques 
et caoutchoucs) 

Fabrication du papier 

Charge 

Fabrication des plastiques et caoutchoucs 
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LE CARBONATE DE CALCIUM PUR ET BLANC 

Définition 

Le carbonate de calcium de formule chimique 
(CaCO3) est composé d'ions carbonate (CO 2−) et 
d'ions calcium (Ca2+). Les roches sédimentaires sont 
formées de 60 % au moins de carbonates. 

Les principales roches carbonatées d’origine 
sédimentaire sont le calcaire (CaCO3), la dolomie 
CaMg(CO3)2, la craie (constituée de squelettes 
d’organismes calciques) et les marnes (calcaires 
comprenant une proportion variable d’argiles). Les 
dépôts de calcaire abondent presque partout dans le 
monde, ce qui fait d’eux la deuxième matière premiè- 
re la plus consommée par l’être humain après l’eau. 

Propriétés des minéraux carbonatés 

La teneur moyenne de l'écorce terrestre est de 3 à 4 
% en carbonate de calcium. Les principales familles de 
minéraux carbonatés sont la calcite, la dolomite et 
l’aragonite. La calcite et la dolomite sont les minéraux 
les plus abondants et constituent plus de 90 % des 
minéraux carbonatés. Le calcaire pur contient près de 
90 % de calcite, la dolomie pure est composée de 90 à 
100 % de dolomites sous forme de carbonate double 
de calcium et de magnésium. Le pourcentage en CaO 
est de 56 % pour la calcite et de 34 % pour la dolomite 
qui contient également 21,95 % de MgO. 

Les calcaires sont de faible dureté (rayables au 
couteau), et font effervescence (dégagement bouil- 
lonnant de CO2) à froid sous l’action d’un acide dilué à 
10 %, (le HCl par exemple), ce qui les distingue des 
dolomies qui ne le font pas. 

Le tableau ci-après indique les propriétés des 
principaux minéraux carbonatés. 
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Les roches carbonatées représentent 20 % des roches 
sédimentaires existant dans l’écorce terrestre. Elles ont une 
grande importance pratique et couvrent de vastes surfaces 
sur les continents. Parmi ces roches, les calcaires et les 
dolomies, de formules respectives CaCO3 et CaMg(CO3)2, 
sont les plus fréquents. 

Les calcaires peuvent être purs ou impurs. Les premiers 
sont généralement de couleur blanchâtre et sont 
composés d’au moins 90 % de calcite alors que les seconds 
contiennent entre 10 et 50 % d’impuretés constituées de 
matières organiques, de silicates, de phosphates, de 
sulfures, de sulfates, d’oxydes et autres, ce qui leur confère 
des couleurs très diverses. La présence d’une ou de 
plusieurs de ces impuretés affecte les caractéristiques 
physiques et chimiques des calcaires. 

L’importance de la pureté et de la blancheur des roches 
carbonatées est déterminante pour la qualité du carbonate 
de calcium recherchée par certaines industries et ce sont 
précisément ces caractéristiques, jointes à la taille des 
grains, qui font de cette substance un produit chimique 
polyvalent possédant de multiples applications, notam- 
ment comme charges entrant dans la fabrication des 
papiers, peintures, plastiques et caoutchoucs dont elles 
diminuent le prix de revient. 

En Haïti, des gisements de calcaires purs et blancs naturels 
ont été identifiés dans certaines régions et peuvent être 
valorisés par leur mise en exploitation, leur traitement sur 
place et leur vente sur le marché local et international. La 
création d’emplois et de revenus seraient alors des 
conséquences bénéfiques pour le développement socio- 
économique de notre pays dans la mesure où la faisabilité 
économique de leur exploitation est au rendez-vous. 

Dans ce numéro de GEOMINERGIE, nous accorderons une 
attention particulière aux calcaires purs et blancs naturels, 
non seulement en raison de leur grande utilisation comme 
minéraux industriels, mais aussi de leur prix plus élevé à la 
tonne que les calcaires impurs utilisés en grande partie 
dans le secteur de la construction. 

Claude Preptit, Ing. Géologue 

Les principaux minéraux carbonatés (Source : BRGM) 

Ainsi, un projet d’exploitation de carbonate de 
calcium pur doit présenter un bilan économique 
positif, impliquant une plus-value finale par rapport à 
la somme investie et aux coûts d’exploitation, à 
savoir : 

- qualités intrinsèques du matériau conforme à la
norme recherchée ;
- réserves suffisantes avec la qualité requise ; 
- gisement affleurant ou sub-affleurant ; 
- infrastructures logistique et énergétique adéquates,
et proximité du traitement et/ou du lieu de mise à la
consommation ;
- contraintes environnementales dans le respect de la
séquence Éviter-Réduire-Compenser (ERC);
- adéquation des moyens humains et techniques.

Carrière de calcaire blanc Echantillon de calcite blanche Spécifications industrielles requises (à titre indicatif) 

Critères d’exploitabilité du carbonate de calcium pur 

Avant de procéder à l’extraction ou à l’exploitation 
d’un matériau, une recherche et une évaluation des 
gisements sont requises pour connaître son potentiel, 
lequel permettra de répondre en qualité comme en 
quantité aux exigences du marché visé. Des études 
spécifiques peuvent être menées en fonction de la 
finalité du matériau. 

Lorsqu’une roche carbonatée est destinée à être 
utilisée comme charge minérale, elle sera réduite très 
finement en poudre (<80 μm) par micronisation 
pourvu que sa teneur en carbonate de calcium 
(CaCO3) soit comprise entre 95 et 98 %. Par 
conséquent, une telle roche doit présenter une 
grande pureté tant à l’échelle du minéral (calcite) qu’à 
celle de la roche, qui ne doit pas contenir d’impuretés 
telles que les matières organiques, le fer, le graphite 
et les sulfures qui peuvent altérer sa blancheur 
supposée être supérieure à 85 %. 

De tels produits sont utilisés dans l’industrie comme 
charges minérales pour la fabrication des papiers, 
peintures, enduits, mastics et dans le pharma- 
cosmétique. 

Par définition, les charges minérales sont des 
constituants minéraux incorporés à un liant afin 
d'améliorer les caractéristiques des produits 
manufacturés finaux. De nature très variées (calcite, 
talc, kaolin, silice, etc.), elles peuvent être inertes 
(elles substituent les substances principales sans 
diminuer drastiquement la qualité du produit) ou 
fonctionnelles (elles bonifient et apportent des 
propriétés supplémentaires aux produits telles que la 
couleur, la viscosité, l’isolation thermique, etc.). 
. 

(D’après les Normes Françaises : T 31105 pour la 
calcite et T 37106 pour le carbonate de calcium 
précipité, NF T 45005, NF T 45008 pour les plastiques 
et caoutchoucs) 

Fabrication du papier 

Charge 

Fabrication des plastiques et caoutchoucs 
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Fabrication des peintures 

Industrie pharmaceutique 

N.B. La granularité des poudres est mesurée par un 
SEDIGRAPH, basé sur la loi de Stokes, ou par un 
granulomètre à laser : 
- après pastillage, les mesures de blancheur sont
réalisées grâce à un photomètre à réflectance
photoélectrique ou un spectro-photocolorimètre ;
- l'indice de jaune (ou indice de jaunicité, "yellowness")
s'exprime comme étant la différence entre les valeurs
de réflectance pour les longueurs d'onde de 570 nm et
457 nm.

Modes d’extraction 

Les matériaux utilisés ont le plus souvent une origine 
sédimentaire. Il est souhaitable que les gisements 
recherchés pour l’exploitation aient un rapport D/E 
(épaisseur découverte sur exploitable) assez faible, 
soit entre 0 et ½. 

Le calcaire est extrait, généralement, à ciel ouvert par 
abattage à l'explosif puis transporté vers une centrale 
de concassage et de criblage permettant de classer les 
produits selon leur granulométrie. Si le calcaire est 
broyé naturellement, il est extrait directement puis 
transporté vers une centrale de traitement. 

Production de carbonate de calcium pur et blanc 

L’industrie des minéraux industriels produit deux 
types de carbonate de calcium pur et blanc : le PCC 

(Precipitated Calcium Carbonate, Carbonate de 
Calcium Précipité), un carbonate de calcium 
synthétique employé pour des usages haut de gamme 
comme la pharmacopée et ensuite le GCC (Ground 
Calcium Carbonate, Carbonate de Calcium Naturel), 
roche finement broyée après son extraction dans une 
carrière. 

Ces deux types de carbonate de calcium sont 
principalement utilisés comme charges blanches et 
rentrent en concurrence dans certains usages. Le GCC 
garantit une forte valeur ajoutée au produit grâce à 
ses caractéristiques particulières telles que la 
luminosité, la blancheur et la pureté, qualités 
recherchées en particulier dans les produits 
pharmaceutiques, stucs, papiers et peintures. 

Fabrication du Carbonate de Calcium Précipité (PCC) 

Le PCC est produit en quantités nettement moins 
importantes que le GCC. Il est fabriqué par 
précipitation de lait de chaux purifié à l'aide de CO2 
suivant le schéma simplifié suivant : 

Extraction du calcaire - Broyage - Cuisson (Obtention 
de chaux vive, CaO) – Extinction de la chaux vive 
(Obtention de chaux éteinte, Ca(OH)2 - Réservoir de 
lait de chaux - Carbonatation par le CO2 – Séchage – 
Broyage – Entreposage. 

Le processus de fabrication répond aux réactions 
chimiques suivantes : 

- Production de la chaux vive par calcination du
calcaire extrait de la carrière, dans des fours de
température variant entre 900 et 1250°C. Il faut, en
moyenne, 3,5 tonnes de calcaire extrait pour produire
une tonne de chaux : CaCO3 CaO + CO2 ;
- Production de la chaux éteinte (hydratée) par ajout
d'eau à la chaux vive dans des hydrateurs. La quantité
d'eau ajoutée est ajustée de façon à obtenir la chaux
éteinte sous forme d'une poudre sèche. Pour produire
une tonne de chaux éteinte, il faut 0,3 m3 d'eau pour
l'hydratation : CaO + H2O  Ca(OH)2 ;

- Production de carbonate de calcium précipité (PCC)
à l’aide du CO2 : Ca(OH)2 + CO2 CaCO3 + H2O.

Le PCC peut être également produit à partir du lait de 
chaux et du carbonate de sodium naturel. Dans ce cas, 
de l‘hydroxyde de sodium est coproduit selon la réac- 
tion suivante : 
Ca(OH)2 + Na2CO3  CaCO3 + 2 Na+ + 2 OH– 

Fabrication du Carbonate de Calcium Naturel (GCC) 

Le procédé de fabrication du GCC consiste, après 
extraction dans une carrière, à concasser le matériau 
brut à l'aide d'un concasseur à marteaux (0-100 mm 
jusqu'à 1-30 mm), puis à le broyer à l'aide d'un 
broyeur pendulaire (0-30mm jusqu'à 20-500 μm). La 
micronisation qui est l’étape finale, s’effectue à l'aide 
d'un microniseur à jet d'air à lit fluidisé (0-250μ) 
suivant la gamme de produits à fabriquer. 

Le processus simplifié de fabrication du GCC suit les 
principales étapes suivantes : 

Principales utilisations 

Le carbonate de calcium broyé (GCC) et le carbonate 
de calcium précipité (PCC) sont utilisés dans plusieurs 
applications industrielles. Leurs qualités commerciales 
ont été développées pour répondre aux exigences 
techniques en optimisant les propriétés telles que : la 
pureté, le degré de blancheur, la granulométrie, 
l'homogénéité...etc. Parmi ces nombreuses appli- 
cations, mentionnons pour le GCC : 

- Adhésifs et scellants : 

Comme charge et pour le contrôle de la viscosité, le 
GCC est souvent l'ingrédient principal pour les 
produits d'étanchéité, des adhésifs pour carreaux de 
céramique. Sa teneur peut atteindre, pour certains 
produits, jusqu'à 80 % de la formule. 

- Alimentation animale : 

Comme source de calcium et une aide à la digestion, 
le GCC est incorporé comme complément alimentaire 
et antiacide. 

- Construction : 

Le GCC a longtemps été utilisé comme une charge 
dans des matériaux comme l'asphalte, le carton 
bitumé et le plâtre. D'autres applications font leur 
apparition dans de nouveaux domaines (bétons, 
mortiers, à titre d'exemple). 

- Environnement : 

Le GCC est utilisé pour la désulfurisation de la 
combustion de gaz dans les centrales électriques, la 
désacidification des forêts et des rivières, le 
traitement d'eau potable et comme agent extincteur 
contre les incendies. 

- Engrais : 

Le GCC a été reconnu comme fertilisant pour 
l'agriculture, la stabilisation de l'acidité du sol et une 
source de calcium essentielle pour le soutien des 
cultures. 

- Restauration et ménages : 

Le GCC est reconnu comme un abrasif doux et une 
source de calcium. Il est souvent utilisé comme 
supplément alimentaire de peu coûteux et antiacide, 
ou comme un liant chimique. 

- Verre et céramique : 

Le GCC est un composant essentiel de calcium dans la 
fabrication de verre plat et conteneurs. 

- Peintures et revêtements de surface : 

Le GCC est l'extension la plus importante pour les 
peintures. Il est utilisé pour étendre les résines et 
polymères dans les peintures. La couleur est 
évidemment importante. Il est utilisé aussi comme 
une aide à la pigmentation, et aussi pour aider à 
contrôler la finition. 

- Papier : 

Le GCC est utilisé à la fois comme charge pour le 
papier et un pigment de couchage. Le GCC à haute 
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Fabrication des peintures 

Industrie pharmaceutique 

N.B. La granularité des poudres est mesurée par un 
SEDIGRAPH, basé sur la loi de Stokes, ou par un 
granulomètre à laser : 
- après pastillage, les mesures de blancheur sont
réalisées grâce à un photomètre à réflectance
photoélectrique ou un spectro-photocolorimètre ;
- l'indice de jaune (ou indice de jaunicité, "yellowness")
s'exprime comme étant la différence entre les valeurs
de réflectance pour les longueurs d'onde de 570 nm et
457 nm.

Modes d’extraction 

Les matériaux utilisés ont le plus souvent une origine 
sédimentaire. Il est souhaitable que les gisements 
recherchés pour l’exploitation aient un rapport D/E 
(épaisseur découverte sur exploitable) assez faible, 
soit entre 0 et ½. 

Le calcaire est extrait, généralement, à ciel ouvert par 
abattage à l'explosif puis transporté vers une centrale 
de concassage et de criblage permettant de classer les 
produits selon leur granulométrie. Si le calcaire est 
broyé naturellement, il est extrait directement puis 
transporté vers une centrale de traitement. 

Production de carbonate de calcium pur et blanc 

L’industrie des minéraux industriels produit deux 
types de carbonate de calcium pur et blanc : le PCC 

(Precipitated Calcium Carbonate, Carbonate de 
Calcium Précipité), un carbonate de calcium 
synthétique employé pour des usages haut de gamme 
comme la pharmacopée et ensuite le GCC (Ground 
Calcium Carbonate, Carbonate de Calcium Naturel), 
roche finement broyée après son extraction dans une 
carrière. 

Ces deux types de carbonate de calcium sont 
principalement utilisés comme charges blanches et 
rentrent en concurrence dans certains usages. Le GCC 
garantit une forte valeur ajoutée au produit grâce à 
ses caractéristiques particulières telles que la 
luminosité, la blancheur et la pureté, qualités 
recherchées en particulier dans les produits 
pharmaceutiques, stucs, papiers et peintures. 

Fabrication du Carbonate de Calcium Précipité (PCC) 

Le PCC est produit en quantités nettement moins 
importantes que le GCC. Il est fabriqué par 
précipitation de lait de chaux purifié à l'aide de CO2 
suivant le schéma simplifié suivant : 

Extraction du calcaire - Broyage - Cuisson (Obtention 
de chaux vive, CaO) – Extinction de la chaux vive 
(Obtention de chaux éteinte, Ca(OH)2 - Réservoir de 
lait de chaux - Carbonatation par le CO2 – Séchage – 
Broyage – Entreposage. 

Le processus de fabrication répond aux réactions 
chimiques suivantes : 

- Production de la chaux vive par calcination du
calcaire extrait de la carrière, dans des fours de
température variant entre 900 et 1250°C. Il faut, en
moyenne, 3,5 tonnes de calcaire extrait pour produire
une tonne de chaux : CaCO3 CaO + CO2 ;
- Production de la chaux éteinte (hydratée) par ajout
d'eau à la chaux vive dans des hydrateurs. La quantité
d'eau ajoutée est ajustée de façon à obtenir la chaux
éteinte sous forme d'une poudre sèche. Pour produire
une tonne de chaux éteinte, il faut 0,3 m3 d'eau pour
l'hydratation : CaO + H2O  Ca(OH)2 ;

- Production de carbonate de calcium précipité (PCC)
à l’aide du CO2 : Ca(OH)2 + CO2 CaCO3 + H2O.

Le PCC peut être également produit à partir du lait de 
chaux et du carbonate de sodium naturel. Dans ce cas, 
de l‘hydroxyde de sodium est coproduit selon la réac- 
tion suivante : 
Ca(OH)2 + Na2CO3  CaCO3 + 2 Na+ + 2 OH– 

Fabrication du Carbonate de Calcium Naturel (GCC) 

Le procédé de fabrication du GCC consiste, après 
extraction dans une carrière, à concasser le matériau 
brut à l'aide d'un concasseur à marteaux (0-100 mm 
jusqu'à 1-30 mm), puis à le broyer à l'aide d'un 
broyeur pendulaire (0-30mm jusqu'à 20-500 μm). La 
micronisation qui est l’étape finale, s’effectue à l'aide 
d'un microniseur à jet d'air à lit fluidisé (0-250μ) 
suivant la gamme de produits à fabriquer. 

Le processus simplifié de fabrication du GCC suit les 
principales étapes suivantes : 

Principales utilisations 

Le carbonate de calcium broyé (GCC) et le carbonate 
de calcium précipité (PCC) sont utilisés dans plusieurs 
applications industrielles. Leurs qualités commerciales 
ont été développées pour répondre aux exigences 
techniques en optimisant les propriétés telles que : la 
pureté, le degré de blancheur, la granulométrie, 
l'homogénéité...etc. Parmi ces nombreuses appli- 
cations, mentionnons pour le GCC : 

- Adhésifs et scellants : 

Comme charge et pour le contrôle de la viscosité, le 
GCC est souvent l'ingrédient principal pour les 
produits d'étanchéité, des adhésifs pour carreaux de 
céramique. Sa teneur peut atteindre, pour certains 
produits, jusqu'à 80 % de la formule. 

- Alimentation animale : 

Comme source de calcium et une aide à la digestion, 
le GCC est incorporé comme complément alimentaire 
et antiacide. 

- Construction : 

Le GCC a longtemps été utilisé comme une charge 
dans des matériaux comme l'asphalte, le carton 
bitumé et le plâtre. D'autres applications font leur 
apparition dans de nouveaux domaines (bétons, 
mortiers, à titre d'exemple). 

- Environnement : 

Le GCC est utilisé pour la désulfurisation de la 
combustion de gaz dans les centrales électriques, la 
désacidification des forêts et des rivières, le 
traitement d'eau potable et comme agent extincteur 
contre les incendies. 

- Engrais : 

Le GCC a été reconnu comme fertilisant pour 
l'agriculture, la stabilisation de l'acidité du sol et une 
source de calcium essentielle pour le soutien des 
cultures. 

- Restauration et ménages : 

Le GCC est reconnu comme un abrasif doux et une 
source de calcium. Il est souvent utilisé comme 
supplément alimentaire de peu coûteux et antiacide, 
ou comme un liant chimique. 

- Verre et céramique : 

Le GCC est un composant essentiel de calcium dans la 
fabrication de verre plat et conteneurs. 

- Peintures et revêtements de surface : 

Le GCC est l'extension la plus importante pour les 
peintures. Il est utilisé pour étendre les résines et 
polymères dans les peintures. La couleur est 
évidemment importante. Il est utilisé aussi comme 
une aide à la pigmentation, et aussi pour aider à 
contrôler la finition. 

- Papier : 

Le GCC est utilisé à la fois comme charge pour le 
papier et un pigment de couchage. Le GCC à haute 
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qualité est largement utilisé dans la fabrication du 
papier. La granulométrie cohérente et la couleur sont 
essentielles. Comme un matériau alcalin, il réduit 
l'acidité du papier et améliore la durabilité des 
imprimantes. 

- Plastiques : 

Le GCC est largement utilisé, en tant que charge, dans 
les produits plastiques, comprenant jusqu'à 25% du 
volume. Il améliore la rhéologie et réduit les coûts. On 
le retrouve souvent mélangé à des additifs tels que les 
stéarates comme aide au collage à l'intérieur de la 
matière plastique. 

- Caoutchouc & Élastomères : 

Le GCC contribue à améliorer les propriétés 
mécaniques. Il est utilisé comme diluant et pour 
contrôler les propriétés d'écoulement des produits 
qui doivent être moulés ou extrudés. 

NB: utilisations des dolomites : 

Les utilisations de la dolomite sont, en grande partie, 
similaires à celles des GCC. Sa teneur en magnésium 
l'exclut de certains secteurs tels que : les aliments, les 
produits pharmaceutiques... etc. D'autre part, le 
magnésium, comme le calcium, est un élément 
biologique important, qui a d'intérêt pour l'agriculture 
et la foresterie. Les dolomies sont donc utilisées pour 
le chaulage agricole et la réhabilitation des sols. 

Production de carbonate de calcium à travers le 
monde et les plus grands producteurs mondiaux 

Il est difficile de chiffrer précisément la production et 
la consommation mondiales de carbonate de calcium 
pur. En effet, ces chiffres sont généralement des 
estimations regroupant des charges de granulométrie 
et de blancheur variées et donc de valeurs très 
différentes. De plus, les usines produisent 
généralement des charges destinées à plusieurs 
usines, ce qui ne facilite pas les recoupements. 

La capacité mondiale de production de carbonate de 
calcium PCC et GCC est, de manière indicative, 
estimée à 100 millions de tonnes par an (t/an) située 
à 50 % en Chine d’après (L’Elemantarium). Les plus 
grands producteurs mondiaux actuels sont : Minerals 
Technologies (Société nord-américaine), Omya 
(Société Suisse) et Imerys (Société Française). 

N.B. : Le leader mondial de production de PCC est la 
société nord-américaine Minerals Technologies, avec 
une production annuelle de 4 millions t/an. 

Installation d’une usine de fabrication de GCC à 
proximité de sa carrière (Source Omya) 

Prix du carbonate de calcium 

Il n’existe pas de cotation publique sur les marchés 
boursiers. Les prix sont établis par négociations 
directes entre producteurs et transformateurs ou 
utilisateurs. 

Les paramètres qui influencent les prix des carbonates 
sont la composition chimique dont les éléments 
mineurs en impureté, la blancheur, la rhéologie 
(comportement mécanique sous la contrainte) 
comme la résistance à la compression. 

D’une manière générale, les prix varient de 10 à 25 $ 
U.S. par tonne pour les produits les moins spécialisés 
(aucun traitement de surface, taille moyenne des 
particules 50 μm), à 500 $ U.S. par tonne pour les 
produits spécialisés (revêtements de stéarates, taille 
des particules 0,7 μm). A la fin des années 80, les prix 
à la tonne oscillaient entre 10 et 175 $ US pour des 
granulométries allant de 1 à plus de 150 microns, 
comme le montre le graphe suivant établi par un 
expert américain du nom de Peter Harben : 

Le carbonate de calcium pur et blanc en Haïti 

Du point de vue historique, la recherche de gisements 
de carbonate blanc pour charge a été réalisée de 1983 
à 1989, d’abord dans le cadre du « Projet Intégré de 
Développement de la Pierre (PIDP) » dont les activités 
ont été menées par le Ministère des Mines et des 
Ressources Energétiques. Les travaux, exécutés en 
collaboration avec l’ONUDI, se sont déroulés durant la 
période allant de 1983 à 1986 ; puis dans le cadre du 
« Projet de Prospection et de Promotion des 
substances non-métalliques » exécuté par le Bureau 
des Mines et de l’Energie entre 1987 et 1989, avec la 
collaboration du PNUD en Haïti. 

La recherche a débuté par une prospection 
géologique préliminaire réalisée dans les régions de 
Thiotte (mai 1983) et de Jacmel (juin 1983), puis par 
une enquête auprès des fabricants de peinture locaux 
en septembre 1983. 

Suite à ces travaux, une étude géologique détaillée fut 
effectuée de janvier 1984 à janvier 1985, sur les sites 
de Carrefour Dufort et de Beloc. De 1987 à 1989, les 
études d’évaluation de gisements de carbonate blanc 
et pur se sont poursuivies à Carrefour Dufort et à 
Miragoâne dans les régions de Calebassier et de 
Paillant en raison des critères d’accessibilité, 
d’apparente qualité et de grandes extensions des 
réserves. 

Les sites de carbonate de calcaire ont été à ce jour 
localisés à Carrefour Dufort et à Miragoâne. 

Le gisement de Carrefour Dufort 

La région de Carrefour Dufort est connue pour ces 
exploitations commerciales de granulats (sable et 
gravier) effectuées en bordure de la route de Jacmel 
dénommée route de l’Amitié franco-haïtienne. Ces 
exploitations ont probablement débuté dans les 
années 70 avec la construction de cette route (RN 4), 
qui bifurque à partir de la RN2 au Carrefour Dufort 
localisé au Sud de Léogane, jusqu'à son arrivée au 
centre-ville de Jacmel. La construction de la route fut 
achevée en octobre 1976. 

Carte des carrières 
de granulats exploités à 

Carrefour Dufort en 
bordure de la route de 

Jacmel 

Compte tenu de la blancheur apparente de ces 
granulats exploités exclusivement à des fins 
constructives, une prospection géologique 
préliminaire, puis détaillée a été menée dans ces 
carrières avec pour objectif d’étudier leur degré de 
pureté et de blancheur et de procéder 
éventuellement à leur évaluation technico- 
économique à des fins industrielles plus rentables. 

Carrière de granulats exploités à Carrefour Dufort 

Les études ont révélé que : 

- Les formations exploitées sont généralement des
calcaires d’âge Eocène (-56 à - 34 millions d’années). A
l’affleurement, ces granulats se présentent sous la
forme de matériaux friables, composés essentiel- 
lement de calcite.

- Ce calcaire a été transformé en granulats broyés,
appelés en géologie mylonitisation, sous l’effet des
failles. En effet, l’une des failles les plus remarquables
de la région est celle qui correspond aux vallées de la
Rivière Froide et de la Rivière Momance et qui serait à
l’origine des formations friables de La Boule et de
Carrefour Dufort.

- Parmi les travaux exécutés, citons : 
o études photo géologiques ; 
o levé topographique à l’échelle 1/1 000 ; 
o cartographie  géologique  aux  échelles 

1/50 000 et 1/1 000 ; 
o description et échantillonnage des carrières

existantes ;
o un sondage de 40 mètres de profondeur dont

les premiers 23 m sont constitués de
mylonite calcaire très blanche. 

- Détermination des caractéristiques physiques et
chimiques sur 89 échantillons prélevés dans les
carrières et sur 17 échantillons du sondage. Au total,
1272 déterminations (analyses) ont été réalisées ;
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qualité est largement utilisé dans la fabrication du 
papier. La granulométrie cohérente et la couleur sont 
essentielles. Comme un matériau alcalin, il réduit 
l'acidité du papier et améliore la durabilité des 
imprimantes. 

- Plastiques : 

Le GCC est largement utilisé, en tant que charge, dans 
les produits plastiques, comprenant jusqu'à 25% du 
volume. Il améliore la rhéologie et réduit les coûts. On 
le retrouve souvent mélangé à des additifs tels que les 
stéarates comme aide au collage à l'intérieur de la 
matière plastique. 

- Caoutchouc & Élastomères : 

Le GCC contribue à améliorer les propriétés 
mécaniques. Il est utilisé comme diluant et pour 
contrôler les propriétés d'écoulement des produits 
qui doivent être moulés ou extrudés. 

NB: utilisations des dolomites : 

Les utilisations de la dolomite sont, en grande partie, 
similaires à celles des GCC. Sa teneur en magnésium 
l'exclut de certains secteurs tels que : les aliments, les 
produits pharmaceutiques... etc. D'autre part, le 
magnésium, comme le calcium, est un élément 
biologique important, qui a d'intérêt pour l'agriculture 
et la foresterie. Les dolomies sont donc utilisées pour 
le chaulage agricole et la réhabilitation des sols. 

Production de carbonate de calcium à travers le 
monde et les plus grands producteurs mondiaux 

Il est difficile de chiffrer précisément la production et 
la consommation mondiales de carbonate de calcium 
pur. En effet, ces chiffres sont généralement des 
estimations regroupant des charges de granulométrie 
et de blancheur variées et donc de valeurs très 
différentes. De plus, les usines produisent 
généralement des charges destinées à plusieurs 
usines, ce qui ne facilite pas les recoupements. 

La capacité mondiale de production de carbonate de 
calcium PCC et GCC est, de manière indicative, 
estimée à 100 millions de tonnes par an (t/an) située 
à 50 % en Chine d’après (L’Elemantarium). Les plus 
grands producteurs mondiaux actuels sont : Minerals 
Technologies (Société nord-américaine), Omya 
(Société Suisse) et Imerys (Société Française). 

N.B. : Le leader mondial de production de PCC est la 
société nord-américaine Minerals Technologies, avec 
une production annuelle de 4 millions t/an. 

Installation d’une usine de fabrication de GCC à 
proximité de sa carrière (Source Omya) 

Prix du carbonate de calcium 

Il n’existe pas de cotation publique sur les marchés 
boursiers. Les prix sont établis par négociations 
directes entre producteurs et transformateurs ou 
utilisateurs. 

Les paramètres qui influencent les prix des carbonates 
sont la composition chimique dont les éléments 
mineurs en impureté, la blancheur, la rhéologie 
(comportement mécanique sous la contrainte) 
comme la résistance à la compression. 

D’une manière générale, les prix varient de 10 à 25 $ 
U.S. par tonne pour les produits les moins spécialisés 
(aucun traitement de surface, taille moyenne des 
particules 50 μm), à 500 $ U.S. par tonne pour les 
produits spécialisés (revêtements de stéarates, taille 
des particules 0,7 μm). A la fin des années 80, les prix 
à la tonne oscillaient entre 10 et 175 $ US pour des 
granulométries allant de 1 à plus de 150 microns, 
comme le montre le graphe suivant établi par un 
expert américain du nom de Peter Harben : 

Le carbonate de calcium pur et blanc en Haïti 

Du point de vue historique, la recherche de gisements 
de carbonate blanc pour charge a été réalisée de 1983 
à 1989, d’abord dans le cadre du « Projet Intégré de 
Développement de la Pierre (PIDP) » dont les activités 
ont été menées par le Ministère des Mines et des 
Ressources Energétiques. Les travaux, exécutés en 
collaboration avec l’ONUDI, se sont déroulés durant la 
période allant de 1983 à 1986 ; puis dans le cadre du 
« Projet de Prospection et de Promotion des 
substances non-métalliques » exécuté par le Bureau 
des Mines et de l’Energie entre 1987 et 1989, avec la 
collaboration du PNUD en Haïti. 

La recherche a débuté par une prospection 
géologique préliminaire réalisée dans les régions de 
Thiotte (mai 1983) et de Jacmel (juin 1983), puis par 
une enquête auprès des fabricants de peinture locaux 
en septembre 1983. 

Suite à ces travaux, une étude géologique détaillée fut 
effectuée de janvier 1984 à janvier 1985, sur les sites 
de Carrefour Dufort et de Beloc. De 1987 à 1989, les 
études d’évaluation de gisements de carbonate blanc 
et pur se sont poursuivies à Carrefour Dufort et à 
Miragoâne dans les régions de Calebassier et de 
Paillant en raison des critères d’accessibilité, 
d’apparente qualité et de grandes extensions des 
réserves. 

Les sites de carbonate de calcaire ont été à ce jour 
localisés à Carrefour Dufort et à Miragoâne. 

Le gisement de Carrefour Dufort 

La région de Carrefour Dufort est connue pour ces 
exploitations commerciales de granulats (sable et 
gravier) effectuées en bordure de la route de Jacmel 
dénommée route de l’Amitié franco-haïtienne. Ces 
exploitations ont probablement débuté dans les 
années 70 avec la construction de cette route (RN 4), 
qui bifurque à partir de la RN2 au Carrefour Dufort 
localisé au Sud de Léogane, jusqu'à son arrivée au 
centre-ville de Jacmel. La construction de la route fut 
achevée en octobre 1976. 

Carte des carrières 
de granulats exploités à 

Carrefour Dufort en 
bordure de la route de 

Jacmel 

Compte tenu de la blancheur apparente de ces 
granulats exploités exclusivement à des fins 
constructives, une prospection géologique 
préliminaire, puis détaillée a été menée dans ces 
carrières avec pour objectif d’étudier leur degré de 
pureté et de blancheur et de procéder 
éventuellement à leur évaluation technico- 
économique à des fins industrielles plus rentables. 

Carrière de granulats exploités à Carrefour Dufort 

Les études ont révélé que : 

- Les formations exploitées sont généralement des
calcaires d’âge Eocène (-56 à - 34 millions d’années). A
l’affleurement, ces granulats se présentent sous la
forme de matériaux friables, composés essentiel- 
lement de calcite.

- Ce calcaire a été transformé en granulats broyés,
appelés en géologie mylonitisation, sous l’effet des
failles. En effet, l’une des failles les plus remarquables
de la région est celle qui correspond aux vallées de la
Rivière Froide et de la Rivière Momance et qui serait à
l’origine des formations friables de La Boule et de
Carrefour Dufort.

- Parmi les travaux exécutés, citons : 
o études photo géologiques ; 
o levé topographique à l’échelle 1/1 000 ; 
o cartographie  géologique  aux  échelles 

1/50 000 et 1/1 000 ; 
o description et échantillonnage des carrières

existantes ;
o un sondage de 40 mètres de profondeur dont

les premiers 23 m sont constitués de
mylonite calcaire très blanche. 

- Détermination des caractéristiques physiques et
chimiques sur 89 échantillons prélevés dans les
carrières et sur 17 échantillons du sondage. Au total,
1272 déterminations (analyses) ont été réalisées ;
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- Les échantillons de carrières ont révélé qu’environ
96 % présentent une blancheur allant de 84,1 à 96,2
%, soit une moyenne de 93,37 % et une pureté en
CaCO3 variant entre 91,99 et 99,89 % représentant
une moyenne de 98,65 %. Sur les 17 échantillons
prélevés dans le sondage, 15 d’entre eux ont présenté
en moyenne 91,25 % de blancheur et 98,35 % de
pureté. Ces résultats sont enregistrés dans les
premiers 20 mètres du sondage.

- Les réserves en calcaire pur dans l’aire du sondage
estimée à 1,3 million de mètres carrés, sont évaluées
à 2,4 millions de tonnes. Quant aux réserves mixtes
hétérogènes, elles ont été estimées à 8,9 millions de
tonnes.

Le gisement de Calebassier à Miragoâne 

Ce gisement est situé à environ 1,5 km au Sud de la 
ville de Miragoâne. On y accède par une route 
asphaltée de 2 km de long environ dont l’entrée se 
situe à 800 mètres au Sud de Carrefour Desruisseaux, 
en bordure de la RN 2. Calebassier est un petit 
hameau de la section communale de Chalon. 

Depuis les années 60, il s’est installée dans la vallée de 
Calebassier une activité d’exploitation de granulats 
dont le but est d’approvisionner le secteur de la 
construction de la plupart des localités des 
arrondissements de Miragoâne et d’Anse à Veau. 

Carrière de granulats exploités à Calebassier 

La région de Miragoâne a connu entre 1957 et 1982 
l’exploitation de la bauxite dans les hauteurs de 
Paillant par la Reynold’s Haitian Mine (RHM). La 
bauxite était chargée sur des bateaux minéraliers au 
port situé à 2,5 km au Nord-Ouest de Calebassier, 
proche de Miragoâne. Certaines infrastructures (port, 
route, hangar, bande transporteuse, etc.) laissées par 
la RHM en 1982, jointes à l’apparente blancheur des 
carrières exploitées artisanalement dans la vallée, 
incitèrent les Responsables du Bureau des Mines et de 
l’Energie à entreprendre des recherches en vue 
d’utiliser éventuellement les produits exploités 
comme charge minérale, beaucoup plus rentable que 
les granulats. 

Port minéralier de Miragoâne laissé par la RHM 

Les travaux d’évaluation technico-économiques 
menés dans la région entre 1987 et 1989 par le BME 
avec la collaboration du PNUD ont permis de mettre 
en évidence dans la vallée de Calebassier un gisement 
de carbonate de calcium pur et blanc à usage 
industriel. 

A la suite des études effectuées sur le site, les 
données suivantes ont été retenues : 

- Du point de vue géologique, il affleure largement
dans la vallée des calcaires qui reposent sur des
basaltes. Parmi ces calcaires, un matériau très blanc
et très pur est mis en évidence à la faveur des
carrières exploitées comme granulats.

- Ce calcaire très broyé appelé mylonite fait plus de 80
mètres d’épaisseur, à l’observation des affleurements.
A l’origine massif, il a subi un broyage dû à la grande
faille de la péninsule du Sud qui passe sous l’étang de
Miragoâne, au Sud-Est de Calebassier. La vallée de
Calebassier est certainement contrôlée par une faille
secondaire qui la prend en enfilade.

- Les travaux exécutés sur le site ont consisté en : 
o études photo géologiques ; 
o levé topographique à l’échelle 1/1 000 ; 
o cartographie  géologique  aux  échelles 

1/50 000 et 1/1 000 ; 

o description et échantillonnage des carrières
existantes ;

o exécution de 7 sondages totalisant 370
mètres de longueur pour des sondages de
profondeurs moyennes de 50 mètres qui
recoupent le calcaire sur 4 sondages.

- Détermination des caractéristiques physiques et
chimiques sur 25 échantillons prélevés dans les
carrières et sur 174 échantillons de sondages. Au
total, 1912 déterminations chimiques et physiques
ont été réalisées ;

- La blancheur du matériau s’est révélée excellente.
Dans les sondages, elle présente des moyennes
variant entre 90,6 et 95,46 % et des moyennes de
pureté en CaCO3 de l’ordre de 98,27 à 98,78 %, alors
que l’échantillon en vrac et mélangé (bulk) a fourni
une blancheur de 94,9 % et une pureté de 99,21 %.
Les teneurs en SiO2, Fe2O3, MnO se sont révélées
négligeables.

Echantillon du gisement de carbonate de Calebassier 

- Les réserves prouvées en calcaire pur dans l’aire des
sondages, sont évaluées à 20 millions de tonnes. Les
réserves possibles sont aussi estimées à 20 millions de
tonnes, soit au total, 40 millions de tonnes.

Vue des 
montagnes de 

Calebassier recelant 
des réserves de 

carbonate de calcium 
blanc et pur. Un 

sondage de 50 m de 
profondeur est situé à 

l’emplacement du 
véhicule 

- Réalisation d’une étude technico-économique
regroupant :

o une étude de marché ; 
o un avant-projet d’exploitation ; 
o une évaluation économique du gisement/

étude de faisabilité ;
o une étude d’impact environnemental.

La réalisation de ces études a permis de renforcer le 
Laboratoire de chimie du BME en le permettant de 
procéder aux analyses physiques et chimiques des 
échantillons qui ont été ensuite vérifiées à l’extérieur 
par les laboratoires PFISER et BONDAR CLEGG situés à 
la Jamaïque. De plus, elle a permis au BME de 
disposer de Techniciens qualifiés et entraînés 
capables d’évaluer qualitativement et quantitati- 
vement, avec une grande fiabilité, le carbonate de 
calcium. 

Séchage des échantillons de Calebassier au laboratoire 
de chimie du BME 

Le gisement de Paillant à Miragoane 

Le secteur de Paillant qui couvre une bonne partie du 
Plateau de Rochelois en terre se situe au Sud-Ouest 
de la ville de Miragoâne. Les travaux de 
reconnaissance géologique et d’évaluation ont été 
menés principalement dans la localité de Pascal-Icart 
située à environ 2 km à l’Ouest de Paillant. 

Carte montrant la localisation du gisement de Pascal-Icart 
par rapport à Paillant et au port de Miragoâne 
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- Les échantillons de carrières ont révélé qu’environ
96 % présentent une blancheur allant de 84,1 à 96,2
%, soit une moyenne de 93,37 % et une pureté en
CaCO3 variant entre 91,99 et 99,89 % représentant
une moyenne de 98,65 %. Sur les 17 échantillons
prélevés dans le sondage, 15 d’entre eux ont présenté
en moyenne 91,25 % de blancheur et 98,35 % de
pureté. Ces résultats sont enregistrés dans les
premiers 20 mètres du sondage.

- Les réserves en calcaire pur dans l’aire du sondage
estimée à 1,3 million de mètres carrés, sont évaluées
à 2,4 millions de tonnes. Quant aux réserves mixtes
hétérogènes, elles ont été estimées à 8,9 millions de
tonnes.

Le gisement de Calebassier à Miragoâne 

Ce gisement est situé à environ 1,5 km au Sud de la 
ville de Miragoâne. On y accède par une route 
asphaltée de 2 km de long environ dont l’entrée se 
situe à 800 mètres au Sud de Carrefour Desruisseaux, 
en bordure de la RN 2. Calebassier est un petit 
hameau de la section communale de Chalon. 

Depuis les années 60, il s’est installée dans la vallée de 
Calebassier une activité d’exploitation de granulats 
dont le but est d’approvisionner le secteur de la 
construction de la plupart des localités des 
arrondissements de Miragoâne et d’Anse à Veau. 

Carrière de granulats exploités à Calebassier 

La région de Miragoâne a connu entre 1957 et 1982 
l’exploitation de la bauxite dans les hauteurs de 
Paillant par la Reynold’s Haitian Mine (RHM). La 
bauxite était chargée sur des bateaux minéraliers au 
port situé à 2,5 km au Nord-Ouest de Calebassier, 
proche de Miragoâne. Certaines infrastructures (port, 
route, hangar, bande transporteuse, etc.) laissées par 
la RHM en 1982, jointes à l’apparente blancheur des 
carrières exploitées artisanalement dans la vallée, 
incitèrent les Responsables du Bureau des Mines et de 
l’Energie à entreprendre des recherches en vue 
d’utiliser éventuellement les produits exploités 
comme charge minérale, beaucoup plus rentable que 
les granulats. 

Port minéralier de Miragoâne laissé par la RHM 

Les travaux d’évaluation technico-économiques 
menés dans la région entre 1987 et 1989 par le BME 
avec la collaboration du PNUD ont permis de mettre 
en évidence dans la vallée de Calebassier un gisement 
de carbonate de calcium pur et blanc à usage 
industriel. 

A la suite des études effectuées sur le site, les 
données suivantes ont été retenues : 

- Du point de vue géologique, il affleure largement
dans la vallée des calcaires qui reposent sur des
basaltes. Parmi ces calcaires, un matériau très blanc
et très pur est mis en évidence à la faveur des
carrières exploitées comme granulats.

- Ce calcaire très broyé appelé mylonite fait plus de 80
mètres d’épaisseur, à l’observation des affleurements.
A l’origine massif, il a subi un broyage dû à la grande
faille de la péninsule du Sud qui passe sous l’étang de
Miragoâne, au Sud-Est de Calebassier. La vallée de
Calebassier est certainement contrôlée par une faille
secondaire qui la prend en enfilade.

- Les travaux exécutés sur le site ont consisté en : 
o études photo géologiques ; 
o levé topographique à l’échelle 1/1 000 ; 
o cartographie  géologique  aux  échelles 

1/50 000 et 1/1 000 ; 

o description et échantillonnage des carrières
existantes ;

o exécution de 7 sondages totalisant 370
mètres de longueur pour des sondages de
profondeurs moyennes de 50 mètres qui
recoupent le calcaire sur 4 sondages.

- Détermination des caractéristiques physiques et
chimiques sur 25 échantillons prélevés dans les
carrières et sur 174 échantillons de sondages. Au
total, 1912 déterminations chimiques et physiques
ont été réalisées ;

- La blancheur du matériau s’est révélée excellente.
Dans les sondages, elle présente des moyennes
variant entre 90,6 et 95,46 % et des moyennes de
pureté en CaCO3 de l’ordre de 98,27 à 98,78 %, alors
que l’échantillon en vrac et mélangé (bulk) a fourni
une blancheur de 94,9 % et une pureté de 99,21 %.
Les teneurs en SiO2, Fe2O3, MnO se sont révélées
négligeables.

Echantillon du gisement de carbonate de Calebassier 

- Les réserves prouvées en calcaire pur dans l’aire des
sondages, sont évaluées à 20 millions de tonnes. Les
réserves possibles sont aussi estimées à 20 millions de
tonnes, soit au total, 40 millions de tonnes.

Vue des 
montagnes de 

Calebassier recelant 
des réserves de 

carbonate de calcium 
blanc et pur. Un 

sondage de 50 m de 
profondeur est situé à 

l’emplacement du 
véhicule 

- Réalisation d’une étude technico-économique
regroupant :

o une étude de marché ; 
o un avant-projet d’exploitation ; 
o une évaluation économique du gisement/

étude de faisabilité ;
o une étude d’impact environnemental.

La réalisation de ces études a permis de renforcer le 
Laboratoire de chimie du BME en le permettant de 
procéder aux analyses physiques et chimiques des 
échantillons qui ont été ensuite vérifiées à l’extérieur 
par les laboratoires PFISER et BONDAR CLEGG situés à 
la Jamaïque. De plus, elle a permis au BME de 
disposer de Techniciens qualifiés et entraînés 
capables d’évaluer qualitativement et quantitati- 
vement, avec une grande fiabilité, le carbonate de 
calcium. 

Séchage des échantillons de Calebassier au laboratoire 
de chimie du BME 

Le gisement de Paillant à Miragoane 

Le secteur de Paillant qui couvre une bonne partie du 
Plateau de Rochelois en terre se situe au Sud-Ouest 
de la ville de Miragoâne. Les travaux de 
reconnaissance géologique et d’évaluation ont été 
menés principalement dans la localité de Pascal-Icart 
située à environ 2 km à l’Ouest de Paillant. 

Carte montrant la localisation du gisement de Pascal-Icart 
par rapport à Paillant et au port de Miragoâne 



130

Du point de vue géologique, on observe dans la région 
de Pascal-Icart deux formations lithologiques : une 
formation sédimentaire représentée par les calcaires 
blancs fracturés et broyés et une formation résiduelle 
bauxitique de faible épaisseur recouvrant ces 
derniers. 

Le calcaire de Pascal-Icart est plus grossier que celui 
de Calebassier pour avoir subi probablement un 
broyage tectonique moins intense. En effet, le secteur 
de Paillant est encore contrôlé par le grand accident 
décrochant Tiburon-Pétion-Ville. Mais les contraintes 
semblent avoir un effet moindre sur le carbonate de 
cette localité que sur celui de Calebassier. 

Comme pour les autres régions étudiées, le site de 
Pascal-Icart a bénéficié de la même méthodologie 
utilisée pour son évaluation technico-économique : 

o études photogéologiques ; 
o levé topographique à l’échelle 1/1 000 ; 
o cartographie  géologique  aux  échelles 

1/50 000 et 1/1 000 ;
o exécution de 3 sondages totalisant 172,25

mètres de longueur sur des profondeurs de
sondage de 50 mètres en moyenne.

o échantillonnage en surface et dans les
sondages ;

o Exécution de 9 puits.

- 

Travaux de sondage exécutés à Pascal-Icart 

- Détermination des caractéristiques physiques et
chimiques sur 250 échantillons prélevés en surface, 28
échantillons en provenance des puits et 50 dans les

sondages. Au total, 2290 déterminations chimiques et 
physiques ont été réalisées. 

- La blancheur du carbonate de calcium de Pascal
Icart varie entre 91,2 et 94,7 %, soit une moyenne de
92,9 % alors que sa teneur moyenne en CaCO3 est de
98,4 %. Les teneurs en SiO2, Fe2O3, MnO, Na2O, MgO,
K2O, se sont révélées négligeables.

- 

Caisses de carottes contenant des échantillons de sondages 
prélevés à Pascal-Icart 

Parmi les sites de carbonate de calcium prospectés 
dans la région de Miragoâne, le secteur de Paillant 
offre un large potentiel de matériau très blanc et très 
pur. Il convient par conséquent de considérer d’une 
part, les réserves probables de la région de Paillant 
(Plateau de Rochelois) qui couvre environ une 
superficie de 12 km2 à 680 millions de tonnes pour 
une épaisseur de 40 mètres et, d’autre part, les 
réserves prouvées en calcaire pur dans l’aire des 3 
sondages, évaluées à 140 millions de tonnes pour une 
profondeur de 60 mètres en moyenne. 

Conclusion 

Dans les trois zones étudiées et évaluées par le BME à 
la fin des années 80, il a été mis en évidence un 
potentiel en carbonate de calcium pur et blanc de plus 
de 150 millions de tonnes à usage industriel. Parmi 
ces trois zones, s’il faut établir une priorisation à leur 
exploitation, on les classerait ainsi par ordre 
d’importance : Calebassier, Carrefour Dufort et 
Paillant (Pascal-Icart) avec les justifications suivantes : 

• Calebassier. Situé à 99 km à l’Ouest de Port- 
au-Prince, à 1 km au Sud de la ville de
Miragoâne et à environ 800 mètres de
Carrefour Desruisseaux, le gisement de
Calebassier est desservi aujourd’hui par une
route goudronnée de 4 km de long reliant la
RN 2 au Port minéralier de RHM à Deroncelet
et qui fait office de RN 21. Le site est localisé à 
mi-chemin entre le port et la RN 2. En terme
d’aménagement  du  territoire  et  de

population, la région est relativement peu 
peuplée et habitée. 

Carte de situation des infrastructures existant à Calebassier 

Du point de vue tectonique, la vallée de 
Calebassier est considérée comme un couloir 
de faille. De ce fait, le calcaire présent est non 
massif mais friable, broyé naturellemment 
par les failles, ce qui évterait une exploitation 
à l’explosif et un concassage primaire. 

Sur le plan qualitatif et quantitatif, le 
gisement de Calebassier présente 
d’excellentes qualités avec une pureté 
supérieure à 98 % en CaCO3, une blancheur de 
94 % et des réserves prouvées et possibles 
supérieures à 40 millions de tonnes. 

En raison de tous ces facteurs favorables, tels 
que accès, facilités de transport et de minage, 
existence de nappe d’eau dans le sous-sol et 
dans la zone, proximité du port capable de 
recevoir des bâteaux minéraliers de plus de 
35 000 tonnes, bonnes caractéristiques 
physico-chimiques, etc, le gisement de 
Calebassier est jugé prioritaire comme charge 
pour une mise en exploitation à usage 
industriel. 

• Carrefour Dufort. Ce secteur est connu pour
ses activités illégales d’exploitation
anarchique et artisanale de granulats blancs
pour des besoins de construction de
bâtiments légers. Le carbonate de calcium
observé en affleurement montre en certains
endroits une forte contamination par la
latérite rougeâtre et un manque
d’homogénéité. Cependant, en d’autres
endroits, particulièrement autour du sondage

exécuté, le carbonate affiche une nette 
homogénéité, une blancheur excellente et 
une pureté supérieurs à 98 %. Les réserves ne 
sont pas aussi importantes qu’à Calebassier. 
Compte tenu de la distance du gisement au 
port de Miragoâne, près de 50 km, une 
éventuelle exploitation à usage industriel ne 
saurait concurrencer le site de Calebassier. 

Carte de situation des infrastructures routières existant à 
Carrefour Dufort 

• Paillant/Pascal-Icart. Situé à près de 2 km de
Paillant et à environ 6 km du port minéralier
de Miragoâne, le gisement de carbonate de
pascal-Icart offre moins d’atouts en terme
d’accessibilité malgré ses bonnes qualités
physico-chimiques, ses réserves importantes
et une bonne route reliant Miragoâne à
Paillant.

Route carossable reliant Miragoâne à Paillant 

Recommandations 

Eu égard aux avantages et inconvénients signalés pour 
la priorisation des trois sites pourvus en carbonate de 
calcium de qualité, nous formulons les recomman- 
dations suivantes pour la mise en exploitation de ces 
ressources nationales : 

 L’exploitation à Carrefour Dufort pourrait 
s’orienter de manière plus rationnelle vers le 
secteur de la construction et vers l’industrie 
des charges minérales pour alimenter le 
marché local qui n’est pas trop demandeur. 
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Du point de vue géologique, on observe dans la région 
de Pascal-Icart deux formations lithologiques : une 
formation sédimentaire représentée par les calcaires 
blancs fracturés et broyés et une formation résiduelle 
bauxitique de faible épaisseur recouvrant ces 
derniers. 

Le calcaire de Pascal-Icart est plus grossier que celui 
de Calebassier pour avoir subi probablement un 
broyage tectonique moins intense. En effet, le secteur 
de Paillant est encore contrôlé par le grand accident 
décrochant Tiburon-Pétion-Ville. Mais les contraintes 
semblent avoir un effet moindre sur le carbonate de 
cette localité que sur celui de Calebassier. 

Comme pour les autres régions étudiées, le site de 
Pascal-Icart a bénéficié de la même méthodologie 
utilisée pour son évaluation technico-économique : 

o études photogéologiques ; 
o levé topographique à l’échelle 1/1 000 ; 
o cartographie  géologique  aux  échelles 

1/50 000 et 1/1 000 ;
o exécution de 3 sondages totalisant 172,25

mètres de longueur sur des profondeurs de
sondage de 50 mètres en moyenne.

o échantillonnage en surface et dans les
sondages ;

o Exécution de 9 puits.

- 

Travaux de sondage exécutés à Pascal-Icart 

- Détermination des caractéristiques physiques et
chimiques sur 250 échantillons prélevés en surface, 28
échantillons en provenance des puits et 50 dans les

sondages. Au total, 2290 déterminations chimiques et 
physiques ont été réalisées. 

- La blancheur du carbonate de calcium de Pascal
Icart varie entre 91,2 et 94,7 %, soit une moyenne de
92,9 % alors que sa teneur moyenne en CaCO3 est de
98,4 %. Les teneurs en SiO2, Fe2O3, MnO, Na2O, MgO,
K2O, se sont révélées négligeables.

- 

Caisses de carottes contenant des échantillons de sondages 
prélevés à Pascal-Icart 

Parmi les sites de carbonate de calcium prospectés 
dans la région de Miragoâne, le secteur de Paillant 
offre un large potentiel de matériau très blanc et très 
pur. Il convient par conséquent de considérer d’une 
part, les réserves probables de la région de Paillant 
(Plateau de Rochelois) qui couvre environ une 
superficie de 12 km2 à 680 millions de tonnes pour 
une épaisseur de 40 mètres et, d’autre part, les 
réserves prouvées en calcaire pur dans l’aire des 3 
sondages, évaluées à 140 millions de tonnes pour une 
profondeur de 60 mètres en moyenne. 

Conclusion 

Dans les trois zones étudiées et évaluées par le BME à 
la fin des années 80, il a été mis en évidence un 
potentiel en carbonate de calcium pur et blanc de plus 
de 150 millions de tonnes à usage industriel. Parmi 
ces trois zones, s’il faut établir une priorisation à leur 
exploitation, on les classerait ainsi par ordre 
d’importance : Calebassier, Carrefour Dufort et 
Paillant (Pascal-Icart) avec les justifications suivantes : 

• Calebassier. Situé à 99 km à l’Ouest de Port- 
au-Prince, à 1 km au Sud de la ville de
Miragoâne et à environ 800 mètres de
Carrefour Desruisseaux, le gisement de
Calebassier est desservi aujourd’hui par une
route goudronnée de 4 km de long reliant la
RN 2 au Port minéralier de RHM à Deroncelet
et qui fait office de RN 21. Le site est localisé à 
mi-chemin entre le port et la RN 2. En terme
d’aménagement  du  territoire  et  de

population, la région est relativement peu 
peuplée et habitée. 

Carte de situation des infrastructures existant à Calebassier 

Du point de vue tectonique, la vallée de 
Calebassier est considérée comme un couloir 
de faille. De ce fait, le calcaire présent est non 
massif mais friable, broyé naturellemment 
par les failles, ce qui évterait une exploitation 
à l’explosif et un concassage primaire. 

Sur le plan qualitatif et quantitatif, le 
gisement de Calebassier présente 
d’excellentes qualités avec une pureté 
supérieure à 98 % en CaCO3, une blancheur de 
94 % et des réserves prouvées et possibles 
supérieures à 40 millions de tonnes. 

En raison de tous ces facteurs favorables, tels 
que accès, facilités de transport et de minage, 
existence de nappe d’eau dans le sous-sol et 
dans la zone, proximité du port capable de 
recevoir des bâteaux minéraliers de plus de 
35 000 tonnes, bonnes caractéristiques 
physico-chimiques, etc, le gisement de 
Calebassier est jugé prioritaire comme charge 
pour une mise en exploitation à usage 
industriel. 

• Carrefour Dufort. Ce secteur est connu pour
ses activités illégales d’exploitation
anarchique et artisanale de granulats blancs
pour des besoins de construction de
bâtiments légers. Le carbonate de calcium
observé en affleurement montre en certains
endroits une forte contamination par la
latérite rougeâtre et un manque
d’homogénéité. Cependant, en d’autres
endroits, particulièrement autour du sondage

exécuté, le carbonate affiche une nette 
homogénéité, une blancheur excellente et 
une pureté supérieurs à 98 %. Les réserves ne 
sont pas aussi importantes qu’à Calebassier. 
Compte tenu de la distance du gisement au 
port de Miragoâne, près de 50 km, une 
éventuelle exploitation à usage industriel ne 
saurait concurrencer le site de Calebassier. 

Carte de situation des infrastructures routières existant à 
Carrefour Dufort 

• Paillant/Pascal-Icart. Situé à près de 2 km de
Paillant et à environ 6 km du port minéralier
de Miragoâne, le gisement de carbonate de
pascal-Icart offre moins d’atouts en terme
d’accessibilité malgré ses bonnes qualités
physico-chimiques, ses réserves importantes
et une bonne route reliant Miragoâne à
Paillant.

Route carossable reliant Miragoâne à Paillant 

Recommandations 

Eu égard aux avantages et inconvénients signalés pour 
la priorisation des trois sites pourvus en carbonate de 
calcium de qualité, nous formulons les recomman- 
dations suivantes pour la mise en exploitation de ces 
ressources nationales : 

 L’exploitation à Carrefour Dufort pourrait 
s’orienter de manière plus rationnelle vers le 
secteur de la construction et vers l’industrie 
des charges minérales pour alimenter le 
marché local qui n’est pas trop demandeur. 
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En dehors de l’industrie de la peinture locale, 
d’autres débouchés sont à rechercher. 

 Le gisement de Paillant, en raison de son 
potentiel important, pourrait être considéré 
comme ressources géologiques nationales au 
cas où le marché mondial se développerait et 
solliciterait d’Haïti d’importants tonnages de 
carbonate miconisé. La présence de 
gisements de bauxite exploitables dans la 
région à des fins non-métalliques, particuliè- 
rement pour la fabrication du ciment 
alumineux réfractaire, pourrait également 
inciter des investissements dans l’exploitation 
de cette substance. La diversification de 
l’exploitation des substances disponibles dans 
la région pourrait, à côté de l’exploitation de 
la bauxite, envisager une unité de 
transformation du carbonate de calcium pour 
différentes gammes, bien que les 
exploitations de bauxite et de carbonate de 
calcium blanc soient antagoniques dans une 
même région. 

 Le gisement de Calebassier mériterait une 
actualisation des données technico- 
économiques disponibles, particulièrement du 
marché international pour lequel les données 
remontent à la fin des années 80. L’étude de 
faisabilité économique relative au coût du 
transport maritime, à l’énergie, au matériel 
d’extraction et de traitement, etc, mérite 
également de nouvelles considérations en vue 
de juger de la rentabilité actuelle de 
l’exploitation. 

En raison de la concurrence mondiale 
constatée entre le carbonate de calcium 
précipité PCC et le carbonate de calcium 
naturel GCC, l’Etat Haïtien devrait faire 
montre d’une plus grande agressivité envers 
ses produits pour attirer des investisseurs par 
la publication de brochures promotionnelles 
vantant les bonnes caractéristiques de notre 
carbonate de calcium à travers le monde. Un 
dossier d’appel d’offres international d’exploi- 
tation devrait être lancé incessemment tout 
en actualisant les procédures d’octroi des 
Permis d’exploitation, les régimes fiscaux et la 
protection de l’environnement. Rappelons 
que les coûts consentis par l’Etat Haïtien et le 
PNUD, pour la mise en évidence des trois 
gisements de carbonate de calcium, sont 
estimés en 1989 à G 1 239 000 pour l’Etat 

Haïtien et à $ US 500 000 pour le PNUD sur 3 
ans, soit un total de $ US 800 000, ce qui 
équivaut aujourd’hui à plus de G 100 millions. 
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Les granulats 

Tas de granulats 

Revue d’information du Bureau des Mines et de l’Énergie (BME) 

Mot du Directeur Général 

Du point de vue de certains de nos compatriotes, le mot 
Définition 

Les granulats 

« sable » est utilisé pour désigner les fragments rocheux 
employés dans la filière du Bâtiment et des Travaux Publics 
(BTP) en vue de produire particulièrement les bétons, les 
mortiers et les blocs d’agglomérés. Sur le plan technique, ce 
terme a un sens différent et désigne une catégorie de 
matériaux rocheux ayant des dimensions bien définies. À 
titre d’exemple, nous affirmons assez souvent vouloir 
acheter du « sable de Laboule » pour effectuer un travail de 
construction quelconque. Faire l’acquisition d’un camion de 
« sable de Laboule » revient en fait à se procurer du tout- 
venant en provenance des carrières exploitées à Laboule, 
matériau destiné à être criblé ou tamisé afin d’obtenir du 
sable et du gravier. En conséquence, le mot qui convient 
pour caractériser les matériaux achetés dans une carrière 
est celui de granulat. On se procure en réalité un camion de 
granulat brut et non de sable. 

Le numéro 12 de la revue GÉOMINERGIE est consacré aux 
matériaux de construction appelés granulats. Outil 
incontournable du développement des ouvrages et des 
infrastructures, les granulats constituent une ressource 
stratégique indispensable dans tout projet de construction. 

Compte tenu de leur rôle comme constituant de base de 
tous travaux de Génie Civil, il est important de contrôler 
l'ensemble de leurs propriétés tant du point de vue de leurs 
élaborations, que de leurs utilisations et ce, afin de maîtriser 
au mieux leur coût tout en respectant des critères de qualité 
et ceux de l’environnement. 

Tel est le but de ce numéro qui se propose de faire le point 
sur ce matériau et de lever le voile sur les granulats utilisés 
en Haïti en mettant l’accent sur leur importance 
économique, leurs propriétés, leur mode d’exploitation et 
leur impact négatif sur l’environnement. 

Les granulats appelés aussi agrégats sont des 
fragments de roches susceptibles d’être 
employés dans la filière du Bâtiments et des 
Travaux Publics (BTP) ainsi que dans 
l’industrie. Ils sont le plus souvent extraits du 
sol dans une carrière, terme généralement 
défini comme une excavation de surface 
destinée à la production de matériaux 
pierreux. Ce mot dérive du latin quadrus, 
carré, qui signifie le lieu où l’on équarrit la 
pierre. 

Suivant la norme française NF P-145, les 
granulats sont définis comme des grains 
minéraux de dimensions comprises entre 0 et 
125 mm. Ils sont classés en fonction de leur 
granularité (distribution dimensionnelle des 
grains) déterminée par analyse granulo- 
métrique. La granularité s’exprime par le 
couple d/D avec « d » correspondant à la 
dimension inférieure du granulat et « D » à sa 
dimension supérieure. Comme l’indique le 
tableau ci-dessous, les granulats sont classés 
en fines ou filler, sables, gravillons, graves. Il y 
a lieu aussi de souligner une classe appelée 
tout-venant 0/D avec D pouvant aller au-delà 
des 125 mm appelés enrochements. 

 
Mai  



134

La norme NF P-18 101 indique aussi la 
terminologie des granulats selon leurs 
dimensions : 

Classification des granulats 
en fonction de leurs dimensions 

Origine géologique 

Du point de vue géologique, les granulats 
peuvent être extraits soit dans les matériaux 
meubles, soit dans les roches massives : 

• Dans les matériaux meubles 
(fragments rocheux indépendants), 
les alluvions fluviatiles sont les plus 
exploitées  à  côté  d’autres 
types d’alluvions : marines, dunes et 
cordons littoraux, formations 
sédimentaires marines et 
continentales, éboulis de pente, etc. 

• Dans les roches massives, les
granulats sont extraits dans des
formations sédimentaires, (grès,
calcaires et dolomies), métamor- 
phiques (quartzites, gneiss, amphibo- 
lites, etc.), et magmatiques (granites,
diorites, gabbros, basaltes, etc.).

En plus de leur classification en fonction de 
leurs dimensions, les granulats peuvent 
encore être catégorisés suivant leur nature 
(naturel, artificiel, recyclé), leur origine 
géologique (sédimentaire, éruptive ou 
métamorphique), leur forme (roulée ou 
concassée), leur couleur et leurs utilisations 
(bâtiments, routes, voies ferrées, etc.). 

Principales utilisations 

Les granulats sont utilisés dans trois domaines 
principaux : la confection des bétons 
hydrauliques pour le bâtiment, la construction 
des routes, ils sont alors appelés matériaux de 
viabilité et le ballastage des voies de chemin 
de fer. 

Dans le secteur du bâtiment, les granulats 
sont employés pour la confection des bétons 
et des mortiers. On utilise en moyenne 1,9 
tonnes de granulats par mètre cube de béton 
comprenant un pourcentage de sable de 
l’ordre de 45 % (entre 35 et 55 %). Par mètre 
cube de mortier, on utilise en moyenne 1,6 
tonnes de granulats. 

Dans le domaine des routes, les granulats sont 
utilisés pour la constitution des couches de 
base et de fondation des chaussées et les 
couches de surface des chaussées souples 
(bitume) et des chaussées rigides (béton 
hydraulique). 

En ballastage, les granulats sont employés 
comme ballast sous forme de graviers et de 
cailloux posés sous les rails des chemins de 
fer. Il s’agit là de granulats de roches 
massives, très élaborés, de résistance 
mécanique élevée. 

Critères de sélection 

Les granulats doivent répondre à des critères 
de qualité en fonction de leur origine et des 
techniques de production (dimension, forme, 
propreté, …). 

Granulats de roches massives et meubles (rivières) 

Ils sont donc spécifiés par deux types de 
caractéristiques : 

✓ Caractéristiques intrinsèques, liées à
la nature minéralogique de la roche et
à la qualité du gisement,

✓ Caractéristiques de fabrication, liées
aux procédés d’exploitation et de
production des granulats.

Les granulats doivent par conséquent 
répondre à un certain nombre de 
spécifications définies par des essais 
normalisés appelés Normes (ASTM, AFNOR, 
ISO, etc.). A titre informatif, nous présentons 
ci-après quelques caractéristiques 
correspondant aux granulats de roches 
meubles et massives. 

Caractéristiques géométriques 

• granularité
• module de finesse
• coefficient d’aplatissement
• coefficient de forme

Caractéristiques physiques 

• masse volumique apparente
• masse volumique absolue
• porosité
• propreté (équivalent de sable)
• foisonnement
• états de surface des grains (rugosité,

angularité)
• absorption d’eau

Caractéristiques mécaniques 

• résistance à la fragmentation par
l’essai Los Angeles (LA)

• résistance à l’usure par l’essai Deval et
micro-Deval humide (MDE)

• résistance au polissage par
détermination du coefficient de
polissage accéléré (PSV)

• résistance à l’abrasion (AAV)

Caractéristiques chimiques 

• teneur en chlorures
• teneur en composés contenant du

soufre
• teneur en alcalins (sodium,

potassium)
• teneur en silice libre (alcali réaction)
• teneur en coquilles.

Techniques de fabrication 

Le schéma ci-après indique le procédé 
généralement utilisé pour produire des 
granulats issus de roches meubles et 
massives. 

 

L’extraction se fait par abattage à l’explosif 
pour les roches massives et dures, par pelle 
mécanique pour les roches moins dures, et 
par dragage en site aquatique (granulats 
alluvionnaires). En ce qui concerne les 
techniques d’exploitation des granulats 
marins, il en existe deux sortes : 

• Les dragues à bennes preneuses
• Les dragues aspiratrices

Le concassage est une opération primordiale 
pour réduire la dimension des roches 
massives abattues à l’explosif et des roches de 
grandes  dimensions  déposées  dans  les 
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Ils sont donc spécifiés par deux types de 
caractéristiques : 

✓ Caractéristiques intrinsèques, liées à
la nature minéralogique de la roche et
à la qualité du gisement,

✓ Caractéristiques de fabrication, liées
aux procédés d’exploitation et de
production des granulats.

Les granulats doivent par conséquent 
répondre à un certain nombre de 
spécifications définies par des essais 
normalisés appelés Normes (ASTM, AFNOR, 
ISO, etc.). A titre informatif, nous présentons 
ci-après quelques caractéristiques 
correspondant aux granulats de roches 
meubles et massives. 

Caractéristiques géométriques 

• granularité
• module de finesse
• coefficient d’aplatissement
• coefficient de forme

Caractéristiques physiques 

• masse volumique apparente
• masse volumique absolue
• porosité
• propreté (équivalent de sable)
• foisonnement
• états de surface des grains (rugosité,

angularité)
• absorption d’eau

Caractéristiques mécaniques 

• résistance à la fragmentation par
l’essai Los Angeles (LA)

• résistance à l’usure par l’essai Deval et
micro-Deval humide (MDE)

• résistance au polissage par
détermination du coefficient de
polissage accéléré (PSV)

• résistance à l’abrasion (AAV)

Caractéristiques chimiques 

• teneur en chlorures
• teneur en composés contenant du

soufre
• teneur en alcalins (sodium,

potassium)
• teneur en silice libre (alcali réaction)
• teneur en coquilles.

Techniques de fabrication 

Le schéma ci-après indique le procédé 
généralement utilisé pour produire des 
granulats issus de roches meubles et 
massives. 

 

L’extraction se fait par abattage à l’explosif 
pour les roches massives et dures, par pelle 
mécanique pour les roches moins dures, et 
par dragage en site aquatique (granulats 
alluvionnaires). En ce qui concerne les 
techniques d’exploitation des granulats 
marins, il en existe deux sortes : 

• Les dragues à bennes preneuses
• Les dragues aspiratrices

Le concassage est une opération primordiale 
pour réduire la dimension des roches 
massives abattues à l’explosif et des roches de 
grandes  dimensions  déposées  dans  les 
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rivières. On utilise à cet effet des concasseurs 
à mâchoires ou autres. 

Exemple de concasseur 

Le criblage se fait sur tamis ou passoires après 
le concassage en vue d’obtenir les dimensions 
requises par les utilisateurs (sable, gravier, 
grave, gravillons, etc.). Il s’effectue sous l’eau 
pour le lavage des granulats alluvionnaires et 
marins en vue d’éliminer les impuretés ou le 
sel marin. 

Procédé de criblage des granulats (gravel plant) 

Leur livraison jusqu’au client peut se faire par 
camion,  par  train  ou  par  péniche. 
Le client peut également faire enlever les 
matériaux directement sur le site par 
camions-bennes. 

Schéma de production de granulats de roches massives 
(source Lafarge) 

Le stockage et la livraison 

En fin de traitement, on obtient des produits 
de qualité qui répondent aux Normes 
établies, c’est-à-dire aux critères de qualité 
bien précis fixés par le secteur du BTP. 

Une fois réduits, traités, contrôlés et classés, 
les granulats sont acheminés vers les aires de 
stockage, soit sous forme de tas individualisés 
à l’air libre, soit en trémies ou silos. 

Schéma de production de granulats alluvionnaires 
(source Lafarge) 

 

Consommation et importance économique 
des granulats 

Les granulats sont présents en grande 
quantité sur la surface de la Terre, soit un 
volume total estimé à 120 millions de 
milliards de tonnes selon l'Agence de 
l'environnement et de la maîtrise de l'énergie 
(Ademe). 

D’après certains analystes, le sable est la 
seconde ressource naturelle la plus 
consommée après l’eau. Il est véritablement 
devenu l’élément essentiel autour duquel 
s’articulent nos sociétés bétonisées. 

Depuis les années 2000, la demande en sable, 
dans les pays développés, a été multipliée par 
trois en raison de l’évolution de nos modes de 
vie, de la croissance démographique ainsi que 
de l’urbanisation croissante (ADEME). Pour 
produire une tonne de béton, c’est entre 6 et 
7 tonnes de sable et de gravier qui sont 
nécessaires (Lépac, 2016 ; Peduzzi, 2014). « 
Chaque année, il se consomme (à travers le 
monde) entre 40 et 50 milliards de tonnes de 
sable » selon Pascal Peduzzi, géographe 
directeur du réseau Global Resource 
Information Database (GRID)-Genève. De 
manière plus concrète, à l’échelle mondiale, 
cela correspond à un usage de 18 kg de sable 
par jour et par habitant. 

Le sable devient rapidement le matériau idéal 
et assoit sa domination à l’échelle de la 
planète avec les deux tiers des constructions 
faites en béton armé. Pour construire une 
maison de taille moyenne, c’est environ 200 
tonnes de sable qui sont utilisées. La 
construction d’un kilomètre d’autoroute 
nécessite 30 000 tonnes de sable. (ADEME). 

En France, la consommation annuelle de 
granulats est estimée aujourd’hui à 350 
millions de tonnes, soit 6 tonnes par habitant 
par an et 17 kg par habitant par jour. Aux 
États-Unis d’Amérique, le marché des 
granulats représentait en 1988 une valeur de 
8,6 milliards de dollars résultant d’une 
production conjointe de pierres concassées, 

de sable et de gravier estimée à 2 milliards de 
tonnes (Tepordei 1986). L’importation de 
sable et de gravier en Guadeloupe a été 
estimée en 2007 à 165 000 tonnes de 
matériaux pour une population estimée à près 
de 300 000 habitants. 

Prix des granulats 

Le prix des granulats dépend de beaucoup de 
facteurs, ce qui rend difficile de cerner les prix 
de vente pour les chantiers. Les granulats se 
vendent généralement au m3, à la tonne ou 
en sac. Parmi ces facteurs, citons : 

- le traitement subi (concassage, criblage,
lavage, etc.) en vue de répondre aux Normes
établies ;

- l’origine des matériaux (naturel ou artificiel,
roches massives ou alluvionnaires, brut ou
traité, granulats pour béton ou maçonnerie,
etc.) ;

- le type de granulats requis suivant les
besoins (sable, gravier, tout-venant, grave,
etc.). Chaque tranche granulométrique a un
coût différent ;

- la zone géographique d’extraction ; 

- le coût du transport.

À titre indicatif, le prix du mètre cube de sable 
de construction est estimé entre 82 et 112 
Euros chez certains vendeurs en France, 
suivant les besoins. Le tableau ci-dessous 
donne une idée des prix du gravier au m3 ou à 
la tonne (hors livraison) chez un 
fournisseur en France : 

 

 
 

Aux États-Unis d’Amérique, le prix moyen du 
sac de sable et de gravier de 50 livres dans un 
magasin type «Home depot», varie en 2024 
entre $ U.S. 4,00 et 5,00. Le prix est dégressif 
lorsqu’on augmente la quantité. 
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rivières. On utilise à cet effet des concasseurs 
à mâchoires ou autres. 

Exemple de concasseur 

Le criblage se fait sur tamis ou passoires après 
le concassage en vue d’obtenir les dimensions 
requises par les utilisateurs (sable, gravier, 
grave, gravillons, etc.). Il s’effectue sous l’eau 
pour le lavage des granulats alluvionnaires et 
marins en vue d’éliminer les impuretés ou le 
sel marin. 

Procédé de criblage des granulats (gravel plant) 

Leur livraison jusqu’au client peut se faire par 
camion,  par  train  ou  par  péniche. 
Le client peut également faire enlever les 
matériaux directement sur le site par 
camions-bennes. 

Schéma de production de granulats de roches massives 
(source Lafarge) 

Le stockage et la livraison 

En fin de traitement, on obtient des produits 
de qualité qui répondent aux Normes 
établies, c’est-à-dire aux critères de qualité 
bien précis fixés par le secteur du BTP. 

Une fois réduits, traités, contrôlés et classés, 
les granulats sont acheminés vers les aires de 
stockage, soit sous forme de tas individualisés 
à l’air libre, soit en trémies ou silos. 

Schéma de production de granulats alluvionnaires 
(source Lafarge) 

 

Consommation et importance économique 
des granulats 

Les granulats sont présents en grande 
quantité sur la surface de la Terre, soit un 
volume total estimé à 120 millions de 
milliards de tonnes selon l'Agence de 
l'environnement et de la maîtrise de l'énergie 
(Ademe). 

D’après certains analystes, le sable est la 
seconde ressource naturelle la plus 
consommée après l’eau. Il est véritablement 
devenu l’élément essentiel autour duquel 
s’articulent nos sociétés bétonisées. 

Depuis les années 2000, la demande en sable, 
dans les pays développés, a été multipliée par 
trois en raison de l’évolution de nos modes de 
vie, de la croissance démographique ainsi que 
de l’urbanisation croissante (ADEME). Pour 
produire une tonne de béton, c’est entre 6 et 
7 tonnes de sable et de gravier qui sont 
nécessaires (Lépac, 2016 ; Peduzzi, 2014). « 
Chaque année, il se consomme (à travers le 
monde) entre 40 et 50 milliards de tonnes de 
sable » selon Pascal Peduzzi, géographe 
directeur du réseau Global Resource 
Information Database (GRID)-Genève. De 
manière plus concrète, à l’échelle mondiale, 
cela correspond à un usage de 18 kg de sable 
par jour et par habitant. 

Le sable devient rapidement le matériau idéal 
et assoit sa domination à l’échelle de la 
planète avec les deux tiers des constructions 
faites en béton armé. Pour construire une 
maison de taille moyenne, c’est environ 200 
tonnes de sable qui sont utilisées. La 
construction d’un kilomètre d’autoroute 
nécessite 30 000 tonnes de sable. (ADEME). 

En France, la consommation annuelle de 
granulats est estimée aujourd’hui à 350 
millions de tonnes, soit 6 tonnes par habitant 
par an et 17 kg par habitant par jour. Aux 
États-Unis d’Amérique, le marché des 
granulats représentait en 1988 une valeur de 
8,6 milliards de dollars résultant d’une 
production conjointe de pierres concassées, 

de sable et de gravier estimée à 2 milliards de 
tonnes (Tepordei 1986). L’importation de 
sable et de gravier en Guadeloupe a été 
estimée en 2007 à 165 000 tonnes de 
matériaux pour une population estimée à près 
de 300 000 habitants. 

Prix des granulats 

Le prix des granulats dépend de beaucoup de 
facteurs, ce qui rend difficile de cerner les prix 
de vente pour les chantiers. Les granulats se 
vendent généralement au m3, à la tonne ou 
en sac. Parmi ces facteurs, citons : 

- le traitement subi (concassage, criblage,
lavage, etc.) en vue de répondre aux Normes
établies ;

- l’origine des matériaux (naturel ou artificiel,
roches massives ou alluvionnaires, brut ou
traité, granulats pour béton ou maçonnerie,
etc.) ;

- le type de granulats requis suivant les
besoins (sable, gravier, tout-venant, grave,
etc.). Chaque tranche granulométrique a un
coût différent ;

- la zone géographique d’extraction ; 

- le coût du transport.

À titre indicatif, le prix du mètre cube de sable 
de construction est estimé entre 82 et 112 
Euros chez certains vendeurs en France, 
suivant les besoins. Le tableau ci-dessous 
donne une idée des prix du gravier au m3 ou à 
la tonne (hors livraison) chez un 
fournisseur en France : 

 

 
 

Aux États-Unis d’Amérique, le prix moyen du 
sac de sable et de gravier de 50 livres dans un 
magasin type «Home depot», varie en 2024 
entre $ U.S. 4,00 et 5,00. Le prix est dégressif 
lorsqu’on augmente la quantité. 
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Impact environnemental de l’extraction des 
granulats 

Si l’extraction des granulats ne génère aucune 
émission de produits chimiques, elle 
engendre par contre des impacts négatifs tels 
que : bruit, poussières inertes, vibrations, 
transport induit par les livraisons, incidences 
sur la faune, la flore et sur le paysage. Ces 
impacts doivent être maîtrisés dans la mesure 
du possible et à cette fin, l’exploitant 
recherche toujours les outils et procédés les 
plus appropriés. Une application efficace de la 
loi permet de prendre en charge les 
éventuelles nuisances identifiées par la 
réalisation d’Etude d’Impact Environnemental 
et Social (EIES) avant même le début de 
l’exploitation. Une telle étude permet 
d’anticiper sur les plans d’aménagement et de 
réhabilitation du site à réaliser par l’exploitant 
à la fin de l’exploitation, sous contrôle des 
autorités locales. 

Les granulats en Haïti 
Historique des exploitations 

Le bois a été le principal matériau utilisé dans 
les constructions de maisons en Haïti jusque 
vers les années 1940. Les matériaux marins 
jouaient le rôle d’agrégats pour les rares 
maisons construites en brique et en béton 
armé. Pour approvisionner la capitale en 
granulats, ces matériaux arrivaient le plus 
souvent par voiliers à partir de Léogane et de 
Gressier et devaient être lavés avant de renter 
dans la composition du béton. La rareté et les 
difficultés de traitement qu’exigeaient les 
granulats marins portaient les utilisateurs à 
ouvrir les premières carrières de sable dans la 
zone de Laboule vers les années 1943-1944. Il 
fallait attendre les années 1950, après 
l’établissement d’une usine de ciment à Fond 
Mombin (Le Ciment d’Haïti S.A.) pour que le 
secteur de la construction à Port-au-Prince 
subisse un changement radical. En effet, les 
constructions en béton armé et en blocs 
d’agglomérés de sables, de gravier et de 
ciment ont prévalu, depuis lors, d’une 
manière presqu’absolue. Ces constructions 

ont ainsi créé une demande de plus en plus 
accrue de granulats, ce qui a provoqué 
l’ouverture de nouvelles carrières dans la 
région métropolitaine de Port-au-Prince en 
fonction de l’extension de la capitale. 
Parallèlement, la construction de la Grand 
Rue, des routes nationales vers le Nord, le Sud 
et le Centre a provoqué l’ouverture de sites 
de bancs d’emprunt et de matériaux tout au 
long des axes routiers. Ces carrières ont été 
récupérées par la suite par des entrepreneurs 
privés pour approvisionner les chantiers situés 
en dehors de la capitale. 

Situation  des  exploitations  dans  le 
Département de l’Ouest 

Le Département de l’Ouest occupe une 
superficie de 4 983 km2, soit 18 % du territoire 
national. Il se place ainsi en première position 
du point de vue espace physique occupé par 
les dix Départements géographiques d’Haïti. 

Ce Département est constitué de 20 
communes et de 112 sections communales. 
Sa population est estimée par l’IHSI en 2012 à 
3,9 millions d’habitants, soit 35 % de la 
population totale et une densité de 780 
habitants par km2. Sur les 20 communes du 
Département, 14 détiennent des carrières en 
exploitation soit 70 %. 

Carte des communes (en rouge) du Département de 
l’Ouest où les carrières sont en exploitation (source BME) 

 
Les extractions de matériaux se pratiquent sur 
tous les versants de montagnes entourant la 
capitale : Morne l’Hôpital (versants Nord et 
Sud), chaîne des Matheux (Sources Puantes), 

Chaîne du Trou d’eau (Morne à cabris), Massif 
de la Selle (Fond Parisien, Carrefour Dufort), 
etc. 

Les extractions alluvionnaires se font dans les 
lits des cours d’eau les plus typiques du 
Département, à savoir la Rivière Grise, la 
Rivière Blanche et la Rivière Momance. 

Quelques zones d’exploitation en montagnes (cercle 
blanc) et de rivières (cercle bleu), dans la région 

métropolitaine de Port-au-Prince (source BME, 2018) 

Origine des matériaux 

Les zones les plus en vue pour l’exploitation 
dans le Département de l’Ouest sont celles où 
l’on trouve des matériaux susceptibles de 
fournir des matières premières constituées de 
sables, de graviers, de cailloux et de remblais 
de qualité. Ces matières premières sont 
généralement extraites soit à partir de 
gisements meubles de tout-venant roulés 
déposés dans le lit des rivières au cours des 
temps géologiques, ce sont des matériaux 
alluvionnaires, soit à partir des montagnes 
rocheuses calcaires broyées naturellement 
par des failles issues des mouvements 
tectoniques. 

Classification des granulats utilisés en fonction de leurs 
dimensions 

Le mélange naturel de ces différents 
fragments rocheux trouvés dans une rivière 
ou une montagne forme un « tout-venant » et 
non du « sable », comme on l’appelle dans 
notre pays. Ces matériaux sont vendus bruts 
ou traités. 

Qui exploite ces matériaux ? 

L’activité des carrières est directement liée au 
développement des infrastructures routières 
et des bâtiments, à celui de l’économie 
générale du pays ainsi qu’au niveau de vie de 
la population. Ainsi donc, on retrouve des 
carrières autrefois exploitées par des firmes 
de construction routière, qui ont été 
abandonnées en fin d’utilisation et reprises 
ensuite par des particuliers ou certains 
habitants de la région. D’autres carrières sont 
ouvertes ou réouvertes par des entreprises 
d’exploitation ou des particuliers jugeant qu’il 
y a une demande à satisfaire dès la création 
d’une localité et que des carrières sont à 
développer à proximité des centres 
d’approvisionnement, c’est-à-dire le plus près 
possible des lieux d’utilisation. 

Ainsi donc, les carrières sont exploitées, soit 
par des entreprises disposées à satisfaire une 
demande ponctuelle en matériaux, soit par les 
habitants de la région désireux de se lancer 
dans un commerce apparemment lucratif 
(matériaux pour bétons, mortiers et 
fabrication de blocs d’agglomérés). 

Quelles sont les conditions exigées par la Loi 
haïtienne pour exploiter une carrière ? 

Les conditions requises par la Loi sont définies 
par le Décret du 2 mars 1984 réglementant 
« les exploitations de carrières sur toute 
l’étendue du Territoire national » et publié 
dans le Moniteur du lundi 2 avril 1984. Les 
principaux points à retenir sont les suivants : 

- Par carrières on entend tous sites
d’extraction de substances minérales non
métalliques et non énergétiques, que
l’exploitation ait lieu à ciel ouvert ou par
galeries souterraines quel que soit le milieu
physiographique (montagnes, plaine, lit de
cours d’eau, ravine, rivage).
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Impact environnemental de l’extraction des 
granulats 

Si l’extraction des granulats ne génère aucune 
émission de produits chimiques, elle 
engendre par contre des impacts négatifs tels 
que : bruit, poussières inertes, vibrations, 
transport induit par les livraisons, incidences 
sur la faune, la flore et sur le paysage. Ces 
impacts doivent être maîtrisés dans la mesure 
du possible et à cette fin, l’exploitant 
recherche toujours les outils et procédés les 
plus appropriés. Une application efficace de la 
loi permet de prendre en charge les 
éventuelles nuisances identifiées par la 
réalisation d’Etude d’Impact Environnemental 
et Social (EIES) avant même le début de 
l’exploitation. Une telle étude permet 
d’anticiper sur les plans d’aménagement et de 
réhabilitation du site à réaliser par l’exploitant 
à la fin de l’exploitation, sous contrôle des 
autorités locales. 

Les granulats en Haïti 
Historique des exploitations 

Le bois a été le principal matériau utilisé dans 
les constructions de maisons en Haïti jusque 
vers les années 1940. Les matériaux marins 
jouaient le rôle d’agrégats pour les rares 
maisons construites en brique et en béton 
armé. Pour approvisionner la capitale en 
granulats, ces matériaux arrivaient le plus 
souvent par voiliers à partir de Léogane et de 
Gressier et devaient être lavés avant de renter 
dans la composition du béton. La rareté et les 
difficultés de traitement qu’exigeaient les 
granulats marins portaient les utilisateurs à 
ouvrir les premières carrières de sable dans la 
zone de Laboule vers les années 1943-1944. Il 
fallait attendre les années 1950, après 
l’établissement d’une usine de ciment à Fond 
Mombin (Le Ciment d’Haïti S.A.) pour que le 
secteur de la construction à Port-au-Prince 
subisse un changement radical. En effet, les 
constructions en béton armé et en blocs 
d’agglomérés de sables, de gravier et de 
ciment ont prévalu, depuis lors, d’une 
manière presqu’absolue. Ces constructions 

ont ainsi créé une demande de plus en plus 
accrue de granulats, ce qui a provoqué 
l’ouverture de nouvelles carrières dans la 
région métropolitaine de Port-au-Prince en 
fonction de l’extension de la capitale. 
Parallèlement, la construction de la Grand 
Rue, des routes nationales vers le Nord, le Sud 
et le Centre a provoqué l’ouverture de sites 
de bancs d’emprunt et de matériaux tout au 
long des axes routiers. Ces carrières ont été 
récupérées par la suite par des entrepreneurs 
privés pour approvisionner les chantiers situés 
en dehors de la capitale. 

Situation  des  exploitations  dans  le 
Département de l’Ouest 

Le Département de l’Ouest occupe une 
superficie de 4 983 km2, soit 18 % du territoire 
national. Il se place ainsi en première position 
du point de vue espace physique occupé par 
les dix Départements géographiques d’Haïti. 

Ce Département est constitué de 20 
communes et de 112 sections communales. 
Sa population est estimée par l’IHSI en 2012 à 
3,9 millions d’habitants, soit 35 % de la 
population totale et une densité de 780 
habitants par km2. Sur les 20 communes du 
Département, 14 détiennent des carrières en 
exploitation soit 70 %. 

Carte des communes (en rouge) du Département de 
l’Ouest où les carrières sont en exploitation (source BME) 

 
Les extractions de matériaux se pratiquent sur 
tous les versants de montagnes entourant la 
capitale : Morne l’Hôpital (versants Nord et 
Sud), chaîne des Matheux (Sources Puantes), 

Chaîne du Trou d’eau (Morne à cabris), Massif 
de la Selle (Fond Parisien, Carrefour Dufort), 
etc. 

Les extractions alluvionnaires se font dans les 
lits des cours d’eau les plus typiques du 
Département, à savoir la Rivière Grise, la 
Rivière Blanche et la Rivière Momance. 

Quelques zones d’exploitation en montagnes (cercle 
blanc) et de rivières (cercle bleu), dans la région 

métropolitaine de Port-au-Prince (source BME, 2018) 

Origine des matériaux 

Les zones les plus en vue pour l’exploitation 
dans le Département de l’Ouest sont celles où 
l’on trouve des matériaux susceptibles de 
fournir des matières premières constituées de 
sables, de graviers, de cailloux et de remblais 
de qualité. Ces matières premières sont 
généralement extraites soit à partir de 
gisements meubles de tout-venant roulés 
déposés dans le lit des rivières au cours des 
temps géologiques, ce sont des matériaux 
alluvionnaires, soit à partir des montagnes 
rocheuses calcaires broyées naturellement 
par des failles issues des mouvements 
tectoniques. 

Classification des granulats utilisés en fonction de leurs 
dimensions 

Le mélange naturel de ces différents 
fragments rocheux trouvés dans une rivière 
ou une montagne forme un « tout-venant » et 
non du « sable », comme on l’appelle dans 
notre pays. Ces matériaux sont vendus bruts 
ou traités. 

Qui exploite ces matériaux ? 

L’activité des carrières est directement liée au 
développement des infrastructures routières 
et des bâtiments, à celui de l’économie 
générale du pays ainsi qu’au niveau de vie de 
la population. Ainsi donc, on retrouve des 
carrières autrefois exploitées par des firmes 
de construction routière, qui ont été 
abandonnées en fin d’utilisation et reprises 
ensuite par des particuliers ou certains 
habitants de la région. D’autres carrières sont 
ouvertes ou réouvertes par des entreprises 
d’exploitation ou des particuliers jugeant qu’il 
y a une demande à satisfaire dès la création 
d’une localité et que des carrières sont à 
développer à proximité des centres 
d’approvisionnement, c’est-à-dire le plus près 
possible des lieux d’utilisation. 

Ainsi donc, les carrières sont exploitées, soit 
par des entreprises disposées à satisfaire une 
demande ponctuelle en matériaux, soit par les 
habitants de la région désireux de se lancer 
dans un commerce apparemment lucratif 
(matériaux pour bétons, mortiers et 
fabrication de blocs d’agglomérés). 

Quelles sont les conditions exigées par la Loi 
haïtienne pour exploiter une carrière ? 

Les conditions requises par la Loi sont définies 
par le Décret du 2 mars 1984 réglementant 
« les exploitations de carrières sur toute 
l’étendue du Territoire national » et publié 
dans le Moniteur du lundi 2 avril 1984. Les 
principaux points à retenir sont les suivants : 

- Par carrières on entend tous sites
d’extraction de substances minérales non
métalliques et non énergétiques, que
l’exploitation ait lieu à ciel ouvert ou par
galeries souterraines quel que soit le milieu
physiographique (montagnes, plaine, lit de
cours d’eau, ravine, rivage).
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- Les carrières font partie du domaine public
de l’État. Toutefois elles sont laissées à la
disposition du propriétaire du sol.

- Nul ne peut procéder à l’exploitation
permanente ou temporaire d’une carrière
sans avoir au préalable obtenu un permis
délivré par l’État, représenté par le BME.

- La demande de permis d’exploitation d’une
carrière peut être produite par toute
personne physique ou morale intéressée. Ce
permis est aujourd’hui sujet à l’avis de non
objection du Ministère de l’Environnement
(MDE).

- Aucun permis n’est nécessaire pour les
recherches et l’identification des carrières. Les
travaux y relatifs peuvent être entrepris par le
propriétaire du sol ou un éventuel exploitant.

- Le demandeur d’un permis d’exploitation
doit obligatoirement justifier de sa
compétence, de son expérience, de sa
solvabilité et de réserves financières
suffisantes pour conduire à bien son projet
d’exploitation.

- Le permis d’exploitation de carrières est
accordé pour une durée de cinq (5) ans
renouvelables et la surface couverte par ce
permis ne doit pas dépasser dix (10) hectares.
Par ailleurs, nul ne peut détenir directement
ou indirectement des permis d’exploitation
couvrant un total de plus de trente (30)
hectares.

- L’exploitation doit être conduite de manière
que la carrière ne présente systématiquement
pas de danger pour le personnel et pour
l’environnement. Le sous-cavage est interdit.
À la fin de l’exploitation, la carrière doit être
réhabilitée.

Les sites localisés dans le Département de 
l’Ouest sont exploités en grande majorité par 
des personnes physiques dont seulement 10 à 
15 % détiennent des permis légaux. 

Sites exploités dans le département de l’Ouest (source 
BME, 2018) 

Qualité des granulats exploités 

Sur la base du système unifié de classification 
des sols (USCS), de la nature géologique des 
matériaux et de leurs principaux domaines 
d'utilisation, le Laboratoire National du 
Bâtiment et des Travaux Publics (LNBTP) a 
retenu la classification suivante pour les 
matériaux localisés dans le Département de 
l’Ouest : 

CLASSE A 

• Tout matériau répondant aux spécifications
connues pour les trois (3) domaines
d'utilisation suivants : Route - Bâtiment-
Ouvrage d'art.

Catégorie 1 :  Utilisation en béton 
hydraulique de qualité supérieure et en 
revêtement bitumineux (enduit superficiel, 
béton bitumineux) des routes revêtues. 

Catégorie 2 : Tout type de matériau 
susceptible d'être utilisé en couche de base 
(route) et en béton hydraulique. 

Catégorie 3 : Tout type de matériau 
susceptible d'être utilisé en couche de 
fondation (route) et en béton hydraulique. 

CLASSE B 

• Tout matériau pouvant être utilisé sans
problème en maçonnerie et en certaines
parties de couche de chaussée.

Catégorie 1 : Utilisation en couche de 
fondation et en mortier pour maçonnerie de 
bâtiment. 

Catégorie 2 : Couche de fondation et 
maçonnerie de moellon (infrastructure 
routière). 

Catégorie 3 : Couche de forme et 
maçonnerie de moellon. 

Catégorie 4 :  Remblai et maçonnerie. 

CLASSE C 

• Tout matériau pouvant être utilisé sans
problème en maçonnerie ou en couche de
chaussée.

Catégorie 1 : Utilisation en couche de 
fondation ou en fabrication de mortier pour 
maçonnerie de bâtiment. 

Catégorie 2 : Couche de forme ou 
maçonnerie de moellon. 

Catégorie 3 :  Remblai. 

Cette catégorisation a été réalisée sur la base 
des caractéristiques requises par les Normes 
internationales, à savoir : la granularité, le 
module de finesse, l’équivalent de sable, le 
fragment Los Angeles, l’usure MDE, les poids 
volumiques, la teneur en eau à l’optimum 
Proctor, le Californian Bearing Ratio (CBR) à 
95 % de l’OPM (optimum) et l’absorption 
d’eau. 

Les matériaux utilisés sur les chantiers doivent 
en principe répondre aux spécifications 
mentionnées par le LNBTP avant leur emploi. 

Qu’en est-il des redevances fiscales à payer à 
l’État haïtien pour l’exploitation d’une 
carrière qui est une activité commerciale ? 

Le décret du 7 mars 1984 définit les taxes 
superficiaires à payer pour l’obtention des 
permis d’exploitation. 

Une Loi de Finances relative aux exploitations 
des carrières de granulats, publiée en 2012, 
stipule que l’exploitant d’une carrière est 

assujetti à une taxe de 10 % de son chiffre 
d’affaires et aura à payer chaque année un 
droit de 50 000,00 gourdes pour son permis 
d’exploitation. 

 
De plus, une éco-redevance de 150,00 
gourdes sera prélevée, par chargement, sur 
les camions poids lourds de 8 tonnes (12 m3) 
et plus, de 100,00 gourdes sur ceux de moins 
de 8 tonnes. 

Les camionneurs transportant des bancs 
d’emprunt paieront à l’État haïtien une 
redevance de 15,00 gourdes par mètre cube, 
elle sera prélevée par l’exploitant. 

Cette loi de finances est appliquée depuis 
2012 aux exploitants détenteurs de permis 
légaux qui bénéficient du même coup de 
certains avantages liés à leurs activités, tels 
que la franchise pour le matériel 
d’exploitation, le renouvellement de leurs 
permis, etc. 

Modes d’exploitation des carrières 
 

Dans le Département de l’Ouest et plus 
particulièrement dans la région 
métropolitaine de Port-au-Prince où la 
demande est la plus forte, l’extraction 
s’effectue dans les montagnes et dans le lit vif 
des rivières. 

Au niveau des montagnes, suivant le degré de 
mécanisation, trois types de carrières peuvent 
être distingués : artisanal, semi-mécanisé et 
mécanisé. 

Dans les carrières exploitées artisanalement, 
l’extraction et le chargement se font 
manuellement à l’aide d’instruments 
rudimentaires : pic, pelles, pioches, tiges, 
etc… Les granulats détachés de façon 
manuelle du massif sont roulés par gravité au 
pied du morne et de là sont chargés à l’aide 
de pelles dans les camions. L’extraction se fait 
de façon anarchique dans les endroits les plus 
friables et les plus accessibles, conduisant 
ainsi à des phénomènes de sous-cavage 
extrêmement dangereux pour la sécurité des 
travailleurs et des transporteurs. 
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- Les carrières font partie du domaine public
de l’État. Toutefois elles sont laissées à la
disposition du propriétaire du sol.

- Nul ne peut procéder à l’exploitation
permanente ou temporaire d’une carrière
sans avoir au préalable obtenu un permis
délivré par l’État, représenté par le BME.

- La demande de permis d’exploitation d’une
carrière peut être produite par toute
personne physique ou morale intéressée. Ce
permis est aujourd’hui sujet à l’avis de non
objection du Ministère de l’Environnement
(MDE).

- Aucun permis n’est nécessaire pour les
recherches et l’identification des carrières. Les
travaux y relatifs peuvent être entrepris par le
propriétaire du sol ou un éventuel exploitant.

- Le demandeur d’un permis d’exploitation
doit obligatoirement justifier de sa
compétence, de son expérience, de sa
solvabilité et de réserves financières
suffisantes pour conduire à bien son projet
d’exploitation.

- Le permis d’exploitation de carrières est
accordé pour une durée de cinq (5) ans
renouvelables et la surface couverte par ce
permis ne doit pas dépasser dix (10) hectares.
Par ailleurs, nul ne peut détenir directement
ou indirectement des permis d’exploitation
couvrant un total de plus de trente (30)
hectares.

- L’exploitation doit être conduite de manière
que la carrière ne présente systématiquement
pas de danger pour le personnel et pour
l’environnement. Le sous-cavage est interdit.
À la fin de l’exploitation, la carrière doit être
réhabilitée.

Les sites localisés dans le Département de 
l’Ouest sont exploités en grande majorité par 
des personnes physiques dont seulement 10 à 
15 % détiennent des permis légaux. 

Sites exploités dans le département de l’Ouest (source 
BME, 2018) 

Qualité des granulats exploités 

Sur la base du système unifié de classification 
des sols (USCS), de la nature géologique des 
matériaux et de leurs principaux domaines 
d'utilisation, le Laboratoire National du 
Bâtiment et des Travaux Publics (LNBTP) a 
retenu la classification suivante pour les 
matériaux localisés dans le Département de 
l’Ouest : 

CLASSE A 

• Tout matériau répondant aux spécifications
connues pour les trois (3) domaines
d'utilisation suivants : Route - Bâtiment-
Ouvrage d'art.

Catégorie 1 :  Utilisation en béton 
hydraulique de qualité supérieure et en 
revêtement bitumineux (enduit superficiel, 
béton bitumineux) des routes revêtues. 

Catégorie 2 : Tout type de matériau 
susceptible d'être utilisé en couche de base 
(route) et en béton hydraulique. 

Catégorie 3 : Tout type de matériau 
susceptible d'être utilisé en couche de 
fondation (route) et en béton hydraulique. 

CLASSE B 

• Tout matériau pouvant être utilisé sans
problème en maçonnerie et en certaines
parties de couche de chaussée.

Catégorie 1 : Utilisation en couche de 
fondation et en mortier pour maçonnerie de 
bâtiment. 

Catégorie 2 : Couche de fondation et 
maçonnerie de moellon (infrastructure 
routière). 

Catégorie 3 : Couche de forme et 
maçonnerie de moellon. 

Catégorie 4 :  Remblai et maçonnerie. 

CLASSE C 

• Tout matériau pouvant être utilisé sans
problème en maçonnerie ou en couche de
chaussée.

Catégorie 1 : Utilisation en couche de 
fondation ou en fabrication de mortier pour 
maçonnerie de bâtiment. 

Catégorie 2 : Couche de forme ou 
maçonnerie de moellon. 

Catégorie 3 :  Remblai. 

Cette catégorisation a été réalisée sur la base 
des caractéristiques requises par les Normes 
internationales, à savoir : la granularité, le 
module de finesse, l’équivalent de sable, le 
fragment Los Angeles, l’usure MDE, les poids 
volumiques, la teneur en eau à l’optimum 
Proctor, le Californian Bearing Ratio (CBR) à 
95 % de l’OPM (optimum) et l’absorption 
d’eau. 

Les matériaux utilisés sur les chantiers doivent 
en principe répondre aux spécifications 
mentionnées par le LNBTP avant leur emploi. 

Qu’en est-il des redevances fiscales à payer à 
l’État haïtien pour l’exploitation d’une 
carrière qui est une activité commerciale ? 

Le décret du 7 mars 1984 définit les taxes 
superficiaires à payer pour l’obtention des 
permis d’exploitation. 

Une Loi de Finances relative aux exploitations 
des carrières de granulats, publiée en 2012, 
stipule que l’exploitant d’une carrière est 

assujetti à une taxe de 10 % de son chiffre 
d’affaires et aura à payer chaque année un 
droit de 50 000,00 gourdes pour son permis 
d’exploitation. 

 
De plus, une éco-redevance de 150,00 
gourdes sera prélevée, par chargement, sur 
les camions poids lourds de 8 tonnes (12 m3) 
et plus, de 100,00 gourdes sur ceux de moins 
de 8 tonnes. 

Les camionneurs transportant des bancs 
d’emprunt paieront à l’État haïtien une 
redevance de 15,00 gourdes par mètre cube, 
elle sera prélevée par l’exploitant. 

Cette loi de finances est appliquée depuis 
2012 aux exploitants détenteurs de permis 
légaux qui bénéficient du même coup de 
certains avantages liés à leurs activités, tels 
que la franchise pour le matériel 
d’exploitation, le renouvellement de leurs 
permis, etc. 

Modes d’exploitation des carrières 
 

Dans le Département de l’Ouest et plus 
particulièrement dans la région 
métropolitaine de Port-au-Prince où la 
demande est la plus forte, l’extraction 
s’effectue dans les montagnes et dans le lit vif 
des rivières. 

Au niveau des montagnes, suivant le degré de 
mécanisation, trois types de carrières peuvent 
être distingués : artisanal, semi-mécanisé et 
mécanisé. 

Dans les carrières exploitées artisanalement, 
l’extraction et le chargement se font 
manuellement à l’aide d’instruments 
rudimentaires : pic, pelles, pioches, tiges, 
etc… Les granulats détachés de façon 
manuelle du massif sont roulés par gravité au 
pied du morne et de là sont chargés à l’aide 
de pelles dans les camions. L’extraction se fait 
de façon anarchique dans les endroits les plus 
friables et les plus accessibles, conduisant 
ainsi à des phénomènes de sous-cavage 
extrêmement dangereux pour la sécurité des 
travailleurs et des transporteurs. 
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Ce type de carrière ne possède aucune aire de 
stockage, ni d’entrepôt. Le matériau ne subit 
aucun traitement et n’est soumis à aucun 
contrôle technique avant son utilisation. 

Exploitation de type artisanal où le sous-cavage est utilisé 
(source BME) 

L’extraction dans les carrières de type semi- 
mécanisé se fait à la fois manuellement à 
l’aide d’outils rudimentaires et 
mécaniquement par un bulldozer. Le 
chargement des camions se fait 
manuellement ou à la pelle mécanique. 
L’exploitation est malgré tout anarchique. Le 
matériel lourd acquis par l’exploitant, est 
utilisé juste pour augmenter le rendement de 
la carrière. Le matériau produit n’est soumis à 
aucun traitement et à aucun contrôle avant 
son utilisation. 

Dans une carrière de type mécanisé, 
l’extraction peut être suivie de concassage ou 
non, de criblage et le chargement des 
camions se fait mécaniquement. Peu 
d’ouvriers sont utilisés dans de telles 
carrières. 

Exploitation de type mécanisé (source BME) 

Au niveau des rivières, deux types 
d’exploitation sont observés. Le premier est 
purement artisanal. Il consiste à transporter le 
tout-venant de la rivière sur les berges ou 
dans une zone aussi proche que possible des 
routes principales. Le matériau est ensuite 
passé manuellement dans un crible et chargé 
à la pelle dans un camion. 

Exploitation de type artisanal de matériaux alluvionnaires 
(source BME) 

Exploitation de type semi- mécanisé (source BME)  

Le second type d’exploitation des alluvions est 
mécanique. Le tout-venant est extrait du lit de 
la rivière ou sur les berges à l’aide d’un 
scraper. Il est ensuite versé dans un camion 
où il sera vendu comme remblai ou stocké sur 
les aires réservées au traitement. Les 
exploitants disposent, dans ce cas, d’une 
sélectionneuse de tout-venant avec 
concasseurs associés. Les matériaux traités 

(source BME) 

sont lavés puis sélectionnés suivant les 
différentes granulométries et stockés sur 
place prêts à être livrés. 

Extraction et traitement mécanique de matériaux 
alluvionnaires (source BME) 

Le transport des matériaux 

Le transport des matériaux à partir des 
carrières jusqu’aux lieux d’utilisation se fait 
par camions de différents gabarits : canters de 
3 m3 et camions à benne basculante de 6 à 12 
m3 de capacité. 

Transport de granulats vers les chantiers de construction 
(source BME) 

Situation environnementale 

L’exploitation des matériaux de carrières est 
conduite généralement de façon anarchique 
et sauvage au détriment des règles 
techniques même élémentaires.  Dans le 

Département de l’Ouest et surtout dans la 
région métropolitaine où l’on rencontre plus 
de 75% des carrières, l’impact sur 
l’environnement est particulièrement 
néfaste : 

- Défiguration des paysages de mornes
entourant la capitale,
- Accélération de l’érosion en zone sensible,
- Nombreux accidents dus à une technicité
des exploitations trop rudimentaire
(éboulements et glissements de terrain),
- Difficultés futures de remise en état des
carrières après une exploitation anarchique.

Impacts négatifs des exploitations sur l’environnement 
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Ce type de carrière ne possède aucune aire de 
stockage, ni d’entrepôt. Le matériau ne subit 
aucun traitement et n’est soumis à aucun 
contrôle technique avant son utilisation. 

Exploitation de type artisanal où le sous-cavage est utilisé 
(source BME) 

L’extraction dans les carrières de type semi- 
mécanisé se fait à la fois manuellement à 
l’aide d’outils rudimentaires et 
mécaniquement par un bulldozer. Le 
chargement des camions se fait 
manuellement ou à la pelle mécanique. 
L’exploitation est malgré tout anarchique. Le 
matériel lourd acquis par l’exploitant, est 
utilisé juste pour augmenter le rendement de 
la carrière. Le matériau produit n’est soumis à 
aucun traitement et à aucun contrôle avant 
son utilisation. 

Dans une carrière de type mécanisé, 
l’extraction peut être suivie de concassage ou 
non, de criblage et le chargement des 
camions se fait mécaniquement. Peu 
d’ouvriers sont utilisés dans de telles 
carrières. 

Exploitation de type mécanisé (source BME) 

Au niveau des rivières, deux types 
d’exploitation sont observés. Le premier est 
purement artisanal. Il consiste à transporter le 
tout-venant de la rivière sur les berges ou 
dans une zone aussi proche que possible des 
routes principales. Le matériau est ensuite 
passé manuellement dans un crible et chargé 
à la pelle dans un camion. 

Exploitation de type artisanal de matériaux alluvionnaires 
(source BME) 

Exploitation de type semi- mécanisé (source BME)  

Le second type d’exploitation des alluvions est 
mécanique. Le tout-venant est extrait du lit de 
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sélectionneuse de tout-venant avec 
concasseurs associés. Les matériaux traités 

(source BME) 

sont lavés puis sélectionnés suivant les 
différentes granulométries et stockés sur 
place prêts à être livrés. 

Extraction et traitement mécanique de matériaux 
alluvionnaires (source BME) 

Le transport des matériaux 

Le transport des matériaux à partir des 
carrières jusqu’aux lieux d’utilisation se fait 
par camions de différents gabarits : canters de 
3 m3 et camions à benne basculante de 6 à 12 
m3 de capacité. 

Transport de granulats vers les chantiers de construction 
(source BME) 

Situation environnementale 

L’exploitation des matériaux de carrières est 
conduite généralement de façon anarchique 
et sauvage au détriment des règles 
techniques même élémentaires.  Dans le 

Département de l’Ouest et surtout dans la 
région métropolitaine où l’on rencontre plus 
de 75% des carrières, l’impact sur 
l’environnement est particulièrement 
néfaste : 

- Défiguration des paysages de mornes
entourant la capitale,
- Accélération de l’érosion en zone sensible,
- Nombreux accidents dus à une technicité
des exploitations trop rudimentaire
(éboulements et glissements de terrain),
- Difficultés futures de remise en état des
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Impacts négatifs des exploitations sur l’environnement 
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L’exploitation des matériaux alluvionnaires 
pose moins de problèmes à l’environnement. 
Cependant, étant réalisée de façon 
totalement anarchique, elle est génératrice 
des impacts suivants : 

- Affouillement du lit de la rivière par
extraction de granulats à proximité des culées
(partie située sur la rive destinée à supporter
le poids du pont). Des excavations manuelles
sont effectuées sur près de 1 km à partir du
pont en amont de la rivière.
- Affouillement important des berges en
périodes de crues et par des extractions, ce
qui constitue une perte pour l’agriculture et
met en danger les maisons construites sur les
berges.
- Perturbation du régime des eaux d’étiage et
de crues.

Impacts négatifs des exploitations alluvionnaires 
sur l’environnement (source BME) 

des routes ou des maisons en construction) 
dans le lit majeur de la rivière ou sur les 
berges. En périodes pluvieuses, ces remblais 
polluent les alluvions de la rivière ce qui 
entraîne des difficultés pour le lavage et la 
diminution de la qualité des granulats 
produits. 

Aspects socio-économiques des exploitations 

L’exploitation des carrières est une source 
d’emplois et de revenus pour une certaine 
tranche de la population haïtienne. En plus de 
l’exploitant, principal bénéficiaire des activités 
extractives, il existe toute une panoplie de 
gens impliqué directement dans le commerce 
des granulats : 

• Contrôleurs et receveurs chargés du
contrôle et de la vente des matériaux.
C’est un personnel permanent recruté
directement par l’exploitant.

• Piocheurs chargés d’extraire le
matériau manuellement. C’est un
personnel temporaire et journalier
dont le nombre est fonction de
l’importance de la carrière.

• Conducteurs d’engins lourds tels que
bulldozers et chargeurs, fonctionnant
en lieu et place des piocheurs dans les
carrières mécanisées ou fonctionnant
simultanément avec les piocheurs
dans les carrières semi mécanisées.

• Conducteurs de camions chargés de
livrer les matériaux sur les chantiers.

• Pelleteurs assurant le chargement des
camions. Au nombre de 2 à 4, ils sont
pris en charge par les conducteurs de
camions.

L’un des problèmes que confrontent 
actuellement les exploitations des rivières est 
le déversement incontrôlé des déchets et des 
remblais argileux (provenant en grande partie Aspects socio-économiques des 

exploitations (source BME) 

Les granulats livrés sur les chantiers vont être 
utilisés par une autre catégorie de 
professionnels appelés à confectionner les 
bétons et mortiers. Il s’agit des ouvriers de la 
construction. 

Cette activité crée en outre automatiquement 
un commerce informel de nourriture et d’eau 
à l’intérieur des carrières drainant un 
personnel important. 

Aujourd’hui, l’exploitation des carrières de 
granulats à travers les dix Départements 
géographiques est connue comme la plus 
importante des activités extractives en Haïti. 
La consommation nationale annuelle est 
estimée grossièrement pour l’année 2018 à 
plus de 2,5 millions de mètres cubes, soit 4 
millions de tonnes, ce qui représente une 
consommation de moins d’1 kg de granulats 
par jour par habitant. Une telle 
consommation est toutefois très faible par 

rapport à celle des pays développés qui est de 
17 kg par jour par habitant. Le Département 
de l’Ouest est celui où les activités 
d’exploitation et de consommation de 
granulats sont les plus importantes du pays. 
Sa consommation représente 80 % de la 
consommation nationale, soit 2 millions de m3 
pour l’année 2018, d’après les statistiques du 
BME. Sur la base de ces estimations, 
l’application stricte de la Loi de finances 
devrait permettre à l’État haïtien d’encaisser, 
à titre d’exemple, un montant de 12 millions 
de gourdes par an uniquement pour un 
scénario calculé pour les carrières de 
Carrefour Dufort et de 19 millions pour 
l’extraction dans les rivières, soit un total 
annuel de près de 30 millions de gourdes pour 
une seule zone. 

Ces résultats varient d’une période à une 
autre dépendamment de la demande liée 
fortement à la stabilité politique des zones 
d’exploitation et dans la mesure où on arrive 
à forcer les exploitants à honorer leurs 
obligations fiscales. 

En étendant cette application à l’ensemble 
des dix Départements du pays, l’exploitation 
des granulats se révèle non seulement une 
source d’emplois mais également une 
possibilité pour l’État d’augmenter ses 
recettes fiscales. 

Production de matériaux de construction en 
Haïti 

À titre informatif, nous vous présentons les 
détails de cette activité extractive dans le 
Département de l’Ouest durant l’année 2018 
au cours de laquelle la situation sécuritaire 
dans les carrières avait permis au BME de 
réaliser le contrôle des carrières et 
l’établissement de statistiques de production. 
Le premier tableau ci-dessous indique le 
volume de matériaux extraits dans les 
différentes carrières du département. Ce 
volume a été estimé en 2018 à environ 2 
millions de m3, soit 60 % de matériaux de 
montagnes (1 200 000 m3) et 40 % prélevés 
dans les rivières (800 000 m3). 
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L’exploitation des matériaux alluvionnaires 
pose moins de problèmes à l’environnement. 
Cependant, étant réalisée de façon 
totalement anarchique, elle est génératrice 
des impacts suivants : 
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extraction de granulats à proximité des culées
(partie située sur la rive destinée à supporter
le poids du pont). Des excavations manuelles
sont effectuées sur près de 1 km à partir du
pont en amont de la rivière.
- Affouillement important des berges en
périodes de crues et par des extractions, ce
qui constitue une perte pour l’agriculture et
met en danger les maisons construites sur les
berges.
- Perturbation du régime des eaux d’étiage et
de crues.

Impacts négatifs des exploitations alluvionnaires 
sur l’environnement (source BME) 
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entraîne des difficultés pour le lavage et la 
diminution de la qualité des granulats 
produits. 
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L’exploitation des carrières est une source 
d’emplois et de revenus pour une certaine 
tranche de la population haïtienne. En plus de 
l’exploitant, principal bénéficiaire des activités 
extractives, il existe toute une panoplie de 
gens impliqué directement dans le commerce 
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• Contrôleurs et receveurs chargés du
contrôle et de la vente des matériaux.
C’est un personnel permanent recruté
directement par l’exploitant.

• Piocheurs chargés d’extraire le
matériau manuellement. C’est un
personnel temporaire et journalier
dont le nombre est fonction de
l’importance de la carrière.

• Conducteurs d’engins lourds tels que
bulldozers et chargeurs, fonctionnant
en lieu et place des piocheurs dans les
carrières mécanisées ou fonctionnant
simultanément avec les piocheurs
dans les carrières semi mécanisées.

• Conducteurs de camions chargés de
livrer les matériaux sur les chantiers.

• Pelleteurs assurant le chargement des
camions. Au nombre de 2 à 4, ils sont
pris en charge par les conducteurs de
camions.

L’un des problèmes que confrontent 
actuellement les exploitations des rivières est 
le déversement incontrôlé des déchets et des 
remblais argileux (provenant en grande partie Aspects socio-économiques des 
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Les granulats livrés sur les chantiers vont être 
utilisés par une autre catégorie de 
professionnels appelés à confectionner les 
bétons et mortiers. Il s’agit des ouvriers de la 
construction. 

Cette activité crée en outre automatiquement 
un commerce informel de nourriture et d’eau 
à l’intérieur des carrières drainant un 
personnel important. 

Aujourd’hui, l’exploitation des carrières de 
granulats à travers les dix Départements 
géographiques est connue comme la plus 
importante des activités extractives en Haïti. 
La consommation nationale annuelle est 
estimée grossièrement pour l’année 2018 à 
plus de 2,5 millions de mètres cubes, soit 4 
millions de tonnes, ce qui représente une 
consommation de moins d’1 kg de granulats 
par jour par habitant. Une telle 
consommation est toutefois très faible par 

rapport à celle des pays développés qui est de 
17 kg par jour par habitant. Le Département 
de l’Ouest est celui où les activités 
d’exploitation et de consommation de 
granulats sont les plus importantes du pays. 
Sa consommation représente 80 % de la 
consommation nationale, soit 2 millions de m3 
pour l’année 2018, d’après les statistiques du 
BME. Sur la base de ces estimations, 
l’application stricte de la Loi de finances 
devrait permettre à l’État haïtien d’encaisser, 
à titre d’exemple, un montant de 12 millions 
de gourdes par an uniquement pour un 
scénario calculé pour les carrières de 
Carrefour Dufort et de 19 millions pour 
l’extraction dans les rivières, soit un total 
annuel de près de 30 millions de gourdes pour 
une seule zone. 

Ces résultats varient d’une période à une 
autre dépendamment de la demande liée 
fortement à la stabilité politique des zones 
d’exploitation et dans la mesure où on arrive 
à forcer les exploitants à honorer leurs 
obligations fiscales. 

En étendant cette application à l’ensemble 
des dix Départements du pays, l’exploitation 
des granulats se révèle non seulement une 
source d’emplois mais également une 
possibilité pour l’État d’augmenter ses 
recettes fiscales. 

Production de matériaux de construction en 
Haïti 

À titre informatif, nous vous présentons les 
détails de cette activité extractive dans le 
Département de l’Ouest durant l’année 2018 
au cours de laquelle la situation sécuritaire 
dans les carrières avait permis au BME de 
réaliser le contrôle des carrières et 
l’établissement de statistiques de production. 
Le premier tableau ci-dessous indique le 
volume de matériaux extraits dans les 
différentes carrières du département. Ce 
volume a été estimé en 2018 à environ 2 
millions de m3, soit 60 % de matériaux de 
montagnes (1 200 000 m3) et 40 % prélevés 
dans les rivières (800 000 m3). 
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Département de l’Ouest 
Types de matériaux (m3) 

Sables Remblais Graviers Pirocs Roches Total 

Production annuelle du 
Département de l’Ouest 684911 683889 66084 270740 239157 ~2 000 000 

Tableau 1 (source BME, 2018) 

Tableau 2 (source BME, 2018) 

Le second tableau présente le nombre de 
voyages effectués au cours de l’année par les 
transporteurs. Ce nombre a été estimé à 245 
863, soit 5 voyages par jour par camion pour 
une flotte d’environ 140 camions. 

Le troisième tableau indique les zones de 
production annuelle de matériaux dans les 
montagnes et les rivières pour l’année 2018. 

Tableau 3 (source BME, 2018) 

Prix des matériaux 

Comme indiqué précédemment, le prix des 
granulats varie considérablement en fonction 
de divers paramètres. Nous vous présentons 
quelques valeurs indicatives basées sur des 
prix de 2018. 

o Prix d’achat des matériaux (sable de
montagne) à la carrière : 

▪ Camion de 10 roues (12 à 15
m3) : G 2 000,00

▪ Camion de 6 roues (6 m3) : G
1 400,00

▪ Canter de 3 m3 : G 700,00
Le prix d’achat à la carrière, ramené au mètre
cube, coûtait, en 2018, G 233,00 en moyenne.
En 1983, ce prix était estimé à G 5,00 le m3.
Dix ans plus tard en 1993, le prix a doublé en
passant à G 10,00. En 1998, 5 ans plus tard, il
était à plus de G 50,00. Près de 10 ans plus
tard en 2018, le prix au mètre cube à la
carrière est plus de G 200,00. L’inflation et la
rareté des carburants font aujourd’hui des
granulats un produit de luxe pour les petites
bourses.

o Prix de vente des matériaux bruts
(sable de montagne) sur les
chantiers :

▪ Camion de 10 roues : G
12 500,00 et + 
dépendamment de la zone de
livraison

Zones d'exploitation 
de montagnes et de 

rivières 

Communes Volume 
annuel extrait 

(m3) 
Tabarre-Rivière grise Tabarre 436 326 
Morne à cabri Thomazeau 412 916 
Riviere Momance Léogane 219 798 
Carrefour Dufort Léogane 188 148 
Trouforban Montrouis 126 057 

Saint-Jude Port-au- 
Prince 122 052 

Saint-Christophe 
Croix-des- 
Bouquets 108 150 

Pernier-Rivière grise Pétion-Ville 98 127 
Laboule 12 Pétion-Ville 95 994 
Malpasse & 
Blanquette Ganthier 83 217 

Canaan 
Croix-des- 
Bouquets 41 834 

Rivière Froide Carrefour 12 072 

Total ~ 2 000 000 

▪ Camion  de  6  roues :  G
6 000,00 et + dépendamment
de la zone de livraison

▪ Canter de 3 m3 : G 3 500,00 et
+ dépendamment de la zone
de livraison.

o Prix des matériaux prélevés dans les
rivières :

• Sable lavé : G 700,00/m3

• Granulométrie 6/25 : 
G 850,00/m3

• Granulométrie 12/25 : 
G 1 000,00/m3

• Sable 0/6 : G 600,00/m3

Prix pratiqué par l’exploitation artisanale : 
• Camion 6 roues (6 m3) sable :

G 3 000,00 (G 500,00/m3)
• Camion 6 roues (6 m3)

gravier : G 4 500,00 (G
750,00/m3).

Conclusion 

La problématique des granulats abordée dans 
ce numéro nous amène à considérer leur 
exploitation, tantôt comme une richesse, en 
raison de leur importance dans le secteur de 
la construction, tantôt comme une plaie, vu 
les nuisances environnementales causées par 
leur extraction de manière anarchique, si des 
mesures appropriées ne sont pas mises en 
œuvre. 

Il importe aujourd’hui de se tourner vers 
l’avenir car dans dix (10) ans encore, suivant 
l’impulsion donnée au développement des 
infrastructures, la consommation de granulats 
peut doubler ou même tripler. Si aucune 
correction n’est apportée dans la gestion de 
l’exploitation de ces matériaux, le nombre de 
sites et de transporteurs vont certainement 
s’accroître et il sera de plus en plus difficile de 
réhabiliter les zones d’exploitation, de circuler 
sur les principales artères de la région 
métropolitaine sans  être  inquiété  par 
ces « poids lourds ». On continuera à assister 
avec impuissance aux pertes en vies humaines 
dues aux éboulements enregistrés dans les 
carrières. Et l’environnement continuera bien 
sûr à se dégrader au point que ces ressources 

naturelles non renouvelables, mal exploitées 
et gaspillées, vont commencer à se raréfier 
avec toutes les conséquences qu’une telle 
pénurie peut entraîner sur le secteur 
Bâtiment et Travaux Publics. 

Le Bureau des Mines et de l’Energie dont 
l’une de ses missions principales est de 
promouvoir la recherche et l’exploitation des 
ressources minérales et énergétiques d’Haïti, 
lance un appel à tous les concernés et les 
enjoint à respecter la loi en vigueur et à 
appliquer des méthodes rationnelles 
d’exploitation permettant une meilleure 
gestion des matériaux, des carrières et de 
l’environnement. 

Cette publication met en lumière la nécessité 
de définir des objectifs susceptibles de rendre 
les exploitations moins coûteuses et 
compatibles avec la sauvegarde de 
l’environnement tout en contribuant de 
manière substantielle à l’économie nationale. 
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Département de l’Ouest 
Types de matériaux (m3) 

Sables Remblais Graviers Pirocs Roches Total 

Production annuelle du 
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Plusieurs numéros de la revue GÉOMINERGIE ont été 
consacrés à certaines de nos ressources minérales et 
énergétiques. D’aucuns pensent qu’il suffit pour Haïti 
d’avoir ces ressources dans son sous-sol pour avoir 
automatiquement des mines en exploitation et sauter, du 
même coup, dans le train du développement. Celui-ci 
demande beaucoup plus que cela. 

Les ressources identifiées en Haïti ont fait l’objet de recher- 
ches assez importantes dans les années 70 et 80. Le but 
était de confirmer ou d’infirmer l’existence de matières 
premières minérales et énergétiques dans le sous-sol en 
vue, d’une part, d’approvisionner le marché national et 
international et, d’autre part, de contribuer au développe- 
ment socio-économique du pays. Le développement minier 
étant reconnu budgétivore, pour atteindre de tels objectifs, 
il est impérieux de faire appel à des capitaux publics et 
surtout privés pour mettre en valeur les ressources identi- 
fiées. Une telle initiative nécessite de l’État un cadre légal et 
réglementaire incitatif destiné à fixer les règles du jeu tout 
en préservant les intérêts supérieurs de la Nation. En ce 
sens, une loi minière, associée à un plan stratégique de 
développement, demeure indispensable une fois que des 
ressources économiquement rentables sont mises en 
évidence. 

En Haïti, nous faisons l’expérience des lois minières depuis 
1860. Celle en vigueur date de 1976 et a pour but essentiel 
d’encourager la prospection et l’évaluation de nos 
ressources. Quarante-huit ans après son existence, cette loi 
mérite une nouvelle approche devant mieux répondre aux 
exigences compétitives de l’industrie minière en perpétuelle 
évolution. Le no 13 de GÉOMINERGIE est par conséquent 
consacré aux informations contenues dans la loi en vigueur 
et aux propositions faites pour l’élaboration d’une nouvelle 
loi plus adaptée et plus orientée vers toutes les phases 
d’exploration et d’exploitation tout en mettant l’accent sur 
un régime fiscal équitable et la préservation de 
l’environnement. 

La loi minière haïtienne 
Historique des lois minières 

D’une manière générale, les investissements 
miniers sont élevés et risqués. La garantie de 
ces capitaux doit être bien établie à travers 
des textes légaux et fiscaux clairs, adaptés et 
attrayants. La République d’Haïti a connu, de 
1860 à 1976, plusieurs législations minières 
qui ont dû subir des modifications plus ou 
moins importantes suivant les exigences des 
époques. La première loi minière haïtienne a 
été celle du Président Fabre Nicolas 
GEFFRARD  (1806-1878),  datée  du  28 
Novembre 1860. Cette loi fut ensuite 
remplacée successivement par les lois ou 
décrets-lois du : 

- 14 février 1919, sous la présidence de Sudre
DARTIGUENAVE (1863-1926),
- 14 mars 1929, sous la présidence de Louis
BORNO (1865-1942),
- 20 décembre 1943, sous la présidence de
Elie LESCOT (1883-1974),
- 22 février 1968, sous la présidence de
François DUVALIER (1907-1971),
- 10 octobre 1974 et 3 mars 1976 sous la
présidence de Jean-Claude DUVALIER (1951-
2018),
La loi minière en vigueur aujourd’hui pour les
mines et les hydrocarbures est encore celle du
3 mars 1976, les carrières étant régies par le
décret du 2 mars 1984.

En vue de remplacer la loi actuelle jugée 
obsolète, plusieurs propositions d’avant- 
projets de loi ont été soumises, sans succès, 
au Parlement haïtien pour être votées, 
notamment celles de 1991 et de 2013. 

 
Juin  

Mise en contexte des lois adoptées en 1974 
et en 1976 

La fin des années 60 et le début des années 70 
ont été marqués en Haïti par la recherche 
minière systématique visant à établir un 
inventaire minier du territoire national. Pour 
atteindre les objectifs d’exploration 
envisagés, débutèrent en 1973 les travaux de 
prospection puis d’évaluation des gîtes 
métallifères sous l’égide du Programme des 
Nations Unies pour le Développement (PNUD) 
et du Gouvernement Haïtien. L’une des 
premières décisions importantes prises 
pendant cette période a été la promulgation 
d’une nouvelle « Loi minière » en octobre 
1974 en remplacement de celle du 22 février 
1968 de François Duvalier. En effet, le décret 
en date du 10 octobre 1974 réglementa « les 
gîtes naturels de substances minérales, les 
gisements et d’une manière générale les 
ressources naturelles du Territoire de la 
République d’Haïti ». La seconde grande 
décision fut la création par le Gouvernement 
de l’Institut National des Ressources 
Minérales (INAREM) par décret en date du 25 
mars 1975. Une fois créée, la nouvelle 
Institution abrogea « la loi minière » de 1974 
par décret daté du 2 mars 1976. Celui-ci avait 
pour objectif : 

- d’encourager la prospection minière sur
toute l’étendue du territoire de la République,
- de promouvoir le développement accéléré
du secteur minier,
- d’adapter les structures juridiques existantes
aux réalités de l’Industrie minière.

Cette loi datant de 1976 est encore en vigueur 
jusqu’à cette présente minute. 

Que dit la loi minière de 1976 ? 

1. Les Ressources minérales et énergétiques
d’Haïti appartiennent à la Nation.
2. Elles sont séparées de la propriété du sol.
Autrement dit, les ressources découvertes
dans le sous-sol n’appartiennent pas au
propriétaire du terrain, mais à l’État.

3. Ces ressources constituent un domaine
particulier dont la gestion est assurée par
l’État suivant les règles établies par le décret
de 1976.
4. L’exploitation de ces ressources peut être
confiée à des entreprises d’État, mixtes,
privées et en régie, intéressées au
développement économique et social d’Haïti.
5. Les opérations d’exploration et
d’exploitation du sous-sol ne peuvent être
conduites qu’en vertu des titres et permis
miniers établis par la loi.

 
Quels sont ces titres et permis exigés par la 
loi minière ? 

 
Les opérations d’exploration et d’exploitation 
des ressources minérales et énergétiques en 
Haïti, comportent trois étapes : la 
prospection, les recherches et l’exploitation. 

Par prospection, on entend l’opération qui 
consiste à procéder à des investigations en 
surface en vue de la découverte d’indices de 
minéraux, de minerais ou de matières utiles. Il 
s’agit d’une opération stratégique destinée à 
couvrir une vaste surface avec un minimum 
de dépenses, pour découvrir le maximum de 
substances minérales. 

Par recherches, on entend l’ensemble des 
travaux superficiels et profonds exécutés en 
vue d’établir la continuité d’indices 
découverts par la prospection, d’en étudier 
les conditions d’exploitation et d’utilisation 
commerciale et industrielle. Il s’agit d’une 
opération tactique plus coûteuse, réalisée sur 
une zone restreinte définie et sélectionnée 
par la phase stratégique. 

Par exploitation, on entend l’opération qui 
consiste à extraire des substances minérales 
et énergétiques, économiquement rentables, 
pour en disposer à des fins utilitaires. Cette 
opération s’étend également au traitement 
ou  à  la  première  transformation  des 
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substances, au raffinage et à la commerciali- 
sation des produits. 

Aucun État étranger ne peut obtenir un de ces 
titres pour la mise en valeur des ressources 
minérales et énergétiques du pays. 

Pour mener à bien ces différentes phases, 
l’opérateur doit détenir un titre minier 
correspondant au type d’opération qu’il veut 
entreprendre. Ces titres délivrés par l’État que 
nous nommons Autorité Minière Nationale 
(AMN), représentée aujourd’hui par le Bureau 
des Mines et de l’Énergie (BME), sont au 
nombre de quatre : les permis de prospection, 
les permis de recherches, les permis 
d’exploitation et les concessions. Ces titres 
s’appliquent avec quelques nuances aux 
hydrocarbures et aux carrières. Dans ce 
document, l’accent sera mis surtout sur les 
titres accordés pour la prospection, la 
recherche et l’exploitation des ressources 
métalliques. 

Permis de prospection. 

Ces permis peuvent être accordés à des 
Sociétés ou des Compagnies Haïtiennes ou 
Étrangères. Les personnes morales étrangères 
sont tenues de faire élection de domicile sur 
le territoire de la République. 

La surface maximum couverte par ce permis 
est de 100 km2, elle est définie par ses 
coordonnées géographiques. La durée du 
permis est de 2 ans non renouvelable. Le 
demandeur a pour obligation de prouver sa 
compétence technique, de fournir un 
programme des travaux envisagés, de 
présenter un budget décrivant les coûts à 
consentir et un échéancier des travaux à 
exécuter. 

• Permis de recherches.

Les permis de recherches peuvent être 
accordés à des Sociétés ou des Compagnies 
constituées conformément aux Lois régissant 
le statut des Sociétés ou Compagnies en Haïti 
et ayant leur siège social sur le territoire de la 
République d’Haïti. L’octroi d’un permis de 
recherches est subordonné à la réalisation des 
travaux réalisés, des rapports élaborés et des 
paiements exigés par le permis de 
prospection. Au cas où les travaux de 
prospection sont déjà réalisés par l’État, une 
Société minière peut solliciter un permis de 
recherches, sur la base des travaux déjà 
entrepris, moyennant la vérification et 
l’acquisition des données existantes. 

La surface couverte par un permis de 
recherches est de 50 km2, elle est déduite des 
100 km2 accordés pour l’octroi du permis de 
prospection. La durée de ce permis est de 2 
ans renouvelable pour deux (2) périodes 
consécutives de deux (2) ans, ce qui fait un 
maximum de six (6) années pour prouver la 
faisabilité technico-économique du projet. 

Préalablement à l’octroi du permis de 
recherches, l’État haïtien négocie avec la 
Société une Convention minière qui a pour 
objet de fixer les conditions générales 
techniques, économiques, juridiques, 
administratives, financières, fiscales, 
douanières, sociales et écologiques dans 
lesquelles la Société procèdera à des travaux 
de recherches et d’exploitation minière à 
l’intérieur des périmètres sollicités. 

La Convention minière, une fois négociée, est 
signée par le Gouvernement, approuvée par 
la Cour Supérieure des Comptes et du 
Contentieux Administratif (CSCCA) et ensuite 
sanctionnée par le Parlement avant d’être 
promulguée dans le Journal Officiel Le 
Moniteur. 

Dès l’entrée en vigueur de la Convention 
minière, la Société est autorisée à exécuter le 
programme des travaux de recherches 
conformément aux prévisions techniques et 
économiques retenues dans la Convention. 
Une étude de faisabilité de la mise en 
exploitation du gisement à l’intérieur du 
périmètre sollicité est alors réalisée puis 
soumise à l’État pour approbation. 

• Permis d’exploitation.

Suite aux conclusions positives de l’étude de 
faisabilité et sa validation par l’État, la Société 
peut solliciter un permis d’exploitation qui lui 
sera accordé automatiquement. 

Ce permis est octroyé à une Société de droit 
haïtien pour une superficie de 25 km2, déduite 
des 50 km2 du permis de recherches encore 
valide. La durée du permis d’exploitation est 
de 5 ans renouvelable par périodes de 3 ans 
jusqu’à ce qu’il soit accordé une concession. 
Le permis d’exploitation est cessible, 
transmissible et amodiable sous réserve 
d’autorisation préalable par l’État. 

Concession minière 

Le permis d’exploitation se convertit 
automatiquement en concession minière à la 
date de production commerciale qui est la 
date à laquelle les installations minières 
atteignent une capacité de production 
exportable. La concession ne constitue 
nullement un droit de propriété sur les 
ressources pour lesquelles elle a été octroyée. 
Elle est toutefois cessible, transmissible et 
amodiable conformément à la loi. A l’instar de 
la Convention minière, la Concession est 
instituée par lois ou décrets publiés dans le 
Journal Le Moniteur. 

La surface couverte par la Concession doit 
être contenue dans la zone délimitée par le 
permis d’exploitation minière dont elle dérive. 

La superficie maximum couverte par une 
concession ne doit pas dépasser 100 km2. Sa 
durée est de 25 ans renouvelable par période 
de 10 ans. 

De la caducité des titres miniers 

Les titres miniers précédemment décrits 
perdent leur validité dans les cas suivants : 

- Renonciation totale au titre ou
abandon constaté ;

- Non renouvellement d’un titre après
sa période de validité ; 

- Non-respect des obligations négociées
dans la Convention minière.

Que  dit  la  loi  minière  de  1976  sur  la 
protection de l’environnement ? 

L’exploitation minière a toujours soulevé de 
sérieuses inquiétudes environnementales. En 
effet, l’une des caractéristiques de l’industrie 
extractive est l’impact négatif des 
exploitations sur l’environnement, à savoir : 
les nuisances dues au mode d’exploitation, le 
traitement des minerais, les atteintes au 
paysage pendant l’exploitation, la pollution 
des eaux et de l’atmosphère, les bruits, le 
transport, etc. 

 
Les Pouvoirs publics se trouvent par 
conséquent, confrontés entre la nécessité de 
promouvoir, à des fins socio-économiques, 
l’exploitation de ses ressources minérales et 
l’obligation de sauvegarder l’environnement 
en maintenant les nuisances dues aux 
exploitations à un niveau acceptable. Ils ont 
donc été amenés à se soucier de plus en plus 
de ce dilemme et ont cherché à améliorer la 
situation par des dispositions législatives et 
réglementaires. 

Dans les législations minières Haïtiennes 
datées de 1860, 1919, 1929, 1943 et 1968, 
aucune considération d’ordre environnemen- 
tal n’a été abordée. Ceci est compréhensible 
dans la mesure où le concept environnement 
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Société une Convention minière qui a pour 
objet de fixer les conditions générales 
techniques, économiques, juridiques, 
administratives, financières, fiscales, 
douanières, sociales et écologiques dans 
lesquelles la Société procèdera à des travaux 
de recherches et d’exploitation minière à 
l’intérieur des périmètres sollicités. 

La Convention minière, une fois négociée, est 
signée par le Gouvernement, approuvée par 
la Cour Supérieure des Comptes et du 
Contentieux Administratif (CSCCA) et ensuite 
sanctionnée par le Parlement avant d’être 
promulguée dans le Journal Officiel Le 
Moniteur. 

Dès l’entrée en vigueur de la Convention 
minière, la Société est autorisée à exécuter le 
programme des travaux de recherches 
conformément aux prévisions techniques et 
économiques retenues dans la Convention. 
Une étude de faisabilité de la mise en 
exploitation du gisement à l’intérieur du 
périmètre sollicité est alors réalisée puis 
soumise à l’État pour approbation. 

• Permis d’exploitation.

Suite aux conclusions positives de l’étude de 
faisabilité et sa validation par l’État, la Société 
peut solliciter un permis d’exploitation qui lui 
sera accordé automatiquement. 

Ce permis est octroyé à une Société de droit 
haïtien pour une superficie de 25 km2, déduite 
des 50 km2 du permis de recherches encore 
valide. La durée du permis d’exploitation est 
de 5 ans renouvelable par périodes de 3 ans 
jusqu’à ce qu’il soit accordé une concession. 
Le permis d’exploitation est cessible, 
transmissible et amodiable sous réserve 
d’autorisation préalable par l’État. 

Concession minière 

Le permis d’exploitation se convertit 
automatiquement en concession minière à la 
date de production commerciale qui est la 
date à laquelle les installations minières 
atteignent une capacité de production 
exportable. La concession ne constitue 
nullement un droit de propriété sur les 
ressources pour lesquelles elle a été octroyée. 
Elle est toutefois cessible, transmissible et 
amodiable conformément à la loi. A l’instar de 
la Convention minière, la Concession est 
instituée par lois ou décrets publiés dans le 
Journal Le Moniteur. 

La surface couverte par la Concession doit 
être contenue dans la zone délimitée par le 
permis d’exploitation minière dont elle dérive. 

La superficie maximum couverte par une 
concession ne doit pas dépasser 100 km2. Sa 
durée est de 25 ans renouvelable par période 
de 10 ans. 

De la caducité des titres miniers 

Les titres miniers précédemment décrits 
perdent leur validité dans les cas suivants : 

- Renonciation totale au titre ou
abandon constaté ;

- Non renouvellement d’un titre après
sa période de validité ; 

- Non-respect des obligations négociées
dans la Convention minière.

Que  dit  la  loi  minière  de  1976  sur  la 
protection de l’environnement ? 

L’exploitation minière a toujours soulevé de 
sérieuses inquiétudes environnementales. En 
effet, l’une des caractéristiques de l’industrie 
extractive est l’impact négatif des 
exploitations sur l’environnement, à savoir : 
les nuisances dues au mode d’exploitation, le 
traitement des minerais, les atteintes au 
paysage pendant l’exploitation, la pollution 
des eaux et de l’atmosphère, les bruits, le 
transport, etc. 

 
Les Pouvoirs publics se trouvent par 
conséquent, confrontés entre la nécessité de 
promouvoir, à des fins socio-économiques, 
l’exploitation de ses ressources minérales et 
l’obligation de sauvegarder l’environnement 
en maintenant les nuisances dues aux 
exploitations à un niveau acceptable. Ils ont 
donc été amenés à se soucier de plus en plus 
de ce dilemme et ont cherché à améliorer la 
situation par des dispositions législatives et 
réglementaires. 

Dans les législations minières Haïtiennes 
datées de 1860, 1919, 1929, 1943 et 1968, 
aucune considération d’ordre environnemen- 
tal n’a été abordée. Ceci est compréhensible 
dans la mesure où le concept environnement 
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dans les mines a pris réellement corps dans 
les années 70 et 80. Le Ministère de 
l’Environnement Haïtien a d’ailleurs été créé 
au début des années 90. 

Le concept environnement a fait sa première 
apparition dans la loi minière de 1974, puis 
repris intégralement dans la loi de 1976 au 
niveau du chapitre I « Devoirs et Obligations 
des bénéficiaires de titres ». L’article en 
question stipule : “Si les travaux d’exploitation 
entrepris perturbent gravement l’environne- 
ment, l’Autorité Minière Nationale mettra la 
Société en demeure de prendre, en fonction 
des normes internationales de génie, les 
mesures de redressement nécessaires”… “ 
Lors de la cessation des travaux, le 
bénéficiaire d’un titre minier devra exécuter 
les travaux nécessaires en vue d’assurer la 
protection de l’environnement, faute de quoi 
il y sera pourvu d’office et à ses frais par les 
soins de l’État”. 

Que dit la loi minière de 1976 sur les taxes et 
redevances fiscales à payer pour une 
exploitation ? 

Cette loi est muette sur les aspects fiscaux 
d’une exploitation minière. Les auteurs de 
cette loi n’avaient pas jugé nécessaire 
d’inclure un chapitre spécial sur ce thème à 
approche multiple et changeante, mais 
laissaient la liberté à l’État de le traiter au 
niveau de la Convention, à l’instar des 
considérations d’ordre environnemental. 

De la nécessité d’avoir une nouvelle loi 
minière en Haïti 

Cela fait déjà 48 ans depuis que la loi minière 
de 1976 réglemente les ressources minières 
et énergétiques haïtiennes. A l’époque de sa 
conception, le potentiel minier était peu 
connu, il fallait donc un cadre légal pour 
encourager la prospection minière sur toute 
l’étendue du territoire national en vue de 
promouvoir le développement accéléré du 
secteur  minier.  Aujourd’hui,  le  potentiel 

minier haïtien est mieux apprécié et évalué 
pour certaines substances, il est une 
obligation pour l’État d'encourager non 
seulement la poursuite de la prospection et 
des recherches, mais encore l’exploitation des 
gisements identifiés dans des conditions 
acceptables en favorisant les investissements 
publics et privés. C’est dans cette optique 
qu’une proposition de loi minière a été 
élaborée en 2013 en vue de remplacer celle 
de 1976 en vigueur avec pour objectif de 
définir les principes et les conditions généraux 
suivant lesquels devront s'exercer les activités 
de Prospection, de Recherche et 
d'Exploitation des Substances Minérales et 
énergétiques sur tout le Territoire de la 
République d'Haïti. Cet avant-projet de loi 
minière tient grandement compte des 
nouvelles réalités et exigences de l’industrie 
minière tant sur le plan national 
qu’international. 

Les points forts de l’avant-projet de loi 
minière 

Beaucoup de nouvelles considérations sont 
proposées dans cet avant-projet. Nous 
soulignons ci-après les points forts qui y sont 
contenus : 

1. L’établissement d’une Unité de
Cadastre Minier (UCM)

Cette Unité aura pour attribution principale 
de gérer la cartographie cadastrale et les 
titres miniers. 

2. L’institution d’une autorisation de
prospection

La prospection, c’est-à-dire l’ensemble des 
investigations superficielles entreprises par 
une personne physique ou une Société, sera 
libre. Elle nécessitera toutefois une inscription 
et une autorisation de l’Autorité Minière 

Nationale. Sa durée sera de 1 an, 
renouvelable une seule fois pour 6 mois. 

3. Modification des titres miniers

Ceux-ci seront réduits à deux : le permis 
d’exploration et le permis d’exploitation. 

Le permis d’exploration concerne l'ensemble 
des travaux techniques et économiques dont 
l'objectif est d'identifier l'existence d'un 
gisement et d'évaluer la faisabilité de son 
exploitation, le traitement, la transformation 
éventuelle et la commercialisation des 
produits miniers qui en résulteraient. La 
surface couverte par ce permis est de 100 km2 
(max. 2500 km2). Sa durée est fixée à 4 ans 
renouvelable pour 2 périodes consécutives de 
4 ans (12 ans). Le paiement d’un droit 
superficiaire annuel par km2 fait l’objet de 
valeurs actualisées. 

Le permis d’exploitation a trait à l’ensemble 
des activités comprises dans la préparation et 
la construction d’une mine, l’extraction, la 
concentration, le traitement, la 
transformation, le transport et la commercia- 
lisation des substances minières et la 
réhabilitation du site de la mine. 

La superficie couverte par ce permis est de 50 
km2 (max. 500 km2) et sa durée est liée à la 
durée de l’exploitation définie dans l’étude de 
faisabilité jusqu’à un maximum de 25 ans, 
renouvelable par période de dix (10) ans et ce 
jusqu'à l’épuisement de la mine. La redevance 
superficiaire annuelle est également 
actualisée. 

Dans le cadre de ce permis, le demandeur a 
pour obligation de réaliser une Étude de 
Faisabilité, une Étude d'Impact 
Environnemental et Social (EIES) qui requiert 
l’avis de non objection du Ministère de 
l’Environnement (MDE) ; l’EIES inclut un Plan 
de  Gestion  Environnementale  et  Sociale 

(PGES) et un Plan de Réhabilitation du Site. 
Toutes ces Études sont à réaliser dans le cadre 
du permis d’exploration. 

Le permis d’exploitation une fois accordé à la 
Société, une Convention Minière doit être 
signée entre l'État Haïtien et le Bénéficiaire du 
Permis d’Exploitation. La Convention a pour 
principal objet de préciser et de stabiliser les 
droits et obligations de la Société en relation 
avec le Projet en vertu du Permis 
d’Exploitation de la Société, y compris les 
droits de recours en cas de différends. 

La signature de la Convention Minière par 
l’État est autorisée par arrêté du chef du 
Pouvoir Exécutif, sur proposition conjointe du 
Ministre chargé des Finances et des TPTC, 
après consultation des Commissions chargées 
du Secteur Minier des deux chambres du 
Parlement. La Convention Minière doit être 
publiée au journal officiel, Le Moniteur. 

La durée de la Convention Minière est égale à 
la durée du Permis d’Exploitation pour le 
projet concerné ou de son renouvellement 
sous réserve de ne pas dépasser quinze (15) 
ans. 

4. Autorisation d’Opération d’Exploita- 
tion minière

Aucun travail d’Exploitation ne peut 
s’effectuer avant l'obtention de l'Autorisation 
d'Opération d'Exploitation Minière qui est 
délivrée par l'AMN après réception du 
certificat de Non-Objection délivré par le 
Ministère de l’Environnement et l’entrée en 
vigueur de la Convention Minière signée entre 
le requérant et l’État. 

Comme conditions pour l'obtention de 
l'Autorisation d'Opération d'Exploitation 
Minière, la Société négocie et signe un 
Protocole de Développement Communautaire 
avec les communautés avoisinantes, présente 
l'EIES  qui  est  acheminé  par  l'AMN  au 
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dans les mines a pris réellement corps dans 
les années 70 et 80. Le Ministère de 
l’Environnement Haïtien a d’ailleurs été créé 
au début des années 90. 

Le concept environnement a fait sa première 
apparition dans la loi minière de 1974, puis 
repris intégralement dans la loi de 1976 au 
niveau du chapitre I « Devoirs et Obligations 
des bénéficiaires de titres ». L’article en 
question stipule : “Si les travaux d’exploitation 
entrepris perturbent gravement l’environne- 
ment, l’Autorité Minière Nationale mettra la 
Société en demeure de prendre, en fonction 
des normes internationales de génie, les 
mesures de redressement nécessaires”… “ 
Lors de la cessation des travaux, le 
bénéficiaire d’un titre minier devra exécuter 
les travaux nécessaires en vue d’assurer la 
protection de l’environnement, faute de quoi 
il y sera pourvu d’office et à ses frais par les 
soins de l’État”. 

Que dit la loi minière de 1976 sur les taxes et 
redevances fiscales à payer pour une 
exploitation ? 

Cette loi est muette sur les aspects fiscaux 
d’une exploitation minière. Les auteurs de 
cette loi n’avaient pas jugé nécessaire 
d’inclure un chapitre spécial sur ce thème à 
approche multiple et changeante, mais 
laissaient la liberté à l’État de le traiter au 
niveau de la Convention, à l’instar des 
considérations d’ordre environnemental. 

De la nécessité d’avoir une nouvelle loi 
minière en Haïti 

Cela fait déjà 48 ans depuis que la loi minière 
de 1976 réglemente les ressources minières 
et énergétiques haïtiennes. A l’époque de sa 
conception, le potentiel minier était peu 
connu, il fallait donc un cadre légal pour 
encourager la prospection minière sur toute 
l’étendue du territoire national en vue de 
promouvoir le développement accéléré du 
secteur  minier.  Aujourd’hui,  le  potentiel 

minier haïtien est mieux apprécié et évalué 
pour certaines substances, il est une 
obligation pour l’État d'encourager non 
seulement la poursuite de la prospection et 
des recherches, mais encore l’exploitation des 
gisements identifiés dans des conditions 
acceptables en favorisant les investissements 
publics et privés. C’est dans cette optique 
qu’une proposition de loi minière a été 
élaborée en 2013 en vue de remplacer celle 
de 1976 en vigueur avec pour objectif de 
définir les principes et les conditions généraux 
suivant lesquels devront s'exercer les activités 
de Prospection, de Recherche et 
d'Exploitation des Substances Minérales et 
énergétiques sur tout le Territoire de la 
République d'Haïti. Cet avant-projet de loi 
minière tient grandement compte des 
nouvelles réalités et exigences de l’industrie 
minière tant sur le plan national 
qu’international. 

Les points forts de l’avant-projet de loi 
minière 

Beaucoup de nouvelles considérations sont 
proposées dans cet avant-projet. Nous 
soulignons ci-après les points forts qui y sont 
contenus : 

1. L’établissement d’une Unité de
Cadastre Minier (UCM)

Cette Unité aura pour attribution principale 
de gérer la cartographie cadastrale et les 
titres miniers. 

2. L’institution d’une autorisation de
prospection

La prospection, c’est-à-dire l’ensemble des 
investigations superficielles entreprises par 
une personne physique ou une Société, sera 
libre. Elle nécessitera toutefois une inscription 
et une autorisation de l’Autorité Minière 

Nationale. Sa durée sera de 1 an, 
renouvelable une seule fois pour 6 mois. 

3. Modification des titres miniers

Ceux-ci seront réduits à deux : le permis 
d’exploration et le permis d’exploitation. 

Le permis d’exploration concerne l'ensemble 
des travaux techniques et économiques dont 
l'objectif est d'identifier l'existence d'un 
gisement et d'évaluer la faisabilité de son 
exploitation, le traitement, la transformation 
éventuelle et la commercialisation des 
produits miniers qui en résulteraient. La 
surface couverte par ce permis est de 100 km2 
(max. 2500 km2). Sa durée est fixée à 4 ans 
renouvelable pour 2 périodes consécutives de 
4 ans (12 ans). Le paiement d’un droit 
superficiaire annuel par km2 fait l’objet de 
valeurs actualisées. 

Le permis d’exploitation a trait à l’ensemble 
des activités comprises dans la préparation et 
la construction d’une mine, l’extraction, la 
concentration, le traitement, la 
transformation, le transport et la commercia- 
lisation des substances minières et la 
réhabilitation du site de la mine. 

La superficie couverte par ce permis est de 50 
km2 (max. 500 km2) et sa durée est liée à la 
durée de l’exploitation définie dans l’étude de 
faisabilité jusqu’à un maximum de 25 ans, 
renouvelable par période de dix (10) ans et ce 
jusqu'à l’épuisement de la mine. La redevance 
superficiaire annuelle est également 
actualisée. 

Dans le cadre de ce permis, le demandeur a 
pour obligation de réaliser une Étude de 
Faisabilité, une Étude d'Impact 
Environnemental et Social (EIES) qui requiert 
l’avis de non objection du Ministère de 
l’Environnement (MDE) ; l’EIES inclut un Plan 
de  Gestion  Environnementale  et  Sociale 

(PGES) et un Plan de Réhabilitation du Site. 
Toutes ces Études sont à réaliser dans le cadre 
du permis d’exploration. 

Le permis d’exploitation une fois accordé à la 
Société, une Convention Minière doit être 
signée entre l'État Haïtien et le Bénéficiaire du 
Permis d’Exploitation. La Convention a pour 
principal objet de préciser et de stabiliser les 
droits et obligations de la Société en relation 
avec le Projet en vertu du Permis 
d’Exploitation de la Société, y compris les 
droits de recours en cas de différends. 

La signature de la Convention Minière par 
l’État est autorisée par arrêté du chef du 
Pouvoir Exécutif, sur proposition conjointe du 
Ministre chargé des Finances et des TPTC, 
après consultation des Commissions chargées 
du Secteur Minier des deux chambres du 
Parlement. La Convention Minière doit être 
publiée au journal officiel, Le Moniteur. 

La durée de la Convention Minière est égale à 
la durée du Permis d’Exploitation pour le 
projet concerné ou de son renouvellement 
sous réserve de ne pas dépasser quinze (15) 
ans. 

4. Autorisation d’Opération d’Exploita- 
tion minière

Aucun travail d’Exploitation ne peut 
s’effectuer avant l'obtention de l'Autorisation 
d'Opération d'Exploitation Minière qui est 
délivrée par l'AMN après réception du 
certificat de Non-Objection délivré par le 
Ministère de l’Environnement et l’entrée en 
vigueur de la Convention Minière signée entre 
le requérant et l’État. 

Comme conditions pour l'obtention de 
l'Autorisation d'Opération d'Exploitation 
Minière, la Société négocie et signe un 
Protocole de Développement Communautaire 
avec les communautés avoisinantes, présente 
l'EIES  qui  est  acheminé  par  l'AMN  au 
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Ministère de l'Environnement, propose le plan 
de recrutement, de formation du personnel 
ainsi que le Plan d'approvisionnement. 

5. Autorisation d’exploitation artisanale
de l’or alluvionnaire

L’Autorité Minière Nationale (AMN) définira 
des Périmètres d’Exploitation Artisanale de 
l'or alluvionnaire (PEOA) pour l’exploitation 
de l'or alluvionnaire exclusivement par les 
Exploitants Artisanaux Autorisés. 

Les Autorités Administratives des Collectivités 
Territoriales seront responsables du contrôle 
de la légalité des opérations d’exploitation 
artisanale de l'or alluvionnaire à l’intérieur de 
leurs circonscriptions respectives, avec 
l’encadrement technique de l’AMN. Elles 
établissent, après consultation de toutes les 
parties intéressées, les règles régissant les 
relations entre les exploitants artisanaux 
autorisés exerçant dans le ou les PEOA de leur 
circonscription, entre eux et les comptoirs 
d’achat ou les négociants agréés, et entre eux 
et les populations locales. 

L’Inscription des Exploitants Artisanaux de l’or 
alluvionnaire se fait à l’AMN ou à l’un de ses 
Bureaux Départementaux, qui délivre à 
l’intéressé la Carte d’Exploitant Artisanal. La 
carte est personnelle, non cessible et non 
transmissible. Elle est valide pour un an, 
renouvelable indéfiniment. 

La vente des produits de l’exploitation 
artisanale de l’or alluvionnaire est libre. Les 
vendeurs doivent toutefois être agréés et 
disposer de comptoirs d’achat agréés, ou être 
des Titulaires de Permis d’Exploitation pour 
l’or qui possèdent une usine de traitement de 
l’or. 

6. Obligations environnementales liées
à tous les Titres miniers

Tous les titres miniers seront soumis à des 
obligations environnementales et sociales 
strictes. 

Toute société minière bénéficiant d'un Permis 
d'Exploitation Minière doit réaliser une Étude 
d'Impact Environnemental et Social (EIES) 
incluant un Plan de Gestion Environnementale 
et Sociale (PGES) et un Plan de Réhabilitation 
de la zone exploitée. 

Avant d’entamer toutes Opérations affectant 
la surface ou le sous-sol du Périmètre, le 
Titulaire du Titre Minier constituera un dépôt 
de garantie auprès d’une institution bancaire 
établie dans le pays, obtiendra la caution 
d’une entreprise ou un engagement d’une 
société d’assurance ou remettra une garantie 
financière émise par une banque de premier 
plan afin de couvrir les travaux de 
réhabilitation. 

7. Dispositions fiscales

Dans les propositions de l’avant-projet de loi 
minière, toutes les dispositions fiscales et 
douanières relatives aux impôts, droits, 
redevances et taxes à percevoir au profit de 
l'État Central, des Communes, des 
Collectivités Territoriales et pour compte des 
Tiers sont prévues et applicables à toutes les 
personnes opérant dans le secteur minier. 

Le régime fiscal proposé comprend les droits 
et redevances suivants : 

1) Les droits fixes d’instruction ; 
2) Les droits d’octroi et de

renouvellement des Titres Miniers ; 
3) Les redevances superficiaires

annuelles ; 
4) La redevance pour enlèvement de

Minerai ; 
5) Le droit minier spécial ; 

6) La Taxe sur la Rente Minière.

L’avant-projet de loi minière proposé traite à 
la fois des ressources métalliques et des 
carrières (substances non-métalliques), régies 
actuellement par les décrets de 1976 et de 
1984. Les hydrocarbures feront l’objet d’une 
loi à part entière. L’ensemble de ces lois se 
réuniront à l’avenir sous l’appellation de Code 
minier haïtien. 

Conclusion 

Somme toute, la loi minière de 1976 présente 
certaines faiblesses qu’il est primordial de 
corriger, notamment ses limites sur les titres 
miniers, les différentes phases devant aboutir 
à la mise en valeur d’une mine, la protection 
de l’environnement et l’aspect fiscal. La 
proposition de la nouvelle loi est conçue pour 
attirer des investissements dans le secteur 
minier et mieux défendre les intérêts de 
l’État. Elle est susceptible de perfection- 
nement et doit refléter l’opinion des 
différentes couches organisées de la société. 

Les nouvelles procédures proposées ont pour 
objet de garantir la plus grande transparence 
pour l’obtention et la gestion des titres 
miniers. Les menus détails sont clairement 
traités dans le cadre des intérêts de tous les 
partenaires (l’Etat, les Sociétés et les 
communautés concernées) et une Convention 
minière-type est prévue pour assurer la 
stabilité des Projets devant aboutir au 
développement durable de la zone 
d’exploitation et du pays. 
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Ministère de l'Environnement, propose le plan 
de recrutement, de formation du personnel 
ainsi que le Plan d'approvisionnement. 

5. Autorisation d’exploitation artisanale
de l’or alluvionnaire

L’Autorité Minière Nationale (AMN) définira 
des Périmètres d’Exploitation Artisanale de 
l'or alluvionnaire (PEOA) pour l’exploitation 
de l'or alluvionnaire exclusivement par les 
Exploitants Artisanaux Autorisés. 

Les Autorités Administratives des Collectivités 
Territoriales seront responsables du contrôle 
de la légalité des opérations d’exploitation 
artisanale de l'or alluvionnaire à l’intérieur de 
leurs circonscriptions respectives, avec 
l’encadrement technique de l’AMN. Elles 
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Bureaux Départementaux, qui délivre à 
l’intéressé la Carte d’Exploitant Artisanal. La 
carte est personnelle, non cessible et non 
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6. Obligations environnementales liées
à tous les Titres miniers
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Conclusion 

Somme toute, la loi minière de 1976 présente 
certaines faiblesses qu’il est primordial de 
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miniers, les différentes phases devant aboutir 
à la mise en valeur d’une mine, la protection 
de l’environnement et l’aspect fiscal. La 
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Les nouvelles procédures proposées ont pour 
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minière-type est prévue pour assurer la 
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développement durable de la zone 
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Le terme "lignite" vient du mot latin "lignum" qui signifie 
"bois". C’est un nom masculin qu’il ne faut pas confondre avec 
la lignine, un des principaux composants du bois. 

Le lignite est l’une des diverses formes du charbon minéral qui 
joue un rôle crucial dans le développement industriel et 
énergétique mondial. Source majeure de combustible fossile, il 
a alimenté les machines à vapeur de la révolution industrielle, 
propulsé les trains et les navires, et continue aujourd'hui de 
fournir une part significative de l'électricité mondiale. Ce 
minéral, formé à partir de restes végétaux enfouis et 
transformés sous l'effet de la pression et de la chaleur, a 
façonné non seulement les paysages, mais aussi l'histoire et 
l'économie de nombreuses nations. 

Cependant, l'utilisation intensive du charbon minéral comporte 
des défis environnementaux majeurs. Les émissions de gaz à 
effet de serre, notamment le dioxyde de carbone (CO₂), 
résultant de la combustion du charbon, contribuent 
significativement au changement climatique selon le Groupe 
d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC). 
Les techniques de capture et de stockage du carbone (CSC) et 
les avancées en matière de combustion propre deviennent 
ainsi essentielles pour atténuer ces impacts. 

Haïti dispose d’un gisement de lignite et des sites potentiels 
encore inexplorés. Ce numéro de GÉOMINERGIE se propose 
d’offrir une vue d'ensemble sur le charbon minéral et le lignite 
en particulier, en explorant leurs couloirs de connaissance, leur 
utilisation à travers le monde, et le potentiel existant en Haïti. 
À l'heure où la transition énergétique mondiale prend de 
l'ampleur, il est plus que jamais nécessaire de comprendre les 
complexités et les implications d’une possible exploitation de 
nos ressources. 

Le lignite 

Définition et formation 

Le lignite est une catégorie de charbon de 
terre communément appelé charbon brun, 
qui se situe entre la tourbe et le charbon 
bitumineux sur l'échelle de la carbonisation. 

Le processus géologique de la formation des 
charbons de terre s’effectue par 
l’enfouissement des résidus végétaux sous 
l’effet de la température et de la pression dans 
un milieu humide. 

En effet, en fonction de la maturation de la 
mixture végétale dans le milieu humide et à 
mesure que la profondeur du dépôt augmente 
avec la température et la pression, divers types 
de charbon se forment. On distingue de haut 
en bas : La tourbe, le lignite qu’on appelle 
aussi charbon brun, le charbon sub- 
bitumineux, le charbon bitumineux et 
l’anthracite. Chacun de ces produits a ses 
caractéristiques propres. 
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Composition minéralogique du lignite 

Le lignite est surtout composé de matières 
organiques issues de la décomposition de 
plantes, mais il contient également plusieurs 
minéraux dont les principaux sont les 
suivants : 

• Quartz (SiO2)

Le quartz est l'un des minéraux les plus 
courants dans le lignite. Il se présente sous 
forme de particules fines de sable. 

• Argiles

Kaolinite, illite et montmorillonite : Ce sont 
les différents types d'argile présents dans le 
lignite. 

• Pyrite (FeS2)

Aussi connue sous le nom d'or des fous, la 
pyrite est un minéral de sulfure de fer souvent 
présent dans le lignite. 

• Calcite (CaCO3)

La calcite, un carbonate de calcium, peut 
également être trouvée dans le lignite et est 
souvent associée à la minéralisation 
secondaire. 

• Sulfates

Gypsite (CaSO4•2H2O) : Un minéral de sulfate 
de calcium hydraté, commun dans certaines 
formations de lignite. 

• Minéraux de Fer

Hématite (Fe2O3) et Goethite (FeO(OH)) : Ces 
minéraux d'oxyde de fer peuvent être 
présents sous forme de traces. 

Éléments Traces 

En plus de ces principaux minéraux, le lignite 
peut contenir de petites quantités d'éléments 
traces tels que le mercure, le cadmium et le 

plomb, qui peuvent être libérés lors de la 
combustion et entraîner des préoccupations 
environnementales. 

Importance des minéraux dans le Lignite 

• Propriétés de combustion : La
présence de certains minéraux,
comme la pyrite, peut affecter les
propriétés de combustion du lignite,
notamment en influençant les
émissions de soufre.

• Formation des cendres : Les minéraux
contenus dans le lignite contribuent à
la formation des cendres après la
combustion et qui doivent être gérées
correctement pour éviter la pollution.

Ces minéraux jouent un rôle important dans 
les caractéristiques et les impacts 
environnementaux du lignite lorsqu'il est 
utilisé comme combustible. 

Caractéristiques du lignite 
• Apparence : Le lignite est 

généralement de couleur brune à 
noirâtre et a une texture friable. 

• Composition Chimique : En plus du
carbone, il contient des quantités
significatives d'eau, d'hydrogène,
d'oxygène, d'azote et de soufre.

• Propriétés Physiques : En raison de sa
teneur élevée en humidité et en
matières volatiles, il a un pouvoir
calorifique inférieur à celui du
charbon bitumineux ou à celui de
l'anthracite.

Utilisation du charbon minéral avant la 
révolution industrielle 
Avant la Révolution industrielle, le charbon 
minéral était principalement utilisé comme 
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source de chaleur pour le chauffage et la 
cuisson. 

Pour chauffer les maisons, il était souvent 
brûlé dans des cheminées ou des foyers pour 
produire de la chaleur. On s’en servait pour 
préparer des repas en chauffant des 
casseroles et des poêles. Il était également 
utilisé dans la production de chaux, un 
matériau important pour la construction et 
l'agriculture. Dans les fonderies, il était utilisé 
pour fondre des métaux. 

Ces utilisations ont évolué avec l'avènement 
de la Révolution industrielle, où le charbon 
minéral a commencé à dominer en raison de 
sa plus grande efficacité et de sa disponibilité 
accrue. 

• La machine à vapeur et la révolution
industrielle

Débutée au milieu du XVIIIe siècle, la 
Révolution industrielle a été un tournant 
majeur dans l'histoire de l’humanité. Elle est 
caractérisée par le passage d'une société 
agraire et artisanale à une société industrielle 
et mécanisée. Le charbon de terre, ou 
charbon minéral, a joué un rôle crucial dans 
cette transformation. 

La machine à vapeur a été inventée par 
Thomas Newcomen en 1712. Son invention, 
connue sous le nom de machine à vapeur 
atmosphérique, a été la première machine à 
vapeur commercialement réussie et utilisée 
pour pomper l'eau hors des mines de 
charbon. 

Cependant, James Watt a apporté des 
améliorations significatives à la machine à 
vapeur de Newcomen au milieu du XVIIIe 
siècle. Les innovations de Watt, telles que le 
condenseur séparé, ont rendu la machine à 
vapeur beaucoup plus efficace et ont joué un 
rôle crucial dans la Révolution industrielle. 

Cette machine utilisait le charbon pour 
chauffer l'eau et produire de la vapeur, qui à 
son tour alimentait des moteurs pour les 
usines, les mines, et les transports maritimes 
et terrestres. 

Cette nouvelle technologie a entraîné une 
augmentation massive de la productivité et a 
permis l'industrialisation rapide de nombreux 
secteurs, comme le textile, la métallurgie et le 
transport. 

En effet, le charbon a également été utilisé 
pour alimenter les locomotives à vapeur et les 
bateaux à vapeur, révolutionnant les 
transports. 

Le réseau ferroviaire s'est développé 
rapidement, facilitant le transport de matières 
premières et de produits finis, stimulant ainsi 
le commerce et l'économie. 

 

Schéma de La machine à vapeur de Watt 

• Impact économique et social de la
révolution industrielle

L'exploitation du charbon a conduit à une 
croissance économique sans précédent. Les 
industries pouvaient produire des biens en 
grandes quantités à moindre coût. Les villes 
industrielles ont prospéré autour des mines 
de charbon et des centres manufacturiers, 
créant de nombreux emplois. 

La demande de main-d'œuvre dans les 
industries et les mines a attiré des 
populations rurales vers les villes, accélérant 

l'urbanisation. Cette migration a conduit à la 
croissance rapide des villes industrielles, mais 
a aussi posé des défis en termes de logement, 
de santé publique, et de conditions de travail. 

Distribution géographique et réserves 
mondiales du charbon minéral 

Les réserves mondiales en 20241 de charbon 
sont estimées à environ 1,07 milliards de 
tonnes métriques2 réparties entre les pays3 
suivants : 

Les États-Unis, la Russie, l'Australie, la Chine 
et l'Inde possèdent les réserves les plus 
importantes. La Chine, en particulier, est en 
train de réorganiser son secteur minier pour 
moderniser ses exploitations4. 

1 Energy Institute - Statistical Review of World 
Energy (2024), 
2 fr.Statistica.com 
3 atlasocio.com 
4 www.planete-energies.com 

L'utilisation du charbon de terre pendant la 
Révolution industrielle a été un catalyseur 
majeur de changement, propulsant le monde 
dans une nouvelle ère de progrès 
technologique et économique. Cependant, elle 
a aussi laissé un héritage complexe de 
pollution et de défis sociaux qui résonnent 
encore aujourd'hui. 

Principaux pays producteurs de lignite et 
leurs productions 

• Allemagne : En 2016, l'Allemagne a
produit environ 990 millions de
tonnes de lignite, représentant
environ 17,3 % de la production
mondiale.

• Chine : La Chine est un autre grand
producteur avec environ 14,1 % de la
production mondiale.

• Russie : La Russie contribue avec
environ 7,4 % de la production
mondiale.

• États-Unis : Les États-Unis produisent
environ 6,7 % de la production
mondiale.

• Pologne : La Pologne produit environ
6,1 % de la production mondiale.

• Indonésie : L'Indonésie produit
également environ 6,1 % de la
production mondiale.

• Australie : L'Australie produit environ
6,0 % de la production mondiale.

• Turquie : La Turquie produit environ
5,7 % de la production mondiale.

Le lignite est principalement utilisé pour la 
production d'électricité dans les centrales 
thermiques et pour le chauffage domestique. 
Cependant, il est moins rentable que d'autres 
types de charbon en raison de sa teneur 

Pays 
Réserves 

(millions de 
tonnes) 

Part dans les 
réserves 

mondiales 

États-Unis 248 941 23,2% 

Russie 162 166 15,1% 

Australie 150 227 14,0% 

Chine 143 197 13,3% 

Inde 111 052 10,3% 

Indonésie 34 869 3,2% 

Allemagne 35 900 3,3% 

Ukraine 34 375 3,2% 

Pologne 28 395 2,6% 

Kazakhstan 25 605 2,4% 

Turquie 11 525 1,1% 

Afrique du 
Sud 

9 893 0,9% 

Reste du 
monde 

77 963 7,3% 

Total 
monde 

1 074 108 100% 
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mondiales du charbon minéral 

Les réserves mondiales en 20241 de charbon 
sont estimées à environ 1,07 milliards de 
tonnes métriques2 réparties entre les pays3 
suivants : 

Les États-Unis, la Russie, l'Australie, la Chine 
et l'Inde possèdent les réserves les plus 
importantes. La Chine, en particulier, est en 
train de réorganiser son secteur minier pour 
moderniser ses exploitations4. 

1 Energy Institute - Statistical Review of World 
Energy (2024), 
2 fr.Statistica.com 
3 atlasocio.com 
4 www.planete-energies.com 

L'utilisation du charbon de terre pendant la 
Révolution industrielle a été un catalyseur 
majeur de changement, propulsant le monde 
dans une nouvelle ère de progrès 
technologique et économique. Cependant, elle 
a aussi laissé un héritage complexe de 
pollution et de défis sociaux qui résonnent 
encore aujourd'hui. 

Principaux pays producteurs de lignite et 
leurs productions 

• Allemagne : En 2016, l'Allemagne a
produit environ 990 millions de
tonnes de lignite, représentant
environ 17,3 % de la production
mondiale.

• Chine : La Chine est un autre grand
producteur avec environ 14,1 % de la
production mondiale.

• Russie : La Russie contribue avec
environ 7,4 % de la production
mondiale.

• États-Unis : Les États-Unis produisent
environ 6,7 % de la production
mondiale.

• Pologne : La Pologne produit environ
6,1 % de la production mondiale.

• Indonésie : L'Indonésie produit
également environ 6,1 % de la
production mondiale.

• Australie : L'Australie produit environ
6,0 % de la production mondiale.

• Turquie : La Turquie produit environ
5,7 % de la production mondiale.

Le lignite est principalement utilisé pour la 
production d'électricité dans les centrales 
thermiques et pour le chauffage domestique. 
Cependant, il est moins rentable que d'autres 
types de charbon en raison de sa teneur 

Pays 
Réserves 

(millions de 
tonnes) 

Part dans les 
réserves 

mondiales 

États-Unis 248 941 23,2% 

Russie 162 166 15,1% 

Australie 150 227 14,0% 

Chine 143 197 13,3% 

Inde 111 052 10,3% 

Indonésie 34 869 3,2% 

Allemagne 35 900 3,3% 

Ukraine 34 375 3,2% 

Pologne 28 395 2,6% 

Kazakhstan 25 605 2,4% 

Turquie 11 525 1,1% 

Afrique du 
Sud 

9 893 0,9% 

Reste du 
monde 

77 963 7,3% 

Total 
monde 

1 074 108 100% 
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élevée en eau et de son faible pouvoir 
calorifique. 

Extraction des gisements de charbon 
minéral dont le lignite 
Plusieurs méthodes sont couramment 
utilisées pour l'extraction du lignite : 

• Mines à ciel ouvert
Principe : Les gisements de lignite sont 
généralement situés près de la surface 
terrestre5. Les mines à ciel ouvert sont 
utilisées pour extraire le lignite en creusant 
des tranchées ou des puits. 

Avantage : Cette méthode est rentable pour 
les gisements proches de la surface et permet 
une extraction à grande échelle. 

Mine de charbon à ciel ouvert de Cerejon en 
Colombie 

• Mines souterraines

Principe : Lorsque les gisements de lignite 
sont plus profonds, des mines souterraines 
sont creusées pour extraire le lignite. 

Avantage : Cette méthode permet d'accéder 
aux gisements situés plus profondément dans 
le sol. 

Autres méthodes d’extraction 

Qu’elles soient à ciel ouvert ou souterraines, 
l’extraction des mines peut se faire soit par 
voie humide, soit par voie sèche pour 
améliorer sa qualité. 

• Extraction par voie humide
Principe : Cette méthode utilise de l'eau pour 
séparer le lignite des autres matériaux, 
comme le sable et les graviers6. 

Avantage : Cette méthode permet de traiter 
efficacement les gisements contaminés et de 
produire des matériaux de haute qualité. 

• Extraction par voie sèche
Principe : Cette méthode utilise des 
équipements mécaniques pour séparer le 
lignite des autres matériaux sans utiliser 
d'eau. 

Avantage : Cette méthode est moins coûteuse 
en termes de consommation d'eau et est 
utilisée dans les régions où l'eau est rare. 

• Techniques de traitement
supplémentaires

Principe : Après l'extraction, le lignite peut 
être traité pour améliorer sa qualité et son 
efficacité énergétique. Cela peut inclure des 
processus de concassage, de broyage et de 
séparation. 

Avantage : Ces techniques permettent de 
produire un combustible plus pur et plus 
efficace. 

Ces méthodes d'extraction permettent de 
répondre aux besoins énergétiques tout en 
minimisant l'impact environnemental. 

6 www.cdegroup.com 
5 www.connaissancedesenergies.org 

Utilisation moderne du charbon minéral 
Aujourd'hui encore, le charbon minéral reste 
une ressource énergétique importante malgré 
la montée en puissance des énergies 
renouvelables. Voici quelques exemples : 

• Production d’électricité
Centrales Thermiques : Le charbon minéral est 
principalement utilisé dans les centrales 
thermiques pour produire de l'électricité. Ces 
centrales brûlent du charbon pour chauffer de 
l'eau et produire de la vapeur, qui fait tourner 
des turbines génératrices d'électricité. 

• Fabrication de l’acier
Coke Métallurgique : Le charbon bitumineux 
est transformé en coke, un matériau essentiel 
dans les hauts fourneaux pour la fabrication 
de l'acier. Le coke agit comme agent 
réducteur pour extraire le fer du minerai de 
fer. 

• Industries chimiques
Production de Produits Chimiques : Le charbon 
minéral est utilisé comme matière première 
pour produire des produits chimiques tels que 
l'ammoniac, le méthanol, les colorants et les 
plastiques. 

• Chauffage
Usage Domestique : Dans certaines régions, le 
charbon est encore utilisé pour le chauffage 
domestique. Cependant, cette utilisation est 
en déclin en raison de préoccupations 
environnementales et de l'amélioration des 
technologies de chauffage. 

• Gazéification et Liquéfaction

Production de Gaz et de Carburants Liquides : 
Des procédés de gazéification et de 
liquéfaction du charbon permettent de 
convertir le charbon en gaz de synthèse ou en 
carburants  liquides,  utilisables  pour  des 

applications industrielles et comme 
combustibles de substitution. 

• Autres utilisations industrielles du
charbon minéral

Cimenterie : Le charbon est utilisé comme 
combustible dans les fours de cimenterie pour 
la production de clinker. 

Papeterie : Certaines usines de pâte et papier 
utilisent le charbon comme source d'énergie 
pour les processus de cuisson. 

Impact et transition énergétique sur 
l’exploitation du charbon minéral 
Bien que le charbon joue toujours un rôle clé 
dans l'économie énergétique mondiale, son 
utilisation est de plus en plus contestée en 
raison de ses impacts environnementaux, 
notamment les émissions de gaz à effet de 
serre et la pollution de l'air. De nombreux 
pays investissent dans des technologies plus 
propres et des sources d'énergie 
renouvelables pour réduire leur dépendance 
au charbon et atténuer le changement 
climatique. 

Impacts environnementaux et sanitaires 
de l’utilisation du charbon minéral 
Les mines à ciel ouvert utilisent beaucoup 
d'espaces qui ne sont pas obligatoirement 
rendus  à  l’agriculture dans  leur 
totalité. En Allemagne, 68 % des 170 000 ha 
ont été rendus à l’Agriculture. 

En général, les mines de charbon minéral sont 
aussi des sources de radon et de descendants 
radioactifs du radon, impliqués dans la genèse 
de nombreux cancers du poumon3. Les 
travailleurs y sont plus exposés dans le cas de 
mines souterraines. Les taux peuvent 
fortement varier selon les lieux et les 
moments. Par exemple, dans trois mines de 
lignite étudiées en Turquie, les concentrations 
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élevée en eau et de son faible pouvoir 
calorifique. 

Extraction des gisements de charbon 
minéral dont le lignite 
Plusieurs méthodes sont couramment 
utilisées pour l'extraction du lignite : 

• Mines à ciel ouvert
Principe : Les gisements de lignite sont 
généralement situés près de la surface 
terrestre5. Les mines à ciel ouvert sont 
utilisées pour extraire le lignite en creusant 
des tranchées ou des puits. 

Avantage : Cette méthode est rentable pour 
les gisements proches de la surface et permet 
une extraction à grande échelle. 

Mine de charbon à ciel ouvert de Cerejon en 
Colombie 

• Mines souterraines

Principe : Lorsque les gisements de lignite 
sont plus profonds, des mines souterraines 
sont creusées pour extraire le lignite. 

Avantage : Cette méthode permet d'accéder 
aux gisements situés plus profondément dans 
le sol. 

Autres méthodes d’extraction 

Qu’elles soient à ciel ouvert ou souterraines, 
l’extraction des mines peut se faire soit par 
voie humide, soit par voie sèche pour 
améliorer sa qualité. 

• Extraction par voie humide
Principe : Cette méthode utilise de l'eau pour 
séparer le lignite des autres matériaux, 
comme le sable et les graviers6. 

Avantage : Cette méthode permet de traiter 
efficacement les gisements contaminés et de 
produire des matériaux de haute qualité. 

• Extraction par voie sèche
Principe : Cette méthode utilise des 
équipements mécaniques pour séparer le 
lignite des autres matériaux sans utiliser 
d'eau. 

Avantage : Cette méthode est moins coûteuse 
en termes de consommation d'eau et est 
utilisée dans les régions où l'eau est rare. 

• Techniques de traitement
supplémentaires

Principe : Après l'extraction, le lignite peut 
être traité pour améliorer sa qualité et son 
efficacité énergétique. Cela peut inclure des 
processus de concassage, de broyage et de 
séparation. 

Avantage : Ces techniques permettent de 
produire un combustible plus pur et plus 
efficace. 

Ces méthodes d'extraction permettent de 
répondre aux besoins énergétiques tout en 
minimisant l'impact environnemental. 

6 www.cdegroup.com 
5 www.connaissancedesenergies.org 

Utilisation moderne du charbon minéral 
Aujourd'hui encore, le charbon minéral reste 
une ressource énergétique importante malgré 
la montée en puissance des énergies 
renouvelables. Voici quelques exemples : 

• Production d’électricité
Centrales Thermiques : Le charbon minéral est 
principalement utilisé dans les centrales 
thermiques pour produire de l'électricité. Ces 
centrales brûlent du charbon pour chauffer de 
l'eau et produire de la vapeur, qui fait tourner 
des turbines génératrices d'électricité. 

• Fabrication de l’acier
Coke Métallurgique : Le charbon bitumineux 
est transformé en coke, un matériau essentiel 
dans les hauts fourneaux pour la fabrication 
de l'acier. Le coke agit comme agent 
réducteur pour extraire le fer du minerai de 
fer. 

• Industries chimiques
Production de Produits Chimiques : Le charbon 
minéral est utilisé comme matière première 
pour produire des produits chimiques tels que 
l'ammoniac, le méthanol, les colorants et les 
plastiques. 

• Chauffage
Usage Domestique : Dans certaines régions, le 
charbon est encore utilisé pour le chauffage 
domestique. Cependant, cette utilisation est 
en déclin en raison de préoccupations 
environnementales et de l'amélioration des 
technologies de chauffage. 

• Gazéification et Liquéfaction

Production de Gaz et de Carburants Liquides : 
Des procédés de gazéification et de 
liquéfaction du charbon permettent de 
convertir le charbon en gaz de synthèse ou en 
carburants  liquides,  utilisables  pour  des 

applications industrielles et comme 
combustibles de substitution. 

• Autres utilisations industrielles du
charbon minéral

Cimenterie : Le charbon est utilisé comme 
combustible dans les fours de cimenterie pour 
la production de clinker. 

Papeterie : Certaines usines de pâte et papier 
utilisent le charbon comme source d'énergie 
pour les processus de cuisson. 

Impact et transition énergétique sur 
l’exploitation du charbon minéral 
Bien que le charbon joue toujours un rôle clé 
dans l'économie énergétique mondiale, son 
utilisation est de plus en plus contestée en 
raison de ses impacts environnementaux, 
notamment les émissions de gaz à effet de 
serre et la pollution de l'air. De nombreux 
pays investissent dans des technologies plus 
propres et des sources d'énergie 
renouvelables pour réduire leur dépendance 
au charbon et atténuer le changement 
climatique. 

Impacts environnementaux et sanitaires 
de l’utilisation du charbon minéral 
Les mines à ciel ouvert utilisent beaucoup 
d'espaces qui ne sont pas obligatoirement 
rendus  à  l’agriculture dans  leur 
totalité. En Allemagne, 68 % des 170 000 ha 
ont été rendus à l’Agriculture. 

En général, les mines de charbon minéral sont 
aussi des sources de radon et de descendants 
radioactifs du radon, impliqués dans la genèse 
de nombreux cancers du poumon3. Les 
travailleurs y sont plus exposés dans le cas de 
mines souterraines. Les taux peuvent 
fortement varier selon les lieux et les 
moments. Par exemple, dans trois mines de 
lignite étudiées en Turquie, les concentrations 
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de  radon  varient  de 50  ±  7 à 587  ± 
16 Bq/m3 d’air en dessous des seuils d'action 
en vigueur en Turquie, selon les expositions 
au radon telles qu'évaluées pour les 
travailleurs des mines de lignite de Tunçbilek, 
Ömerler et Eynez. 

Par ailleurs, la combustion du lignite est 
source de plusieurs polluants, notamment4 : 
de particules fines ; de dioxyde de soufre 
(SO2) (le lignite, étant riche en sulfures) et 
d'oxyde d'azote (N2O), responsables de pluies 
acides. La teneur en soufre du lignite dépend 
fortement de l'origine du gisement. Il existe 
des gisements relativement pauvres en 
soufre, comme le gisement rhénan 
(Allemagne) ; des éléments-traces métal- 
liques ; de dioxyde de carbone (CO2). 

Le faible rendement énergétique du lignite 
(comparé à celui du gaz ou des autres formes 
de charbons) fait de lui une des sources 
d'énergies les plus polluantes sur quasiment 
tous les aspects (CO2, particules fines, 
radioactivité5, etc.)4. 

Paysage : Les mines de lignite à ciel ouvert 
créent de vastes cavités qui peuvent s'étendre 
sur plusieurs kilomètres carrés. Ces mines 
donnent l'impression d'un paysage lunaire 
avec de grandes fosses et des terrils (amas de 
déblais). 

Après l'extraction, les compagnies minières 
doivent procéder à des travaux de 
réhabilitation pour restaurer le site minier. 
Cela inclut le remodelage des terres, la 
plantation de végétation et la création de 
plans d'eau. 

Durée de vie des différents combustibles 
fossiles7 

Ressource Réserves 
Prouvées 

Production 
Annuelle 

Durée 
de Vie 
Estimée 

Charbon 

~1,074 
milliards de 
tonnes 
métriques 

~8,993 
millions de 
tonnes 
métriques 

~120 
ans 

Pétrole 
~1,7 
milliards 
de barils 

~29,76 
millions de 
barils 

~57 ans 

Gaz 
Naturel 

~7 100 
milliards de 
pieds cubes 
(Tcf) 

~142,5 
millions de 
pieds cubes 
(Tcf) 

~49,8 
ans 

De nombreux pays commencent à réduire 
leur dépendance au charbon pour se tourner 
vers des sources d'énergie plus propres et 
renouvelables8. 

Synthèse des technologies actuelles pour 
la combustion du lignite : 

Centrales thermiques au lignite 
Principe : Brûlent le lignite pour chauffer de 
l'eau, produisant de la vapeur qui entraîne 
des turbines génératrices d'électricité. 

Centrales à cycle combiné 
Principe : Utilisent une turbine à gaz pour 
produire de l'électricité et capturent la 
chaleur résiduelle pour produire de la vapeur 
pour une turbine supplémentaire. 

Avantage : Améliorent l'efficacité énergétique 
par rapport aux centrales thermiques 
traditionnelles. 

7 Energy Institute - Statistical Review of World 
Energy (2024) 
8 wwwri.org 

Centrales à lignite avec capture et stockage 
du carbone (CSC) 
Principe : Capturent les émissions de CO2 

générées par la combustion du lignite et les 
stockent sous terre pour éviter leur libération 
dans l'atmosphère. 

Avantage : Réduisent l'impact 
environnemental de l'utilisation du lignite. 

Centrales au lignite avec oxy-combustion9 

Principe : Brûlent le lignite en présence 
d'oxygène pur (ou enrichi en oxygène, plutôt 
qu'avec l'air ambiant), produisant un gaz de 
combustion riche en CO2 et en vapeur. Le CO2 

est capturé et stocké, tandis que la vapeur est 
utilisée pour produire de l'électricité. 

Avantage : Réduisent les émissions de gaz à 
effet de serre. 

Centrales au lignite avec combustion à lit 
fluidisé (Fluidized bed combustion FBC) 
Principe : Utilisent un lit de particules solides 
soulevées par un courant d'air ou de gaz sous 
pression. 

Avantage : Permettent une combustion plus 
complète  et  efficace  du  combustible, 

9 L'oxy-combustion est un procédé de combustion dans 
lequel un combustible est brûlé avec de l'oxygène pur ou 
enrichi en oxygène, plutôt qu'avec l'air ambiant. En voici 
quelques points clé : 

1. Réduction des Émissions : Cette méthode
permet de réduire les émissions de gaz à effet
de serre, notamment le dioxyde de carbone
(CO2), en produisant un flux de gaz
d'échappement concentré en CO2 et en vapeur 
d'eau.

2. Captage et Stockage : Le flux de gaz concentré 
en CO2 est plus facile à capturer et à stocker, 
ce qui aide à limiter la quantité de CO2 rejetée 
dans l'atmosphère.

3. Application Industrielle : L'oxy-combustion est
utilisée dans diverses industries, notamment
les centrales électriques, les incinérateurs de
déchets et les cimenteries, pour améliorer
l'efficacité énergétique et réduire les émissions
polluantes.

réduisant les émissions de polluants comme le 
NOx et les particules fines. 

Centrales à lignite avec combustion à lit 
fluidisé et pressurisé (Pressurized fluidized 
bed combustion PFBC) 
Principe : Combinent les avantages de la 
combustion à lit fluidisé avec une combustion 
sous pression. 

Avantage : Permettent une meilleure 
efficacité énergétique et une production 
d'électricité plus stable, tout en respectant les 
normes environnementales. 

Ces technologies visent à améliorer l'efficacité 
énergétique et à réduire l'impact 
environnemental de la combustion du lignite 
de mauvaise qualité. Cependant, il est 
important de noter que le lignite reste une 
source d'énergie relativement polluante par 
rapport aux énergies renouvelables. 
Cependant, voici quelques autres aspects 
technologiques et innovations qui pourraient 
compléter cette liste : 

Centrales au lignite avec Gazéification du 
charbon 
Principe : Convertissent le lignite en gaz de 
synthèse (syngas) par un processus de 
chauffage en l'absence d'oxygène. 

Avantage : Permettent une combustion plus 
propre et une conversion en électricité ou en 
produits chimiques. 
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des gisements relativement pauvres en 
soufre, comme le gisement rhénan 
(Allemagne) ; des éléments-traces métal- 
liques ; de dioxyde de carbone (CO2). 

Le faible rendement énergétique du lignite 
(comparé à celui du gaz ou des autres formes 
de charbons) fait de lui une des sources 
d'énergies les plus polluantes sur quasiment 
tous les aspects (CO2, particules fines, 
radioactivité5, etc.)4. 

Paysage : Les mines de lignite à ciel ouvert 
créent de vastes cavités qui peuvent s'étendre 
sur plusieurs kilomètres carrés. Ces mines 
donnent l'impression d'un paysage lunaire 
avec de grandes fosses et des terrils (amas de 
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Après l'extraction, les compagnies minières 
doivent procéder à des travaux de 
réhabilitation pour restaurer le site minier. 
Cela inclut le remodelage des terres, la 
plantation de végétation et la création de 
plans d'eau. 
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Estimée 
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Gaz 
Naturel 

~7 100 
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pieds cubes 
(Tcf) 

~142,5 
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(Tcf) 

~49,8 
ans 

De nombreux pays commencent à réduire 
leur dépendance au charbon pour se tourner 
vers des sources d'énergie plus propres et 
renouvelables8. 

Synthèse des technologies actuelles pour 
la combustion du lignite : 

Centrales thermiques au lignite 
Principe : Brûlent le lignite pour chauffer de 
l'eau, produisant de la vapeur qui entraîne 
des turbines génératrices d'électricité. 

Centrales à cycle combiné 
Principe : Utilisent une turbine à gaz pour 
produire de l'électricité et capturent la 
chaleur résiduelle pour produire de la vapeur 
pour une turbine supplémentaire. 

Avantage : Améliorent l'efficacité énergétique 
par rapport aux centrales thermiques 
traditionnelles. 

7 Energy Institute - Statistical Review of World 
Energy (2024) 
8 wwwri.org 

Centrales à lignite avec capture et stockage 
du carbone (CSC) 
Principe : Capturent les émissions de CO2 

générées par la combustion du lignite et les 
stockent sous terre pour éviter leur libération 
dans l'atmosphère. 

Avantage : Réduisent l'impact 
environnemental de l'utilisation du lignite. 

Centrales au lignite avec oxy-combustion9 

Principe : Brûlent le lignite en présence 
d'oxygène pur (ou enrichi en oxygène, plutôt 
qu'avec l'air ambiant), produisant un gaz de 
combustion riche en CO2 et en vapeur. Le CO2 

est capturé et stocké, tandis que la vapeur est 
utilisée pour produire de l'électricité. 

Avantage : Réduisent les émissions de gaz à 
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Centrales au lignite avec combustion à lit 
fluidisé (Fluidized bed combustion FBC) 
Principe : Utilisent un lit de particules solides 
soulevées par un courant d'air ou de gaz sous 
pression. 

Avantage : Permettent une combustion plus 
complète  et  efficace  du  combustible, 

9 L'oxy-combustion est un procédé de combustion dans 
lequel un combustible est brûlé avec de l'oxygène pur ou 
enrichi en oxygène, plutôt qu'avec l'air ambiant. En voici 
quelques points clé : 

1. Réduction des Émissions : Cette méthode
permet de réduire les émissions de gaz à effet
de serre, notamment le dioxyde de carbone
(CO2), en produisant un flux de gaz
d'échappement concentré en CO2 et en vapeur 
d'eau.

2. Captage et Stockage : Le flux de gaz concentré 
en CO2 est plus facile à capturer et à stocker, 
ce qui aide à limiter la quantité de CO2 rejetée 
dans l'atmosphère.

3. Application Industrielle : L'oxy-combustion est
utilisée dans diverses industries, notamment
les centrales électriques, les incinérateurs de
déchets et les cimenteries, pour améliorer
l'efficacité énergétique et réduire les émissions
polluantes.

réduisant les émissions de polluants comme le 
NOx et les particules fines. 

Centrales à lignite avec combustion à lit 
fluidisé et pressurisé (Pressurized fluidized 
bed combustion PFBC) 
Principe : Combinent les avantages de la 
combustion à lit fluidisé avec une combustion 
sous pression. 

Avantage : Permettent une meilleure 
efficacité énergétique et une production 
d'électricité plus stable, tout en respectant les 
normes environnementales. 

Ces technologies visent à améliorer l'efficacité 
énergétique et à réduire l'impact 
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Centrales au lignite avec Co-combustion avec 
des biomasses 
Principe : Brûlent du lignite mélangé à des 
biomasses (comme les déchets agricoles) pour 
réduire les émissions de gaz à effet de serre. 

Avantage : Améliorent l'efficacité énergétique 
et réduit l'impact environnemental. 

Centrales au lignite avec Technologie de 
supercritique et ultra-supercritique10 
Principe : Utiliser des conditions de 
température et de pression extrêmement 
élevées pour augmenter l'efficacité des 
centrales électriques. 

Avantage : Améliore l'efficacité énergétique 
et réduit les émissions de CO2. La figure ci- 
dessous montre l’image d’une centrale au 
charbon supercritique propre nouvelles 
générations. 

Technologies de réduction des émissions de 
NOx et de SOx 
Principe : Utilise des systèmes de 
désulfuration des gaz de combustion (FGD) et 
des systèmes de réduction catalytique 
sélective (SCR) pour réduire les émissions de 
dioxyde de soufre (SOx) et d’oxyde d'azote 
(NOx). 

Avantage : Réduit les émissions de polluants 
atmosphériques. 

10 Centrale a charbon de Wakamatsu au japon - 
Recherche Images 

Combustion à oxygène pur (Oxy-fuel 
combustion) 
Principe : Utilise de l'oxygène pur pour la 
combustion, réduisant ainsi les émissions de 
CO2 et améliorant l'efficacité de capture du 
carbone. 

Avantage : Réduit les émissions de gaz à effet 
de serre et permet une capture plus efficace 
du CO2. 

En combinant ces technologies, il est possible 
d'améliorer l'efficacité et de réduire l'impact 
environnemental de la combustion du lignite 
de mauvaise qualité. 

Gazéification intégrée à cycle combiné, aussi 
appelée Integrated Gasification Combined 
Cycle (IGCC) 

La technologie de gazéification intégrée à 
cycle combiné (IGCC), est un processus 
innovant utilisé pour produire de l’électricité 
en transformant des combustibles carbonés 
solides, tels que le charbon, en gaz de 
synthèse (syngas). 

Quelques exemples de centrales à lit fluidisé 
et pressurisé (PFBC) : 

1. Centrale de Wakamatsu : Située au
Japon, cette centrale est l'une des
premières à utiliser la technologie
PFBC. Elle a été développée pour
améliorer l'efficacité énergétique et
réduire les émissions de polluants.

2. Centrale Pyroflow : Cette centrale
utilise la technologie PFBC pour brûler
des combustibles solides avec une
haute efficacité énergétique. Elle est
conçue pour produire de l'électricité
tout en minimisant l'impact
environnemental.

3. Centrale ABB Carbon : Cette
installation est située en Caroline du

Nord et utilise la technologie PFBC 
pour la combustion de charbon et de 
biomasse. Elle est conçue pour être 
plus efficace et plus respectueuse de 
l'environnement que les centrales 
traditionnelles. 

Ces centrales sont des exemples de 
l'application de la technologie PFBC pour 
améliorer l'efficacité énergétique et réduire 
les émissions de gaz à effet de serre. 

Le lignite haïtien 

Histoire de la recherche sur le charbon en 
Haïti 
Le lignite est la forme de charbon minéral 
retrouvée en Haïti. La présence de lignite a 
été signalée depuis le début des années 1900. 
Les rapports de Tippenhauer en 1901, W. 
Woodring (1924), Jacques Butterlin (1960) et 
L. Duplan (1978) ne sont que quelques-uns
qui décrivent la présence de lignite en Haïti. À
ce moment-là, aucun programme de forage
n’a été mis en œuvre. Trois zones principales
sont à retenir : Maïssade et de Savanne
Haleine dans le Plateau central, Camp Perrin
dans le département du Sud à environ 20 km
des Cayes et Lazile dans le département des
Nippes, également à environ 20 km d’Aquin.

Le Plateau-Central 
Le synclinal, formé par les Montagnes du 
Nord au nord et la Montagne Noire au sud de 
Thomonde, contient deux dépôts de lignite : 
Maïssade/5e et Savane Haleine. Le site de 
Maïssade/5e a été prospecté avec l’assistance 
technique Française (1976) et Allemande 
(1982), dans les deux cas avec des 
programmes de forage. La zone de Savane 
Haleine a été l’objet d’une prospection limitée 
par le BME (1983-1984) avec des résultats 
moins importants. Seuls des puits à bras 
d’homme et des tranchées ont été réalisés. 

Aucun forage n’a été réalisé à Savane Haleine. 
Par ailleurs, la géologie de Maïssade/5e rend 
les couches de lignite plus propices à 
l’exploration et à l’exploitation minière en 
raison du faible pendage de 2° à 5° sud-est. A 
Savane Haleine, le pendage des couches 
dépasse aisément les 20° sud-est. 

La Presqu’ile du Sud 
Le site de Camp-Perrin est moins connu et 
signalé comme étant dans une géologie 
structurale complexe avec un potentiel limité 
de 117 milliers de tonnes. Dans la région de 
Lazile, seuls quelques affleurements ont été 
signalés et, à ce jour, aucun programme de 
recherche systématique n’a été mis en œuvre. 

Gisement de Maïssade 
Le gisement de Maïssade est situé à environ 
12 km au nord-ouest de la ville de Maïssade – 
dans la localité dénommée CINQUIEME - dans 
le Plateau-Central dont Hinche est la ville 
principale. Le dépôt est également situé à 
environ 70 km de la ville des Gonaïves, le 
principal port maritime de la région. 

Travaux antérieurs à Maïssade 
En 1976, Maïssade/5e est exploré par la 
société française SOFRELEC-SOFREMINES. De 
1980 à 1982, une nouvelle étude a été 
réalisée par le Bureau des Mines et de 
l’Energie avec l’assistance technique de 
l’Institut géologique allemand Bundesanstalt 
für geowissenschaften und Rohstoffe (BGR). 
Un programme de forage limité de 39 forages 
a été mis en œuvre avec des puits atteignant 
une profondeur moyenne de 35 mètres pour 
un total de 1,009 mètres. Au total, 828 mètres 
de carottes ont été récupérés soit un taux de 
récupération d’environ 82%. 
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Profil type du gisement de Maïssade 
En général, trois principales couches (A, B et 
C) de lignite sont présentes dans la zone de
Maïssade/5ème. La couche A est généralement
érodée ou altérée. La couche B est peu
profonde (environ 35 mètres) et relativement
bien conservée. Son épaisseur varie de 2 à 3,5
mètres avec une moyenne de 2,5 mètres. La
couche C se trouve à une profondeur de 60 à
100 mètres et mesure plus de 4 mètres. Son
épaisseur semble augmenter avec la
profondeur (Voir ci-dessous la représentation
schématique des couches de charbon de
Maïssade/5e).

On note les diverses couches de fossiles de 
mollusques y compris des gastéropodes qui 
s’intercalent entre les trois (3) couches de 
lignite. 

La photo ci-dessous montre l’ouvrier debout 
sur l’intercalaire entre la couche A et la 
couche B dans un affleurement. 

Deux autres petits gisements à l’Ouest et à 
l’Est du principal gisement ont été identifiés. Il 
a été recommandé deux forages de 100 
mètres de profondeur pour les relier au 
gisement principal. 

La zone de Savane-Haleine présente 
également une séquence de trois couches de 
lignite avec des coquilles fossilifères 
associées. Mais les corrélations entre les deux 
sites sont incertaines. D'autres travaux sont 
nécessaires pour délimiter les limites de 
chaque gisement de lignite et, par 
conséquent, pour évaluer convenablement le 
potentiel de ressources de l'ensemble du 
bassin sédimentaire du Plateau Central. La 
découverte de grandes ressources de lignite 
fournirait au pays une source d'énergie 
domestique à faible coût qui constituerait un 
facteur majeur du développement industriel 
futur ainsi qu'un substitut à court terme au 
pétrole importé. 

Analyse du lignite de Maïssade 

Une analyse détaillée du lignite de Maïssade a 
été réalisée par l’Université du Dakota du 
Nord, en 984, dans le cadre d’une étude de 
production de briquette à l’usage 
domestique. 

Les analyses suivantes ont été réalisés : 

1. Analyse proximale sur le brut
2. Analyse ultime toujours sur le brut
3. Analyse inorganique par fluorescence

X (En pourcentage d’oxyde de la
teneur en cendre totale)

4. Analyse minéralogique par diffraction
des rayons X, (Après l’incinération
ASTM à 7500C)

5. Calcul des pouvoirs calorifiques

Le tableau ci-dessous présente les résultats 
des analyses réalisées à l’Université du Dakota 
du Nord. 

Analyse proximale % 
en Poids sur brut 

Analyse ultime % en 
Poids sur brut 

Teneur en 
eau 

28,8 Hydrogène 5,4 

Teneur en 
matières 
volatiles 

27,9 Carbone 28,9 

Teneur en 
carbone fixe 

18,6 Azote 0,6 

Teneur en 
cendre 

24.6 Soufre 4.8 

Oxygène 6,8 

Teneur en 
cendre 

24,6 

Formes de sulfures, % 
en poids, sur brut (2 

échantillons) 

Sulfures 
totaux 

5,40- 
7,19 

Analyse 
inorganique par 
fluorescence X 

Sulfates 0,47- 
0,63 

(En pourcentage 
d’oxyde de la teneur 

en cendre totale) 

Pyrites 0,49- 
0,65 

Silicium en 
tant que SiO2 

36,1 

Sulfures 
organiques 

4,44- 
5,91 

Aluminium en 
tant que 
Al2O3 

17,0 

Fer en tant 
que Fe2O3

10,8 

Pouvoir calorifique 
BTU/Lb 

Titane TiO2 0,8 

Sur brut 5.207 
ou 2895 
Kcal/Kg 

Phosphore en 
tant que P2O5 

0,6 

Sur sec 7.309 
ou 4063 
Kcal/Kg 

Calcium en 
tant que CaO 

13,6 

Magnésium 
en tant que 
MgO 

3,2 

Sodium en 
tant que 
Na2O 

0,5 

Potassium en 
tant que K2O 

1,6 

Soufre (non- 
organique) en 
tant que SO3 

15,8 
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Utilisation du lignite haïtien 

Le lignite de Camp-Perrin n’est pas encore 
étudié de manière approfondie en 
comparaison à celui de Maïssade. Un petit 
gisement de 117 000 tonnes a été mis en 
évidence dans un contexte géologique réputé 
complexe et bouleversé par la présence de la 
grande faille Pétion-ville-Tiburon et ses failles 
secondaires. Il peut être utilisé pour la 
production de briquette. 

À Lazile, seuls quelques affleurements sont 
connus. Mais les analyses réalisées sur les 
échantillons indiquent des qualités qui sont 
beaucoup plus propices pour la production de 
briquette que le lignite de Maïssade ou de 
Camp Perrin. 

À Maïssade/5ème, un gisement de 8.7 millions 
de tonnes a été évalué avec une teneur 
moyenne de 2050kcal/kg sur une superficie 
de 2.2 km2 à une profondeur moyenne de 35 
mètres. C’est un gisement à haute teneur en 
cendre et en soufre et donc de qualité 
moyenne à mauvaise. Toutefois, il peut être 
utilisé pour la production de l’électricité, la 
fabrication de briquettes ou comme 
combustible et composante à la fois dans la 
fabrication du ciment compte tenu de sa 
haute teneur en cendre. 

Production de l’Électricité 
Une centrale thermique à lits fluidisés de 40 
mégawatts sur une période de 17 ans a été 
étudiée par la coopération Allemande en 
1980. La centrale était rentable aux coûts de 
l’époque et devait couter autour de 60 
millions de dollars. Les coûts d’investissement 
se trouvaient aggravés par la construction de 
trois ponts : Hinquitte, près de Hinche, Rio 
frio près de Maïssade et Fond Bleu entre 
Maïssade et le Gisement reliant le site aux 
réseaux de l’EDH. 

Par ailleurs, après 17 ans d’existence, la 
centrale serait encore en excellent état de 
marche. La durée de vie d’une centrale à 
charbon dépasse les 30 ans. Il a été envisagé 
de faire un blending avec du charbon de 
meilleure qualité (anthracite) importé de la 
Colombie pour augmenter la durée de vie et 
l’efficacité de la Centrale. 

Fabrication de briquettes 
À partir du lignite de Maïssade, une centrale 
de production de briquettes à usage 
domestique a été étudiée à l’Université du 
Dakota du Nord en 1985. Voici ci-dessous un 
extrait des principales conclusions de l’étude. 

Il est possible de produire des briquettes 
durables pour la cuisson à partir du lignite de 
Maïssade, en utilisant un liant mélasse- 
calcaire. Bien que le niveau élevé des cendres 
diminue la valeur calorifique des briquettes, 
cela peut être compensé par l'ajout de 
bagasse déchiquetée, qui améliore également 
l'inflammabilité. Une formulation 
presqu’optimale, déterminée selon les 
travaux de laboratoire serait la suivante : 

Environ 60 à 65 % de lignite de Maïssade, 
pyrolysé à environ 760 °C (1 400 °F), 

15 % de bagasse, 

6 % de mélasse, 

3 % de Ca (OH)2, 

0,2 % de borax et le reste de l'eau. 

 
Les briquettes doivent être formées à une 
pression de 7 tonnes par pouce carré (environ 
1 000 kg/cm), avec un alimentateur à vis pour 
pré-comprimer l'alimentation entre les 
rouleaux d'une machine à briquettes à double 
rouleau. Le schéma ci-dessous montre les 
dimensions de la briquette étudiée. 

On a développé deux designs, pour des 
capacités de 10 000 et 50 000 tonnes 
métriques par an, pour établir l'économie 
d'échelle. 

Pour une capacité de 10 000 tonnes 
métriques/an (TM/an), le coût 
d'investissement d'une usine de briquettes 
complète est estimé entre 2 000 000 et 3 800 
000 $ (US), en fonction des variations dans le 
choix de l'équipement et des hypothèses 
relatives aux coûts d'installation. Pour une 
capacité de 50 000 TM/an, soit 
approximativement le marché potentiel total 
de Port-au-Prince11, le coût d'investissement 
est estimé entre 4 200 000 et 7 000 000 $ 
(US). Ces chiffres supposent que le charbon 
est livré depuis la mine et que les briquettes 
sont stockées en tas, prêtes à être emballées 
manuellement. 

En utilisant la formulation presqu’optimale ci- 
dessus, les briquettes produites auront une 
valeur calorifique d'environ 4 230 cal/g (7 600 
Btu/Lb), contre 6 100 cal/g (11 000 Btu/Lb) 
pour les briquettes de barbecue américaines 
typiques fabriquées à partir de lignite du 
Dakota du Nord. 

La teneur élevée en soufre du lignite de 
Maïssade ne pose pas de problème, car la 
majeure partie de ce soufre est organique et 
est éliminée lors de la pyrolyse. Le reste est 
étroitement lié sous forme de sulfate de 

11 En 1985 

calcium CaSO4 par la teneur inhabituellement 
élevée en calcium de ce lignite, de sorte 
qu'aucune mauvaise odeur ou polluant 
significatif n'est dégagé lors de la combustion. 
La température de pyrolyse de 750 °C (1 380 
°F) est nécessaire pour éliminer les goudrons 
volatils nocifs ainsi que le soufre organique. 

Production de ciment 
Le lignite peut être utilisé comme combustible 
et composantes directes dans la production 
du ciment. Lorsque le lignite riche en soufre 
brûle dans un environnement contenant des 
cendres calcaires, le dioxyde de soufre (SO₂) 
se combine avec l'oxygène (O₂) et les oxydes 
de calcium (CaO) présents dans les cendres. 
La réaction chimique produit du gypse, qui est 
un additif important dans la production de 
ciment pour réguler le temps de prise. 

Le processus de production du ciment à partir 
du lignite12, peut se décrire en plusieurs 
étapes clés : 

1. Broyage et séchage : Après
extraction, le lignite est broyé en une
fine poudre et séché pour enlever
l'humidité.

2. Combustion dans le four : Le lignite
est brûlé dans un four rotatif ou une
chaudière à haute température 13. La
chaleur générée est utilisée pour
chauffer les matières premières du
ciment, comme le calcaire et l'argile, à
une température d'environ 1450°C.

3. Formation du clinker : La chaleur
intense provoque une réaction
chimique entre les composés du

12 https://stroycomfort1.com/fr/cement- 
production-technology-manufacturing- 
process/?form=MG0AV3 
13 Fabrication du ciment Portland - Les 12 étapes 
de production du ciment en cimenterie 
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Utilisation du lignite haïtien 
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calcaire et de l'argile, formant des 
granules appelés clinker. 

4. Refroidissement et stockage du
clinker : Les granules de clinker, qui
sont incandescents à l'origine, sont
rapidement refroidis et stockés avant
d'être broyés.

5. Broyage du clinker : Une fois refroidis,
les granules de clinker sont broyés en
une fine poudre pour former le
ciment14. Du gypse et d'autres additifs
peuvent être ajoutés pour réguler le
temps de prise du ciment.

6. Conditionnement et expédition : Le
ciment ainsi produit est stocké dans
des silos avant d'être emballé et
expédié vers les utilisateurs finaux.

Les gaz associés au gisement de lignite de 
Maïssade 
Dans le forage pétrolier (noté Maïssade 1) 
situé au nord de la ville de Maïssade et à 
environ une douzaine de kilomètres à vol 
d’oiseau à l’est du gisement de Maïssade, des 
traces de gaz (CH4) ont été observées sur 
environ 200 mètres de profondeur entre les 
différentes strates de lignite repérées tout le 
long du log de ce forage. Il est donc possible 
d’associer l’exploitation de ce gaz à celle du 
lignite. Cet aspect, n’a pas laissé indifférente 
une compagnie étrangère qui était sur le 
point de déposer une demande de permis 
pour des recherche appropriées lorsque le 
Parlement a mis fin aux travaux de recherches 
minières en 2013. 

Conclusion 

Il existe en Haïti un gisement de lignite assez 
bien  connu  et  capable  de  contribuer  à 

14 Fabrication du ciment. Processus de fabrication 
du ciment illustré étape par étape 

diversifier la matrice énergétique du pays. 
Mais, les réserves totales de lignite du pays 
restent encore à déterminer par des travaux 
de recherches d’envergure pour relier les 
différents sites lignitifères du Plateau-Central 
d’une part, et prospecter d’autre part les sites 
de la Péninsule du Sud. 

Malgré les qualités moyennes du lignite 
haïtien, il peut être de diverses utilisations en 
prenant en compte les multiples technologies 
déjà développées et éprouvées sur le marché. 
La production de ciment par exemple à partir 
du lignite de Maïssade, entre autres, parait 
être d’une importance non négligeable 
compte tenu ses caractéristiques et de la 
demande en ciment du marché haïtien. 

La production des briquettes peut aussi être 
de grande utilité pour diminuer la pression sur 
nos ressources ligneuses mais la production 
d’électricité demeure le principal objectif. 

 

Lignite de Maïssade (photos BME) 
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Dans le contexte particulièrement tendu que connait le 
monde d’aujourd’hui, les matières premières utilisées par 
l’industrie moderne deviennent plus que jamais un enjeu 
géopolitique. La concentration de leur production dans 
quelques rares pays, conjuguée aux transitions écologique et 
numérique et à la criticité de certains minéraux stratégiques, 
font planer une menace bien réelle sur la sécurité des 
approvisionnements. En effet, le marché des matières 
premières liées aux besoins des nouvelles technologies subit 
une demande de plus en plus forte qui, à court terme, 
apparaît à priori suffisante, mais dessine, pour les 30 à 50 
prochaines années, un horizon bien plus incertain. 

Dans un article publié en 2023 par le Parlement européen, il 
est noté que « La guerre de la Russie contre l’Ukraine et la 
politique commerciale et industrielle chinoise de plus en plus 
agressive font que le cobalt, le lithium et d’autres matières 
premières sont devenus un problème géopolitique ». Et le 
service géologique national de la France (BRGM), explique 
dans un communiqué publié en février 2025 que « De 
nombreux éléments considérés aujourd’hui comme critiques 
et stratégiques (lithium, tantale, césium, gallium, 
germanium, hafnium…) n’ont pas été recherchés (dans le 
passé), et les capacités analytiques de l’époque ne 
permettaient pas une détection très fine des teneurs dans la 
roche ». De leur point de vue, un travail d’actualisation des 
données viserait ainsi à identifier les zones d’intérêt pour 
une cinquantaine d’éléments et à favoriser une meilleure 
connaissance des ressources disponibles. 

Dans un tel contexte, le sous-sol haïtien mérite d’être 
revisité et le potentiel inventorié à date doit être actualisé en 
vue d’identifier éventuellement la présence de ces minéraux 
critiques et de bénéficier de leurs retombées économiques. 
C’est en ce sens que le BME a consacré le no 15 de la Revue 
GÉOMINERGIE aux terres rares qui font aujourd’hui 
l’actualité dans l’industrie minière mondiale. 

Éléments chimiques dans la nature 
Il existe 92 éléments chimiques dans la 
nature et plus d'une vingtaine d'éléments 
artificiels (les transuraniens)1. Tous sont 
présents dans la classification périodique 
des éléments, où ils sont rangés par 
numéro atomique suivant un ordre 
croissant. Cette classification reflète les 
propriétés chimiques des éléments, qui 
dépendent du nombre d'électrons de la 
couche externe de l'atome. Ce nombre est 
identique pour chaque colonne, ou 
groupe. De haut en bas, chaque nouvelle 
ligne, ou période, correspond au 
remplissage d'une couche supplémentaire 
d'électrons. 

Définition des terres rares 

Les terres rares sont une dénomination 
courante pour les lanthanides2 et les 
métaux apparentés (scandium, yttrium) et 
leurs oxydes. Ces 17 métaux appartenant 
au même groupe chimique ont des 
propriétés exceptionnelles qui les rendent 

1 Les transuraniens ou éléments transuraniens sont 
les éléments chimiques dont le numéro atomique 
est supérieur à celui de l'uranium, c'est-à-dire 
supérieur à 92. 
2 Les lanthanides : Nom générique des éléments 
des terres rares, doués de propriétés chimiques 
très voisines, et dont le premier est le lanthane 
(La). 

marché mondial de terres rares. 

Figure 2 : Six oxydes de terres rares (dans le sens des aiguilles d'une 
montre à partir d'en haut à gauche) : gadolinium ( de couleur 
blanche), praséodyme, cérium, lanthane, néodyme et samarium. 

Source: PEGGY GREB / US DEPARTMENT OF AGRICULTURE / SCIENCE PHOTO 
LIBRARY 

indispensables pour la fabrication d'objets 
technologiques. 

Figure 1 : Tableau périodique des éléments et classement du 
groupe des Lanthanides ou terres rares 

Éléments de Terres Rares (ETR) 
De numéro atomique 57 à 71, les terres 
rares incluent les éléments suivants : 
lanthane (La), cérium (Cr) (pas le Césium 
de numéro atomique 55 qui est le plus 
alcalin des métaux alcalins), praséodyme 
(Pr), néodyme (Nd), prométhéum (Pm), 
samarium (Sm), europium (Eu), 
gadolinium (Gd), terbium (Tb), dysprosium 
(Dy), holmium (Ho), erbium (Er), thulium 
(Tm), ytterbium (Yb), lutétium (Lu). À ce 
groupe  on  adjoint  fréquemment 
le scandium (Sc) et l'yttrium (Y), de 
propriétés très voisines. Ces métaux se 
trouvent constamment associés dans 
leurs minerais. Il est très difficile de les 
obtenir isolément à l'état pur. Leur 
séparation, en bloc, est cependant aisée. 

Les terres rares ne sont pas vraiment 
rares, ce sont les difficultés à les extraire 
et à les raffiner qui les rendent rares. En 
effet, 

• Pour extraire 1 kilo de Gallium, il
faut casser 50 tonnes de roches
(ou 7 camions de 7 tonnes).
Cependant,  pour  1  kilo  de

Lutécium, il faut 1 200 tonnes de 
roches (ou 171 camions de 7 
tonnes) ; 

• Leur raffinage passe par 
l'utilisation d'acides sulfuriques et 
nitriques, qui contaminent les eaux 
et les sols avoisinants, générant 
chez les humains : cancers, 
malformations et infertilité ; 

• Leur contenu en Thorium ou en
Uranium radioactif constitue une
autre source de pollution. Ce qui a
justifié l'arrêt des activités de la
raffinerie de terres rares à La
Rochelle (Rhône-Poulenc), déloca- 
lisées en Chine. Dans les années
1980  l'usine  purifiait  50%  du

Gîtologie des terres rares 
Les gisements des terres rares peuvent 
être divisés en deux grandes catégories : i) 
les gîtes primaires ou endogènes associés 
aux processus magmatiques et 
hydrothermaux et ii) les gîtes secondaires 
ou exogènes liés à des processus 
sédimentaires et/ou climatiques. Malgré 
la grande variété de gisements, seuls 5 
types  sont  exploités  à  ce  jour  :  les 
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revisité et le potentiel inventorié à date doit être actualisé en 
vue d’identifier éventuellement la présence de ces minéraux 
critiques et de bénéficier de leurs retombées économiques. 
C’est en ce sens que le BME a consacré le no 15 de la Revue 
GÉOMINERGIE aux terres rares qui font aujourd’hui 
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artificiels (les transuraniens)1. Tous sont 
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supérieur à 92. 
2 Les lanthanides : Nom générique des éléments 
des terres rares, doués de propriétés chimiques 
très voisines, et dont le premier est le lanthane 
(La). 

marché mondial de terres rares. 

Figure 2 : Six oxydes de terres rares (dans le sens des aiguilles d'une 
montre à partir d'en haut à gauche) : gadolinium ( de couleur 
blanche), praséodyme, cérium, lanthane, néodyme et samarium. 

Source: PEGGY GREB / US DEPARTMENT OF AGRICULTURE / SCIENCE PHOTO 
LIBRARY 

indispensables pour la fabrication d'objets 
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Figure 1 : Tableau périodique des éléments et classement du 
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être divisés en deux grandes catégories : i) 
les gîtes primaires ou endogènes associés 
aux processus magmatiques et 
hydrothermaux et ii) les gîtes secondaires 
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sédimentaires et/ou climatiques. Malgré 
la grande variété de gisements, seuls 5 
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carbonatites3 (48% de la production 
mondiale), les gîtes du magmatisme 
alcalin (2%), les gîtes à argiles ioniques 
(36%), les gîtes latéritiques (12%) et les 
placers (2%). 

Les fonds océaniques peuvent recéler des 
nodules polymétalliques et aussi des 
terres rares, suscitant un intérêt croissant 
pour leur potentiel économique. Les 
nodules marins,4 concrétions minérales, 
sont riches en métaux comme le nickel, le 
cuivre et le cobalt. Mais, les métaux des 
roches océaniques sont en général 
pauvres en terres rares comparées aux 
roches une profondeur de plus de 5 000 
mètres, ont révélé une teneur maximale 
en terres rares de seulement 0,3%. Ce 
chiffre est à mettre en perspective avec 
celui des principaux gisements, qui 
atteignent 5%, ainsi que des gisements 
moyens, dont la teneur avoisine 1%. 

Par ailleurs, l'exploitation des ressources 
des fonds marins soulève des 
préoccupations environnementales 
majeures en raison des risques pour les 
écosystèmes marins profonds. La 
recherche de technologies d'extraction 
durables et une gouvernance 
internationale responsable sont cruciales 
pour minimiser l'impact sur 
l'environnement et exploiter ces 
ressources de manière judicieuse. 

3 Carbonatites : roches magmatiques contenant au moins 
50% de carbone 
4 Les nodules marins sont des concrétions minérales 
formées par précipitation des métaux dissous dans l'eau 
de mer, principalement du manganèse et du fer, autour 
d'un noyau. Ils sont présents dans tous les océans et mers 
du monde et peuvent être riches en métaux stratégiques 
tels que le nickel et le cuivre. 

Dépôt de nodules sur les fonds marins 

 
Tableau 1. Taux de concentration moyen en 
terres rares dans les roches sédimentaires en 
ppm. Sources : multiples 

Éléments de terres rares ppm 

Lanthane (La) 800 

Cérium (Cs) 12 

Praséodyme (Pr) 30 

Néodyme (Nd) 18 

Prométhium (Pm) 18 

Samarium (Sm) 5 

Europium (Eu) 1 

Gadolinium (Gd) 5 

Terbium (Tb) 5 

Dysprosium (Dy) 4 

Holmium (Ho) 4 

Erbium (Er) 2.5 

Thulium (Tm) 0.2 

Ytterbium (Yb) 2.2 

Lutécium (Lu) 2.2 

Scandium (Sc) 5-30

Yttrium (Y) 33 

Figure 3 : Dépôt de nodules marins et 
exemple de concertions de nodule 

Utilisation des ETR 
Les propriétés magnétiques des terres 
rares, en particulier celles du néodyme, 
du praséodyme, du dysprosium, du 
samarium ou encore du gadolinium ont 
permis de développer des aimants 
permanents et particulièrement efficaces 
que l’on retrouve aujourd’hui un peu 
partout : des moteurs électriques aux 
générateurs d’éoliennes, des systèmes 
d’enregistrement magnétique haute 
densité aux appareils d’imagerie 
médicale. 

La transition énergétique repose ainsi 
aujourd’hui en grande partie sur le 
développement de technologies 
exploitant ces éléments pour des 
supraconducteurs à haute température, 
céramiques et alliages en milieux 
extrêmes, batteries alcalines équipant les 
véhicules électriques hybrides. 

Par ailleurs, on utilise les métaux rares 
dans l’optique pour les lasers 
monochromatiques de grande puissance 
mais également dans l’optoélectronique 
pour leurs propriétés de 
photoluminescence. Enfin, les propriétés 
chimiques de l’oxyde de cérium, un des 
lanthanides, sont particulièrement 
utilisées pour la régulation des polluants 
dans les pots catalytiques, la production 
d’hydrogène par transformation de la 
biomasse ou encore le polissage des 
verres. 

Selon les données de 2021, les usages 
sont diversifiés : 

• 31% des ETR pour la production
des aimants permanents (utilisés

dans les générateurs, les volants 
magnétiques, les alternateurs, les 
moteurs de jouets, d'horlogerie) ; 

• 18% pour les catalyseurs (utilisés
dans les pots catalytiques des
voitures) ;

• 18 % pour les alliages
métallurgiques (utilisés dans la
construction aéronautique,
militaire, médicale, etc.) ;

• 13% pour le polissage (utilisé sur la
surface de nombreux produits
industriels) ;

• 11% pour les verres et 
céramiques ;

• 9 % pour les usages divers.

Exploitation des terres rares 
Les minerais de terres rares se présentent 
sous la forme de mélange de ces 
différents éléments, or les propriétés 
chimiques des lanthanides sont très 
proches, ce qui rend difficile leur 
séparation. 

On peut résumer ainsi le processus 
d’extraction et de traitement des terres 
rares : 

• 1ère étape : extraction du
gisement (le plus souvent à ciel
ouvert) ;

• 2ème étape : broyage du minerai
en une fine poudre ;

• 3ème étape : séparation des
métaux rares du reste du minerai ;
la méthode la plus courante est la
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Figure 5 : Mines de terres rares à ciel ouvert en fin d’exploitation de 
Bayan Obo, région autonome de la Mongolie intérieure 

flottation qui utilise beaucoup 
d’eau et de produits chimiques 
ainsi qu’une importante quantité 
d’énergie. 

Impact de l’exploitation des terres rares 
sur l’environnement 

La concentration en terres rares à la fin de 
la seconde étape est faible (entre 1 et 
10%); elle est grandement améliorée à 
l’issue de la 3ème étape (entre 30 et 70 %) 
en  laissant  d’énormes  quantités  de 

résidus : il s’agit d’une mixture composée 
d’eau, de produits chimiques et de 
minéraux terreux. Ces déchets sont 
généralement abandonnés dans des 
réservoirs naturels ou artificiels entourés 
de digues, ce qui constitue un risque de 
pollution à court et long terme. Dans la 
plupart de cas, ces déchets contiennent 
des substances radioactives (uranium, 
thorium et autres déchets), des fluorures, 
des sulfures, des acides et des métaux 
lourds. Ce type de stockage peut entraîner 
des conséquences environnementales 
désastreuses (pollution des sols et de 
l’eau) à cause de la toxicité des résidus s’il 
s’écroule ou fuit. Plusieurs causes peuvent 
conduire à cette extrémité : 

• des pluies torrentielles pouvant
faire déborder le stockage ;

• stockage non étanche ;

• écroulement du stockage en raison
de fortes pluies torrentielles, de
piètre qualité de construction ou
de violent tremblement de terre.

Des conséquences similaires peuvent 
découler des mines à ciel ouvert 
abandonnées et des résidus de minerai 
laissés sur le terrain. De plus, l’extraction 
et le traitement engendrent également 
une pollution de l’air due aux poussières 
toxiques (substances radioactives, métaux 
lourds) qui se dégagent si des mesures 
adéquates ne sont pas prises. 

Les effets de l’activité minière des terres 
rares sur l’environnement (spécialement 
les argiles latéritiques d’ion-adsorption) 
portent principalement sur une 
destruction sévère de la végétation ainsi 
qu’une dégradation importante des sols, 
de la qualité des eaux et de la production 
de déchets radioactifs. 

Par  ailleurs,  l'exploitation  minière  des 
terres rares dans l’océan détériorerait les 

fonds marins et mettrait en péril des 
espèces et des populations humaines qui 
dépendent de leur bon état. En effet, des 
panaches de particules sédimentaires se 
déposent sur la faune alentour, tandis que 
le passage des machines sur les grands 

Figure 4 : Exemple de Procédé de 
traitement des terres rares 

fonds détruit les habitats de la faune 
abyssale. 

Réserves connues des terres rares 
Les données sur les réserves mondiales de 
terres rares, connues à date, proviennent 
principalement de sources publiées en 
2024 et début 2025. Les estimations de 
réserves de terres rares peuvent varier en 
fonction des nouvelles découvertes, des 
progrès technologiques et des mises à 
jour des informations provenant des 
différents pays. Il est donc important de 
consulter régulièrement des sources 
fiables pour obtenir les chiffres les plus 
récents. 

Les chiffres actualisés des réserves 
mondiales de terres rares, basés sur les 
données les plus récentes disponibles, 
présentés dans le tableau 2 ci-contre : 

Les données de ce tableau reflètent une 
réalité partielle. Cette réalité varie à 
mesure des nouvelles découvertes. On 
constate que la Chine reste le principal 
détenteur de réserves de terres rares, 
suivie par le Brésil et le Viêt Nam. Les 
autres pays contribuent également de 
manière significative à l'offre mondiale de 
ces éléments essentiels. Source: World Population Review: Investing News 

Network: Statista 

Nota. 
Les potentiels de la République 
Dominicaine (RD) ne sont pas pris en 
compte ici parce que ce ne sont pas 
encore de réserves prouvées. Il ne s’agit 
que des réserves géologiques potentielles. 

Par ailleurs, la littérature indique près de 
100 gisements de terres rares répartis 
dans la moitié des pays d'Afrique. Cinq 
pays   seulement –   le   Mozambique, 

Tableau 2. Réserves mondiales 
connues à date 

No Pays 106Tonnes 

1 Chine 44 

2 Brésil 22 

3 Viêt Nam 22 

4 Russie 12 

5 Inde 6.9 

6 Australie 3.4 

7 États-Unis d’Amérique 1.9 

8 Ukraine 4.5 

9 Groenland 1.5 

10 Afrique de Sud 0.86 

11 Canada 0.83 

12 Madagascar 0.8 

13 Thaïlande 0.55 

14 Myanmar 0.19 

15 Malaisie 0.03 

Total 121.46 
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Figure 5 : Mines de terres rares à ciel ouvert en fin d’exploitation de 
Bayan Obo, région autonome de la Mongolie intérieure 
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Total 121.46 



178

l'Angola, l'Afrique du Sud, la Namibie et le 
Malawi – détiennent la moitié des 
gisements de terres rares du continent. 
Toutefois, les valeurs ne sont pas encore 
répertoriées systématiquement. 

Pays producteurs 5 
Selon l'Institut des études géologiques des 
États-Unis (USGS), la production mondiale 
de terres rares, 280 000 tonnes, se 
répartit comme suit : 

Pays Tonnage Marché 
mondial 

Chine 168.000 60% 

États-Unis 
d’Amérique 6 

42.000 15% 

Birmanie 25.000 9 % 

Australie 22.000 8 % 

Thaïlande 8.000 3 % 

D’autres petits producteurs complètent le 
panorama : Brésil, Burundi, Inde, 
Madagascar et Russie. 

5 Pays producteur de terres rares - Recherche 
6 Les États-Unis font faire le raffinage de leurs ETR 
par la chine. 

Ainsi, sur toute la chaîne de valeur des 
terres rares, le monde est dans un 
rapport de dépendance marqué par 
rapport à la Chine. La situation peut 
même être qualifiée d'instable et de 

dangereuse face aux possibilités de restriction 
de la Chine sur ses exportations à base de 
terres rares, en raison de la hausse prévue de la 
consommation chinoise. 

Métaux critiques 
On parle aussi de métaux critiques qui est 
une notion géopolitique, et donc 
extrêmement dynamique. Certains 
métaux sont considérés comme critiques 
aujourd’hui, alors qu’ils ne l’étaient pas il 
y a cinq ans, et inversement. C’est 
quelque chose d’évolutif, parce que ce qui 
définit la criticité d’un métal, c’est la 
conjonction de deux choses : l’importance 
pour l’économie d’une part et le risque 
d’approvisionnement d’autre part. On 
estime aujourd’hui à une cinquantaine 
(50) le nombre de métaux critiques pour
l’industrie moderne.

Prix des terres rares 
Les prix des terres rares varient en 
fonction de l'usage et de la rareté de 
chaque élément. En 2021, le kilogramme 
du Lanthane ou du Cérium valait un peu 
plus de cinq dollars alors que le Terbium 
dépassait 1 709 dollars. 

Jusqu'aux années 1980, les États-Unis 
dominaient le marché des terres rares. 
Une main-d'œuvre moins chère, des 
gisements plus importants et des lois 
environnementales souples ont permis à 
la Chine de faire baisser les prix de vente 
et, depuis 1995, de devenir le premier 

Figure 6 : Production et réserves de métaux rares 

producteur mondial. La Chine est en effet 
le seul pays à accepter des coûts 
environnementaux très élevés, dus à des 
techniques productives médiocres mais 
peu chères. 

Taille du marché mondial des terres rares 
La taille du marché mondial des terres 
rares a atteint 12,4 milliards de dollars en 
2024, et on prévoit qu’il atteindra 37,1 
milliards de dollars d’ici 2033, avec un 
taux de croissance annuel composé de 
12,8 % entre 2025 et 2033, selon le 
groupe « IMARC7 ». 

Possibilités de substitution aux terres 
rares 
On y pense déjà. Mais, à ce jour, il n'existe 
aucune alternative offrant une 
performance équivalente à celle des 
terres rares. 

• En 2021, un groupe allemand a
communiqué sur un procédé pour
produire des aimants permanents
sans terres rares, mais rien n'est
encore sorti du laboratoire.

Il est généralement admis que seules des 
ruptures technologiques vont permettre 
une substitution des terres rares. 

En ce qui concerne les véhicules 
électriques ou hybrides, la recherche 
porte en premier sur la disparition de 
l'utilisation des aimants. 

• C'est le cas de Renault et de sa
Megane Electric avec des aimants

7 «IMARC» est une société de conseil en gestion 
mondiale opérant dans plus de 100 pays, avec des 
bureaux principaux à New York et à Londres. 

permanents au rotor bobiné au 
cuivre. 

• En 2018, Toyota a annoncé une
innovation permettant de passer
du Néodyme au Lanthane et au
Cérium, plus abondants et moins
chers.

• En mars 2023, Tesla a annoncé un
moteur plus efficace, moins cher,
et sans trace de terres rares. Il
s'agit de diviser par deux le coût de
production des voitures
électriques pour viser le marché de
masse. Mais le nouveau procédé
reste un mystère.

Dans le cas des éoliennes en mer, de 
nouvelles technologies à partir de 
supraconducteurs réduisent voire 
suppriment la dépendance aux terres 
rares. Les supraconducteurs permettent 
en effet aux courants de haute intensité 
de circuler sans perdre d'énergie du fait 
de la résistance électrique. 

• En 2018, la société danoise
« Envision Energy » a mis à l'essai
un générateur supraconducteur
sur l'une de ses éoliennes. Cette
technologie réduirait le poids de
l'éolienne, une aubaine pour les
éoliennes offshore, de plus en plus
puissantes.

 
• En 2018, la société française

Jeumont Electric, en collaboration
avec huit partenaires européens, a
expédié en Allemagne la toute
première machine intégrant la
supraconductivité pour les
génératrices de turbines éoliennes.
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Figure : 6 montrant l’alignement des sites de terres rouges 
latéritiques sur le prolongement des sites dominicains 

Cette machine a été testée avant 
son déploiement prévu sur une 
éolienne située au Danemark. 

• En 2019, les États-Unis, via le
département de l'énergie, ont
financé quatre projets de
développement d'éoliennes de
plus de 10 MW, pour réduire ou
supprimer le recours aux terres
rares par l'utilisation de
supraconducteurs.

• En 2022, le programme « France
Relance » a sélectionné et financé
le développement d'un prototype
de supraconducteur destiné aux
éoliennes en mer de grande
puissance. Ce projet est conduit
par Steam Power, une filiale de
General Electric, dont le rachat par
EDF a été officialisé en novembre
2022.

Cas d’Haïti 
Dans l’Ile d’Haïti, des indices des éléments 
de terres rares (ETR) ont été identifiés en 
République Dominicaine à la frontière 
avec la République d’Haïti. En effet, il 
existe deux anciens sites d’exploitation de 
bauxites et donc associées aux latérites 
bauxitiques dans lesquels les ETR ont été 
localisés. La géologie ne connaissant pas 
de frontière, il existe de fortes possibilités 
qu’on trouve des ETR également à l’Ouest 
de l’Ile. Effectivement, on dénombre une 
demi-douzaine de sites latéritiques ou de 
bauxite tout le long de la Presqu’Ile du 
Sud dans les localités suivantes : Thiotte, 
Savane zombie, Forets des Pins, Obléon 

(entre kenscoff et Jacmel), Miragoâne et 
Beaumont dans la Grand’ Anse. 

Les deux sites Dominicains Mercedes et 
Aceitillar y el Turco (à environ 15 km de la 
frontière au Nord d’Est d’Anse à Pitre) ont 
été exploités autrefois par la société 
Alcoa pour leurs réserves de bauxite. Les 
sites de bauxite seraient donc un 
marqueur important sur l’Ile pour les ETR. 
Mais, jusqu’à présent, aucune étude n’a 
encore été menée du côté haïtien. 

Par ailleurs, il faut bien préciser que nulle 
littérature scientifique n’a encore 
rapporté des gisements de 100 millions de 
tonnes d’ETR en République Dominicaine 
alors que la Chine, qui détient la plus 
grande réserve, n’a rapporté que 40 
millions.  Les  100  millions  de  tonnes 

Figure 7. Position des sites de bauxites en RD 
par rapport aux dépôts de terres rouges en 
Haïti entre Thiotte et Foret des Pins 

dominicains avancés sont probablement 
des réserves géologiques basées sur la 
superficie des dépôts de bauxite 
disponibles. 

Classification des réserves minières 
Toute exploitation minière est basée sur 
les principaux critères suivants : la valeur 
économique de la ressource sur le marché 
international, le taux de concentration du 
métal dans la roche, la qualité ou les 
propriétés de la ressource, la quantité des 
réserves prouvées, la rentabilité 
économique de l’exploitation. Les 
réserves mises en évidence lors des 
phases de recherches constituent un 
critère très important pour la décision 
d’investir ou non dans une exploitation. 
En termes de recherches minières, on 
distingue : 

• Les réserves géologiques qui sont
estimées à partir d’une exploration
stratégique ou les indices sont
relevés en surface et corrélés
entre eux en prenant en compte,
entre autres, la stratigraphie de la
zone d’étude pour finalement
apprécier le potentiel de l’aire
considérée.

• Les réserves probables obtenues
après des études géologiques en
profondeur.

• Les réserves prouvées après des
études de faisabilités
économiques, financières, sociales
et environnementales.

Dans le cas de la république voisine, on 
est aujourd’hui à la première phase des 

études où des réserves géologiques sont 
approximativement calculées. 

Conclusion 
Bien que les terres rares jouent un rôle 
crucial dans le progrès technologique et la 
transition énergétique, leur gestion pose 
des défis complexes. La recherche, qui est 
au cœur de la quête de solutions, n'est 
cependant pas toujours synonyme de 
succès. Les avancées scientifiques et 
technologiques naissent souvent d'échecs 
successifs qui permettent de tirer des 
enseignements précieux et d'ouvrir de 
nouvelles perspectives. Investir dans 
l’exploration, même incertaine, reste 
indispensable pour identifier des 
alternatives durables, améliorer les 
procédés d'extraction et encourager le 
recyclage. Prenant en compte l'incertitude 
inhérente à la recherche, on peut espérer 
continuer de repousser les limites du 
possible pour un avenir équilibré entre 
progrès technologique et respect de la 
planète. Il y a bien lieu de rappeler la 
vielle boutade qui veut qu’Il faille 
rechercher pour trouver. Si on ne 
recherche pas, on ne trouvera pas. Il faut 
aussi dépenser pour rechercher. Les 
chercheurs sont payés uniquement pour 
rechercher et pas nécessairement pour 
trouver. Si l’on trouve, alors tout le monde 
est content. 
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Mot du Directeur Général 

Le sel n’est pas qu’un simple condiment ; il représente 
à la fois la simplicité dans son essence et la complexité 
dans sa multitude d’usages. Véritable moteur de 
l’industrie et pilier de notre bien-être, il sublime les 
saveurs, conserve les aliments et se prête à 
d’innombrables applications techniques. Qu’il s’agisse 
de jouer un rôle dans des structures de piégeage, de 
servir de roche-magasin pour les ressources pétrolières 
ou même d’assurer un entreposage sécurisé pour les 
déchets radioactifs, le sel se trouve partout autour de 
nous. Il est “l’or blanc” qui accompagne l’humanité 
depuis des millénaires. 

Bien que son marché soit déjà bien établi, le potentiel 
de développement du sel reste considérable. La 
demande continue de croître, soutenue par 
l'augmentation de la population, la recherche 
d’alternatives plus respectueuses de l’environnement 
et les avancées scientifiques. Pourtant, la production 
nationale, encore essentiellement artisanale, peine à 
répondre pleinement aux besoins, malgré un fort 
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Autres variétés de sel 
On distingue les autres variétés de sel 
suivantes : 

• Fleur de sel ou cristaux de sel
blancs et fins, à la saveur très
appréciée, qui se déposent à la
surface des marais salants en une
mince pellicule que l'on récolte
manuellement.

• Gros sel ou sel gris, sel en gros
cristaux, utilisé en cuisine.

• Sel de la terre, l'élément actif,
l'élite, les meilleurs d'un groupe au
sens littéraire. Vous êtes le sel de
la terre a dit Jésus (Mathieu 5 v
13).

• Sel fin ou sel raffiné se présentant
sous la forme d'une poudre
blanche, utilisé pour la table.

• Sel de cuisine ou gros sel se dit
d'une viande cuite dans son
bouillon et servie parsemée de
gros sel.

• Sel de Seignette ou Tartrate de
potassium et de sodium.

▪ Le sel noir, ou sel d’Hawaï, un type
de sel non raffiné d’origine
volcanique.1

• Demi-sel (n.m. inv.) fromage frais,
de forme carrée, salé à 2 %.

• Demi-sel (adj. inv.) Se dit d'un
produit légèrement salé.

• Sel de table ou sel fin couramment
utilisé pour assaisonner les
aliments.

Figure 1 : Sel noir 

Formation et propriétés des sels 
Les sels se forment souvent lors de la 
neutralisation d'un acide par une base. 
Par exemple, lorsque l'acide 
chlorhydrique (HCl) réagit avec 
l'hydroxyde de sodium (NaOH), le sel de 
cuisine (chlorure de sodium, NaCl) et l'eau 
(H₂O) sont produits. 

Exemples : Le chlorure de sodium (NaCl), 
le sulfate de sodium (Na₂SO₄), le nitrate 
de potassium (KNO₃) et le carbonate de 
calcium (CaCO₃) sont tous des sels 
courants. 

Propriétés : Les sels sont généralement 
solides à température ambiante, et 
beaucoup2 sont solubles dans l'eau. La 
solubilité dépend de la nature des cations 
et anions présents. 

1 Le sel de lave noir est traditionnellement 
fabriqué à partir de lave volcanique, mais 
aujourd'hui, il est généralement obtenu en 
mélangeant du sel marin et du charbon actif. 

2 Tous les sels ne sont pas solubles dans l'eau. La 
solubilité d'un sel dépend de plusieurs facteurs, 
notamment la nature des ions qui le composent. 
Certains sels se dissolvent facilement, tandis que 
d'autres sont peu ou pas solubles. Ex : Le sulfate de 
baryum (BaSO4) ou le phosphate de fer (FePO4). 

L’équation chimique simple suivante 
illustre la formation d'un sel : 

HCl+NaOH→NaCl+H2O 

Acide + base = sel + eau 

Sel gemme 
Le sel gemme se trouve principalement 
dans des formations géologiques 
souterraines appelées évaporites. Ces 
formations sont le résultat de 
l'évaporation de vastes étendues d'eau de 
mer ou de lacs salins, il y a des millions 
d'années. Lorsque l'eau s'évapore, les sels 
dissous précipitent et se déposent en 
couches. Au fil du temps, ces couches de 
sel sont enfouies sous des sédiments et 
forment des gisements souterrains. 

Les conditions géologiques pour la 
formation du sel gemme incluent : 

1. Bassins d'évaporation : Des
environnements où de grandes
quantités d'eau de mer ou d'eau
salée peuvent s'évaporer.

2. Sédimentation : Dépôts successifs
de sel et de sédiments sur une
longue période.

d'Avery Island3 et de Côte Blanche (les 
deux en Louisiane), celles de Zipaquirá en 
Colombie sont des exemples de sites où le 
sel gemme est extrait. 

La mine de sel de Zipaquirá, près de 
Bogota, est l'une des plus célèbres et 
attire de nombreux visiteurs chaque 
année selon les informations 
disponibles sur le site Centrocatalina.com 

• Histoire : La mine de Zipaquirá a
été exploitée depuis l'époque
précolombienne par les Indiens
Muiscas, également appelés
Chibchas. Les mineurs modernes
ont commencé à extraire le sel
gemme au début du XXe siècle.

• Géologie : Le sel gemme de cette
région est vieux de plus de 200
millions d'années et se trouve à
environ 182 mètres sous terre.

• Cathédrale de Sal : Une des
merveilles de cette mine est la
Cathédrale de Sal, une église
souterraine construite dans les
années 1950. Elle est longue de 75
mètres et haute de 25 mètres, et

3. Pression et Température :
L'enfouissement des dépôts de sel
sous des couches de sédiments
exerce une pression et une
température accrues, consolidant
les formations de sel gemme.

Les mines de sel, comme celles de Khewra 
au Pakistan, de Halstatt en Autriche, de 
Wieliczka en Pologne, ou les mines de sel 

3 La mine de sel d'Avery Island, située en Louisiane, 
est une mine historique et la première mine de sel 
gemme en Amérique du Nord. Elle a été exploitée 
pendant près de deux siècles, produisant du sel 
principalement utilisé pour le déglaçage des 
routes. Cependant, la production de sel a cessé 
définitivement en 2021 en raison de l'expiration du 
bail entre Cargill, l'entreprise qui gérait la mine, et 
les propriétaires d'Avery Island. La fermeture de la 
mine a marqué la fin d'une époque, mais Avery 
Island reste célèbre pour ses attractions 
touristiques, notamment la fabrication de la sauce 
Tabasco et ses magnifiques jardins. 
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peut accueillir jusqu'à 3 000 
fidèles. 

• Production : La mine a été fermée
en 1992 en raison de problèmes
structurels, mais elle a été rénovée
et rouvert en 1995 comme
attraction touristique.

Le sel de la mine de Zipaquirá en 
Colombie se trouve dans une formation 
géologique appelée formation de 
Zipaquirá. Cette formation fait partie des 
évaporites du Crétacé, qui se sont 
formées il y a environ 70 millions d'années 
lorsque la région était recouverte par une 
mer intérieure. L'évaporation de cette 
mer a laissé des dépôts de sel qui se sont 
solidifiés au fil du temps. 

La mine de Zipaquirá est située dans la 
Savane de Bogota, dans le département 
de Cundinamarca, à environ 48 kilomètres 
au nord de Bogota. Le sel est extrait à une 
profondeur d'environ 180 mètres. 

Importance des dômes de sel 
Les dômes de sel ont plusieurs 
importances et applications géologiques 
et industrielles au-delà de l'extraction du 
sel gemme. 

Figure 2. Coupe géologique simplifiée du dôme de 
sel de Gorleben. Source : Office fédéral des 
géosciences et des matières premières, Hannovre. 

Voici quelques-unes des principales 
applications : 

1. Réservoirs de pétrole et de gaz

Les dômes de sel sont d'excellents pièges 
pour les hydrocarbures. Leur structure 
imperméable empêche le pétrole et le gaz 
de s'échapper, formant ainsi des 
réservoirs naturels. De nombreuses 
réserves de pétrole et de gaz dans le 
monde sont associées à des dômes de sel. 

2. Stockage souterrain

Les cavités créées par l'extraction du sel 
peuvent être utilisées pour le stockage 
souterrain de divers matériaux, 
notamment : 

• Stockage de gaz naturel : Les
cavernes de sel sont utilisées pour
stocker le gaz naturel, en raison de
leur étanchéité.

• Stockage de déchets nucléaires :
Les dômes de sel sont envisagés
pour le stockage à long terme des
déchets nucléaires, car le sel a la
capacité de sceller les fissures et
de confiner les matériaux
radioactifs.

3. Recherche scientifique

Les dômes de sel offrent une occasion 
unique d'étudier les processus 
géologiques, y compris la déformation des 
roches et l'évolution des bassins 
sédimentaires. Les géologues et les 
scientifiques utilisent ces structures pour 
mieux comprendre l'histoire géologique 
de la Terre. 

4. Ressources minérales

Outre le sel gemme, les dômes de sel 
peuvent contenir d'autres minéraux et 
ressources, comme le soufre, la potasse et 
le gypse, qui peuvent être exploités à des 
fins industrielles. 

5. Tourisme Certaines mines de sel et
dômes de sel sont devenus des attractions
touristiques, offrant des visites guidées et
des explications sur la géologie et
l'histoire de ces formations. Par exemple,
la mine de sel de Zipaquirá en Colombie,
les mines de sel de Wieliczka en Pologne
et la mine de sel d'Avery Island en
Louisiane.

Réserves mondiales de sel 
Les réserves mondiales de sel sont vastes 
et se trouvent principalement dans les 
océans, les gisements de sel gemme et les 
lacs salés. Les océans contiennent environ 
40 millions de milliards de tonnes de sel, 
ce qui représente une ressource quasi 
inépuisable. Les gisements de sel gemme, 
comme ceux des États-Unis, sont 
également très importants, avec des 
réserves estimées à plus de 55 trillions de 
tonnes. 

Le Salar de Uyuni, en Bolivie, est le plus 
grand désert de sel au monde, couvrant 
une superficie de 10 000 km², et contient 
environ 63 milliards de tonnes de sel. Ce 
site est également une source majeure de 
lithium, un élément clé pour les batteries 
modernes. 

Principaux pays producteurs 
Les 12 principaux pays producteurs de sel 
dans le monde selon les sources sont 
présentés dans la figure 3 ci-dessous : 

Figure 3 : Les principaux pays producteurs du sel 
dans le monde. Sources : Production mondiale de 

sel par pays 2024| Statista 

Ces pays dominent la production 
mondiale grâce à leurs vastes ressources 
naturelles et à leurs industries bien 
développées. 

Grands Pays importateurs du sel en 2023 

Pays importateurs Tonnes 
Mexique 12,290,852.00 
Australie 10,112,494.00 
Pays-Bas 4,036,911.00 
Canada 4,216,627.00 
Allemagne 3,695,084.00 
Ukraine 1,439,534.00 
Chine 1,144.460.00 
Bahamas 1,286,124.00 
Egypte 943,481.00 
Bielorussie 899,574.00 

Source : FDI | Le Sel 
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Grands pays exportateurs en 2023 

Source : FDI | Le Sel 

La consommation mondiale par tête 
d’habitant est de 35.17 kg. Alors que la 
consommation en Haïti par tête 
d’habitant en milieu urbain est de 6 kg et 
en milieu rural 16.8 kg toujours selon le 
même site. 

Usages et traitement du sel 
Le sel est un minéral aux multiples usages, 
tant dans le domaine domestique 
qu'industriel. Les exemples d’utilisation 
sont reportés ci-dessous : 

1. Usage culinaire :

• Assaisonnement : Utilisé pour
rehausser la saveur des aliments.

• Conservation : Utilisé dans le
salage et le marinage pour
conserver les aliments comme les
viandes et les poissons.

• Cuisine : Utilisé comme ingrédient
dans de nombreuses recettes pour
équilibrer les saveurs.

2. Usage médical et sanitaire :

• Solution saline : Utilisée pour les
lavages nasaux et oculaires.

• Gargarismes : Utilisé dans les
solutions de gargarisme pour
apaiser les maux de gorge.

• Biologique : Est essentiel pour
l'organisme humain afin de réguler
l'équilibre des électrolytes et
l'hydratation.

• Antiseptique : Utilisé pour 
nettoyer et désinfecter les 
blessures mineures.

3. Usage domestique :

• Nettoyage : Utilisé pour enlever
les taches, nettoyer les surfaces et
dégraisser les casseroles et les
poêles.

• Dégivrage : Utilisé pour faire
fondre la glace sur les allées, les
trottoirs et les routes.

• Désodorisant : Utilisé pour aider à
absorber les odeurs dans les
chaussures ou les réfrigérateurs.

4. Usage industriel :

• Fabrication de produits chimiques
: Utilisé dans la production de
chlore, de soude caustique et de
bicarbonate de sodium.

• Traitement de l'eau : Utilisé dans
les adoucisseurs d'eau pour
éliminer les ions de calcium et de
magnésium.

Pays Tonnes 
USA 12,851,013.00 
Japon 7,493,339.00 
Corée 2,841,488.00 
Allemagne 2,366,521.00 
Taiwan 2,073,997.00 
Belgique 1,895,987.00 
Malaisie 1,837,304.00 
Canada 971,589.00 
Suède 829,251.00 
Fédération Russe 811,751.00 

 

• Fabrication de papier : Utilisé dans
le processus de blanchiment du
papier.

• Nettoyage : Utilisé dans la
production de divers produits
chimiques et dans le dégivrage des
routes.

5. Usage cosmétique :

• Gommage : Utilisés comme sels de
bain et de gommage pour exfolier
la peau.

• Bains : Utilisé comme sels de bain
ajoutés à l'eau pour détendre les
muscles et améliorer la circulation
sanguine.

Iodation 
L'iodation du sel consiste à ajouter de 
l'iode sous forme d'iodure de potassium 
(KI) ou d'iodate de potassium (KIO₃) au sel 
de table. Le taux d'iodation varie 
généralement entre 20 et 40 
milligrammes d'iode par kilogramme de 
sel. Une carence en iode peut entraîner 
divers problèmes de santé, tels que : 

• Goitre : Une hypertrophie de la
glande thyroïde.4

• Hypothyroïdie : Une production
insuffisante d'hormones thyroï- 
diennes.

• Crétinisme : Des retards de
croissance et des déficits cognitifs
chez les enfants.

• Complications pendant la 
grossesse : Affectant le 
développement du fœtus. 

Procédure d'iodation 
Les  procédures  d’iodation  suivent  les 
étapes ci-dessous : 

• Préparation : Le sel brut est
d'abord raffiné pour éliminer les
impuretés.

• Ajout d'iode : De l'iodure ou de
l'iodate de potassium est ajouté au
sel raffiné à des doses précises.

• Mélange : Le sel est
soigneusement mélangé pour
garantir une distribution uniforme
de l'iode.

• Emballage : Le sel iodé est ensuite
emballé dans des conditions
contrôlées pour éviter la perte
d'iode.

Méthodes artisanales d’iodation du sel 
Il existe plusieurs méthodes artisanales 
d’iodation qui peuvent être mises en 
œuvre : 

1. Méthode de Mélange Direct

Cette méthode consiste à mélanger du sel 
brut avec une solution d'iodure de 
potassium (KI) ou d'iodate de potassium 
(KIO₃) dans des proportions précises. Le 
mélange est ensuite secoué ou mélangé 
pour assurer une distribution uniforme de 
l'iode dans le sel. 

4Le goitre, ou goître, est une hypertrophie globale 
ou augmentation de volume, souvent visible, de la 
glande thyroïde. 
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Grands pays exportateurs en 2023 

Source : FDI | Le Sel 
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2. Méthode de Pulvérisation

Dans cette méthode, une solution d'iode 
est pulvérisée sur le sel brut pendant le 
processus de séchage ou de stockage. 
Cette méthode permet une distribution 
uniforme de l'iode sur les grains de sel. 

3. Méthode de Trempage

Le sel est trempé dans une solution d'iode 
pendant une période déterminée, puis 
séché pour éliminer l'excès d'eau. Cette 
méthode est simple mais nécessite une 
bonne gestion du temps de trempage 
pour éviter une sur-iodation ou une sous- 
iodation. 

4. Méthode de Diffusion

Cette méthode implique l'ajout de 
granulés d'iode au sel brut, puis le 
mélange est laissé à reposer pendant une 
période prolongée pour permettre à l'iode 
de se diffuser uniformément dans le sel. 

5. Méthode de Mélange à Sec

Le sel et l'iode sont mélangés à sec dans 
un tambour rotatif ou un autre dispositif 
de mélange mécanique. Cette méthode 
est efficace pour obtenir une distribution 
uniforme de l'iode sans utiliser de liquide. 

Teneur en iode recommandée par l'OMS 
L'Organisation Mondiale de la Santé 
(OMS) recommande une teneur moyenne 
en iode dans le sel compris entre 15 et 40 
mg/kg. Cette plage permet de prévenir les 
carences en iode tout en évitant les effets 
indésirables d'une sur-iodation. 

Pour vérifier la teneur moyenne en iode 
des mélanges obtenus, les méthodes 
suivantes sont couramment utilisées : 

1. Kits de Test Colorimétriques

Des kits de test colorimétriques 
spécialement conçus pour mesurer la 
teneur en iode du sel sont disponibles. 
Ces kits sont faciles à utiliser et ne 
nécessitent pas d'équipement complexe. 

Procédure : Ajouter une goutte de réactif 
sur un échantillon de sel. La couleur 
résultante est comparée à une échelle 
colorimétrique fournie avec le kit. 

• Avantages : Facile à utiliser,
portable, peu coûteux.

2. Papier de Test d'Iode

Des bandes de papier imprégnées de 
réactifs spécifiques peuvent être utilisées 
pour détecter la présence d'iode dans le 
sel de cuisine. Ces bandes changent de 
couleur en fonction de la concentration 
d'iode. 

• Procédure : Tremper une bande
de papier dans une solution de sel
dissous, puis comparer la couleur
obtenue à une échelle colorimé- 
trique.

• Avantages : Simple, rapide, peu
coûteux.

3. Tests Visuels avec l'Amidon

L'amidon peut réagir avec l'iode pour 
produire une couleur bleu foncé, ce qui 
peut être utilisé pour vérifier la présence 
d'iode dans le sel de cuisine. 

• Procédure : Dissoudre une petite
quantité de sel de cuisine dans
l'eau, ajouter une solution
d'amidon. Si une couleur bleue
apparaît, l'iode est présent.

• Avantages : Facile à exécuter,
économique.

Autres Méthodes artisanales simples 
d’iodation du sel 
Il existe également des méthodes simples 
pour mesurer la teneur en iode. 

Estimation de la concentration d'iode de 
manière semi-quantitative : 
La concentration d’iode peut se mesurer 
aussi de manière semi-quantitative à 
partir des trois méthodes suivantes : 

1. Kit de Test Semi-Quantitatif

• Description : Ces kits sont conçus
pour estimer la concentration en
iode dans une plage de valeurs
spécifiques.

• Procédure : Similaire aux kits
colorimétriques simples, mais avec
une échelle de comparaison plus
détaillée qui permet d'estimer la
concentration   d'iode   (ex   : 
<15 mg/kg, 15-30 mg/kg, >30
mg/kg).

2. Méthode de Titrage Simplifiée

• Description : Une méthode de
titrage utilisant des réactifs
simples comme le thiosulfate de
sodium et un indicateur d'amidon.

• Procédure :

a. Dissoudre une quantité
connue de sel dans l'eau
distillée.

b. Ajouter une quantité 
mesurée de réactif (ex : 
solution de thiosulfate). 

c. Ajouter de l'amidon comme
indicateur.

d. Observer le changement de
couleur et comparer à une
échelle standard pour
estimer la concentration
d'iode.

3. Utilisation de Solutions Standards de
Référence

• Description : Préparer des 
solutions de sel iodé de 
concentrations connues.

• Procédure : 

a. Comparer la couleur 
obtenue avec les kits 
colorimétriques ou les tests 
visuels avec celles des 
solutions de référence. 

b. Estimer la teneur en iode
en fonction de la
correspondance des cou- 
leurs.

Ces méthodes permettent une estimation 
plus précise de la teneur en iode tout en 
restant accessibles et adaptées aux 
ressources limitées. 
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Sel haïtien 

Le sel haïtien est principalement du sel 
marin produit par cristallisation d’eau de 
mer à travers des installations artisanales 
de sauniers. Seul le gros sel ou sel de 
cuisine est actuellement produit en Haiti, 
la fleur de sel n’étant possible qu’avec la 
modernisation de la production. 

Du sel gemme a été signalé dans un 
rapport de Hydrocarburos y Derivados CA 
(HIDECA) – 1977-1978 suite à des études 
géologiques, gravimétriques et aux levés 
magnétométriques couvrant les zones de 
Thomassique et Péligre dans le bas du 
Plateau-Central entre Mirebalais et 
Belladère. Mais aucune étude 
approfondie à date n’a été menée sur le 
site. 

Le département de l’Artibonite renferme 
les plus grands sites de production de sel 
marin de tout le pays dont Anse-Rouge, 
Grande-Saline et Gonaïves. La production 
de la commune d’Anse-Rouge est, à elle 
seule, estimée dans le passé à 39,500 TM 
(soit 58,5% de la production nationale5) et 
crée environ 7,500 emplois. Cela explique 
l'importance de cette filière pour les 
habitants de cette région. Le sel produit 
dans le département de l’Artibonite est 
conditionné en vrac dans des sacs ou dans 
des paniers. En général, il emprunte les 
voies maritimes et terrestres pour 
atteindre les autres départements du 
pays. Les autres zones de production plus 
ou moins importantes de sel sont 
notamment : Caracol et Fort Liberté, dans 
le Nord-Est, Aquin dans le Sud. 

Le processus de production artisanale du 
sel marin en Haïti consiste à diriger l’eau 

5 Initiative au Développement (ID) 

de mer vers un bassin profond à marée 
haute, puis constater l’évaporation 
progressive de l’eau jusqu’à l’obtention 
du produit. La radiation du soleil et le vent 
sont les principales sources d’énergie 
utilisées (l’énergie fossile est minimale et 
l’énergie électrique, nulle). Une fois le 
processus complété – après trois mois ou 
plus – on procède au ramassage du sel. 
Dans ce contexte, le nombre de cycles de 
production s’étend rarement au-delà de 2 
par an, en considérant les périodes 
d’intempéries. 

Figure 4. Bassins artisanaux 
 
 

Du double point de vue de la pluviométrie 
et du régime des vents, Mars – Avril et 
juillet-Aout sont les deux périodes de 
l’année considérées comme meilleures 
pour la production et la récolte du sel 
dans la zone. 

La durée de vie d’un bassin est en principe 
illimitée moyennant des travaux de 
nettoyage réguliers soutiennent les 
sauniers. Toutefois, la littérature rapporte 
plusieurs cas de fermeture ou d’abandon 
de salines dans d’autres pays, qui ne sont 
pas toujours sans conséquence sur 
l’environnement. 

Le rendement à l’hectare de la production 
artisanale serait moins de 75 TM/ha/an6. 
Toutefois, celui de la production 
modernisée a été estimé par Technoserve 
entre 225 et 275 TM/ha/an. Il est de 175 
TM/ha/an à Inague et Bonaire. D’autres 
sources indiquent un rendement de 
l’ordre 1857 TM/ha/an ou allant de 200 à 
280 TM à l’hectare8. De manière 
conservatrice, un rendement de 200 TM à 
l’hectare par an peut être envisagé pour la 
production locale si on améliore les 
techniques de production. 

Production moderne de Sel 

Des techniques plus efficientes comme le 
transfert séquentiel de l’eau dans des 
bassins successifs de dimensions 
différentes jusqu’à évaporation complète, 

6 Césaire, W. 2019. Evaluation de l’Impact 
Environnemental du Projet Pilote de 
Modernisation des Bassins Salants à Têt Bèf, 
Magasins des Rois, 1ère Section l’Arbre de la 
Commune d’Anse-Rouge, Département de 
l’Artibonite, Haïti. 

7 Nature et Progrès. Cahier de charge- Sel marin 
8 L'or blanc de Djibouti, salines et sauniers (XIXe- 
XXe siècle), Colette Dubois, Karthala 

sont à considérer. Cependant, très peu de 
producteurs possèdent un système de 
production en trois (3) unités à savoir : un 
réservoir, un condensateur et un 
cristallisoir. En outre, les multiples 
magasins ou dépôts rudimentaires de 
stockage de sel sont dans un état 
déplorable. 

Associations professionnelles et ONG 
Il existe au moins deux associations au 
niveau d’Anse-Rouge 

▪ L’Association Salinière pour la
Production du Sel à Anse-Rouge
(ASAPESAR)9 est la seule
organisation rapportée dans la
zone. Elle a été mise en place en
2004 et compte actuellement 40
membres. Cependant, les
représentants de cette association
ont indiqué que les membres
fonctionnent présentement de
manière indépendante.

• L’AMURT (Ananda Marga Universal
Relief Team), une organisation non
gouvernementale (ONG) qui
intervient à Anse-Rouge dans
divers domaines. Elle a
particulièrement développé 2 
modèles d’affaires avec des 
communautés locales : – (i)
l’Entreprenariat Social de 
Production Rural Intégré (ESPRI) et 
– (ii) une Société Anonyme,
comme exemples d’entreprises de
production et de commerciali- 
sation de sel de meilleure qualité
(incluant l’iodation) dont un
échantillon est présenté dans un
emballage d’une très belle facture.
Il  y  a  lieu  de  noter  aussi  le

9 Président actuel de ASAPESAR: Pasteur 
Dieuphène DALIEN (tél : 41912797). 
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production locale si on améliore les 
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Production moderne de Sel 

Des techniques plus efficientes comme le 
transfert séquentiel de l’eau dans des 
bassins successifs de dimensions 
différentes jusqu’à évaporation complète, 

6 Césaire, W. 2019. Evaluation de l’Impact 
Environnemental du Projet Pilote de 
Modernisation des Bassins Salants à Têt Bèf, 
Magasins des Rois, 1ère Section l’Arbre de la 
Commune d’Anse-Rouge, Département de 
l’Artibonite, Haïti. 

7 Nature et Progrès. Cahier de charge- Sel marin 
8 L'or blanc de Djibouti, salines et sauniers (XIXe- 
XXe siècle), Colette Dubois, Karthala 

sont à considérer. Cependant, très peu de 
producteurs possèdent un système de 
production en trois (3) unités à savoir : un 
réservoir, un condensateur et un 
cristallisoir. En outre, les multiples 
magasins ou dépôts rudimentaires de 
stockage de sel sont dans un état 
déplorable. 

Associations professionnelles et ONG 
Il existe au moins deux associations au 
niveau d’Anse-Rouge 

▪ L’Association Salinière pour la
Production du Sel à Anse-Rouge
(ASAPESAR)9 est la seule
organisation rapportée dans la
zone. Elle a été mise en place en
2004 et compte actuellement 40
membres. Cependant, les
représentants de cette association
ont indiqué que les membres
fonctionnent présentement de
manière indépendante.

• L’AMURT (Ananda Marga Universal
Relief Team), une organisation non
gouvernementale (ONG) qui
intervient à Anse-Rouge dans
divers domaines. Elle a
particulièrement développé 2 
modèles d’affaires avec des 
communautés locales : – (i)
l’Entreprenariat Social de 
Production Rural Intégré (ESPRI) et 
– (ii) une Société Anonyme,
comme exemples d’entreprises de
production et de commerciali- 
sation de sel de meilleure qualité
(incluant l’iodation) dont un
échantillon est présenté dans un
emballage d’une très belle facture.
Il  y  a  lieu  de  noter  aussi  le

9 Président actuel de ASAPESAR: Pasteur 
Dieuphène DALIEN (tél : 41912797). 
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Programme d'Appui National à la 
Structuration de l'Entrepreneuriat 
en Haïti (PANSEH) qui opère en 
partenariat avec AMURT. Cette 
entreprise est le seul groupe de 
producteur à mettre en place une 
production efficiente de sel 
marins. 

Projet MCI-CIR 
Il y a lieu de retenir aussi le « Projet de 
renforcement des capacités productives et 
commerciales dans les filières pêche 
maritime et sel marin » qui est une 
initiative du Cadre Intégré Renforcé (CIR) 
de l’Organisation Mondiale de Commerce 
(OMC) avec le Ministère du Commerce et 
de l’Industrie (MCI) et d’autres 
partenaires locaux dont le Bureau des 
Mines et de l’Energie (BME) et le 
Ministère de l’Agriculture, des Ressources 
Naturelles et du Développement Rural 
(MARNDR). Son lancement officiel a eu 
lieu le vendredi 28 mai 2021. Ce « projet 
unique de catégorie 2 du CIR » visait à 
améliorer les conditions d’exercice et le 
niveau socio-économique des groupes 
d’acteurs engagés dans l’exploitation des 
deux ressources naturelles et 
renouvelables susmentionnées. 

La mise en œuvre du Volet Sel prévoyait 
l’établissement de bassins différenciés de 
production sur 5 hectares à Anse Rouge et 
de 5 hectares à Pointe des mangles avec 
des dispositifs d’entreposage sécurisé. 

Ce projet est exécuté pendant une 
période extrêmement difficile du point de 
vue sécuritaire entre 2021 et 2024. 

Agents économiques locaux sur les sites 
d’Anse Rouge 
Quatre (4) types d’agents ont été 
inventoriés dans la chaîne de production 
et de distribution du sel marin à Anse- 
Rouge. 

1. Producteurs/Propriétaires de
bassins. Ils exploitent de petits et
de grands bassins en majeure
partie de manière traditionnelle10.
Ceux qui pratiquent les techniques
modernes sont peu nombreux. Des
ONGs et associations qui 
interviennent dans la zone 
assurent leur formation. 

2. Ouvriers/Sauniers. - Les ouvriers
ou fournisseurs de services
estimés en 2020 à plus de 1,000
personnes qui jouent un rôle
important dans la chaîne. Ils
fournissent de la main d’œuvre
pour  l’exécution  de  tous  les

10 Description des travaux de routine de production 
artisanale du sel 

Dans le système traditionnel, les travaux de 
routine consistent en fouille, déblayage (mise à 
part des remblais), nettoyage, curage, 
ramassage, mis en sac et 
transportation/entreposage du produit. Les 
principaux intervenants dans la chaine peuvent 
se déduire au niveau de ces interventions. 

Le ramassage est surtout confié aux femmes 
tandis que les hommes s’occupent du reste. Il 
s’agit en effet d’un travail extrêmement difficile 
pour ces femmes qui préfèrent travailler tôt, 
parfois à partir de 3 heures du matin car la 
température de l’eau est relativement élevée au 
milieu de la journée. Elles sont en outre exposées 
à des aléas divers du fait qu’elles doivent entrer 
dans l’eau jusqu’aux genoux voire la poitrine 
dans certains cas (Faustin, 2016). 

travaux : construction, mise en 
eau, entretien des marais salants 
et récolte du sel, avec une 
prédominance de femmes dans 
cette dernière opération. En 
général, un grand savoir-faire s’est 
localement développé, mais la 
technique reste traditionnelle en 
grande partie. 

3. Madam Sara.
Les « Madam Sara » sont des
commerçantes qui s’occupent de
l’achat et de la revente du sel
marin sur les principaux marchés.
Elles achètent directement des
producteurs ou des magasiniers
localisés à Port-au-Prince,
Gonaïves, Anse-Rouge et à Petit-
Goâve. Le marché de Petit-Goâve
est assez récent et se trouve être
une réponse à la situation
d’insécurité constatée aux
débarcadères de Port-au-Prince
depuis plus de 2 ans rapporte le
MCI/CIR en 2020.

4. Transporteurs/Propriétaires de
camions et de bateaux.
Le transport du sel se fait soit par
voie terrestre soit par voie
maritime depuis les zones de
stockage ou magasins jusqu'à la
capitale et d’autres grandes
agglomérations du pays.

Iodation du sel Haïtien 
L’iodation du sel est pratiquée par AMURT 
qui fait son iodation sur place et par le 
Ministère de la Santé Publique et de la 
Population (MSPP) à travers une usine 
d’iodation installée à Port-au-Prince. Le 
sel est alors amené à Port au Prince pour 
être iodé. 

Le processus est ainsi constitué : le sel en 
provenance de l’Artibonite (Anse-Rouge, 
Gonaïves, Grande Saline) est transporté 
par bateau jusqu’au wharf de Cité Soleil 
où il est acheminé dans le centre de 
Delmas 2. Là, il est lavé, séché et 
transporté à l’usine de Cité Militaire pour 
être iodé et mis en sachets. 

L’usine produirait en moyenne cinq cents 
(500) sacs de vingt-cinq sachets par jour.
Suivant les sources, l’usine produisait en
trois (3) mois la quantité de sel que le
pays entier peut consommer en une
année ». Construite en 1999, l’usine de
Cité Militaire est inaugurée en 2005 et
celle de Delmas 2 en décembre 2014. Ces
industries de sel iodé sont un projet du
MSPP soutenu par l’UNICEF, Kiwanis
International et l’Université Notre Dame
de l’Etat de l’Indiana, aux USA.

Malgré tout, force est de constater que la 
majorité du sel haïtien sur le marché n’est 
pas iodé. Les techniques d’iodation 
artisanale beaucoup moins couteuses ne 
sont pas répertoriées en Haïti. Une 
Enquête mortalité, morbidité et utilisation 
des services (EMMUS-VI) 2016-2017 
révèle que seulement 8 % des ménages 
interrogés affirment avoir disposé du sel 
iodé dans leur cuisine. 

Marché du sel en Haïti et ailleurs 
Contrairement  à ce  qui  se  dit 
généralement, Haïti  est un pays 
exportateur de sel. En effet, selon le site 
https://fdihaiti.ht/sel, en l’an 2000, Haïti 
produirait 133,375.00 tonnes de sel, en 
exporterait 15.00 tonnes vers les USA et 
en importait 3,174.00 tonnes en 
provenance des pays suivants : Algérie 
(2,400.00  tonnes),  Colombie  (272.00 
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tonnes), Pays-Bas (195.00 tonnes), Italie 
(171.00 tonnes), USA (62.00 tonnes). 

Il y a lieu de noter que généralement, la 
littérature retient une production 
nationale de sel de l’ordre de 67, 500 
tonnes. Cette production est estimée, au 
prix de détail, à 10,8 millions de dollars 
américains. Les importations seraient de 
21,000 TM et couteraient 5,8 millions de 
dollars américains (Économie du sel de 
mer sur le littoral d’Anse Roue, Septembre 
2015). 

Le marché mondial du sel était évalué à 
25,98 milliards USD en 2024 et devrait 
atteindre 36,13 milliards USD d'ici 2032, 
avec un taux de croissance annuel 
composé (TCAC) de 4,3 % selon le site 
web fortunebusinessinsights.com 

Estimation des investissements 
La mise en place d’une installation de 
production modernisée de 20,000 tonnes 
métriques, nécessiterait des 
investissements de l’ordre de 1,275 
millions de dollars américains suivant une 
étude du Comité Interministériel 
d’Aménagement du Territoire (CIAT) en 
2015. 

Conclusion 
Une production nationale de sel de 
cuisine de bonne qualité est un levier 
stratégique pour une petite économie. La 
filière salicole en Haïti est très 
prometteuse quand on considère son 
potentiel de développement. En 
garantissant des normes élevées, elle 
permet de répondre aux besoins locaux 
tout  en  réduisant  la  dépendance  aux 

importations, renforçant ainsi la 
souveraineté alimentaire et économique. 
Une filière bien structurée favorise la 
création d’emplois, stimule l’industrie 
agroalimentaire et peut même ouvrir des 
opportunités d’exportation. En 
investissant dans une production 
nationale efficace et durable, une 
économie locale peut transformer cette 
ressource naturelle en un véritable 
moteur de développement et de 
compétitivité. En ce sens, le potentiel du 
sel haïtien pourrait constituer une source 
de revenus importants pour les 
communautés de saliculteurs. 
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